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Avant�propos 

Le présent rapport décrit quelques-uns des faits saillants qui ont ponctué, en 1995, la poursuite 
de l'évolution vers l'instauration d'un cadre nouveau pour la coopération pour le développement. L'année 1995 a 
été marquée par des avancées dans la voie de la définition d'une vision largement partagée de la coopération pour 
le développement, reposant sur des intérêts cam muns et des valeurs cam mu nes se fondant en un réel partenariat. 

Cette vision commune. le Comité d'aide au développement de l'Organisation de coopération et de 
développement économiques lui a donné corps dans une nouvelle déclaration intitulée« Vers un partenariat pour 
le développement dans le nouveau contexte mondial». Ce texte bref, qui a été approuvé par les ministres de la 
Coopération pour le développement et les responsables des organismes d'aide à leur réunion des 4 et 5 mai 1995 

et entériné par le Conseil de l'OCDE réuni au niveau des ministres le 24 mai 1995. s'inspire de l'expérience 
accumulée et de la réflexion en cours pour définir. en sept petits paragraphes, les grandes lignes d'un cadre 
crédible pour une coopération pour le développement adaptée à son époque.* 

La nouvelle déclaration du CAO s'appuie sur les travaux passés du Comité et réitère l'importance 
d'une action fondée sur des stratégies intégrées el cohérentes de développement et sur le souci collectif de la sécurité 
de l'humanité. Elle réaffirme en outre que c'est à chaque pays en développement de prendre en main son propre 
développement. Le rôle essentiel des pays industrialisés partenaires est donc de soutenir les efforts des pays en 
développement, de leurs institutions et de leurs populations afin de renforcer leur capacité de s'aider eux-mêmes. 
Tout au long de la déclaration. le CAO insiste sur l'importance du développement participatif et de la prise en 
main par les populations locales. les apports extérieurs devant contribuer à améliorer la capacité des pays de 
participer à l'économie mondiale et la capacité des populations de participer à la vie économique, politique et 
culturelle des sociétés dans lesquelles elles vivent. 

Le Rapport 1995 sur la coopération pour le développement revient sur cette délimitation 
des rôles respectifs des partenaires pour le développement et analyse les conséquences qui en découlent dans 
un monde où l'accent est de plus en plus mis sur la dimension sociale du développement durable et sur 
l'interdépendance grandissante des nations el des peuples. Il rend compte des réalisations importantes, 
ainsi que des efforts en cours et prévus du CAO et de ses Membres dans ces domaines, et en particulier de 
ceux entrepris pour étudier, au-delà de la présente décennie, quelle pourrait être la structure de la coopération 
pour le développement au siècle prochain. 

La sécurité de l'humanité, objectif unificateur qui justifie la poursuite et le renforcement de 
l'action en faveur du développement durable, et que préconisait le Rapport 1994 sur la coopération pour le 
développement, est demeurée hors de portée en 1995. La divergence entre les possibilités de progrès et les 
ressources financières disponibles ne s'est cependant pas accentuée si l'on en croit les statistiques définitives 
pour 1994. En fait, les apports totaux de ressources aux pays en développement ont atteint un niveau 
record et les versements d'aide publique au développement sont restés stables. Il n'en demeure pas moins 
que les décisions budgétaires prises récemment dans plusieurs grands pays donneurs ne laissent guère place 
à l'optimisme quant à un redressement rapide de l 'accroissement du volume global de l'aide publique au 
développement. L'amélioration de l'efficacité restera donc une priorité de la coopération pour le développement. 
L e  Rapport et ses annexes statistiques détaillées retracent l'évolution actuelle dans ce domaine et fournissent 
des informations précises sur I'APD et les autres apports de ressources. 

Bien qu'il paraisse sous ma responsabilité, en ma qualité de Président du CAO, le présent 
Rapport est le résultat d'un superbe travail mené en collaboration par la Direction de la coopération pour le 
développement de l'OCDE et les Membres du CAO, les agents de la première s'étant chargés, sous la houlette 
compétente de Bernard Wood, d'en définir la teneur. tandis que les seconds ont apporté la plupart des données 
et formulé de précieux commentaires qui ont permis d'améliorer encore la précision et la clarté de présentation, 
et que Richard Carey, directeur adjoint de la. Direction de la. coopération pour le développement. a. en fait 
assumé les fonctions de rédacteur en chef de l'ensemble de l'ouvrage. Pour ma. part. j'ai apporté ma modeste 
contribution à cel édifice en donnant mon point de vue, qui est pour l'essentiel résumé dans le premier chapitre, 
intitulé Vue d'ensemble. et participer à cet effort commun a. été pour moi une expérience des plus gratifiantes. 
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j'espère que les lecteurs reconnaîtront que cet ouvrage jette un éclairage utile sur le développement durable et 
le rôle de la coopération pour le développement. )'invite les lecteurs à nous faire part de leurs opinions, réactions 
et suggestions ; en élargissant nos sources d'information, celles-ci nous aideront à rendre le Rapport sur la 
coopération pour le développement encore plus riche, plus facile d'emploi et plus intéressant. 

James H. Michel 

* Le texte de cette déclaration est reproduit en annexe au chapitre 1. 
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Union économ ique et m onéta i re d 'Afriq ue de l 'Ouest 
Union internat iona l e  pou r la conservat ion de la nature 
et de ses ressou rces (Union m ond ia le  pou r la natu re) 
Organisat ion des N at ions Unies pour l 'éducat ion, 
la science et l a  cu l ture 
Fonds des N at ions Unies pou r l 'enfance 
Office de secours et de t rava ux des N at ions Unies 
pour les réfug iés 
Assistance technique des N at ions Unies 
Agence des États-Unis pour  le déve loppement 
internat iona l 

Part ici pat ion des fem mes au développement 



semble par le Président : 
du changement mondial 

Le cad re qu i  se dessine en matiè re de coopération pou r  

l e  développement imp l ique que les partenaires extérieu rs doivent s'effo rcer 

d'ai der les pays à amél iorer l eu r  capacité de partic iper à l 'économie mondia le et 

d'aider les popu lations à amél iorer leur capacité de vai ncre la pauvreté et de 

partic iper ple i nement à la vie des sociétés dont el les sont membres 

+ I ntroduction 

O n d it souvent que le  déve loppement est 
un processus de longue ha le ine .  La j us� 

tesse de cette observat ion apparaît à l 'évi� 
denee dès lo rs qu 'on fa i t  porter sa réflexion 
sur l ' évo l ut ion i nterven ue au  cours d 'une 
seu l e  année .  

De l ' année 1 99 5 ,  on  peut d i re qu 'e l le  a 
été m a rq uée  par  l a  po u rs u i t e ,  dans  de 
nomb reux pays , de  réformes économiques 
et po l i t iques qu i  ouvrent  p rogress ivement 
des poss i b i l i tés  nouve l l e s .  L' env i ronne� 
ment  extér ieur  dans  l ' ensemb le  favorable 
a offert de bonnes perspectives d 'appl iquer 
l es e n s e i g n e m e n t s  de l ' exp é r i e n ce et  
d 'étendre les  b ienfa i ts  d u  dével oppement 
d u rab le  à des pays et à des popu lat ions 
plus nombreux.  Certa i ns pays ont toute� 
fo is  cont i n u é  de perd re du ter ra i n ,  et le  
n ivea u  de  v i e  d e  certa i nes pop u l at ions 
parm i l es p lus  pauvres s ' est encore dé�  
g radé .  E n  1 99 5 ,  l ' h étérogénéité d u  monde 
en déve loppement est devenue  p l u s  ma� 
n i feste ,  que  ce soit sur  l e  p lan des besoins 
ou  sur  ce l u i  des capac i tés .  Au cours de 
cette a nnée ,  ont éga l e ment été m ises en 
évidence l a  frag i l ité des progrès accompl is  
et l a  précarité du  sout ien  i nternat ional  en 
faveu r  d u  déve loppement  durab le . 

De nouve l l es étapes ont été franch ies 
dans l es domaines de la l ibéra l i sation des 
échanges et de l 'ouverture des marchés . Les 
poss ib i l ités nouve l l es q u i  en ont résu lté 
pour l es pays en déve loppement ont toute� 
fo is  été l i m itées par des tendances pro� 
tectio n n i stes et nat iona l i stes . Pour  bon 
nombre d 'entre eux, l 'obstacle ma jeur  reste 
l ' insuffisance des capacités dont i l s  d ispo� 
sent pour affronter la concurrence dans une 
économie qu i  se mondia l ise .  

Dans les sociétés de la  plupart des régions 
qui ont été récemment le théâtre de confl its, 
les blessures semblent commencer à se ci ca� 
triser. I l  n 'en reste pas moins que la persis� 
tance de tensions au Rwanda,  les récents 
mouvements de violence au Burundi voisin 
et les conditions précai res dans lesquel les 
vivent les réfugiés des deux pays témoignent 
qu'une nouvel le tragédie de proportions mas� 
sives pourrait faci lement éclater. Le conflit des 
Balkans, avec son cortège de souffrances et 
de déplacements de populations, est là pour 
nous rappeler que les violences ethn iques, les 
besoins d'aide humanita ire et les énormes 
défis posés par la réconci l iation et la recons� 
truction ne sont en rien l 'apanage du monde 
en développement. 
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Dans de nombreux pays en développe� 
ment, la  productivité agricole s'améliore sous 
l 'effet des réformes et des technologies plus 
performantes qui  deviennent accessibles.  Les 
p lu ies étant venues en temps voul u ,  séche� 
resse et famine à grande échel le ont pu être 
évi tées dans  la Corne de l 'Afriq u e .  Les 
mauvaises conditions météorologiques ont 
cependant provoqué une diminution de la 
production a l imentai re dans un certain  nom� 
bre de pays très pauvres au moment même 
où se réduisaient les stocks disponibles pour 
les secours d'urgence .  

Le décl i n  sens ib le  et généra l  du  vol u me 
de l ' a ide publ ique au déve loppement , qu i  
éta it ressorti l ' année dern ière des statisti� 
ques p o u r  1 99 3 ,  n e  s ' est pas pou rsu ivi  
en 1 994. I l  n 'en reste pas moins que les dé� 
bats budgéta i res an imés ,  en part icu l ier  aux 
États�U n i s ,  const i tuent  un sérieux moti f  
d ' inqu iétude pour l e  n ivea u  futur  des res� 
sou rces d'APD. Les apports du secteur privé 
au:X pays en déve loppement ont continué 
d 'augmenter en 1 994 .  Ceux�ci restent géo� 
graph iquement t rès concentrés , et la  déva� 
l uat ion  décidée par  le M exique  à la fi n 
de 1 994 a provoqué une vague d ' incert itude 
au  début de 1 995 . L' expérience récente té� 
moigne que des apports privés cont inuent 
d ' a l l e r  aux pays en déve l oppement  q u i  
offrent à l a  fois  sécurité e t  débouchés. Ces 
apports privés croissants,  même s ' i l s  res� 
tent peu é levés dans de nombreux pays , 
prendront ce rta i nement de p lus  en p lus  
d ' importance en tant  que  moyen de f inan� 
cement du développement .  

L'object i f  comm un que const itue la sé� 
cu r i té  de l ' h u m a n i té , j o i nt au respect 
d'autru i ,  n 'a  mani festement pas encore per� 
mis  de fai re du développement durable un  
é l ém ent  centra l  d u  programme d 'act ion 
international . En 1 995 ,  l es gouvernements et 
l 'opin ion publ ique n 'ont ,  souvent,  tou jours 
pas réussi  à fai re le l ien entre le développe� 
ment durable et les préoccupat ions que leur 

causent les confl its régionaux, l e  chômage,  
les fractures de la  société ,  les m igrations in�  
ternat ionales et l ' environnement mondia l .  I l  
ne s ' est pas  e ncore opéré une pr ise de 
conscience généra l isée de l a  nécessité d '  ap� 
p l iquer, à l 'échelon i nternat iona l ,  la  logique 
qu i  a condui t  à admettre , au  plan nationa l ,  
que l a  désintégration du  t issu socia l  e t  l ' ex� 
clusion sont de graves problèmes de société . 

D' un  autre côté,  l 'année 1 995 a également 
été marquée par des avances prometteuses 
dans la réflexion sur le développement ,  où 
l 'accent a été davantage mis  sur la d imension 
sociale et sur le  fait que ce processus s ' inscrit 
dans un contexte mondia l .  Certa ins signes 
tendent à montrer que nous progressons dans 
la  transition qui  doit nous fa i re sort ir  de la 
vision l i mitée qui  était la nôtre depuis la fin 
de la guerre froide pour  nous d i riger vers une 
ère nouve l le  de coopération i nternationale 
productive . I l  nous faut ouvri r l es yeux sur les 
re l at ions  q u i  permettent d e  raccorder  l e  
développement durable aux préoccupations 
et intérêts du  p lus grand nombre .  

+ Faire de l'être humain 
un élément central 

L e souci de la sécurité, de la dignité et d u  
bien�être d'autru i a tou jours été une mo� 

t ivation i mportante de l a  coopération pour 
l e  déve loppement . I l  est i ntégré dans la 
Charte des Nations U n ies et a été un  thème 
d u  CAO depuis  sa création ; i l  a été à la base 
de  p l us ieurs i n it iat ives en  m at ière de ré� 
forme ; et , bien évidem ment ,  i l a été au  cen �  
t re des  Rapports  s u r  l e  déve l oppem e n t  
h u ma in  q u e  publ ie  le  PNU D ,  depuis le  pre� 
m i e r  Rapport en  1 990 .  Ce n 'est toutefo is  
qu 'en  1 992 ,  dans  la Déclaration adoptée par 
le Sommet « Planète Terre >> , à Rio de Janeiro ,  
qu' i l  a été établ i  comme premier principe que 
les  êtres h umains sont « a u  centre des  pré� 
occupat ions  re lat ives au déve loppement  



durable » et qu ' i l  a été défin i  u n  vaste pro� 
gra m me d 'act ion fondé su r  ce principe 1 •  

Le principe voulant que « l 'être humain soit 
placé au centre » , réitéré à Vienne en 1 993 puis 
au Cai re en 1 9942, a reçu une confi rmation 
spectacu la i re ,  qui l 'a largement relancé ,  au 
Sommet mondia l  pour l e  déve loppement 
social tenu à Copenhague en 1 995. Dans la 
Déclaration du Som met de Copenhague, les 
dirigeants de 1 34 pays se sont en effet à nou� 
veau engagés à instaurer un cadre d'action dans 
lequel « la personne humaine sera placée au 
centre du développement >>3 .  i l  est probable 
que la Déclaration et le Programme d'action 
issus du Sommet de Copenhague apporteront 
u n  com p l é m ent  d u ra b l e  a u  P rogra m m e  
Action 2 1  adopté à Rio. 

Cette volonté de  fa i re de l ' être h u main  
l ' é lément  centra l  d u  program me d'act ion 
en mat ière de  développement a de nou� 
veau été m ise en évidence par la  quatr ième 
conférence mondia le  sur les fem mes, tenue 
à Péki n ,  q u i  porta i t  s u r  le p lus  man i feste 
des p roblèmes sociaux de  déve loppement 
- le d ro i t  d ' u ne m o i t i é  de  l a  popu lat ion 
mondia le  de part ic iper  p le inement à la  v ie  
économique ,  soci a l e ,  cu l t u re l l e  et po l i t i �  
que .  La con férence de  Pék in  a fermement 
p lacé au  cent re des e n j eux d u  développe� 
ment les quest ions  re lat ives au statut des 
hommes et des fem mes ,  que ce soit dans 
les doma ines des d ro its de l ' homme ,  de la 
santé et de la  n utr i t ion , en  mat ière d 'édu� 
cat ion , à l ' i ntérieu r d u  cad re j u rid ique et 
éco n o m i q u e  d ' u ne soc iété ,  d a n s  le do� 
maine de l 'envi ronnement ,  ou qu ' i l  s 'agisse 
de l ' a ccès au pouvo i r  po l i t ique  et à des 
rô les  de d i rect ion , il est évident ,  désor� 
m a i s ,  que l es  fem mes compteront parm i 
les  groupes de la popu lat ion q u i  sont au 
centre des p réoccupat ions et sont en d roit  
d 'attendre l ' éga l ité  de  statut . 

Le CAO a ,  l u i  aussi , fa it une place spé� 
ciale à l 'éga l ité entre hommes et femmes : 
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• Le Groupe d'experts du CAO sur la par� 
t icipation des femmes au développement a 
été le maître d'œuvre du d ia logue entre re� 
présentants de pays industria l isés et de pays 
en développement . Dans le cadre de l ' In it ia� 
t ive visant à faci l iter les préparat i fs de la 
conférence mondia le  sur les femmes ,  les 
donneurs chefs de fi le régionaux ont apporté 
leur concours à un vaste éventa i l  d'act ivités 
visant à doter les acteu rs gouvernementaux 
et non gouvernementaux des pays en déve� 
loppement des moyens de part iciper à la 
conférence de Pékin et , p lus généra lement, 
d 'ana lyser et maîtriser les questions re lati�  
ves au  statut des hommes et des fem mes.  

• Le CAO,  à sa réun ion à haut n iveau des 
3 et 4 mai 1 995 ,  a approuvé une déclaration 
officie l le  vigou reuse et de grande portée sur  
l 'éga l ité entre hommes et  fem mes ; ce  texte 
fa it notamment de l 'éga l ité un objectif  stra� 
tégique de la coopération pou r  le dévelop� 
pement et demande l 'adoption d 'un Plan du 
CAD sur l 'éga l ité entre les sexes pour fa i re 
en sorte que les questions re latives au sta� 
tut des hommes et des femmes soient sys� 
tématiquement intégrées à tous les travaux 
du comité . 

• La déclaration précitée du CAO s'ap� 
puie sur une étude qui fa it œuvre de pion� 
nier et qu'a menée durant trois ans le Groupe 
d'experts sur  l 'éva l uation de l 'a ide pou r  réa� 
l iser u ne évaluation globale des pol i t iques 
et programmes du CAO et de ses Membres 
dans le domaine de la participation des fern�  
mes au  développement.  Cette éva luation , à 
laque l le  a co l laboré étroitement le Groupe 
d'experts sur la participation des femmes au 
développement et qui  a été sou mise à l 'en�  
semb l e  du  CAO début 1 99 5 ,  a perm is  au  
comité d 'étayer sol idement ses  dél ibéra� 
t ions.  E l le  constitue aussi  une référence im� 
portante pour l 'ensemble de la communauté 
internationale et un précédent i nestimable 
montrant que le CAO peut fa i re de l 'éva lua� 
t ion un i nstru m ent du  ren fo rcement  de 
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l ' efficacité des efforts de coopération pour 
le développement.  

Un  récapitu lat i f  déta i l l é  des travaux du 
CAO sur l 'éga l ité entre les sexes est fourn i  
dans le chapitre I I  du présent Rapport . Pour 
en rester ici à l 'essentie l ,  on notera que ces 
efforts méritoires témoignent qu'en 1 995 l'ac� 
cent a été m is avant tout sur l 'être humain en 
tant qu'élément centra l du développement. 

L' importance accordée en 1 995 à la recher� 
che d 'une p lus grande égal ité dans le déve� 
loppement h u m a i n  est évid ente dans le  
Rapport du PNUD sur  le développement humain , qui 
est centré sur l 'égal ité des chances entre hom� 
mes et femmes, et dans le Rapport de la Banque 
mondiale sur le développement dans le monde, dont 
le thème central est : le monde du travai l  dans 
une économie sans frontières. Le Rapport de 
la Commission on Global Governance, fort j udicieu� 
sement int i tu lé  « Our  G lobal  Neighbour� 
hood », commence par une remarque des 
coprésidents : « le  fa it le plus notable de ces 
50 dern ières années a été l 'émancipation des 
peuples et leur participation à l 'exercice du 
pouvoir. >> Le com ité du développement du 
FMI et de la Banque mondiale, à sa réunion 
d'octobre 1 995 ,  a soutenu l 'action menée pour 
fa i re recu ler la pauvreté et « a encouragé la 
Banque mondiale à redoubler d'efforts pour 
promouvoi r  une  croissance divers i fiée et 
fortement créatrice d'emplois en élargissant 
l 'accès des pauvres à la terre, au crédit et à 
l ' in frastructure de base >> . 

Une autre i n it iative, de nature à contri� 
buer  t rès effi cacement à fai re recu ler  l a  
grande pauvreté e t  à élargi r le champ des 
poss i b i l i tés ,  a été la m ise  en p l ace , en 
j u i n  1 99 5 ,  par la Banque mondia le et p lu�  
s ieurs donneurs b i l atéraux ,  d 'un Groupe 
consu ltatif pour l ' a ide aux plus pauvres .  Ce 
Groupe s'attachera à concentrer l 'attention , 
les enseignements et les ressources sur le 
défi  persistant que représente le fait de fa ci� 
l i ter l a  part ic ipation des t rès pauvres au 

déve loppement durable . Ce nouveau d ispo� 
si tif de col laboration a vu le  j ou r  à peu près 
au moment où  les m in istres de la coopéra� 
t i  on pou r  le déve loppement et les responsa� 
b les des organ ismes d 'aide qui part icipaient 
à la réu n ion à haut n iveau du CAO s 'enga� 
gea ient  à adopter des « stratégies et pro� 
gra mmes qui a ideront efficacement les p lus 
démun is à é larg i r  l e  champ de leurs poss ibi�  
l ités et à amél iorer leurs condit ions de vie >>4. 

Ce qui d ist i ngue nettement le  mouve� 
ment actuel  tendant à accorder la primauté 
à l 'être h u main  c'est qu ' i l  ne représente pas 
s implement une nouve l le  osci l lation du  pen� 
d u l e  ent re des approches d i ffé rentes et 
concu rrentes du déve loppe m ent d u ra b l e  
ayant successivement m is  l 'accent sur  les 
grands projets d'équipement ,  la réforme des 
pol it iques et les besoins essentie ls de l 'être 
humain .  I l  reflète au contra ire une vision plus 
large , p lus complète, du  déve loppement .  

Nous avons constaté que les projets de 
développement ont p lus de chances de réus� 
sir dans un  envi ronnement sain. Nous nous 
sommes aperçus que la  qual ité des pol itiques 
su ivies dans un pays en développement est 
influencée par le processus pol itique de prise 
de décision et que ce dernier est lu i �même 
fonction de la capacité des hommes et des ins� 
titutions, non seu lement de formuler des dé� 
cisions, mais éga lement de les transformer en 
réal isations durables. Nous savons en outre 
que  cette capacité ne se borne pas à l a  
compétence technique. El le englobe aussi l 'ap� 
titude à entretenir  des relations dynamiques 
et productives entre les dirigeants pol itiques, 
les institutions du pouvoir et la société civi le5 . 

La prise de conscience du  fait que l 'être 
humain est tout autant agent que bénéficia ire 
du développement ne remet pas en cause 
cette complexité . I l  contribue cependant à 
nous rappeler l 'objectif  premier du dévelop� 
pement - amél iorer la sécurité et le bien�être 
de l ' humanité .  Dans une récente déclaration 



du CAO réun i  à haut n iveau ,  sur  l aquel le on 
reviendra p lus loin ,  i l  est fait observer « qu' i l  
s'opère une redéfin ition de la notion fonda� 
menta le de sécurité, dans laquel le une place 
bien plus grande est maintenant accordée aux 
besoins et préoccupations de l 'être humain 
et à la  qual ité de l 'environnement » .  

Cette observation est con fi rmée par les 
examens régu l iers auxquels le  CAO soumet 
les programmes de ses Membres en matière 
de coopération pou r  le développement. Tout 
aussi  i mpressionnant est le  degré croissant 
de priorité accordé au  développement social 
par les inst itut ions m u lti l atéra les.  La place 
fa ite aux programmes de coopération pour 
le  développement axés sur la l utte contre la 
pauvreté , l ' encouragement  de l a  prise en 
main par les populations loca les et de l 'auto� 
nomie de ces dern ières ,  le renforcement de 
la participation et l 'é largissement des oppor� 
tun ités témoigne que ,  dans la pratique, les 
partenaires adoptent  l 'orientation en faveur 
de la  sécurité de l ' human ité qu i  éta it préco� 
ni sée dans le Rapport de l 'année dern ière sur 
la coopération pou r  le  développement. 

Pour reprendre les termes de l a  déclara� 
t i  on issue du Sommet du G�  7 tenu à Hal ifax 
en 1 995 ,  « une me i l l eure qua l ité de vie pour 
tous est l ' ob ject i f  du  déve loppement dura� 
b le » .  Dans nos efforts pou r  régler les innom� 
b ra b l es p ro b l è m es g râce a u x  m u l t i p les  
stratégies dont la  réussite du  développement 
appel l e  la con j ugaison , cont i nuer  à nous 
concentrer sur  la  qual ité de vie nous aidera 
à fai re de me i l leurs choix. 

+ Un contexte mondial 
en mutation 

L e second facteur qui a eu des répercus� 
sions ma jeures sur la  réflexion cancer� 

nant le développement en 1 995 est le phé� 
nomène de mondial isation . Plus que j amais ,  
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le déve loppement est i nd issociable de la  
compétit ivité sur  les marchés mondiaux. La 
tendance à la mondia l isation se poursuit ,  et 
contribue à accélérer le développement de 
nombreux pays . I l  n ' en  reste pas m o i n s  
qu'el l e  présente des risques, autant q u e  des 
opportun ités, pou r  les pays en déve loppe� 
ment, notamment celu i  que certaines per� 
sonnes , voi re des pays ou même des régions 
ent ières , ne  parv iennent  pas à su ivre le 
mouvement .  

Un nouveau régime commercial i nterna� 
tiona l ,  pl us ouvert , s'est mis en place avec 
l 'entrée en vigueur des décisions décou lant 
des négociations d 'Uruguay et la création de 
l 'Organisation mondiale du  commerce . Un 
nouveau pas encourageant ,  quoique provi� 
soi re , a aussi été réal isé en 1 995 dans la voie 
de la l ibéra l i sation des échanges de servi� 
ces .  Les pays en déve loppement ont été 
parmi  ceux q u i  ont le p l us act ive m e n t  
contribué à la formu lation de ces nouve l les 
normes propices à l 'expansion des échanges . 
Leur participation aux négociations interna� 
tionales et les réformes que nombre d'entre 
eux opèrent pou r  ouvri r l eur  marché ont 
donné à ces pays u n  pouvoir nouveau sur la 
scène internat ionale ,  et  une ra ison nouve l le 
de s ' intéresser au bon fonctionnement du 
système économique mondia l .  

La progression des échanges mondiaux 
reste pl  us rapide que la croissance écono� 
mique globale ,  et les pays en développement 
deviennent des i ntervenants de p lus en plus 
actifs sur  les marchés mondiaux. S i  l 'on en 
croit les prévisions de la  Banque mondia le ,  
les échanges mondiaux de marchandises 
devraient augmenter de plus de six pour cent 
par an au cours des dix années à venir, et 
ceux de services à rythme plus rapide encore . 
Oui plus est , l es taux de croissance écono� 
mique et de progression des échanges qu'on 
enregistrera dans les pays en développement 
devra ient  être s u pé r i e u rs à ce ux  q u ' o n  
observera dans les pays industrial isés6. 
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L:accélération du mouvement conduisant 
vers une économie mondiale de plus en p lus 
intégrée , concurrent ie l le  et i nterdépendante , 
a mani festement pou r  moteur l a  véritable 
révolution qui  s'opère dans l 'efficacité des 
moyens de communications, lesquels per� 
mettent une di ffusion de p lus en plus rapide 
de l ' information et de la  technologie pour un 
coût de moins en moins élevé . Or, cette ré� 
volut ion technologique peut , par un de ses 
aspects, avoir des retombées importantes sur 
l es efforts de développement , en ce sens 
qu'e l le permet des revi rements dans les ap� 
ports de capitaux privés ,  lesquels se dépla� 
cent désormais à la vitesse de la 1 umière (y 
compris pour les transferts intérieurs de ca� 
pitaux) , comme en témoigne la réaction du 
marché, début 1 995 ,  à la dévaluation de la 
monnaie mexica ine .  A mesure que les pays 
en développement participent plus act ive� 
ment  à l ' économ ie  mond ia le ,  les fo rces 
mêmes qui sous�tendent la  mondial isation 
l es o b l i ge n t  à adopter  des c r i tè res de 
performance tou jours plus élevés .  

Les marchés des pays en développement 
ayant gagné en importance ,  et cette impor� 
tance étant devenue plus manifeste, les pays 
industria l isés en sont ven us à accorder un 
degré de priorité plus é levé à l ' intégration de 
ces pays dans le système multi latéra l .  Cela  
transpara i ssa it  dé jà  dans  l ' étude l ancée 
en 1 994 sur l ' interdépendance mondiale7 . Et 
lors de la réunion de mai 1 995 du consei l de 
l 'OCDE au niveau ministérie l ,  les min istres se 
sont engagés à «  soutenir l ' intégration des pays 
en développement et des économies en tran� 
sition dans le système économique mondial ». 

Reste toutefois à déterminer les mei l leurs 
moyens à mettre en œuvre pour  étendre cet 
intérêt aux pays les p lus petits et les plus 
pauvres,  où la croissance et l ' intégration au 
système commercia l  demeurent lentes et ne 
su ivent pas l ' évolution favorable observée à 
l 'échel le mondiale . Pour  le G� 7, l ' i ntégration 
des pays l e s  p l u s  p a uvres au système 

mondia l  d 'échanges doit être u n  object i f  de  
l 'a ide consentie par  l es  institutions m u lt i la�  
té ra l e s .  S e l o n  les est im a t i o n s ,  l es  pays 
d 'Afrique  s u bsaharienne ,  q u i  com ptent 9 
pour cent de la popu lation mondia le ,  n ' i n �  
terviennent que pou r  1 pou r  cent dans  les 
échanges mondiaux8. En outre ,  ces pays at� 
t i rent t rès peu d ' i nvestissements privés et 
sont ,  pour la p lupart ,  mal armés pour part i �  
c iper  a ux marchés mondiaux. Cet obstacle à 
l eur  déve loppement sera tra ité dans l a  su ite 
qui sera donnée,  à part i r  de 1 996, à l 'étude 
de l 'OCDE sur  l ' interdépendance mondia le .  

+ Le rôle de la coopération 
pour le développement 

Vers un partenariat 

Avec en toi le de fond cette p lace grandis� 
sante accordée à l 'aspect h u main  et à la d i �  
m e n s i o n  m o n d i a l e  du d éve l oppe m e n t  
durable ,  l es Membres du  CAO ont entrepris ,  
en 1 995 ,  de revoi r  les orientations commu�  
nes  de leurs efforts de coopération pour  le  
déve loppement .  La  dernière fois que l e  CAO 
s'était exprimé sur  des questions aussi  gé� 
néra les de stratégie ,  c'éta it dans la Déclara� 
tion sur la coopération pour le développemen t  dans 
les années 90 adoptée à l ' issue de sa réun ion 
à haut n iveau  des 4 et 5 décembre 1 9899. Un 
vaste consensus s ' est dégagé a u  se in  du  
comité pour  d i re que les  orientations fonda� 
mentales de l a  déclaration de 1 989 restent 
va lables et tout à fa it d 'actua l ité. Toutefois ,  
un  large accord s'est fa it aussi en faveur  d 'un 
« exam e n  à m i �décen n i e  >), af in de  ten i r  
compte d e s  évo l u t ions  récentes d e s  ré� 
flexions,  des pratiques et de l 'environnement 
généra l  dans la  préparation des stratégies 
ouvrant sur  le siècle prochain .  

Cet  examen a débouché sur l 'adoption , à 
la réun ion à haut n iveau  des 3 et 4 mai  1 995 ,  



d'u ne nouve l le  décla rat ion ,  concise et tour� 
née vers l ' aven i r, i nt i tu l ée Vers u n  partenariat 
pour le développemen t  dans le nouveau contexte mon� 
dia/ .  Ce texte bref est le fru it d 'un  énorme ef� 
fort col lect i f  de tous les Membres du CAO .  I l  
énonce u n  certa in  nombre d 'orientations 
stratégiques qui devront gouverner, à l ' ave� 
n i r, la coopération pour le déve loppement à 
l ' i ntérieur d ' un  cadre généra l  fondé sur  l a  
notion de partenariat . Le  texte de l a  décla� 
ration est reproduit  dans son intégra l ité en 
annexe au présent chapitre .  

La nouve l l e  déclarat ion su r  l e  Partenaria t 
pour le développemen t  réitère les pr incipes de 
base  é n o n cés d a n s  ce l l e  de 1 98 9 .  E l l e 
reconnaît en part icu l ier  que c'est avant tout 
aux pays en dével oppement de  prendre en 
ma in  l eu r  propre déve loppement et que les 
peuples des pays i ntéressés doivent se sen� 
t i r  « propriéta i res )> des pol i t iques et pro� 
grammes de déve loppement .  E l le ins iste à 
nouveau sur  l ' i m portance de stratégies in �  
tégrées de déve loppement ,  eng lobant les 
aspects économiques,  sociaux, pol it iques et 
envi ronnementaux .  

Cette nouve l le déclaration se distingue 
surtout par les d i fférents points sur lesquels 
elle met l ' accent ,  à savoir  en part icu l ier que : 

• la coopération pou r  l e  développement 
est un invest issement dans l ' aveni r  ; 

• s'attaquer aux causes profondes de la  
pauvreté doit  être u n  object i f  pri mordia l  ; 

• i l  existe au jourd'h u i  des stratégies me� 
nant  au succès ,  fondées s u r  l ' in tégration 
d 'é léments essent ie ls  bien précis ; 

e l '  a ide au déve loppement est u n  complé� 
m e n t  v i t a l  d e s  res s o u rces q u e  doivent  
eux�mêmes générer les pays en développe� 
ment ,  ressources qu i  constituent leur  source 
la p lus  importante d ' investissement dans le 
progrès économique et socia l  ; 
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e l es pol it iques su ivies dans d'autres do� 
maines par les pays industria l isés doivent 
être cohérentes et ne pas a l ler  à l 'encontre 
des objecti fs de développement ; 

• l es e fforts de coopérat i o n  pou r  l e  
développement do ivent  être e ff icaces e t  
efficie nts ; e t  

e le  Comité d'a ide au développement fera 
en sorte que ces priorités figurent au centre 
des préoccupations de l 'OCDE.  

On notera que ,  dans l 'énoncé des é lé� 
ments essentiels que doivent intégrer les stra� 
tégies de développement menant au succès, 
i l  est p lus que jamais mis l 'accent, dans la 
déclaration , sur la participation , la  bonne ges� 
tion des affai res publiques et l 'obl igation de 
comptes, la protection des droits de l 'homme 
et le respect de l ' État de droit. Parmi ces élé� 
ments essentiels sont aussi évoqués un en� 
semble de thèmes qui n 'apparaissaient pas 
dans la déclaration de 1 989 - avec « un effort 
pour remédier aux causes de confl it  poten� 
tiel , pour l imiter les dépenses m i l itaires et 
pour orienter le processus de reconstruction 
et de consol idation de la paix sur la  conci� 
l iat ion à p lus long terme et le développe� 
ment )> . Comme on l ' avait l aissé entendre 
dans le Rapport de l ' année dern ière sur  la 
coopération pour le développement, on en 
vient désormais à considérer les actions des� 
t inées à éviter que des confl its n 'éclatent, 
l 'a ide d 'urgence,  les opérations de maint ien 
de la paix et les efforts de conci l iation et de 
reconstruction à l ' issue d'u n  confl it comme 
faisant partie intégrante des programmes de 
coopération pour le développement. A la  réu� 
n i  on à haut n iveau des 3 et 4 mai 1 995 ,  le CAO 
a été invité à approfondir ses travaux dans ce 
domain e  af in  de m ettre en évidence les  
mei l leures pratiques et  de formuler des orien� 
tations pour l 'action des pouvoirs publ ics .  

Tout au long de la déclaration , reviennent 
les thèmes de l 'autonomie,  de la réciprocité 
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des responsabi l i tés et des bienfaits entre par
tenai res en développement, et de la large par
ticipation au processus de développement. 
Cela témoigne clairement que les Membres 
du CAO font leur la phi losophie voulant que 
le développement soit la propriété des popu
lations locales, doive être axé sur l 'être hu
main et présente un caractère participatif. I l  
découle de cette nouvel le  déclaration , et des 
principes qu i  la sous-tendent ,  un certa in  
nombre de conséquences importantes. 

Dès lors que les donneurs croient à la prise 
en main du développement par les populations 
locales et à la participation , i l  doivent s'em
ployer à uti l iser des modes de coopération qui 
ne vont pas à l 'encontre de ces principes. Autre
ment dit, il convient d'éviter d'étouffer l ' initia
tive locale ou de tenter de s'y substituer. Et ce 
n'est là qu'une des considérations qui devraient 
conduire à réviser la phi losophie régissant les 
efforts de coopération pour le développement, 
en s'abstenant désormais d'essayer de faire les 
choses à la place des partenaires en dévelop
pement pour les aider à renforcer leur capacité 
de les faire eux-mêmes. 

Dès lors qu'elle s' inscrit dans le cadre d'un 
partenariat, la coopération pour le développe
ment ne peut plus être considérée comme une 
faveur que les pays riches feraient à des pays 
ou des populations pauvres. Il faut au contraire 
admettre qu'el le est une entreprise de col la
boration entre des acteurs qui ont pour intérêt 
commun le développement durable. La rela
tion devient a lors très différente de cel le qui 
peut exister entre un mécène et sa clientèle ou 
entre un donateur et ceux qui bénéficient de 
ses largesses. E l le s'apparente davantage à un 
dispositif contractuel grâce auquel les parte
naires parviennent à une convergence de vues 
s u r  l e u rs ob j ect i fs communs  et sur  l eu r  
contributions e t  attentes respectives pour la 
réa l isation de ces object i fs .  S i  l ' un  de ces 
objectifs est d'obtenir un développement par
ticipatif, les partenaires ne peuvent se l imiter 
aux gouvernements nationaux. 

Un des aspects les plus insaisissables du 
partenariat dans le cadre duquel doit s' inscri re 
la coopération pour le  développement concer
ne ses retombées pour la notion de condi
tionnal ité . Les principes d'autonomie, de prise 
en main par les populations locales et de par
t i c ipat ion q u i  sous-tendent l a  démarche 
fondée sur le partenariat sont incompatibles 
avec l ' idée que les donneurs puissent imposer 
des conditions obl igeant les pays pauvres à 
prendre des mesures qu' i ls  ne souhaitent pas 
prendre pour obtenir  les ressources dont i ls 
ont beso i n .  Cette façon de  con cevo i r  la 
conditionnal ité a toujours soulevé des doutes 
quant à son bien fondé. A part i r  du moment 
où la  coopérat ion pour le  déve loppement 
repose sur des relations de partenariat, e l le 
devient manifestement obsolète. 

Dans une rée l le  re lation de partenariat, 
tous les part icipants sont assu jettis à des exi 
gences plus rigoureuses. Une de ces exigen
ces est de participer à la détermination des 
conditions appl icables aux apports d'aide qui 
permettront l 'obtention des résu l tats atten
dus en matière de développement. Or, on peut 
penser que les pays en développement assu
meront une part croissante de responsab i l ité 
dans la m ise en place de ces conditions. Par 
conséquent, si l 'objecti f  est le développement 
durable et si celu i-ci doit venir  principalement 
de l ' i n itiative loca le et de la prise en main par 
les populations loca les, les résu l tats obtenus 
seront d'autant mei l leu rs ,  à terme, que les 
condit ions seront le fru i t  d ' u n e  pol it ique 
saine ,  que les  partenai res en développement 
peuvent considérer comme leur. 

Cela ne veut pas d i re que les donneurs 
ne doivent p lus  exercer leur propre j ugement 
indépendant pour apprécier le  b ien-fondé 
des i nvestissements proposés au moyen des 
den iers publ ics. I ls ne peuvent pas non p lus 
reve n i r  sur  l e u rs normes de prudence en 
matière de transparence.  En revanche ,  i ls  
doivent intégrer ces j ugements et ces nor
mes dans un dia logue respectueux avec leurs 



partenaires en déve loppement .  Dès lors que 
les partenaires sont d 'accord sur  ce qui doit 
être fa it et sur leur contribution respective , 
les intervenants locaux devra ient avoir une 
rée l l e  vo l o n t é  d e  m et t re en p l ace l e s  
« condit ions >> convenues .  

Si le besoin se fait sentir de renforcer les 
capacités locales ,  la question peut être réglée 
dans le cadre du dialogue et de la conception 
des programmes. C'est ainsi qu ' i l  semble gé� 
néralement préférable de s'employer à amé� 
l iorer la capacité du pays en développement 
partenaire de rendre compte de l 'uti l isation qui 
est faite des deniers publ ics ,  quel le qu'en soit 
l 'origine, que de recourir  à un dispositif parai� 
lèle de contrô le  fi nancier ne  s 'appl iquant 
qu'aux seuls fonds émanant du donneur qui 
l 'a institué (pour ne pas parler du cas où i l  
existe, au même moment et dans un même 
secteur, plusieu rs mécanismes paral lèles de ce 
type, mis en place par différents donneurs ) .  
Quoi qu' i l  e n  soit , s i  les partenaires n e  sont 
pas d'accord sur les fondements de tel le ou 
tel le activité , i l  vaut sans doute m ieux modi� 
fier le programme et en redéfin i r  les objectifs 
qu'essayer de remédier aux divergences de vues 
en imposant des conditions défin ies par les 
donneurs qui ne tiennent pas compte de la si� 
tuation locale,  que ce soit sur le plan de la prise 
en main , des engagements ou des capacités. 

L'adoption d 'un  modèle fondé sur  le par� 
tena riat a de grandes répercussions sur la 
répartit ion des tâches entre les acteurs lo� 
caux et extérieurs .  Comme on l 'a  déjà sou l i �  
gné ,  la déclaration du  CAO cite certains des 
é léments essent ie ls que toute stratégie effi � 
cace de développement doit ,  au vu de l 'ex� 
périence, intégrer à l 'échelon de chaque pays 
et de chaque région . Au nombre de ces élé� 
ments figu rent ,  par exemple ,  de sa ines pol i �  
t iques économ iques la issant toute sa  place 
à un secteu r privé dynamique ; des i nvest is� 
sements dans le  développement socia l ,  l 'éga� 
l ité entre les sexes et le renforcement de la 
participation ; une bonne gestion des affaires 
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publ iques,  des institutions comptables de 
l e u rs actes ,  la protect ion  des d ro i ts  de 
l ' homme et le respect de l ' État de droit ; des 
prat iques respectueuses de l ' env i ron ne� 
ment ; et un effort en faveur  de la réconcil ia� 
ti on et du développement à long terme. Dans 
la suite de la déclaration , les donneurs s 'en� 
gagent - non à assumer la responsab i l ité de 
tous ces é léments, mais - à « aider nos par� 
tenai res à renforcer leur propre capacité de 
mettre en place ces éléments interdépen� 
dants , ind ispensables à un développement 
durable ,  en tenant compte de la situation et 
des engagements de chaque pays >> . 

Les rôles respectifs des partenaires dans 
la coopération pour  le développement sont 
ainsi bien plus cla i rement définis .  Les pays 
en développement doivent assumer la respon� 
sabil ité principale pour la mise en place des 
éléments fondamentaux des stratégies inté� 
grées de développement. Pour  leur part ,  les 
partenaires extérieurs devront de plus en plus 
appuyer les efforts que ces pays déploient 
pour s'a ider eux�mêmes. Ce soutien pourra 
prendre des formes d iverses - financements 
complémentai res à des conditions l ibérales, 
compat ib i l ité des pol i t iques su ivies dans 
d'autres domaines avec les objectifs de déve� 
loppement , et coordination avec d'autres don� 
neurs. L'action des donneurs devra avant tout 
viser à aider les institutions locales, gouver� 
nementa les et non gouvernementa les ,  à 
amél iorer leur capacité de s'acquitter des res� 
ponsabi l ités accrues qui leur reviennent dans 
le cadre du partenariat. 

En cla i r, le  cadre qui se dessine en ma� 
tière de coopération pour le développement 
impl ique que les partenaires extérieu rs doi� 
vent s'efforcer d'aider les pays à améliorer leur 
capacité de participer à l 'économie mondiale 
et d'aider les populations à améliorer leur capa� 
cité de va incre la pauvreté et de participer plei� 
nement à la vie des sociétés dont e l les sont 
membres. Ce sont des objectifs que chacun 
peut comprendre , et les ra isons qui poussent 
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Graphique 1- 1 .  Total des apports nets de ressources 
En mi l l iards de dollars aux prix et taux de change de 1 993 

- APD total - Apports privés et crédits à l 'exportation Autre FPD 

à les poursu ivre sont faci les à mettre en évi� 
denee. L'adoption de ce cadre par le CAO et 
son approbation par le consei l de l 'OCDE 
réuni  au niveau des min istres en mai 1 995 
constituent des étapes importantes dans la 
transition vers un nouveau modèle efficace de 
coopération pour le développement. 

Apports de ressources 

La question de savoir si les ressources 
seront suffisantes pour al imenter un déve
loppement rapide et durable est un su jet 
permanent de préoccupation . El le a tout spé
cialement retenu l 'attention en 1 995 en ra i
son d' incertitudes quant au caractère durable 
des apports privés et de doutes quant à la 
volonté des certa ins donneurs (en parti cu� 
l ier les États-Unis )  de continuer à dégager 

l 'a ide publ ique au développement nécessaire 
pour compléter les ressources i ntérieures et 
les apports privés . 

En dol la rs constants ,  le montant  tota l  
des  a p p o rt s  n e t s  d ' a i d e  p u b l i q u e  a u  
déve l oppement reçu pa r les  pays e n  déve
loppement est resté stab le ,  dans une fou r
chette comprise entre 55  et 60 m i l l i a rds de 
dol l a rs ,  depuis  1 986 . Les autres apports du  
secteur  pub l i c  ont ,  eux ,  l égèrement  f léch i ,  
m a i s  cet te  évo l u t i o n  a é t é  l a rg e m e n t  
compensée pa r la  p rogress ion notab le  des 
apports privés .  

Les statistiques pour l 'année civi le 1 994, 
sur lesquel les on reviendra de façon plus ap
profond ie  dans  des chapi t res u l téri e u rs ,  
confi rment cette tendance généra le .  Le  mon
tant total des apports nets de ressources aux 



pays en développement a encore augmenté, 
passant de 1 6 1  m i l l ia rds de dol la rs en 1 993 à 
1 75 mi l l i a rds de dol l a rs en 1 994 . Cet accrois� 
sement est principa lement imputab le à la 
croissance persistante (quoique un peu moins 
rapide) des apports privés . Ceux�ci sont , pour 
l 'essentiel ,  a l lés à un nombre restreint de pays 
en développement dynamiques. i l s  représen� 
te nt désormais envi ron 60 pour cent des trans� 
ferts nets de ressources, la part de l 'APD étant, 
e l le ,  tombée aux a lentours du tiers .  

G loba lement,  l ' effort d'APD des Membres 
du CAO, qu i  s' est éta b l i  à 59 m i l l i a rds de 
do l l a rs ,  s' est un peu i ntens i fié en dol la rs 
cou ra nts ,  m a is est resté prat iquement in�  
changé par rapport à l ' année précédente s i  
l 'on t ient  compte de l ' i n flat ion et des fl ue� 
tuations de taux de change.  Signe encoura� 
geant  : l e  décl i n  généra l observé en 1 993 
pou r  tous les Membres du  CAO s' est atté
nué en 1 994. Sur  les 2 1  Membres du CAO,  on 
note un recul dans neuf , contre 16 en 1 993 ,  
et des augmentations substant ie l les pour  
plusieurs pays . 

La cha rge de l a  dette reste une contra in 
te de ta i l le pou r de  nomb reux pays en dé� 
ve loppement .  La part de  l 'APD a ffectée a ux 
opérat ions d ' a l l égement de l a  dette a en
core a ugmenté en 1 994 . En  outre ,  l ' endet� 
tement actue l  des pays e n  développement 
cont inue  à l i m iter  leur a ccès a ux nouveaux 
a pports de cap i taux d u  secteu r  privé . Les 
premiers cas a uxque ls  ont été appl iqués ,  
en 1 99 5 ,  l es  nouveaux Termes de Naples ,  
ont m is en évidence les  l i m ites de ce dis�  
pos i t i f . Le comité con j o i nt ,  m is en p lace 
par  l a  Banque mond ia le  ét l e  FMI pou r exa� 
m i n e r  l e  fa rdeau de l a  dette m u lt i l atéra le ,  
devra i t  formu ler  de nouve l l es recomman�  
dat ions  en 1 996 . Le CAO a l a n cé de nou� 
veaux t ravaux  v isant  à a ppréc ier  l a  portée 
et l ' e ff icac i té  des i n i t i a t i ves bi l a téra l es 
dans  l e  dom a ine  de l a  dette et à mettre à 
j o u r  les  mét hodes de su ivi et de compta� 
b i l i s a t i o n  des a n n u l a t i o n s  de dett e s .  

Compte tenu d e  sa complexité ,  l a  question 
de l ' a l l égement de la dette en  tant que  
moyen de fi nancement d u  déve loppement 
doit rest e r  à l ' o rd re du j o u r  d a n s  l e s  
travaux d e  l ' ensemble d e  l a  comm un auté 
des donneurs .  

On v o i t  m a l  com ment  l e  vo l u m e  d e  
I 'APD pou rra it a ugmenter d a n s  d e s  propor
t ions spectacu l a i res sur  le court terme .  En 
tout état de cause ,  comme le  rappe l l e  l a  
nouve l l e  décla rat ion du CAO ,  c e  sont les 
rentrées,  ] ' épargne et les recettes f isca les 
des pays en déve loppement eux�mêmes 
qu i  const ituent leur  sou rce l a  p lus i mpor
tante d ' invest issement dans le progrès éco� 
nomique et soci a l .  Les stratég ies v isant à 
renforcer l a  capacité de ces pays de pren� 
d re en m a i n  l eu r  dest i n  et à l es a ider  à 
rédu i re leu r dépendance à l ' égard de l ' as
sistance étrangère méritent donc de rece
voi r  la p rior ité ,  que l  que soit le  vo l u me de 
I 'APD . 

Personne ne peut cependant  prétendre 
q u e ,  g râce à ces  e ffo rt s ,  l e s do n n e u rs 
n ' a uront p lus  besoin d ' i nvest i r. Les pays 
pauvres , dont l ' économ ie stagne ,  les in fras� 
tructu res sont insu ff isantes et les capaci�  
tés restrei ntes , ne  vont  pas tout à coup 
a t t i re r  les  i nvest i s s e m e n ts  p r i vé s .  De 
m êm e ,  l es pays qui  p rod u i sent  peu  de 
b iens entrant  dans l e  commerce i nterna� 
t iona l ne profiteront pas i mméd iatement 
des bienfa its de l a  l i béra l i sation des échan�  
ges  mond iaux .  Tous ces pays ont besoin 
d ' ass is tance .  Les efforts ent repr i s  pou r 
const ru i re un nouvea u  cadre fondé sur  le  
partenaria t  af i n que se matéri a l isent  les 
progrès à not re portée resteront va i ns s i  
tous l es partena i res , du  monde i ndustr ia�  
l i sé comme du monde en déve loppement ,  
n 'y jouent pas le  rô le  qui  leur rev ient .  Sans 
ressources , un  partenariat ne peut prospé
rer. L' a ide au déve loppement reste ra un 
comp lément v i ta l des a ut res ressou rces 
d ispon ib les dans l ' aven i r  prévi s ib le .  
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Prendre acte des progrès en matière 
de développement 

Depuis plusieurs années, le débat au sein 
du CAO sur les ressources est faussé par des 
questions concernant la Liste des bénéficiai
res de l 'aide étab l ie par le CAO. On ne cesse 
de s ' interroger sur  les « pays en développe
ment >> dont les recettes d'a ide doivent être 
considérées comme une APD, et prises en 
compte pour  la réal isation de l 'object if  fixé 
par les Nations Un ies , qui  veut que les pays 
industria l i sés consacrent O. 7 pour cent de 
leur  PN B à l 'aide au déve loppement 1 0. 

Cette question a été réglée par le CAO 
en 1 995 d'une manière qui la isse à penser que 
l 'accent sera davantage mis sur les résu ltats 
dans les dél ibérations futu res sur le sujet .  La 
nouvel le approche tient compte de l 'hétéro
généité croissante des pays en développe
ment et de la  nécessité de ne pas s'arrêter au 
seul PNB par habitant pour apprécier la si
tuation au  regard du déve loppement. E l le  
devrait contribuer à concentrer les  apports 
d'aide sur les pays qui en ont le plus besoin .  
Pour autant, e l le n' impl ique pas qu ' i l  soit du 
jour au lendemain mis un terme au soutien 
apporté aux pays qui ont prouvé être capa
bles de fai re bon usage de ressources addi
tionnel les, destinées à les aider à aplanir les 
derniers obstacles à leur développement. 

Sur le  pr inc ipe ,  les pays figurant à la 
partie 1 de la Liste du CAO qui peuvent pré
tendre à des prêts de la Banque mondiale 
continueront d 'être considérés comme des 
pays en développement pouvant bénéficier 
de l 'APD sans qu ' intervienne aucun autre 
critère . Les pays dits « à revenu élevé » ne 
seront p lus  rega rdés com me des pays en 
développement pouvant bénéficier de I 'APD, 
mais comme des « pays en développement 
p lus avancés » . Quant à ceux qui entrent 
dans la « zone du  seu i l  de développement >> 
- c'est-à-dire dont le PNB par habitant est 
supérieur au seu i l  pour les prêts de la Ban-

que mondiale ( 4  865 dol lars en 1 99 3 )  mais 
in fér ieur a u  seu i l  dé l im itant l 'accès à la ca
tégorie des pays à revenu élevé (8 625 dol
lars en 1 993 )  - leur cas sera examiné tous les 
trois ans pa r le  CAO ,  à compter de 1 996. Le 
CAO fondera son j ugement sur  un ensemble 
de d ix ind icateurs, re lat i fs à des facteurs de 
progrès économique et socia l  et à la capa
cité f inancière .  Le reclassement d' un  pays de 
la part ie 1 se s ituant dans la zone du seu i l  de 
déve l o p p e m e n t  s ' o p é rera , s u r  d é c i s i o n  
con sensue l l e ,  à l ' i ssue  d ' u n e  pér iode d e  
transit ion de trois ans .  

Cette nouve l le  approche ,  sur  laquel le on 
reviendra plus en déta i l  dans le chapitre IV, 
devra it contribuer à fa i re porter l 'attention , 
non plus sur  ce que les donneurs dépensent 
( les apports ) ,  mais  sur  la performance des 
pays en développement ( les résu ltats ) .  Ce la 
devra it entreten i r  l ' intérêt pour  les questions 
diffici les l iées à l 'efficacité de l 'a ide qui sont 
posées dans les capita les de tous les pays 
Membres du CAO .  Cela devra it aussi inciter à 
rechercher des stratégies appropriées de « re
trait >> à l 'égard des pays qui progressent vers 
le point au-delà duquel l 'aide ne doit plus 
interven i r  pour une bonne part dans la rela
tion de coopération pour le développement.  

I l  faut  espérer que la  man iè re dont a 
a ins i  été rég lée  l a  q uest ion de l a  Liste d u  
CAO fac i l i tera u n  réexa men sér ieux d e s  be
so ins  en  ressou rces et des moyens  de l es 
sat i s fa i re .  O n  n ot e ra t o u te fo i s  q u e  l es 
Membres d u  CAO concent rent  d é j à  l e u r  
A P D  s u r  l e s  pays dont le  P N B  p a r  habitant  
est i n fé r i e u r  a u  n ivea u  qui  l es s i t ue ra i t 
d a n s  l a  « zo n e  d u  se u i l  d e  déve l oppe
ment » . Envi ron 5 pou r  cent de l 'APD seu
l ement  vont aux  pays en déve loppement 
qu i  dépassent l e  seu i l  d 'octroi des prêts 
de la  Banque mondia l e .  La fonct ion la p l u s  
i m portante d u  nouveau système de  révi 
s ion d e  la  Liste du  CAO sera donc peut-être 
d ' i nciter à voi r, en fonct ion des résu ltats 
obte n u s ,  com ment l a  coopérat ion pou r  le 



déve loppement peut cont ribuer  au m ieux 
à l ' avènement d'un déve loppem ent durable 
dans te l  ou te l  cas part i cu l ie r. 

I l  convient éga lement d'appeler l 'atten� 
t ion sur  une autre mod i ficat ion qu i  a été 
apportée à la  Liste du CAO .  La référence qui 
y éta it auparavant spécifiquement fa ite aux 
« Communautés noires de l 'Afrique du Sud >> 

a en effet été remplacée par un  s imple ren�  
voi à «  l 'Afrique du  Sud » .  Le précédent int i�  
tulé ava it été adopté en 1 990 pour rendre 
compte du fa it qu ' i l  était inacceptable d'ac� 
corder une a ide à un gouvernement prati� . 
quant l 'apartheid . Or, cette formu lation était 
devenue anachronique avec la m ise en place, 
en 1 994 ,  d 'un gouvernement issu d'élections 
l ibres et ne prat iquant p lus la d iscrimination 
raciale et le l ancement par ce gouvernement 
d 'un  Programme de redressement national 
visant à réparer les dommages causés par 
l 'apartheid . Les Membres d u  CAO ont ac� 
cuei l l i  avec satisfaction l 'occasion qui leur 
éta it a insi  offerte de procéder à ce change� 
ment d ' int i tu lé dans la Liste du  CAO et i l s  
sont également convenus que ,  tout  en recon� 
na issant la légitimité d 'une coopération pour 
le  développement avec le gouvernement de 
l 'Afrique du  Sud,  i l s  cont inuera ient d'axer 
leur  a ide au développement sur les corn mu� 
nautés les p lus défavorisées de ce pays - à 
savoi r  les communautés noires ,  qui  ont été 
les principales vict imes de l ' apartheid .  

+ Les prochaines étapes 

La transition vers un nouveau cadre de par� 
tenariat pour le développement exigera 

un effort concerté de tous les pa rtena i res en 
puissance. Tout comme le processus de dé� 
veloppement l u i �même,  pour être couronné 
de succès ,  le modèle  de coopération devra 
susciter une rée l l e  adhésion . Très nombreux 
et t rès divers sont les futurs adhérents po� 
tentiels à un cadre rée l lement fondé sur le 
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partenariat : pouvoi rs publ ics et institutions 
de la société civi le  des pays en développe� 
ment et des pays industria l isés , mais aussi 
organ isations internationales ,  publ iques et 
non gouvernementales .  Trouver un terra in 
d'entente entre les d i fférents partenaires sera 
un défi permanent.  Je me permettra i  d 'expo� 
ser brièvement ci�après mon avis personnel 
à propos des tâches à entreprendre ,  en men� 
tionnant pour chacune les travaux correspon� 
dants , en cours ou à l 'étude,  au sein du CAO 
ou d'autres instances de l 'OCDE .  Ces quel� 
ques idées, dont peu sont vra iment nouvel�  
les ,  doivent être regardées , non comme des 
préceptes , mais comme des suggestions for� 
mulées dans l ' espoir de susciter des réac� 
tions, un dia logue et une action concrète . 

Les partenaires doivent assigner des 
objectifs précis aux efforts de 

coopération pour le développement et 
les justifier par des arguments 

convaincants 

Depu is quelques années, le programme 
d'action en matière de coopération pour le 
déve l oppement  s ' est  con s i dé rab l em ent 
élargi . Dans son Agenda pour le  déve loppe� 
ment, le Secrétaire général des Nations Unies 
appel le  l 'avènement d 'une culture du déve� 
Jappement englobant tout à la fois la paix, 
la croissance économique,  la protection de 
l 'envi ronnement, la  j ust ice sociale et la par� 
t icipation démocrat ique .  Le CAO ,  dans sa 
déclarat ion sur le Partenariat pour le développe� 
ment, et la Banque mondiale ont,  eux aussi ,  
établ i une l i ste , tout aussi large , d 'é léments 
qu ' i ls  j ugent essent ie ls  à la réuss ite des 
stratégies de déve loppement 1 1 . 

Les thèmes que recouvre ce programme 
d'act ion é largi ont fa i t  l ' objet de diverses 
conférences mondia les à haut niveau qui ont 
eu un grand retentissement et à l 'occasion 
desquel les des engagements ont été pris et 
des programmes d'action arrêtés d'un corn� 
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mun accord. Ces conférences ont efficacement 
contribué à attirer l 'attention du public sur des 
quest ions  i mportantes et à renforcer l e  
consensus su r  la façon de  les régler. El les ont 
cependant été nombreuses , ce qui a conféré 
un caractère très éphémère aux coups de pro
j ecteu r  qu 'e l les  ont provoqués . Chacune 
donne en effet l ' impression ,  pendant quelque 
temps, de porter sur les questions les plus 
importantes qui soient. Pu is une autre ques
tion semble prendre le pas sur la précédente 
- l 'éducation cédant la place à l 'envi ronne
ment, les droits de l 'homme à la popu lation , 
le développement social aux femmes. 

I l faut a l ler  à l 'essentiel  et éviter les lon
gues l i stes de problèmes .  I l  faut expl iquer, 
au moyen d 'arguments logiques et de bon 
sens et en des termes d i rects et inte l l ig i
b les ,  ce que nous fa isons et pourquoi nous 
le  fa isons.  Au l ieu de mettre l 'accent sur  les 
o b j ect i fs d e  dépense  des don n e u rs ou 
d 'énumérer tous les engagements soigneu
sement négociés à l ' occasion de plus d 'une 
demi-douza ine de conférences mondiales ,  
nous devrions essayer de fixer quelques ob
ject i fs à moyen terme pour les progrès du 
développement . Ce genre d 'object i fs fac i l i 
tera i t  l es com p a ra ison s ,  d ' u n e  an née à 
l 'autre et entre pays , concernant tel ou tel 
problème d ' importance notoire .  

Comme l e  sou l igne l a  nouvelle déclaration 
du CAO,  la coopération pour  le développe
ment est un investissement. Entre autres cho
ses , cela veut d ire que les contribuables des 
pays industria l isés, qui fourn issent les fonds 
- mais aussi les citoyens des pays en déve
loppement , su r  qu i  pèsent le fardeau du 
sous-développement chronique et les difficul
tés de l 'a j ustement - attendent une récom
pense de leurs efforts .  Dégager une large 
concordance de vues sur ce que cette récom
pense devrait être en termes de progrès du 
développement contribuera it pour beaucoup 
à fai re comprendre l ' intérêt du nouveau cadre 
et à susciter un soutien en sa faveur. 

Au sein du CAO ,  i l  a été entrepris de dé
f in i r  des object i fs à moyen terme pour la 
coopérat ion pour le  développement . Dans 
le  dern ier  paragraphe de la  nouve l l e  décla
rat ion d u  CAO ,  l es Membres s 'engagent à 
s' employer « à l a  préparation de stratégies 
ouvrant  sur le  siècle procha in  >> . A cet effet , 
le CAO a lancé un exercice de réflexion , dans 
l e  cadre duque l  des hauts fonct ionna i res 
responsables de la formu lation de l ' act ion 
pub l ique dans divers pays Membres s ' inter
rogeront sur  des object i fs part icu l iers sus
cept ib les de rendre compte des progrès du 
déve loppement ainsi  que sur  les pol i t iques 
et mes u res de coopérat ion pou r  le dévelop
pement qui ont l e  p l us de chances de faci l i 
t e r  l a  réa l i s a t i o n  d e  c e s  o b j ect i fs .  C et 
exercice de réf lexion doit déboucher sur  un  
rapport qu i  sera soumis  pou r examen à la  
procha ine  réu n ion d u  CAO à haut  n iveau ,  
e n  m a i  1 996. 

Pour  en reven i r  à la  série de conférences 
internationa les de ces dern ières années . le  
Programme des Nat ions Un ies pour le  déve
loppement a pris l ' i n it iative de recenser et 
d 'analyser tous les engagements et accords 
de su ivi issus de ces conférences. Cela de
vrait  se révé ler fort uti le ,  non seulement pour 
les organ ismes intéressés du système des 
Nations Un ies ,  mais aussi pour l ' ensemble 
de la  com m unauté internationa le .  Abstrac
t ion fa ite de l ' i n it iative du PN U D ,  plus ieurs 
donneurs b i latéraux ont mani festé leur  i nté
rêt pou r  le su jet .  Le CAO s'attache actuel le
ment  à déterm iner  l ' i ntérêt que  pourra i t  
susciter u n  sémi na i re ,  qu i  serait organ isé 
en 1 996, pour  échanger des in formations et 
des idées et coordonner les efforts. 

I l  nous faut une structure cohérente dans 
l aque l l e  d resser l ' i nventa i re des décisions 
décou lant  de toutes ces con férences . Nous 
devo n s  p a rve n i r  à m i e u x  a p p ré h e n d e r  
com ment les combiner  à l 'appui  de straté
gies i ntégrées de développement .  I l est i n 
d ispensab le  que  nous  réussissions à étab l i r  



entre e l les u n  ordre de prior ité p lus cla i r  
pour faci l i ter l a  réparti t ion d e s  ressources .  
Surtout .  l e  récapi tu lat i f  de ce qui a déjà été 
convenu ,  tel que ce la ressort des documents 
de chaque conférence, const itue une source 
i nest imable  su r  l aque l le  s 'appuyer pour  as� 
s igner aux progrès en mat ière de déve lop� 
pement les obj ect i fs les p lus  appropriés à 
moyen terme .  

Les partenaires doivent prouver e n  quoi 
la coopération pour le développement 

contribue aux progrès du 
développement et en quoi les progrès 

du développement vont dans le sens des 
intérêts communs des peuples des pays 

industrialisés et des pays en 
développement 

Dans l 'opin ion publ ique ,  et même parmi 
les d i rigeants de nombreux pays , rares sont 
les personnes qui connaissent l 'ampleur des 
succès remportés dans le  domaine du déve� 
loppement 1 2 .  Il n 'est pas encore admis par le 
p lus grand nombre qu' i l  existe un l ien entre 
l 'amél ioration de la sécurité et du bien�être 
des populations des pays en développement 
et la  qua l ité de vie dans les pays industria l i � 
sés . Pa r a i l l eurs ,  il est souvent d i ffici le de 
fa i re la part de la coopération pour le déve� 
loppement dans tel le ou tel le  réa l isation . Les 
échecs notoires en matière de développe� 
ment sont ass im i l és à des preuves que la 
coopération pour le  déve loppement est une 
activité i nefficace et fut i le ,  et u n  gaspi l lage 
de ressou rces .  Paradoxa lement ,  les cas de 
réussites peuvent aussi provoquer un certa in 
sent iment de mala ise ,  assort i  de la crainte 
qu ' i l s  const ituent une  nouve l l e  source de 
concurrence qui  menacerait l ' investissement, 
les débouchés et l ' emploi . 

Pour  faire face à ce genre de problèmes, 
l 'OCDE poursuit ses travaux sur les indicateurs 
des progrès du développement et sur les liens 
entre ces ind icateu rs et les statistiques de 
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l 'aide. Ainsi ,  la durée de la scolarisation est un 
des indicateurs du développement social qui 
sera pris en considération dans les réexamens 
périod iques de la  L iste du CAO évoqués 
ci�avant. Il a également été entrepris de re� 
cuei l l i r des données destinées à montrer les 
investissements consentis par les donneurs 
en faveur  de l 'enseignement primaire .  Dans 
notre tentative pour  essayer de plus en plus 
de rel ier les apports aux résu ltats, i l  nous fau� 
dra avancer avec prudence en nous assu rant 
que les données sont fiables et représentati� 
ves, et que leur col lecte n' impose pas une 
charge excessive. I l  n'en reste pas moins que 
ces travaux peuvent largement contribuer à 
fa ire mieux comprendre toute la di fférence 
que peuvent fa ire les efforts de coopération 
pour le développement du point de vue des 
résu l tats  obt e n u s  d a n s  le d o m a i n e  d u  
développement durable.  

On pourra it envisager de parvenir, au bout 
du compte, à un système permettant de sui� 
vre les progrès accomplis vers des objectifs à 
moyen terme mesurables au moyen d' indica� 
teurs fiables et de recenser tous les investis� 
sements, quelle qu'en soit l 'origine, consentis 
au profit de ces objectifs .  Ce serait un outil 
prodigieux qui faci l iterait le repérage de ce qui 
marche ,  l 'appréciation des points forts et des 
points fa ibles dans le domaine des capacités 
et l 'estimation des besoins en ressources . Un 
tel système n 'existe cependant pas encore. En 
attendant qu ' i l  existe, des exemples concrets 
peuvent contribuer à écla irer le débat public .  
Le CAO s'attache à réun i r  les é léments néces� 
sai res à cet effet dans le cadre de l 'exercice de 
réflexion en cours.  En l 'occurrence ,  le Secré� 
tariat de l 'OCDE et les délégations Membres 
ont entrepris d'établ i r  un récapitulatif de leur 
expérience ( récapitulatif qui englobera aussi 
b ien  l es  éch ecs que  les  s u ccès ) et des  
enseignements qui s'en dégagent. 

Le plus d i ffici l e  est peut�être de démon� 
trer que les progrès du développement vont 
dans le  sens des intérêts des peuples des 
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pays industria l isés. Dans ce domaine,  l ' ana� 
lyse la  plus rationnel le  peut en effet prêter 
le flanc à des arguments émotionnels et à 
une interprétat ion tendancieuse de la réa� 
l ité.  Une solution qui  aurait des chances de 
convaincre serait d'associer p lus étroitement 
aux efforts de coopération pour  le dévelop� 
pement et au débat publ ic  des pays , des ins� 
titutions et des personnes qui ont profité des 
bienfaits du développement . Ceux qui ont 
vécu le  développement peuvent en effet être 
des partenaires efficaces,  qui parviennent à 
fa i re partager à d'autres leur expérience et 
leur façon de voir. Certains d'entre eux met� 
tent même en place leurs propres program� 
mes en qual ité de donneurs . I ls constituent 
en outre des exemples concrets de la réci� 
procité des bienfaits du développement. Face 
à des cas bien réels d'avancées humaines,  
les sceptiques sont mal  venus de prétendre 
que l 'a ide internationale n 'est que gaspi l lage 
ou que quiconque se serait mieux porté si 
d'autres êtres humains ,  d 'où qu ' i l s  soient. 
étaient restés dans leur pauvreté. 

Les partenaires doivent intégrer les 
efforts de coopération pour le 

développement dans un ensemble de 
politiques où priorité est donnée au 

développement durable 

C'est aussi bien une quest ion d'efficacité 
qu'une question de crédibi l ité . Si le dévelop� 
pement durable est j ugé important par les 
pays donneurs ,  dont les citoyens déboursent 
chaque année quelque 58 m i l l iards de dol� 
lars au  tota l au t itre de I 'APD ,  comment ces 
mêmes donneurs peuvent� i ls mener. dans les 
domaines des échanges. de l ' investissement, 
de l 'envi ronnement, de l ' endettement. de la 
vente d'armes,  de l ' agricu lture et d'autres 
domaines encore , des pol it iques incompa� 
t i  bles avec les objecti fs du développement ? 
La réponse à cette question gênante est que, 
pour beaucoup d'entre eux,  le développe� 
ment constitue un domaine d 'action disti nct, 

d' importance secondaire .  La manière dont 
le  déve loppement durable se raccorde aux 
autres priorités n 'a  j amais été bien comprise , 
ni b ien exp l iquée.  

Dans la déclaration du  CAO sur le  Parte� 
nariat pou r  le développement .  les m in istres de la  
coopération pou r  le développement et les  
responsables des organ ismes d 'a ide s' enga� 
gent à col laborer  avec les responsables des 
autres domaines de l 'action publ ique << afi n 
de fa i re en sorte que nos pays mènent des 
pol itiques économiques ouvertes et cohéren� 
tes à l 'égard de nos partenai res en déve lop� 
pement » .  Un renforcement de la  cohérence 
a cependant peu de chances de se matéria l i � 
ser si la tâche en est pour l 'essentie l  la issée 
aux organ ismes d 'a ide .  Les obj ect i fs de dé� 
ve loppement doivent éga lement être consi �  
dérés comme importants par les m in istères 
des fi nances, du  commerce. de l 'agricu ltu re 
et de la défense . 

B ien évidemment .  l a  cohérence des po� 
l i  t iques est éga lement un  impérat i f  pour l es 
pays en déve l oppement .  C ' est l ' essence 
même d 'une  stratégie i ntégrée de déve lop� 
pement .  S i  l es pays en déve loppement don� 
ne nt l ' impress ion , par l ' incohérence de leurs 
p o l i t i q u es ,  d e  d i l ap i d e r  l e s  ressou rces 
a l louées à la  coopération pour le  déve lop� 
pement ,  ce la  entame largement le  sout ien 
dont bénéf ic ie cette coopérat ion dans l es 
pays i ndustria l isés .  

N ot re concept i o n  de  la coopérat i o n  
pou r  l e  déve loppement d o i t  i m p l iq uer u n e  
d i m i n ut ion d u  rô l e  de  l ' a ide à mes u re que  
les  pays deviennent  m ieux à mêmes  de  f i �  
n a n ce r  eux� mêmes l eu r  d éve l oppeme n t .  
Nous  devons  nous  demander  com ment a l �  
l i e r  a u  m ieux l es ressources l i m itées d i s� 
pon ib les pou r  l ' a ide à d 'autres i nstruments 
d ' act ion a fi n  d 'a ider  les pays en dével op� 
pement dans les e fforts q u ' i l s  dép lo ient  
pour  s ' i ntégrer à l ' économie  mond ia le  et  
o f f r i r des  c h a n ce s  m e i l l e u re s  à l e u rs 



popu lat ions . E n s u i te ,  nous  devons fa i re 
entrer  l es p rogra m mes et ressou rces de 
coopérat ion pour  l e  déve loppement dans 
un ensem b l e  cohérent  axé s u r  cet ob ject i f . 

L'étude sur  l ' interdépendance mondiale 
réa l isée l 'année dern ière à l 'OCDE a apporté 
une contribut ion importante à la mise en 
évidence des problèmes de cohérence qui 
affectent les re lations entre les Membres de 
l 'OCDE et 1 5  grandes économies en dévelop
pement . La prochaine étape devra it consister 
à étudier  en quoi tout un éventa i l  de l iens,  
i m p l i q u a n t  le secteu r p u b l i c  com me le 
secteur privé , peuvent a l ler  dans l e  sens des 
i ntérêts mutue ls  des pays en déve loppe
ment et des pays industria l isés , et comment 
ces intérêts communs peuvent être servis par 
des efforts de coopération pour le dévelop
pement déployés dans le  cadre p l us général 
des relations internationales . 

D 'une manière p lus généra le ,  l 'OCDE de
vra it être en mesure d'élargi r son programme 
actuel  de coopérat ion « horizonta le >> afi n 
d ' i ntégrer  dans un cadre un ique les ques
tions l iées au développement et cel les re la
t ives à d ' au t res dom a i n e s .  En 1 99 5 ,  des 
t ravaux  menés  en  co l l abo rat ion  par l es 
Direct ions des échanges, de l 'environnement 
et de la  coopération pou r  le  déve loppement 
ont débouché sur la  soum ission d 'une re
com mandat i o n  con j o i nte  au conse i l  de 
l 'OCDE au n iveau  des min istres ,  concernant 
l ' approche à adopter face aux p roblèmes 
situés à la frontière des échanges et de l 'en
vi ronnement .  De même,  les D i rections des 
affa i res financières ,  fisca les et des entrepri
ses , de la gestion pub l ique et de la  coopéra
t ion pour le déve loppement ont organ isé 
ensemble ,  en 1 995 ,  un  sémina i re fort produc
t i f  sur  la corruption ,  qu i  a donné naissance à 
u n  résea u i n fo r m e l  po u r  l a  réa l i sat ion  
d'act ivités de su ivi . Les occasions de  colla
boration de ce genre doivent être exploitées 
au maximum car e l les contribuent à renfor
cer la cohérence des polit iques et à accroître 
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le nombre de ceux qu i  se sentent impl iqués 
dans les pays Membres.  

Les partenaires doivent veiller à ce que 
les programmes de coopération pour le 

développement soient gérés avec 
efficience et efficacité, grâce à des 

exigences rigoureuses en matière 
d'obligation de compte et de cohérence 

avec les objectifs déclarés 

Là encore, c'est une question à la fois d'ef
ficacité et de crédibi l ité. En matière de gestion 
des programmes de développement . ce que 
nous faisons doit s'accorder à ce que nous di
sons. Si nous prétendons croire au partenariat 
et à la participation , nos programmes ne doi
vent pas être déterminés uniquement par les 
donneurs (même si nous devons faire en sorte 
que les pays en développement amél iorent leur 
capacité d'uti l iser efficacement toutes les res
sources disponibles) . Si nous disons vouloir 
avant tout nous attaquer aux causes profon
des de la pauvreté, nous devons éviter les pro
j ets mot ivés par  des  i nté rêts p u rement 
commerciaux, qui ne contribuent pas à amé
l iorer la situation des pauvres, ni à concrétiser 
les priorités du développement en généra l .  

Le  programme de trava i l  actuel du CAO 
s'articu le autour de trois objectifs : 1 )  rehaus
ser l 'efficacité de la coopération pour le déve
loppement ; 2) fai re une plus large place au 
développement durable et lu i  consacrer des 
ressources suffisantes ; et 3) teni r  compte des 
priorités identifiées dans les efforts de co
opération . Sur ces trois objectifs ,  l 'améliora
tion de l 'efficacité est celu i  qui absorbe , et de 
loin ,  le plus de temps, d'énergie et de ressour
ces .  L'esquisse qui suit des domaines d'acti
vité couverts , même si el le ne fou rnit pas une 
description détai l lée des travaux entrepris, 
donne une idée de l ' importance de l 'attention 
accordée par le CAO aux problèmes d'effica
cité . Les activités réal isées à l 'appui de cet 
objectif visent en effet à : 
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• ren forcer l es examens par l es pa i rs 
auxque l s  sont rég u l i è rement sou mis  les 
programmes des Membres ; 

• amé l io rer  la mesu re et l a  not i fi ca 
t ion  des  progrès du développement et  des 
apports de ressources ; 

• rehausser l 'efficacité de la contribution 
qu 'apporte la coopération technique à la 
mise en place de capacités durables ; 

• fa i re m ieux connaître les orientations 
et mei l leures pratiques établ ies par le CAO 
et en é largir  l 'appl ication ; 

• améliorer la cohérence et l 'efficacité des 
opérat ions d 'a l légement de la dette assimi
lables à une aide ; 

• favoriser une approche cohérente des 
problèmes régionaux ; 

• ren forcer l ' appl i cat ion des pr inci pes 
du CAO dans les doma ines de l ' a ide l iée et 
non l i ée ; 

• encourager un dia logue sur les tendan
ces et p rob lèmes  l i és  à l a  coopérat ion 
mult i latérale pour le développement . 

On reviendra dans le chapitre II sur les tra
vaux en cours dans divers de ces domaines. 

Les partenaires doivent encourager un 
débat public sur l'importance du soutien 

international pour le développement 
durable, afin de faire en sorte que les 
problèmes soient mieux compris et de 

renforcer la confiance dans le fait que le 
partenariat pour le développement sert 

des intérêts communs, qui ont noms 
sécurité et bien.-être de l'humanité 

Il est paradoxal de constater qu'au mo
ment même où s'ouvrent des opportun ités 

sans précédent l 'avenir  suscite doutes , incer
titude, et pessimisme. Libérés des contraintes 
de la guerre froide et jou issant depuis un cer
ta in temps de taux de croissance élevés et 
d 'une fa ib le inflation dans le cadre d 'une éco
nomie mondiale de plus en plus ouverte et 
intégrée, nous pourrions œuvrer ensemble à 
réal iser, au cours des 25 prochaines années, 
des avancées qui feraient date. I l  est désor
mais possible d'obtenir  une réduction subs
tant i e l l e  de la pauvreté ,  d ' a m é l io re r  l es 
chances de chacun de participer aux décisions 
et processus politiques et économiques , et 
d ' intégrer des pays beaucoup p lus nombreux 
dans le système économique mondia l .  Ces 
possib i l ités ont des conséquences évidentes 
et importantes pour le  cou rs que prendra 
l ' h istoire de l ' humanité au siècle prochain . 

Or, l ' occasion q u i  s 'offre actue l l ement 
risque d 'être perdue .  Dans ce cas ,  nous r is
q uer ions de perd re a ussi l a  comm u nauté 
d ' i ntention et de percept ion et la to lérance 
q u i  nous permettent d 'œuvrer ensemble à 
l a  poursu ite d ' ob j ect i fs com m u ns .  Nous  
nous  ret rouve r i o n s  a l o rs , n o n  dans  u n  
m o n d e  d ' o p p o rt u n i t é s ,  m a i s  d a n s  u n  
monde d e  d iv is ions ,  o ù  l e  b ien-être écono
mique sera it  de p lus  en p lus  concentré et 
où une  grande part ie  de l ' h u man ité sera it  
p r i s o n n i è re d ' u n  cerc le  v i c i e u x ,  fa i t  de 
pauvreté , de conf l i ts ,  de dégradat ion de 
l ' env i ron nement ,  de  surpopu lat i on et de  
press ions m igratoi res .  Un te l  ordre mondia l  
ne  sera i t  pas tenable .  

I l  ne nous manque n i  les connaissances 
ni l es moyens techn iques nécessai res pou r  
chois i r  u n e  stratégie reposant s u r  un  soutien 
ardent du déve loppement durable .  Nous sa
vons comment fa i re la d i fférence grâce au 
cadre de partenariat pour  le  développement 
proposé dans le  présent rapport . Tout est en 
fa it question de vision et de volonté pol i t i 
que .  Les tenants d 'une coopération interna
tionale au service du développement durable 
se do ivent  de  présenter  des  a rg u m ents 



conva incants et cla i rs ,  suscept ib les d' inf luer 
sur  l 'orientation de l ' action publ ique 1 3 . 

l:exercice de réflexion du CAO se veut une 
contribution au débat publ ic .  I l  s'appuie sur 
la façon de voir  de hauts responsables et n'est, 
à dessein ,  pas conçu comme un exercice tech
n ique.  Par a i l leurs ,  grâce à l 'a ide de plusieurs 
Membres, le CAO s'efforce de diffuser plus lar
gement ses publ ications et ana lyses dans le 
public. I l  convient tout particu l ièrement de si
gnaler à cet égard le lancement en 1 995 ,  d'une 
nouvel le série de publ ications intitulée Lignes 
directrices sur la coopération pour le développement, 
dans laquel le sont déjà parues les orienta
tions relatives au développement participatif  
et la bonne gestion des affai res publ iques, au 
développement du  secteur privé et au déve
loppement des capacités dans le domaine de 
l 'envi ronnement. La m ission de persuasion 
revient cependant , quant à e l le ,  surtout aux 
partenai res pour le développement,  qu' i ls re
lèvent du secteur publ ic ou du secteur privé 
des pays industria l isés ou des pays en déve
loppement. Le débat ne doit pas être él udé 
car il est intéressant en soi .  

+ Conclusions 

Dans la vue d'ensemble que j 'avais pré
sentée dans le Rapport 1 994 sur la coopé

ration pour le développement, j 'exprimais l 'es
poi r  de pouvoir fai re état, en 1 995 , d'un regain 
de dynamisme des efforts déployés pour amé
l iorer l 'efficacité et la coordination des activi
tés de coopération pour  le développement. Ce 
regain de dynamisme s'est certes matérial isé 
pendant l 'année écou lée puisqu'un dialogue 
plus actif et mieux ciblé est désormais engagé. 
La volonté d'exploiter les réel les possibi l ités 
de p rogrès q u i  ex istent n ' est cependant 
tou jours pas à la hauteur de ces possibil ités . 

Une étape a été franchie vers la défin ition 
d' un  cadre nouveau fondé sur le  partenariat 
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pour le développement. La voie à su ivre est 
désormais mieux bal isée , grâce au consensus 
que reflète la nouvel le déclaration du CAO et 
aux autres mesures évoquées ci-avant.  Nous 
voyons  peu à peu se dessiner les contours 
d 'un modèle  de coopération i nternat ionale 
qu i  fa it une place privi légiée au soutien des 
efforts locaux de ren forcement des capaci
tés de part icipation . Se met éga lement en 
place une nouve l le  défi n it ion de la  part ici 
pation ,  qu i  renvoie aux poss ib i l ités accrues 
des pays de part iciper à l ' économ ie mon
dia le aussi  bien qu ' aux possib i l ités accrues 
des popu lations de participer à la vie éco
nom ique ,  pol it ique et cu l ture l le  des socié
tés dont  e l l es sont membres . Ces deux 
formes de pa rticipat ion , qu i  correspondent 
aux grandes orientations du  développement 
et de la  mondia l i sation dont l ' être h u main 
est  le centre, peuvent et doivent se renfor
cer mutuel lement .  

La tâche qui nous attend,  dont certains 
éléments apparaissent en fi l igrane dans la 
section de cette vue d'ensemble consacrée 
aux « prochaines étapes )) ,  consiste principa
lement à fa ire entrer ce nouveau modèle dans 
la pratique et à fai re comprendre à tous les 
intéressés que c'est un modèle efficace, qui 
sert les intérêts des peuples du monde entier 
et que les résu ltats qu'on peut en attendre -
du point de vue de l 'amél ioration de la sécu

rité et du bien-être de l 'humanité - va lent les 
efforts demandés. Cette tâche est à la fois 
importante et ardue. Des études approfondies 
et une grande flexibi l ité seront indispensables 
pour trouver le juste mi l ieu entre le besoin 
de présenter des résu ltats et la nécessité de 
prévoir du temps pour  que s'opèrent la prise 
en main par les populations loca les et la mise 
en place des capacités indispensables à un 
progrès durable . Fort heureusement, de nom
breux travaux sont déjà en cours sur cette 
question , à l 'OCDE et a i l leurs .  

I l  est un point que nous ne devons tou
jours pas perdre de vue, c'est celu i  de savoir à 
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quoi nous vou lons que ressemble le monde 
de 2020, tout en admettant que le dévelop
pement est un processus de longue haleine.  
Compression des budgets a l loués à l 'a ide ex
térieure ,  persistance de tant de privations 
malgré des progrès extraordinaires, u rgences 
h umanita ires l iées aux actuels confl its civi ls 
et déplacements de popu lations, avec les 
souffrances humaines qui les accompagnent. 

Notes 

1 .  

2 .  

3 .  

4 .  

5 .  

Eart h  S u m m i t  Agenda 2 1 : The United Nations Pro
gra m m e  of Action from Rio , I S B N  : 92 - 1 - 1 00509-4 
( 1 99 2 )  Pou r  u n  rappel h istoriq ue des approches 
co ncu rrentes  d a n s  ce d o m a i n e ,  v o i r  O m a n  et 
W i g n a ra j a ,  The Pos twa r Evol u t ion of Development  
Thinking, Macm i l lan  et  OCDE ( 1 99 1 ) 

Déclarat ion et programme d'act ion de Vien ne,  tels 
q u ' i l s  ont été adoptés par la conférence mondiale 
sur  les droits de l ' homme le  25 ju in 1 993 ,  U NGA N 
CON F. I 5 7/2 3 ( 1 993 ) ; Rapport de la conférence i n 
ternat ionale sur la  popu lation e t  le développement 
UN NCONF. I 7 1 / 1 3 ( 1 994 ) 

Rapport du Sommet mondia l  sur  le développement 
soci a l ,  UN NCON F I 66/9 ( 1 995 ) .  

Citation extra ite d e  la  déclaration i nt itu lée Vers u n  
partenariat pour le développement dans le nouveau contexte 
mondia l ,  d o n t  le texte est repro d u i t  d a n s  son 
i ntégra l ité en an nexe au présent chapitre . 

Le sociologue James Coleman a baptisé « capital 
socia l  » ce genre d'aptitude à entretenir des relations 
de confiance et de coopération entre les populations 
et les i nstitutions , afin de la  d istinguer du capital 
financier, physique ou humain . Coleman , « Social Ca
pital in  the Creation of H u man Capital », American 
Journal ofSociolog�. Vol .  94, p. 95,  ( 1 988) .  Cette notion 

autant de problèmes i mmédiats qui exigent 
de retenir  l 'attention . I l s  ne doivent toutefois 
pas nous détourner de ce qui doit être fa it 
pou r  i nstituer un véritable partenariat pour 
le développement au  service de la  sécu rité et 
du bien-être à long terme de l 'humanité . L'an
née à ven i r, comme 1 995 ,  offrira de nombreu
ses opportun ités de progrès concrets . Nous 
devons en t i rer le  mei l leur parti  possible .  

6.  

7.  

8 .  

9 .  

1 0. 

a été développée par Robert D. Putnam.  Voir Putnam ,  
Making Democrac� Work ; Civic Traditions i n  Modern I tal�. 
Pri nceton U n ivers ity Press ( 1 99 3 ) .  Voi r  éga lement 
Fukuyama,  Trust : The Social Virtues and the Creation of 
Prosperit�. the Free Press ( 1 995 )  ; de Vylder, Sustainable 
H uman Development and Macroeconomies . Strategie Links 
and I mplications, PN U D , New York (à paraître ) .  

Globa l Econom ie Prospects a n d  the Developing Countries, 
Banque mondia l e  ( 1 99 5 ) .  Voi r  a ussi Le commerce in
terna tional - tendances et statistiques, Organisation mon
diale du com merce ( 1 99 5 ) . 

L' i n terdépe n d a n ce m o n d i a l e .  Les  l i e n s  e n t r e  
l 'OCDE et les  p r i n c i pa l es éco n o m ies  e n  dévelop
pement .  OC D E  ( 1 99 5 )  

u l  H a q .  Reflec tions o n  H u man Developmen t ,  Oxford 
U n iversity Press ( 1 995 ) ,  p.  1 42 . 

Le texte de cette déclaration est reproduit  et analysé 
dans le Rapport 1 989 sur la coopération pour le développement. 

Réso l u t i on AG N U  2626 ( XXV ) ( 1 970 ) .  Pa rmi  les  
Mem bres du CAD ,  seu ls  la  Norvège, l e  Danemark,  
l a  Suède et l es Pays-Bas sati sfont cet objectif .  La 
moyenne du CAD s'établ it  à 0 . 30 pour cent .  Voi r  plus 
l oi n ,  le  chapitre IV. 



1 1 . 
Voi r  Rapport du Secréta i re généra l .  U n  agenda pour 
le développemen t ,  U NGA N49/665 ( 1 994 ) ; les leçons 
du passé, les e n j eux de l 'ave n i r, Banque mondiale 
( 1 994 ) Dans cette dernière publ icat ion ,  i l  est pré
cisé que « pour promouvo i r  un ave n i r  mei l l eur, i l  
faut re lever c i n q  pri ncipaux défi s » ,  q u i  peuvent se 
comparer aux « éléments fondamentaux >> auxquels  
fa it  référence le  paragraphe 3 de la  déclarat ion du 
CAD Vers u n  partenariat pour  le développement dans le 
nouveau contexte mondial ( vo i r  a n n exe ) : 

• cont inuer  à app l i q uer des réformes économi
q ues q u i  favorisent une croi ssa nce équitable et 
font recu ler  la pauvreté ; 

• i nvesti r  dans les hom mes et les femmes par le  
renforcement des program mes d'enseignement. 
de santé, de n utr it ion et de p lan n i ng fam i l ia l .  
pour  permettre a u x  pauvres de t i rer part i  des 
poss ib i l ités offertes par la  croissa n ce ; 

• protéger l 'env i ronnement afi n que la croissance 
économ i q u e  et la d i m i n ut i o n  de la pa uvreté 
a ient des effets durables et bénéficient non seu
lement aux générat ions actuel les ,  mais aussi à 
leurs descendants ; 

• encourager le développement du secteur  privé 
afi n  que les pays puissent deve n i r  p l us produc
t i fs et créer des emplois ; 

1 2 .  

1 3 . 
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• réorienter l 'action des pouvoirs publ ics afi n que 
le secteur publ ic complète le secteur privé, et as
sume efficacement les tâches essentiel les tel les 
que le développement des ressources humaines, 
la protection de l 'envi ronnement. la m ise en place 
de fi lets de protection sociale,  et l 'établ issement 
d'un cadre j u ridique et réglementa i re approprié. 

Il existe de nombreuses l i stes d'exemples de l 'am
pleur sans précédent des progrès enregistrés en ma
t ière de développement a u  cours des dern ières 
décenn ies. Le Rapport mondial sur le  développe
ment humain dresse a i nsi chaque année un « bi lan >> 
i m pressionnant des progrès du développement hu
mai n .  Voir  Rapport mondial sur le  développement humain, 
PN UD ( 1 995 )  (p . 16 du texte anglais) . Pour u ne brève 
ana lyse de cette question , se reporter à Fox, What Do 
we Know about World Povert!f? USAI D Eva l uation Special 
Study No. 74 ( 1 995 ) 

Deux personnal ités émi nentes dans le domaine du 
développement . Ismael Seragel d i n  et Mahbud ul 
Haq,  ont apporté une contribution part icul ièrement 
uti le  a u  débat en 1 995 . Leu rs trava ux reflètent des 
perspectives d i fférentes , fondées sur l 'expérience 
riche et va riée des deux auteurs. Voi r : Serageldi n ,  
N u rturing Developmen t ,  Banque mondia le ( 1 995 ) ,  et 
ul H a q ,  Reflec tions on H u man Developmen t ,  Oxford 
Un iversity Press ( 1 995 ) . 
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AN N EXE 

Vers un partenariat pour le développement 
dans le nouveau contexte mondial 

Les Membres du Comité d'aide au développement ( CAD) de l 'OCDE se sont réunis ,  les 3 et 4 mai 1 995 ,  au niveau des 
ministres de la Coopération pour le Développement et des chefs des organ ismes d'aide. 

A cette occasion, ils se sont m is d'accord sur des orien tations com m unes pour leur effort de coopération pour le développement et 
pour se préparer à relever le grand défi que sera l'instaurat ion ,  au  xx1e siècle, d' un  développement économique et social durable. 

I ls ont par ail leurs marqué leur profonde inquiétude que les préoccupat ions d'ordre in térieur et les pressions budgétaires qui se 
manifesten t dans certains pays Membres ne risquent de compromettre sérieusement l 'effort in terna tional de coopération pour le 
développement en cette période critiq ue. 

Depuis  une trenta ine d 'années, c'est dans les pays en développement .  nota m ment d'Asie et d 'Amérique lat ine ,  
qu 'ont été en registrés les taux de croissance économique les p lus é levés. De nombreux pays autrefo is  pauvres ont vu 
s 'amél iorer rapidement leur n iveau de vie,  grâce à l 'augmentat ion des courants d'échanges et des apports de capi
taux et de tech nologie . La coopération pou r le développement a contri bué à jeter l es fondements de leur  réussite,  et 
i l  doit cont i n uer d'en a l ler  a ins i .  

De nombreux pays, et  peuples,  n'ont cependant pas  profité de cette expans ion ,  l a  situation de certa i n s  s 'étant 
même détériorée . Pa ra l lèlement.  nombre de pays, y compris en Afrique ,  opèrent des réformes de grande envergure 
dans leurs systèmes économ ique et pol it ique . Ils s'efforcent a i n s i  d 'amél iorer les chances de leurs popu lat ions et de 
s ' i ntégrer avec succès dans u n  monde d' i nterdépendance et de concurrence acharnée. 

Le déve loppement et l ' i ntégrat ion à ce monde i nterdépen d a n t  sont con d i t i o n nés par l ' i nten s i té des efforts 
déployés a u  p l a n  i ntéri eur, par le n iveau de responsa b i l i sat ion  des d i rigea nts et par l ' ex istence d ' u n e  p u i ssante 
société c iv i l e .  I l  est  de p l u s  en p l us essent ie l  de posséder des systèmes éco n o m i q ue et pol i t i q u e  o uverts et 
part ic ipat i fs .  Dans l e  même temps, i l s 'opère une redéfi n i t i o n  de la  n ot i o n  fon d a menta le  d e  sécu r ité ,  d a n s  
l a q u e l l e  u n e  p lace b ien  p l u s  gra n de e s t  ma i ntenant accordée a u x  bes o i n s  et préoccupat ions d e  l ' êt re h u m a i n  et 
à l a  q u a l i té de l 'env i ron nement .  

Pou r que le progrès se généra l ise et  s ' inscrive dans  la durée, i l  faut mettre en p lace les puissantes i nstitut ions  
i nd ispensables à la bonne gest ion des affaires publ iques, à la  réduct ion de la pauvreté et à la  protect ion de l 'environ
nement .  Les  désordres civi ls ,  le  terrorisme, les pressions démographi ques et m igrato i res, les  épidém i es ,  la  dégrada
t ion de l 'environnement.  et la  cri minal ité et la corruption à l ' échel le  i nternat ionale sont autant de facteu rs q u i  
constituent une entrave a u x  efforts des pays en développement e t  u n e  préoccupat ion pou r  n o u s  tous.  

Dans ce nouveau contexte , la  prospérité de nos partenai res en développement contr ibuera à amél iorer le  bien
être et à renforcer la sécurité dans leur propre région et à l 'échel le  de la  p lanète.  C 'est pourquoi  nous approuvons l es 
orientations stratégiques énoncées ci-après et les portons à l 'attention de nos pays et de l 'ensemble de la communauté 
i nternat ionale pour  q u ' i l s  leur apportent leur soutien act i f . 



1 . La coopération pour le développement, un investissement 

Le sout ien accordé à l 'effort de développement a sa part dans les pro
grès extraord ina i res enregistrés sur le  plan du bien-être économique et 
soc ia l .  Le nombre de personnes qu i  ont vu s'accroître leur revenu ,  s'a l lon
ger  leur espérance de vie et  s 'amél iorer leur éducation et  leur accès aux 
services essentiels excède largement les deux mi l l iards. La coopération pour 
le développement a en outre perm is  l 'émergence de nouveaux partena i res 
économ iques, qui jouent u n  rôle  de plus en plus dynamique et génèrent ,  
dans nos pays, de nouveaux courants d'échanges, de nouveaux i nvesti sse
ments et de nouveaux em plois - en même temps qu ' i l s  y nécessitent des 
a justements Depu is  1 990 , les débouchés offerts aux exportations de la zone 
de l 'OCDE par les pays en développement se sont accrus de 50 pour cent. 

2. S'attaquer aux causes profondes de la pauvreté, un objectif 
primordial 

Le soutien apporté à l 'effort de développement reflète notre souci perma
nent pour  la d ign ité humaine et le bien-être d'autru i .  Malgré les évolutions 
prometteuses observées dans de nombreux pays en développement, plus 
d 'un m i l l iard de person nes vivent encore dans une extrême pauvreté Or ,  en 
exploitant les enseignements de l 'expérience, on a de bonnes chances de 
parvenir  à faire reculer sensiblement la pauvreté dans les an nées à venir. 

3. Il existe aujourd 'hui  des stratégies menant au succès 

L'expéri ence montre que l 'obtent ion d 'un  développement durable,  et 
u ne coopérat ion efficace,  reposent s u r  un certa i n  nombre d'éléments 
fondamentaux : 

• U n  cadre sa i n  pour  l 'act i o n  des pouvo i rs pub l ics ,  favorisant l a  
sta b i l i té et l a  cro i ssa n ce éco n o m i q ues e t  l a i ssant toute s a  place 
à un sect e u r  pr ivé v igoureux ,  et u n e  assise budgéta i re suff isante.  

• Des i nvest i ssements dans l e  dével oppement soci a l ,  notamment  
l ' éd ucat i o n ,  les  s o i n s  de santé p r i m a i res et  l es act iv ités dans  le  
doma i n e  d e  l a  popu lat i o n .  

• Le ren forcem e n t  de l a  part i c i pa t i o n  d e  tous l es ci toyens ,  e t  no
t a m m e n t  l e s  fem m es,  à l a  v i e  économ i q u e  et pol i t ique ,  et  la  
réd uct ion  des i n éga l i tés soc i a l es . 

• U n e  bon ne gest i o n  des a ffa i res et du secteur publ i c ,  des i n sti t u 
t i o n s  démocra t i q ues et compt a b l es de leurs actes, la  protect i o n  
d e s  d ro its  de l ' h o m m e  et l e  respect de l ' État de d ro i t .  

• Des prat iques  respectu euses d e  l 'env i ronnement 

• Un effort pou r  remédier  a u x  causes de confl i t  potent ie l , pour l i 
m i ter l e s  dépen ses m i l i ta i res  e t  pour orienter le  processus d e  
recon struct i o n  e t  d e  conso l i da t i o n  d e  la  paix s u r  la  con c i l iat ion 
à plus long terme et l e  dével oppement 

V ue d'ensemble par le Président 

Nous considérons la coopération 
pour le  développement comme un 

i nvest issement essent ie l  pour  l 'aven i r  

N o u s  centrerons notre sout ien s u r  
d e s  stratégies et progra mmes qu i  

a i deront efficacement les p lus  
dém u n i s  à élarg i r  le  champ de leurs 

possibi l ités et à amél iorer leurs 
cond it ions de vie 

Notre act ion de coopérat ion visera 
à a ider nos partena i res à renforcer 

leur propre capacité de mettre en 
place, ces éléments interdépendants , 

i nd i spensables à un dével oppement 
durable , en tenant com pte de la  

s i tuat ion et  des engagements de 
chaque pays 



V ue d'ensemble par le Président 

4.  L'a i d e  au d évelo p p e m e n t, un co m plém ent vital  d ' a u tres 
ressou rces 

En dern ier ressort, ce sont les pays en développement eux-mêmes q u i  
doivent prendre en main l e u r  propre développement. C e  sont leurs propres 
rentrées. leur propre épargne et leurs propres recettes fiscales qui constituent 
leur source la plus i m portante d ' investissement dans le progrès économi
que et  socia l .  Pour  que parvienne à s ' instaurer la dynamique du dével oppe
ment. i l  faut que les peuples des pays intéressés se sentent « propriétaires » 
des pol it iques et programmes de développement. 

Les i nvestissements du secteur privé pren nent principalement le  che
min des pays et des secteurs les p l us dynamiques du monde en dével op
pement.  tandis  que les dons privés servent surtout à répondre à des 
besoins h u ma n ita ires imméd iats . L'aide publ ique au développement reste 
vita l e  pour de nombreux i nvestissements essent ie ls  dans les pays en 
développement.  surtout les plus pauvres d'entre eux. 

5. Les politiques suivies dans d'autres domaines doivent être 
compatibles avec les objectifs de développement 

L' i ntensi ficat ion des relations d'échange ,  d ' investissement et a utres, et 
le rôle grandissant que j ouent les pays en développement dans l e  système 
économique i nternational ( en part icul ier dans l 'Organ isation mondia le du 
commerce) .  rendent les  enjeux p lus  complexes pour  les  pays de l 'OCD E. I l  
est fondamental que les  pol i t iq ues suivies dans d'autres domai n es ne vien
nent pas compromettre la réal i sation des objectifs de développement .  

6. Notre effort de coopération doit être efficace et efficient 

La gestion de l 'a ide,  b i latéra le  et mult i latérale,  au développement doit 
viser à un maxi mum d'efficience et d'efficacité. Nous som mes conva i ncus 
que les succès passés et l es enseignements qui  se dégagent de l 'expérience 
en matière de coopération pour le développement i ndiquent c la i rement 
com ment appuyer au m ieux les efforts actuels des pays en développement.  

Les principes et mei l leures pratiques approuvés pour une a ide effi
cace doivent être appl iqués avec rigueur. Les efforts d'aide au dével oppe
ment doivent en permanence i ntégrer des éva l uations crit iques dest i n ées 
à mettre en évidence les stratégi es les mei l leures et les plus rentables .  I l  
est essentiel  d e  rendre des comptes à l 'op i n ion publ ique e n  s e  fondant 
sur  des ind icateu rs de résu ltats. 

7. Le comité d'aide au développement, une instance au service de 
ces priorités 

U ne des préoccupations fondamenta les de l 'OCDE est que la  coopé
ration favorise un développement durable .  Dès lors qu 'e l le  est efficace. la 
coopérat ion pour le dével oppement contr ibue à renforcer le système 
mult i latéral et à promouvoir  les object i fs de croissance génératrice d'em
ploi et de cohésion socia le  à l ' échel le i nternationale. Les Mem bres de 
l 'OCDE engagent dans cet effort des ressou rces substant ie l les .  avec des 
déboursements d'aide pu bl ique au développement qu i  atteignent plus 
de 50 m i l l ia rds de dol l a rs par a n , so it  90 pour cent du total mondia l .  

Nous réaffi rmons notre 
engagement à dégager des ressources 
substa nt ie l l es pour la  coopération au 

déve loppement afin d 'appuyer l es 
efforts des pays et des peuples pour  

s 'a ider  eux-mêmes 

Nous col laborerons  avec les 
responsables des autres domai nes de 
l 'act ion publ ique af in de fa i re en sorte 

que nos pays mènent des pol it iq ues 
économiques ouvertes et cohérentes 

à l ' éga rd de nos partena i res en 
dével oppement 

Nous intensi fi erons nos activités 
de coord i nation de l 'a i de ,  

d 'éva l uation de l 'efficacité de l 'a ide,  
d 'examen par les pa i rs et de m ise en 

œuvre des mei l le u res prat i q ues 

Nous réaffi rmons notre 
engagement de nous employer 

ensem ble ,  au sei n du Com ité d'a ide 
au développement .  à l a  m i se en 

œuvre des or ientations énoncées ici 
pour  la  déce n n i e  en cou rs .  à 

l ' i ntégrat ion dans les a utres priorités 
de l 'act ion publ ique des Membres des 
consi dérations de coopération pour le 
développement et à l a  prépa rat ion de 

stratégies ouvra nt sur  le  s iècle 
procha i n  



ividus à mettre en place 
pacités de développement 

La manière dont les p roblèmes de développement sont aujourd'hu i  appréhendés 

et traités tant par les pays développés que par l es pays en développement est en 

train d'être transfo rmée graduel lement mais de façon rad icale par une nouvel le  

conception des progrès d u  développement. Cette façon d'envisager la croissance 

économique fait une p lace beaucoup plus large au capital humain et au capital 
social, c'est-à-di re aux capacités des ind ividus, des grou pes et des sociétés tout 

entières d'apprendre, de s'adapte r et de coopérer 

+ 1 .  Promouvoir des sociétés 
compétentes en 
développant le potentiel 
humain,  les institutions 
et les capacités 

Au chapitre prem ier, le Président du CAO 
a rappelé les fa its qui  ont abouti à la for� 

mation d 'un  nouveau cadre sol ide de co� 
opération pour le développement reposant 
entièrement sur  l 'amél iorat ion des capaci� 
tés loca les dans les pays en développement. 
à savoir : 

• la capacité des pays de jouer un rôle 
dans l ' économie mondiale ; 

• la capacité des individus de va incre la 
pauvreté et de part iciper ple i nement à la vie 
de leurs sociétés . 

On verra dans le présent chapitre comment 
les travaux que mène actuel lement le CAO sont 
orientés vers ces objectifs fondamentaux de la 
coopération pour le développement (voir sec� 
tions 2 à 4 ci�après) .  Cette section l iminaire 
plante le décor en montrant comment la prio� 
ri té accordée au développement des capacités 
s'est imposée et comment e l le  est l iée à cer� 
ta ins des principaux courants de la pensée éco� 
nomique de cette fin du vingtième siècle. La 
manière dont les problèmes de développement 

sont aujourd'hui  appréhendés et traités tant 
par les pays développés que par les pays en 
développement est en train d'être transformée 
graduel lement mais de façon radica le par une 
nouvel le conception des progrès du dévelop� 
pement .  Ce cadre de développement des 
capacités centré sur l 'être humain doit égale� 
ment permettre d'établir des l iens plus forts et 
plus complémentaires entre la coopération 
pour le développement et d'autres questions 
essentiel les, de portée mondiale, s ' intégrant 
dans un programme d'action plus large arti� 
cu lé autour d' intérêts communaux des pays 
développés et des pays en développement. 

1 . 1  Capital social , développement 
et société compétente 

Le nouveau cadre p lace le déve loppe� 
ment des capacités à tous les n iveaux - na� 
t ional , rég iona l .  l ocal  et i nd iv idue l - au 
centre de la  pol it ique de développement .  
cette orientation va lant pour l 'ensemble des 
inst itut ions existantes - secteur publ ic ,  sec� 
teu r privé et société civi le . Outre qu ' i l  reflète 

0 

1 
1 
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une profonde modification des principes qui 
régissent l a  réflexion menée sur le  dévelop� 
pement, ce cadre correspond ,  d' une manière 
p l us généra l e ,  à l ' évo l ut ion  des théories 
économiques eu égard à la « nouve l le  théo� 
rie de la croissance » .  Cette façon d'envisa� 
ger la  croissance économique fait une place 
beaucoup p lus  large au capital h umain et au  
capital socia l ,  c'est�à�dire aux capacités des 
i nd ividus , des groupes et des sociétés tout 
ent i ères d 'apprendre ,  de s 'adapter et de 
coopérer. 

L'un  des principes de base de la science 
économique moderne veut que le capital hu� 
main soit  u n  é lément fondamental de la fonc� 
t i o n  de p rod u ct i o n  et u n  déterm i n a n t  
essentiel d e  l a  product ivité . Cette conception 
a complètement modifié le  point de vue des 
gouvernements et des citoyens sur l ' éduca� 
t ion qu' i l s  considèrent au jourd'hu i  comme 
étant un  investissement essentie l .  L'accent 
mis sur le  capital humain et l ' importance de 
cette notion découlent notamment des tra� 
vaux menés par Théodore Schu ltz, au début 
des années 60. Les travaux de Schulz  sur la 
t ransformation de l 'agricu lture traditionnel le 
ont aussi modif ié la  réf lexion sur le dévelop� 
pement en montrant que les petits proprié� 
taires paysans s'adaptaient bel et bien aux 
opportun ités offertes par le marché et au  
changement techno log ique s ' i l s  ava ient  
accès à l ' i n formation et  s i  l es marchés fonc� 
t ionnaient .  Ces enseignements fondamen� 
taux, étayés par 30 années d'expérience ont 
largement contribué à détrôner les appro� 
ches descendantes. imposées par l ' État,  de 
la  gestion du développement, à ouvri r la  voie 
à la  notion de « développement participatif  » 
au n iveau des communautés de base et à 
favoriser un déplacement d 'accent au profit 
d'approches du développement et de la lutte 
contre la pauvreté reposant  sur l ' investisse� 
ment socia l  et le  jeu du marché 1 •  

La notion p l  u s  récente d e  capital socia l 
pourrait revêti r  une importance ana logue. A 

l ' i nstar  de l a  n ot i o n  de Sch u l tz ,  e l l e  est 
appl icable à tous les pays , quel que soit leur 
stade de  déve loppement .  Son orig ine  re� 
monte à un  pro jet de recherche qui a été réa� 
l isé sur  une  période de 20 ans ,  en Ita l i e ,  par 
une équipe de chercheurs de Harvard d i ri� 
gée par Robert Putnam2 .  Cette équipe qui a 
étud ié  l ' i ncidence de l a  vaste réforme de 
l ' admin istrat ion régionale ita l ienne entre� 
prise en 1 970 , a découvert que les plus ou 
moins bonnes performances enregistrées au 
fi l des ans par les d i fférentes régions éta ient 
fonct ion de ce qu 'e l le  a appelé le  « capital 
socia l  >> , c' est�à�di re u n  ensemble de normes 
d 'action col lective et de réseaux associat i fs .  
L'expl ication fourn ie par l ' équ ipe a u  su jet de  
l ' importance du rôle  j oué par le  capital socia l  
est  que  les normes et réseaux considérés 
rédu isent sensiblement les éterne ls  problè� 
mes de l 'action col l ective à pl us ieurs égards.  
C'est a insi  que les réseaux communautaires : 

• contribuent à promouvoi r  de sol ides 
modèles de réciprocité et de confiance dans 
l a  col lect ivité,  et à rédu i re la  tentation de 
céder à l 'opportun isme,  ce qui  faci l ite les 
opérations pol it iques et économiques ; 

• accélèrent la ci rcu lation des in forma� 
t ions  et des réputat ions ,  ce q u i  aba isse 
encore les « coûts de transaction » ; 

• produ isent des modèles pour de nou� 
vea ux projets de col laboration pol it ique et 
économique3 .  

Le capita l social  est u n  avo i r  qui a son 
origine dans les structures des relat ions exis� 
tant notamment entre les citoyens ,  et leurs 
organ isations .  S i  l e  « capita l h uma in  » se 
rattache à la  capacité d 'un  i ndividu de pren� 
dre des décisions écla i rées, l e  « capital so� 
cial » renvoie,  quant à l u i ,  à la  capacité d'u ne 
col lect ivité de prendre de tel les décisions.  

I l  ressort tant de travaux de recherche spé� 
cifiques que de la riche expérience acquise 



Aider les individus à mettre en place leurs propres capacités de développement 

dans le domaine du déve loppement que le 
capital social est le fru it de structures et de 
processus sociaux aussi bien formels qu' in� 
formels .  Ce capital résu lte du type de l iens 
existant entre d i fférentes institutions - struc� 
tures de pouvoir, normes appl iquées au sein 
des d iverses organ isations et réseaux corres� 
pondants. Il comporte des aspects intéressant 
la responsabi l ité et la transparence , ainsi que 
le  degré de part icipation et de contrôle dé� 
mocrat iques .  L'env i ronnement cu lturel , et 
notamment la structure fami l ia le  et la répar� 
tit ion par sexe, la p lus ou moins grande di� 
versité ethnique,  le rôle du  droit coutumier et 
des trad itions, a insi que d'autres facteurs in� 
f luent dans toute société sur le  degré d'ac� 
cro issement ou de d i m i n ut ion du capital  
socia l .  Une notion vois ine ,  qu i  tente égale� 
ment d'expl iquer les performances générales 
en matière de développement et les écarts 
entre ces performances, est cel l e  de « société 
de confiance » . Dans cette société, le fatal isme 
est supplanté par un ensemble de conditions 
- pol itiques, économiques et socia les - grâce 
a uxquel les l ' i n it iative peut prospérer et la 
coopération être fructueuse. 

Cette ana lyse tend à montrer que les spé� 
cia l istes du déve loppement doivent fa ire une 
large place aux tâches su ivantes : 

• ana lyser les mécanismes par lesquels 
les normes d'act ion col lect ive et les réseaux 
com munautaires se tradu isent par une amé� 
l ioration des performances de l 'économie et 
de la gestion publ ique ; 

• recenser  des moyens d 'accé lérer l a  
réa l i sat ion de n ouveaux i n vest issements 
dans le  capita l socia l  ; 

• éviter l a  destruct ion i nvolonta i re du 
cap ita l socia l  existant ; 

• t rouver des méthodes permettant d'ex� 
ploiter d 'une manière p lus  efficace tant l 'an� 
ci en  que le  nouveau stock de capital  socia l4 . 

La notion généra le  de développement des ca� 
pacités englobe le capital humain ,  le capital 
socia l  et  ce q u ' o n  appe l l e la  « nouve l l e  
économie  i n st i tut ionn e l le >> ( c '  est�à �d i re 
l 'étude de l ' incidence économique des règles 
et normes  const i tu t ion ne l l es au n i veau 
macro�économique,  et du comportement et 
des performances de diverses institutions au 
n iveau  m icro�économ ique ) . I l  est préférable 
de parler de « déve loppement des capaci� 
tés >> p lutôt que de « développement des ins� 
t i tu t i o n s  >> o u  enco re d e  « cré a t i o n  de  
capacités >> car cette expression couvre l 'en� 
semble du domaine concerné et évite toute 
idée d' ingén ierie socia le .  Ce qui est ind is� 
pensable  dans le cadre du développement 
des capacités doit être généré et entretenu 
localement - et ne saurait être conçu ou mis 
en œuvre par des entités extérieu res. I l  existe, 
toute fo i s ,  de n o m b re u ses  poss i b i l i tés  
d'apprentissage et  d 'ému lation transcom� 
munauta i res et transfrontières. 

1 . 2 Tour d'horizon des travaux 
pertinents d u  CAO 

La nouve l le  façon d'envisager le dévelop� 
pement et le programme d 'action au t itre de 
la coopération pour le développement qui 
découle  du paradigme du  déve loppement 
des capacités influence fortement les travaux 
des principaux donneurs .  Le CAO mène à 
présent une  grande part ie  de ses travaux 
dans le  cadre de ce nouveau modèle de dé� 
veloppement. C'est là le  fru it d 'une évolu�  
ti on sur plusieurs années. La déclaration qu'a 
adoptée le CAO en 1 989 sur la coopération 
pour le développement dans les années 90 
a commencé à mettre en évidence l ' intérêt 
qu' i l  y a à i ntégrer une approche fondée sur 
le déve loppement part icipatif et  l ' adhésion 
des popu lations locales dans le programme 
permanent à l 'appui de la réforme des pol i �  
t iques économiques. En 1 995 ,  le CAO ava it 
acquis une expérience suffisante pour pou� 
voi r  parven i r  à un  consensus et s'engager 
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d'une manière encore p lus expl icite et éner� 
g ique à déve lopper les capacités, comme 
énoncé dans sa nouve l le  déclaration sur le 
partenariat pour  le développement dans le 
nouveau contexte mondia l .  

L e  Groupe d e  trava i l  ad  froc d u  CAO s u r  l e  
développement part icipat i f  e t  l a  bonne ges� 
t ion des affa i res publ iques,  qui a été créé 
en 1 994, témoigne de la nouvel le approche 
du développement et de la coopération pour 
le  développement. I l  sera rendu compte plus 
loin de ses travaux ( sections 2 . 1 et 2 . 2 ) .  

Le nouveau projet du CAO visant à met� 
tre à profit l es leçons de l 'expérience acqu ise 
dans le domaine de la résolution des confl its 
et de la construct ion de la  paix en élaborant 
des orientat ions d' une forme ou d'une autre 
abordera certa inement la question de savoir 
comment i l  convient d 'a j uster et d'amél io� 
rer la  base de capital social là où elle s'est 
appauvrie ou même est devenue négative 
( section 2 . 3 ) .  

Les travaux d u  Groupe d'experts du CAO 
sur la participation des femmes au dévelop� 
pement reflètent les nouvel les orientations de 
la réflexion . C'est ainsi que leur champ est 
actuel lement redéfin i ,  pour  être étendu de la 
participation des femmes au développement 
à l 'égal ité entre les sexes et aux types d' inter� 
action entre les rôles des femmes et des hom� 
mes. Ces travaux sont fortement influencés 
par la notion de capital social (section 3 . 1 ) .  

Les travaux résumés ci�après sur le travai l  
des enfants, que l a  Di rection de  la coopéra� 
t ion pour le développement mène dans le 
cadre de l 'étude de l 'OCDE sur les échanges 
et normes du trava i l ,  sont exp l ic itement 
conçus comme relevant de la  problématique 
du capital social et du développement des 
capacités ( section 3 . 2 ) . 

C'est peut�être au sein du réseau informel 
de coopération technique du CAO qu'on débat 

de la manière la p lus  expl icite des questions 
que sou lève le  nouveau paradigme pour la 
comm unauté i nternat ionale du  développe� 
ment ; tous les aspects l iés au développement 
des capacités et à la  prise en charge par les 
popu lations loca les des pro jets correspon�  
dants  y sont  exa m i nés pou r  déterm i ne r  
com ment i l  convient d e  réviser les méthodes 
de gestion de l 'a ide ( section 4 . 1 ) .  

A u  cours des deux années écou lées , l e  
Groupe d e  trava i l  du  CAO sur l 'a ide au  déve� 
Jappement et l 'environnement a réal isé des 
travaux de premier  plan sur  le déve loppe� 
ment des capacités, dont les résu ltats sont 
résumés ci�après ( section 4 . 2 ) .  

Enfi n ,  l e s  t ravaux q u e  pou rsu i t  l e  CAO 
sur  le déve loppement du secteu r privé et les 
m icro�entreprises doivent être considérés 
com m e  fa isant auss i  part ie  intégrante de la 
probl émat ique déve loppement  des capa� 
cités/prise en charge par les popu lat ions 
locales/capita l  soci a l .  

1 .3 L e  développement d es capacités 
et le program me d'action plus vaste 
de l 'OCDE 

Comme on l 'a  déjà indiqué,  les notions 
de capital humain et de capital socia l  n 'ont 
pas fa it leur apparition dans le seul contexte 
de la réflexion sur le développement.  Les ins� 
t itutions et systèmes pol it iques et sociaux 
opérant aux n ivea ux national  et loca l sont 
au jourd'hu i  considérés aussi com me des élé� 
ments essentiels dans l 'analyse de la pol it i �  
que économique et sociale d'ensemble qui est 
menée dans les pays de l 'OCDE. Des travaux 
comme ceux de Michael Porter de la Harvard 
Business School sur  Tfre Competitive Advan tage 
of Nations ont eu une grande in fluence. I l s  ren� 
ferment une grande part ie des développe� 
ments analytiques figurant dans la section 
précédente et s'appl iquent aussi bien aux pays 
développés qu'aux pays en développement5 
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Par a i l leurs ,  le défi lancé par la transition dans 
les pays de l 'ancien bloc communiste peut se 
défin ir  au plus j uste comme résidant dans un 
profond remaniement et un renforcement de 
leur capital social . 

C' est dans l e  cadre généra l  du capital 
socia l  qu'on cherche de plus en p lus au jour� 
d 'hu i  des sol utions aux principaux problè� 
mes nationaux tels qu ' i l s  sont perçus par les 
pays Membres de l 'OCDE - chômage, situa� 
t i  on économ ique et socia le ,  mondial isation 
et concurrence internat ionale .  Cette évolu�  
t ion a in fl uencé et même,  dans certa ins cas , 
renforcé les t ravaux d 'un  grand nombre de 
comités de  l ' OC D E  œ uvrant  notamment 
dans les secteurs de l 'éducation , de la  pol i � 
t ique socia le  et du déve loppement urbain  et 
ru ra l ,  mais  aussi dans l es domaines de la 
science et de la  technologie ,  de l 'environne� 
ment, de la  gestion publ ique ,  de l ' in formati� 
que et des communicat ions ,  des échanges, 
de l ' i nvest issement et de  la concurrence . 
L' idée qu i  sous�tend ces travaux est que les 
capacités et les compétences des individus ,  
du secteur privé et des associations commu� 
nauta i res,  dans tous les secteurs et régions, 
et des pays à tous les n iveaux admin istrati fs 
sont les facteu rs qu i  déterm inent en fin de 
compte les n iveaux d 'emploi et de revenu et 
permettent d'apporter des solutions aux pro� 
blèmes économiques et sociaux. 

Ce qu'on commence tout j uste à mieux 
percevoir à l 'OCDE et dans l 'arène p lus vaste 
des débats sur la pol it ique gouvernementale 
menés dans les pays Membres, c'est que la 
même logique fait de la coopération pour le 
développement un élément centra l  du pro� 
gramme d'action généra l  des pays de l 'OCDE 
dans l es domaines économique et socia l .  
C'est lorsque les capacités et les compéten� 
ces seront largement établ ies dans les pays 
en développement que les économies de ces 
pays commenceront à enregistrer de bons ré� 
su ltats et qu 'e l les pourront participer en tant 
que  véri tab les parten a i res aux  échanges 

mond iaux et contribuer à la résol ution des 
problèmes qui se posent à l 'échel le mondiale. 

Comme l 'a fa it observer le  Président du 
CAO au  chapitre premier : 

« En 1 995 ,  les gouvernements et l 'opinion 
publ ique n'ont, souvent, tou jours pas réussi 
à faire le l ien entre le développement durable 
et les préoccupations que leur causent les 
confl its régionaux, le chômage , les fractures 
de la société ,  l es m igrations internationales 
et l 'environnement mondial .  I l  ne s'est pas 
encore opéré une prise de conscience géné� 
ra l isée de la nécessité d'appl iquer, à l 'éche� 
lon internationa l ,  la logique qui a conduit à 
admettre ,  au plan national , que la désinté� 
gration du tissu social et l 'exclusion éta ient 
de graves problèmes de société . )) 

Le programme d'action commun aux pays 
de l 'OCDE contient de plus en p lus d'activi� 
tés dont la  réussite dépend en grande partie 
de l ' i ntérêt pour  les pays non membres et 
de leur capacité d'adhérer et de donner effet 
à de nouveaux accords passés dans le cadre 
de l 'OCDE ou dans d'autres enceintes i nter� 
nationa les de coopération comme I 'OMC. On 
peut citer, à cet égard , les exemples su ivants : 

• la su i te  à donner  aux négociat ions 
d'Uruguay pour laquel le la capacité des pays 
en développement d'appl iquer les nouve l les 
discipl i nes et de t i rer avantage des résu l tats 
de ces négociations est actuel lement exami� 
née par le  comité des échanges de l 'OCDE ; 

e la négociat ion,  dans le cadre de l 'OCDE, 
d'un accord mu lt i latéral sur l ' i nvestissement 
qui serait ouvert aux pays non membres . La 
faci l i té avec laque l le les pays en développe� 
ment accepteraient et pourraient ensuite ap� 
pl iquer dûment un tel accord est fonction de 
nombreux aspects dont s'occupe la  commu� 
nauté des donneurs avec ses travaux sur le 
développement des capacités , comme la ges� 
t ion macro�économique,  le déve loppement 
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du secteu r  privé et l a  bonne gest ion des 
affa i res publ iques ; 

• l es d iscussions sur les échanges et les 
normes du travai l  qui  sont par excel lence des 
d iscussions sur le développement des capa� 
cités dans les pays en développement dans 
l es domaines de l ' éducat ion ,  des normes 
socia les ,  de l ' économie fam i l iale et du rôle 
des femmes a insi  que de l 'évolution du sec� 
teur privé , des syndicats et de l 'appui  pol it i �  
que et technique à la  réglementation sur le 
l ieu de trava i l  ; 

• les efforts déployés à l 'OCDE pour éta� 
b l i r  des l ignes d i rectrices concernant le tra i �  
tement des confl its entre l es échanges et 
l ' envi ronnement et , d 'une manière plus gé� 
néra le , l ' incidence des préoccupations éco� 
logiques , débouchent sur  des orientations 
qui reposent sur la capacité des pays de gé� 
rer leurs problèmes d'envi ronnement et de 
d i ffuser l a rgement des i n formations aux 
agents économ i ques et aux  orga n i smes 
publ ics qui  sont en mesure d'ass imi ler ces 
in formations et de prendre des mesures en 
conséquence. Les pays en développement 
ayant généra lement de fa ibles capacités dans 
ces domaines, l 'a ide au dével oppement des 
capacités doit fa i re partie de toute approche 
d'ensemble cohérente su ivie par les pays de 
l 'OCDE pour résoudre les confl its entre les 
échanges et [ 'envi ronnement . 

Dans un monde où l ' international isation 
s'étend au�de là  des échanges, de l ' i nvestis� 
sement et du crédit ,  aux problèmes d'envi� 
ronnement et de société , i l  est c la ir  que les 
capacités de fa i re face doivent être étab l ies 
également à l 'éche l le  mondia le. C'est là que 
la  D i rection de la coopération pou r  le déve� 
Jappement de l 'OCDE peut ,  avec d'autres 
secteurs de compétence de l 'Organ isation , 
a ider les Membres à élaborer des stratégies 
d'ensemble pour la  coopération et le déve� 
J appement économiques dans le nouve l  
envi ronnement mondia l .  

+ 2.  La dimension politique 

2. 1 Soutenir la démocratisation 

Le développement part icipatif et la bonne 
gest i o n  des a ffa i res p u b l i q u es revêtent  
au j ou rd 'hu i  un  degré de priorité é levé dans 
le  programme d'act ion à l 'appui du dévelop� 
pement .  Un nombre croissant de pays Mem� 
bres intègrent le  sout ien du p lura l isme,  du 
respect des d roits de l ' homme et de la  dé� 
mocratie dans leurs programmes de coopé� 
rat ion pou r  le déve loppement .  Adoptées 
en 1 993 ,  les Orientations du CAO sur le  déve� 
loppement participatif et la bonne gest ion 
des affa i res pub l iques sont maintenant pu� 
b l iées dans la  série des « Lignes d i rectrices 
sur la coopération pour  le développement )) ,  
y compris en  espagnol e t  en  russe . Le  Groupe 
de trava i l  d u  CAO sur  le déve loppement par� 
t ic ipat i f  et la bonne gest ion des affa i res pu�  
bl iques a a u j ourd 'h u i  bien progressé sur la  
voie de la  m ise en œuvre de son programme 
de trava i l ,  l 'accent étant mis  sur  l ' échange 
d'observat ions pratiques.  

La réun ion tenue en novembre 1 994 par 
le  Groupe de trava i l  du  CAO a donné l ieu à 
d ' importants travaux,  à savoir  notamment : 

• un sémina i re sur  le rô le  que jouent l es 
programmes des donneurs dans la promo� 
t i  on de la  démocratie et du respect des droits 
de l ' homme,  question dont l ' examen s'est 
fondé sur  l 'expérience ,  t rès d i fférente ,  de 
trois pays ; 

• un examen d-e la coordination de l ' ac� 
t ion des donneurs et du d ia logue sur  l es 
mesures à prendre dans le domaine de la 
bonne gestion des affa i res publ iques, exer� 
cice où une large place a été accordée aux 
disposit ifs du  type groupes consu ltat ifs ,  a insi  
que des d i lemmes et sensib i l ités auxquels  
les donneurs se trouvent souvent con frontés 
lorsqu ' i l s  opèrent dans ce domaine ; 
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• une étude pré l i m ina i re des problèmes 
pa rt icul iers que posent la  conception et la 
m ise en œuvre de mesures de soutien en 
faveur du déve loppement part icipatif et de 
la bonne gest ion des affa i res publ iques. 

2. 1 . 1 Leçons tirées de l'expérience récente 

Le sémina i re q u i  s 'est tenu en novem�  
bre 1 994 sur  le  thème « La  coopération pour 
le  déve loppement : favoriser la  démocrat i �  
sation et  l e  respect des  droits de l ' homme )) 
s 'est appuyé sur  t ro is  études de cas concer� 
nant  le Sa lvador, le Kenya et l a  Zambie .  
Parmi les part icipants figuraient des  experts 
origina i res de pays en déve loppement qui  
avaient une expérience des pouvoi rs publ ics 
ou de l a  société c iv i l e .  Certa i n s  ava ient 
con n u  l ' exi l ,  l 'un d 'entre eux ava it part icipé 
à une rébe l l i on armée et l ' on a pu noter la 
présence d ' u ne person n a l i té  de premier  
p lan , M . Bel isario Betancur, ancien prési �  
dent de l a  républ ique de Colombie . 

Les participants des pays en développe� 
ment se sont déclarés t rès favorables aux 
Orientat ions du CAO sur le développement 
participatif et la bonne gestion des affaires 
publ iques. Ces l ignes d i rectrices donnent 
forme à des idées comm unes aux Membres 
du CAO sur la façon dont l 'aide peut faci l iter 
la transition vers des sociétés reposant sur la 
participation des citoyens,  l 'ob l igation pour 
les responsables é lus de rendre des comptes, 
la préservation ou l ' instauration d' une presse 
l ibre, un pouvoir  j udiciaire indépendant et le 
respect des droits de l ' homme. 

Toutefois ,  l es participants des pays en dé� 
ve loppement ont éga lement fa it va loir  que 
les donneurs devaient aborder d 'une manière 
p lus  appropriée certa ins aspects et exigen� 
ces spéci fiques de la  coopération pour un 
déve loppement démocratique : 

• Le soutien de systèmes pol it iques pl us 
pl u ra l istes et pa rt icipat i fs dans les pays en 

déve loppement requiert un  engagement à 
long terme . I l  faut du temps pou r  que les 
va leurs et prat iques l i ées au  respect des 
droits de l ' homme et à la démocratisation 
soient fermement établ ies . 

• Les aspirations au changement et les 
in i tiat ives correspondantes doivent certes 
venir de l ' intérieur et l 'a ide extérieure ne peut 
jouer qu ' un rôle  complémenta i re ,  mais  le 
soutien des donneurs peut revêti r  une im� 
portance considérable sur les plans pratique 
et mora l .  Dans un certa in nombre de pays, i l  
a fal l u  attendre longtemps avant que ce sou� 
tien devienne appréciable . La fin de la guerre 
fro ide a eu un effet posit i f  à cet égard . 

• Les organ isations non gouvernemen� 
tales tant des pays donneurs que des pays 
en développement jouent un rôle  essentiel . 

• I l  est ind ispensable que l 'aide pour  des 
priorités fixées d'un commun accord soit ache� 
minée dans les délais prévus ,  ce qui requiert 
parfois une souplesse considérable .  Après un 
confl i t ,  l 'a ide doit être mise à disposition ra� 
pidement en raison de l 'accroissement des 
dépenses p u b l iques dans des doma ines 
comme le déminage, la reconversion des po� 
l iciers et des mi l ita ires, la démobi l isation et 
la red istribution des terres. Par a i l leurs ,  les 
nouveaux gouvernements exercent souvent 
leur action dans des l im ites budgétai res strie� 
tes pour  pouvoir mener à bien d ' in dispensa� 
b les e fforts de stab i l isat ion économique .  
D'après Mme Mi  rna Liévano de Marques, an� 
ci en ministre de la Planification du Salvador, 
les donneurs ont souvent manqué à leurs 
promesses d'aide au moment même où les 
nouvel les démocraties avaient besoin de s'at� 
taquer à des tâches pol it iques et sociales 
urgentes et s'efforça ient dans le même temps 
de stabi l iser leurs économies dans le cadre 
de programmes d'ajustement appuyés par le 
FMI et la Banque mondiale .  Dans de tel les 
situations, les bénéficiai res devraient pouvoir 
compter sur les engagements pris et en vérifier 
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l a  concrétisation et les donneurs devraient 
coordonner leurs offres d'aide en fonction des 
besoins ,  dans une totale transparence. 

• Un système démocratique doit profi � 
ter non seulement aux é l ites pol it iques et 
économ iques ,  mais  aussi à la popu lat ion 
dans son ensemble .  Lorsque l 'extrême pau�  
vreté et l ' i n iqu ité comptent au nombre des 
causes principales de confl i t ,  les accords de 
pa ix  devra ien t  prévo i r  des program mes 
énergiques destinés à a ider  les populations 
défavorisées à amél iorer leur n iveau de vie . 

• Dans des sociétés où les part is pol i  t i �  
ques s 'appuient davantage sur une ethn ie  
que sur  une idéologie ,  un  système pol it i �  
que dans l e q u e l  « l e  gagnant  rem porte 
tout » est peut�être moins approprié que 
des processus reposant sur la  formation 
d 'un  consensus .  Lorsque l es perdants sont 
écartés du pouvoir, des groupes ethn iques 
e n t i e rs peuvent  se ret rou ver ex c l  us  de 
l ' a l l ocat ion des ressources .  

2. 1 .2 Coordination de l'aide, dialogue 
sur les mesures à prendre 
et bonne gestion des affaires publiques 

La grande attention accordée aux ques� 
t i  ons polit iques dans presque tous les Grou� 
pes con s u l tat i fs et a u t res instances de 
coordination de l 'a ide témoigne tout part i �  
cu l ièrement de la  la rge p lace qu 'occupe à 
l ' heure actuel le  la bonne gestion des affa i �  
res  pub l iques dans le programme d'action 
en faveu r  du  déve loppement .  J usqu'à la  f in 
des années 80,  la  d imension pol it ique du 
déve loppement  éta i t  cons idérée comme 
étrangère aux grandes préoccupat ions des 
spécia l istes du  développement et comme 
« i nterdite » a ux organ ismes de coordina� 
t ion de l 'a ide .  

Deux grands changements dans la manière 
de voir  l es choses sont à l 'origine de cette 
évolution de la situation : 

• Le déve loppement durab le  apparaît 
comme étant tributa i re de systèmes pol it i �  
ques responsables qu i  œuvrent en faveur  du 
respect des droits fondamentaux de la per� 
sonne h u maine et de l a  stabi l ité pol it ique,  
et permettent à l a  société civi l e  et à l ' entre� 
prise i nd ividue l l e  de prospérer à tous les 
n i vea ux ,  d a n s  u n  s a i n  e n v i ro n n e m e n t  
admin istrat i f  e t  j u rid ique .  

• Les contribuables des pays donneurs 
n ' on t  pas  t rès  env ie  de vo i r  l e u r  a rgent  
a l loué à des pays où  l es d roits fondamen� 
taux de l a  personne h umaine sont mena� 
cés , où des é l i tes  corro m p ues  opèrent  
l ib rement faute de systèmes efficaces de 
responsab i l i sat ion et où  peu de  progrès 
sont fa its sur la  voie  de la  démocrat ie .  

Les  réu n ions consacrées à la  coord ina� 
t i  on de l 'a ide comportent a insi généra lement 
deux volets - l ' un  intéressant la  gestion éco� 
nom ique ( a j u stement  struct u re l , réforme 
économique ,  priorités budgéta i res ,  etc. ) et  
l ' autre la  bonne gest ion des affa i res publ i �  
q u e s .  Ces  d e u x  v o l ets  s o n t , t o u t e fo i s ,  
étroitement l iés .  

Le volet économique est d'ord ina i re pré� 
paré par la  Banque mondia le  et les m i n is� 
tères compétents  du pays con ce rn é .  La 
q u e s t i o n  se  pos e ,  t o u t e fo i s ,  de savo i r  
comment l e  vo l et bonne gest ion des affa i �  
res pub l iques pourra it  être préparé d ' u ne 
man ière p lus  adéquate avant les réu n ions .  
Le G roupe de trava i l  d u  CAO sur  le  déve� 
loppement part ic ipat i f  et l a  bonne gest ion 
des a ffa i res pub l iques  exa m i ne actue l l e� 
ment cette quest ion .  

A l ' heu re actue l l e ,  les d iscussions me�  
nées  dans l es groupes consu ltat i fs et lors 
des tables rondes ont tendance à être t rès 
l a rgement i n fl uencées par l es événements 
d u  moment .  I l  va de soi  que cet état de  cho� 
ses est dans une certa ine mesure i névita� 
ble et souha i tab le .  Mais ,  l e  déve loppement 
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pol i t ique au sens l a rge est une  question à 
long terme qu i  requ ie rt u n e  ana lyse appro� 
fon d i e  et des act i v i tés de s o u t i e n  b i e n  
conçues ,  adaptées à d e s  contextes pa rt i  cu� 
l iers .  C ' est l à  l a  perspective dans laque l l e  
se p l a cent  l e s  Orien ta t ions d u  C A D  sur  le 
développemen t  partic ipa tif et la bon ne gestion des 
affa ires publ iq ues . 

Dans ce contexte ,  l e  G roupe de t rava i l  
d u  CAO étud ie  com ment d e s  p rocessus de 
coordi nation l oca l e  de l ' a ide  et un d ia lo� 
gue  se dérou l a nt a u  n ivea u  l oca l entre les 
don n e u rs ,  les  gouverneme nts et l a  société 
civ i l e  peuvent  contr ibuer  à m ieux prépare r  
les  d i scussions m enées dans les  groupes 
consu ltat i fs .  I l  existe déjà un certa in  nom� 
b re d ' exemples  d 'e fforts de  coord ination 
l oca l e  bien o rga n i sés dans ce doma i n e ,  
b i e n  q u ' i l s  a ient u n  caractère p l utôt i n  for� 
m e l . Ces efforts de coord i n at ion ont joué 
u n  rô l e  important  dans  les  t rans it ions po�  
l i t iques a u  Sa lvador, a u  Moza mbique et au 
M a l awi , ces p rocessus ayant  été faci l ités 
pa r des représentants du P N U D .  Dans les 
deux dern ie rs pays , les  donn e u rs ont mis 
en  com mu n  l e u rs conco u rs f in anciers ,  ce 
q u i  a beaucoup accru la sou p l esse ,  la ra� 
p id ité et l a  cohérence de l e u r  act ion à l ' ap� 
pui de l ' organ isation d 'é lections et d 'autres 
tâches u rgentes de reconstruct ion pol it i �  
que .  Ces  méthodes i n forme l l es sont  a pp ré� 
c iées par  les acteu rs l ocaux et semblent 
s u s c e pt i b l e s  d ' ê t re p o u rs u i v i e s .  D a n s  
d ' a u t res pays , co m m e  l a  Z a m b i e  et l e  
Kenya , i l  existe aussi  des groupes in formels 
de  donneu rs qui  s ' i n téressent aux  ques� 
t ions de  déve loppement pol it ique .  

La coordinat ion et l e  d ia logue au  niveau 
local dans le domaine de l a  bonne gestion 
des affai res publ iques ne sont aucunement 
des tâches a isées . De nombreuses questions 
dél i cates l iées au champ d'action et aux mé� 
thodes sont en jeu .  Toutefois ,  c'est au niveau 
local  que doit être mené l 'effort véritable de 
constitution du capital social  d 'un  pays, ce 

dern ie r  devant reposer  s u r  des capacités 
analytiques et la  prise en charge par les po� 
pu lations loca les des processus de dévelop� 
pement  p o l i t i q u e .  L' i dé a l  sera i t  q u e  l a  
coordination e t  le  dia logue su r  l es  mesures 
à prendre deviennent permanents et relati�  
vement « banals )) ,  les réun ions annue l les 
des groupes consu ltat i fs faisant le point des 
progrès réa l isés. 

Le Groupe de trava i l  du CAO s' efforcera 
de promouvo i r  une réorientation p lus  sys� 
témat ique dans cette d i rect ion en mettant 
à profit l ' expér ience acqu ise à ce jou r  et 
en tenant  compte des d i fférents contextes 
nationaux et régionaux. 

2. 1 .3 Conception et gestion 
de la coopération pour le développement 
à l'appui du développement participatif 
et de la bonne gestion des affaires publiques 

Un des é léments centraux de la réunion 
tenue en novembre 1 994 par le  Groupe de 
trava i l  ad froc a été une analyse du  Royaume� 
Uni  portant  sur les  « p rob lèmes génér i �  
ques )) des approches su ivies dans le  cadre 
des travaux concernant l e  déve loppement 
part ic ipat i f  et la  bonne gest ion des affa i res 
publ iques .  Ces p roblèmes qu i  sont corn�  
muns à toute une série de secteu rs ,  préoc� 
cupent de nom breux Membres du CAO . 
Peut�on ,  par exemple ,  mesurer des résu ltats 
lorsque  s'exercent des pressions admin is� 
tratives ou pol it iques pour qu 'un  b i l an  po� 
s it i f  soit mis en évidence ? Comment une 
série de  petits projets peut�e l l e  s' i ntégrer 
en une stratégie d 'ensemble ? Que l le  est la 
mei l l eure façon de gérer un grand nombre 
de peti ts pro jets ? 

i) Évaluations par paljs et élaboration de stratégie 

Une première série de problèmes concerne 
la stratégie et renvoie pour commencer à la 
question de savoir comment il convient de réa� 
l iser des évaluations par pays aux fins de fixer 
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des priorités pour les travaux sur le dévelop� 
pement participatif et la bonne gestion des 
affa i res pub l iques .  Si les  cadres de l ' ana�  
lyse économ ique rég u l i ère sont b ien êta� 
b l is ,  notamment à la Banque mondi a le et 
au  FMI ,  et s i  de nombreux donneurs y re� 
cou rent ,  l es cadres ana lyt iques nécessa i �  
res à u n e  grande part ie  d e s  travaux sur  l e  
déve loppement  part i c ipat i f  e t  l a  bon n e  
gest ion d e s  a ffa i res p u b l i ques font pou r  
l e u r  part défaut .  Les considérat ions trad i �  
t ionne l l es des pays donneurs en matière 
de pol i t ique étrangère ont essent ie l lement 
t ra i t  aux re l at ions b i l atéra les et aux pro� 
b lèmes po l i t iques nat ionaux, et non aux 
q u est i o n s  de  d éve l oppement  à moyen 
terme et au  rô le  de la  société civi l e .  Ces 
pays ont beso in  de d isposer d' éva l uations 
par pays dans le  domaine du déve loppe� 
ment participatif  et de la  bonne gest ion des 
affa i res pub l iques q u i  pu issent étayer des 
décis ions s u r  des pro j ets i solés ou s ' i ns�  
crivant dans l e  cadre d ' u n e  stratégie .  Par 
a i l l eurs ,  i l  n ' est peut�être pas i nd ispensa� 
ble que les o rgan i smes d ' a ide des pays 
Membres réa l isent chacu n et mettent en 
permanence à jour  l eu rs propres éva lua�  
t i on s  pa r pays , s o u v e n t  en  se fa i s a n t  
concurrence pour s 'assurer les services des 
mêmes rares consu ltants .  C'est pourquoi  
l e  Roya u me�Un i  a suggéré qu 'on expéri�  
mente des éva l uations con j ointes auxquel �  
l es part i cipent d i fférents donneurs .  Cette 
expérience pourra it notamment être tentée 
dans l es pays où les Membres coopèrent  à 
l a  préparat ion d u  programme d'act ion à 
l 'appui du déve loppement part icipat i f  et de 
l a  bon ne gest ion des a ffa i res pub l iques 
dans la  préparation du  programme d'action 
dans l a  pe rspect ive des réu nions des grou� 
pes consu ltat i fs .  En  tout état de cause ,  i l  
est  c la i r  que l es éva l uat ions de la  s i tua�  
t ion des pays sous l 'ang le  du déve loppe� 
ment part icipat i f  et de la  bonne gestion des 
affa i res pub l iques requ ièrent ,  de l ' avis des 
Membres ,  une m u lt ip l ication des échanges 
d ' i n format ions .  

Dans  ses « Orientat ions » ,  l e  CAO fa i t  
valo i r  que les études des donneurs devraient 
contribuer à renforcer les capacités ana lyti �  
ques des pays en  déve loppement dans  l e  
domaine du  déve loppement participati f  e t  de 
la  bonne gestion des affa i res publ iques.  Un 
certain nombre de donneurs font au jourd'hu i  
appel à des  i nst itut ions e t  experts locaux 
pour l a  réa l i sation de travaux de recherche 
et d 'ana lyse pert inents en matière de scien� 
ces humaines.  Dans son examen de l 'a ide de 
mai 1 995 concernant le  Danemark ,  l e  CAO a 
fai t  observer que l a  nouve l l e  m éthode rete� 
nue pour l ' é l aborat ion des stratégies par 
pays a u  t itre de l ' a ide du  Danemark incorpo� 
ra it systématiquement une ana lyse pol it ique 
et socia le  d'origine loca le .  Une grande ONG 
e u ropéenn e ,  N OVI B ,  essa ie  actue l lement  
d 'a ider  des ONG de pays en développement 
à participer à u n  système international  de 
surve i l lance socia le af in de suivre l 'appl ica� 
t i  on des recommandations adoptées lors de 
con férences i nternationales comme le  Som� 
met mondial  pour l e  déve loppement socia l  
e t  l a  conférence des  femmes, eu  égard a ux 
pol i t iques nationa les et aux apports d 'a ide 
à l 'appui de l a  l utte contre la pauvreté , du  
développement socia l  e t  de  l 'amél ioration de 
la con d i t i o n  fém i n i n e .  Ces  expér iences 
contribuent à l ' é laboration de modèles de 
déve l oppement des capacités devant  per� 
mettre aux pays en développement d'éva luer  
eux�mêmes les problèmes et tendances du  
déve loppement part icipat i f  e t  de la  bonne 
gest ion des a ffai res publ iques.  

i i )  Ges tion et acheminement de l 'aide : S!:JStèmes 
reposan t  sur de petits projets 

Une  autre série de questions a t ra i t  à la  
gest ion et à l ' achemi nement de  l ' a ide .  Pou r  
les  act ivités à l 'appui  d e  l a  société civi l e ,  
du  respect d e s  droits de l ' ho m me et de l a  
démocratisat ion ,  l e  m ieux semb le  souvent 
de les fa i re passer par une série de pet its 
pro jets .  Cette approche est parfois qua l i fiée 
« d 'opportun iste » ou de « ponctue l le » .  La 
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mise en œuvre des act ivités considérées est 
souvent financée sur  de petits crédits dont 
d isposent les ambassades et par des ONG.  
Certa ins Membres ,  notamment l 'Al lemagne, 
le Royaume�  U n i  et les États� U n i s ,  ont créé 
des fondations part icu l ières qu i  mènent des 
act iv ités visant à promouvo i r  le bon fonc� 
t ionnement de systèmes pol i t iques ou de 
synd icats.  

S i  une activité peut au  départ ,  à titre ex� 
péri menta l ,  fa i re interven i r  p l us ieurs petits 
proj ets d ist incts et sans rapport entre eux, 
une approche « ponctue l l e  » peut se révé� 
!er  stratégique lorsqu 'e l l e  s 'appuie sur  un 
examen d 'ensemble  de l a  s i tuation et des 
problèmes ,  les pro j ets étant a lors réa l isés 
à part i r  d 'une  connaissance p l u s  large de la 
s ituat ion , a fi n  de repérer et de souten ir  les 
ind iv idus et les inst itut ions qui semblent 
pouvoi r  contribuer  de façon décisive au dé� 
veloppement part icipatif  et à l a  démocrati� 
sat ion ,  et de réagi r  rapidement et de façon 
positive à l eu rs i n it iat ives . 

La p l an i ficat ion des t ravaux a u  t itre du  
déve loppement part ic ipat i f  et de l a  bonne 
gest i o n  des a ffa i res p u b l i q u e s  requ i ert 
mo ins  u ne q uant i fi cat ion et une  défin it ion 
des  rés u l tats  q u ' u n e  i de n t i f i cat ion  des 
comportements et des act iv ités ayant be�  
soin d 'être modif iés .  Le su ivi présente éga� 
l ement  des caractér ist iques part icu l ières . 
C'est a i nsi  qu 'on ne sau ra i t  éva l uer les pro� 
grès réa l isés s u r  la vo ie  d ' u n e  p l u s  grande 
i n dépendance du pouvo i r  j ud ic ia i re en se 
contentant de  dénombrer les affa i res j u �  
gées ou  l e s  t r ibunaux  constru i ts .  Au �de là  
de  l ' existence offi ci e l l e  d ' i nst i tut ions nou� 
vel l es o u  rétab l ies  com m e  des systèmes 
pa rl e menta i res p l  u ri part i tes , l ' éva l uation 
de l ' i mpact pose des problèmes qu i  ne sont 
tou j o u rs pas réso lus - un a rgument de p lus 
en faveur  d u  déve l oppement des capaci�  
tés ana lyt iques dans les  pays concernés .  

2.2 Soutenir la société civile 

Un sémina i re sur ce thème a été orga� 
n isé par l es pays nordiques ,  à l ' U n iversité 
d' Uppsa la ,  en j u in  1 995 . Deux documents 
d ' information générale  établ is  à la  demande 
de l 'Agence suédoise de déve loppement in�  
ternat iona l  ( S ida)  ont apporté des préci� 
s i  ons sur  ce qu ' i l  faut entendre par « société 
civi l e  » et passé en revue la l ittérature exis� 
tant en la matière6. Un  certa in nombre d'or� 
gan ismes b i latéraux ont produ it de b refs 
comptes rendus concernant leurs expérien� 
ces part icu l ières sur  le  terra in .  Des experts 
du Ghana ,  du Kenya , du Z imbabwe,  d ' I nde 
et de Russ ie ,  a ins i  que d 'organ ismes m u lt i �  
latéraux ont part icipé aux d iscussions .  Les 
évolut ions récentes du rô le  joué par la so� 
ci été civi l e  dans la t ransit ion vers la démo� 
cratie au Ghana et dans l a  l utte pou r  les 
droits  de l ' homme au  Kenya ont servi de 
toi le de fond à la  recherche con jo inte d 'un  
soutien extérieur  approprié .  Le  sémina i re a 
perm is de mettre en évidence des ca racté� 
ristiques essent ie l les de l a  société civi le  et 
des associations communautaires a insi que 
les mei l leures pratiques concernant la  four� 
n iture d 'un  soutien . 

Les principaux points qui se dégagent du 
séminaire peuvent être résumés comme suit : 

• La société civi l e  se compose d ' u ne 
mu ltitude d'associations qui  sont indépen� 
dan tes de l ' État et dont la  vie interne est ré� 
g ie  par  des règ l es démocrat i q u es et de 
transparence . S'agissant de la démocratie ,  la 
société civi le contribue tant au plura l isme 
qu'à l ' éducation pol it ique.  

• Les ressortissants des pays en dévelop� 
pement doivent jouer un  rôle  centra l dans la 
conception et la mise en œuvre des program� 
mes. I l  reste beaucoup à apprendre sur la 
société civi l e  dans u n  contexte nat iona l  
donné - eu égard notamment à ses l iens avec 
l ' État et à la façon dont l 'aide extérieure peut 
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Symposium de l'OC D E  sur la corruption et la bonne gestion 
des affaires publiques 

L'OCDE a organisé, en mars 1 995, un grand symposium de d imension internationale sur la corruption 
et la bonne gestion des affaires publ iques. Le consei l  de l 'OCDE réuni  au niveau des min istres ayant adopté 
en 1 994 une Recommandation sur les paiements i l l icites dans le cadre de laquel le les pays de l 'OCDE sont 
convenus de sanctionner pénalement les paiements i l l ic ites faits à des fonctionnaires dans des pays étran
gers, le symposium s'est penché sur les causes systémiques plus générales de la corruption, les solutions 
efficaces correspondantes et le  rôle de systèmes judicia ires appropriés. Ce symposium a été préparé 
conjo intement par les organes du Secrétariat de l 'OCDE desservant le CAD, le Comité de l ' investissement 
international et des entreprises multinationales (CIME) et le Comité de la gestion publ ique. Il a réuni  un 
grand nombre de fonctionnaires nationaux et internationaux, de représentants du  secteur privé, d'univer
sitaires et d'ONG, dont Transparency International. 

Dans sa déclaration d'ouverture, M . Oscar Arias, lauréat du p rix N obel de la paix et ancien prési
dent du  Costa Rica, a sou l igné que c'était dans les pays les plus pauvres, où la misère et les inégal ités 
socio-économiques étaient le plus répandues, que la corruption se montrait sous l 'un de ses p lus  tristes 
aspects, et que cel le-ci avait pour effets imméd iats non seulement la paupérisation de la popu lation,  mais 
aussi l 'affaib l issement - de fait, la corruption - des institutions démocratiques. 

Dans toute société, développée ou en développement, des hommes pol itiques et des fonctionnaires 
corrompus portent atteinte à la créd ib i l ité de gouvernements et d ' i nstitutions démocratiques, tandis 
que des hommes d'affaires corrompus compromettent le fonctionnement des s ignaux du  marché et la 
so l id ité du  système fiscal , r isquant ainsi de susciter l 'adoption de mesures ayant des effets pervers pour 
l 'entreprise privée. Ces maux sont particul ièrement dommageables dans les pays où des systèmes pol itiques 
démocratiques et des économies de marché sont encore en cours de construction.  

Comme l 'a ensu ite déclaré M. Arias, l 'arme la plus importante dans la  guerre contre la corruption sera 
le nombre croissant de démocraties et, partant, de journaux l ibres dans le  monde. Sans la l i berté de poser 
des questions ou d'opérer un changement, les ind ividus n'ont pas de pouvoirs - au l ieu de cela, i ls sont pris 
dans un système de démocratie superficiel le. l i  nous faut combattre la corruption en supprimant les incita
tions correspondantes, en enseignant à nos enfants à lutter contre cet abus de pouvoir et en nous faisant 
les champions du civisme, cette vertu du citoyen démocrate qui semble s'être perdue avec le temps. 

Le symposium a donné une impuls ion et une orientation aux travaux que mène l 'OCDE dans le 
domaine de la lutte contre la  corruption. Le CAD a a ins i  entrepris d 'examiner un certain nombre 
d' in itiatives, à savoi r  : 

• des efforts conjo ints avec différents pays en développement ayant c la irement exprimé la volonté 
de combattre la corruption ; 

• des échanges d ' informations devant permettre aux donneurs de partager les enseignements de 
l 'expérience acquise dans l ' identification et la poursuite des actes de corruption ; 

e l ' i ntroduction de d ispositions anti-corruption dans les procédures de passation des marchés et les 
codes de condu ite du  commerce. 

De p lus, l 'OCDE a institué un réseau multi latéral sur la corruption par l ' i nterméd ia ire duquel des 
organisations internationales peuvent échanger des informations et des idées sur la manière de l utter 
contre la corruption.  Une équ ipe de travai l  spéciale a été constituée au sein du Secrétariat de l 'OCDE 
pour coordonner les  travaux de l 'Organ isation. 
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appuyer au m ieux son action en faveur  de la 
démocrat isation de la vie pol i t ique .  Il im� 
porte que les membres des sociétés en dé� 
ve loppement interprètent eux�mêmes leur 
situation , notamment lorsqu ' i l s  s 'efforcent 
d ' instaurer un régime démocratique,  comme 
c 'est  l e  cas d a n s  u n e  g rande  part i e  de 
l 'Afrique ,  ce qu i  est a utre chose que de sou� 
ten i r  un régime en p lace ou de revital iser un 
système dont les racines plongent profon� 
dément dans le passé . 

• I l  faut ,  par priorité , accorder un soutien 
aux innovateu rs locaux et aux in i t iatives lo� 
ca les ,  de  préférence dans  le cadre d ' u ne 
act ion concertée des donneurs .  

• Le soutien de la  société civi le et  de la 
démocrat i e  est une entreprise de longue 
ha le ine . L'éva luation de pro jets et program� 
mes spécifiques à un  stade précoce a ses l i �  
m i tes  et  peut  a l l e r  à l ' e n co n t re d u  but  
recherché .  Des organ isations qu i  semblent 
fa ire peu de progrès pendant que lques an� 
nées, peuvent enregistrer de bons résultats 
à p lus long terme ou prendre soudainement 
de l ' importance lorsqu 'une  nouve l l e  occa� 
sion se présente . Certa ins des groupes les 
p lus prometteurs peuvent compter au nom� 
bre des p lus  fa ib les et représenter des indi�  
vidus qu i  ne  pouva ient pas précédemment 
se fa i re entendre. 

• De nombreux pays en déve loppement 
ont de graves problèmes systémiques que la 
société civi l e  ne peut résoudre toute seu le .  
Ces problèmes peuvent être l iés à des dé� 
fa i l lances dans les systèmes de part is ,  à la 
domination totale  ou quasi totale exercée 
par des o l igarchies sur  la vie pol it ique d 'un 
pays ou encore à l a  nécessité de dégager un 
consensus national ou sociéta l .  

• Les défis sont p l us d i ffici les à relever 
lorsque l ' État est fa ib le .  La société civi le a 
besoin de l ieux dans lesquels les associa� 
t i o n s  et les groupes p u i ssent  se réu n i r, 

négocier, coopérer et con cl u re des a l l iances.  
Cela suppose que l ' État soit à la  fois d isposé 
à établ i r  un cadre j u ridique pour la  protee� 
tion des l ieux publ ics en question et capa� 
ble de fai re respecter l 'autonomie des acteurs 
non gouvernementaux. On parle souvent de 
la carence de l ' État, mais s' i l  y a carence de 
l ' État , c'est parce que les communautés po� 
l it iques sont faibles . De fortes communautés 
pol itiques résu ltent d 'une sol ide interaction 
de l ' État et des associat ions de citoyens .  

• Dans ses travaux sur la  société civi le ,  
l 'Agence des États�Unis  pour le  développe� 
ment i nternational  ( USAID )  s'est surtout in�  
téressée aux organ isations de défense des 
droits civiques qui ont pour tâche de pro� 
mouvoir l ' adoption de mesu res par les pou� 
voirs p u b l ics , d ' a n a lyser  l es prob l è m es 
d'orientation de l 'action , de mobi l iser l es 
électeurs et d 'assurer une fonction de sur� 
vei l lance .  S 'agissant de ce dern ier point,  une 
presse l ibre joue un  rôle  déterm inant .  

• L'a ide peut souten i r  l a  société civi l e  
d i rectement en renforçant  l a  capacité des 
associations et groupes locaux d'établ i r  des 
réseaux et de se fédérer aux n iveaux local et 
régiona l ,  et en les aidant à su rvivre dans des 
condit ions de répress ion pol it ique .  C ' est 
a insi qu 'au Chi l i  et en Afrique du  Sud, l ' a ide 
fourn i e ,  p r inc ipa lement par des O N G ,  a 
consid é ra b l e m ent  fac i l i t é  l a  t ra n s i t i o n  
politique d e  ces pays . 

• Les donneurs peuvent également inter� 
venir d 'une manière p lus indirecte en aidant 
un pays à se doter d'un « envi ronnement pro� 
pice >> moyennant l ' instauration d 'un pouvoir 
j udiciaire i ndépendant, la promotion d'une 
bonne gestion des affaires publ iques, la  créa� 
t ion d' institutions de médiation et la mise en 
place de procédures d ' immatricu lat ion et 
d' imposition aux fins d'encourager les asso� 
dations de citoyens. Certa ins Membres du  
CAO intègrent dé jà  des discussions sur la so� 
ci été civi le dans leur dialogue sur les mesures 
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à prendre avec leurs principaux partenaires 
en développement, en insistant, par exemple, 
sur  l ' intérêt que revêtent des associations 
nationales indépendantes d'agricul teurs.  

• Des mécanismes de financement per� 
mettant de doter les acteurs de la société ci� 
vi le d'un certa in nombre de pouvoirs et de 
rédu i re leur  dépendance à l 'égard de pays 
donneurs pour la réa l isation de projets spé� 
cifiques sont fort appropriés dans ce secteur  
de la coopération pour  le développement. Des 
fonds a l imentés par plusieurs donneurs,  où 
les représentants de la société civi le du pays 
concerné participent à la gestion des crédits 
aux côtés des représentants du gouvernement 
et des donneurs ,  revêtent un intérêt particu� 
l ier  à cet égard . Les représentants d'associa� 
ti ons de citoyens portent généralement un vif 
intérêt à des activités comme la formation et 
le renforcement des institutions, qui ne pro� 
fitent pas seulement à leurs propres groupes, 
mais à tous les acteurs de la société civi le . 

2.3 Les conflits, la construction 
de la paix et la coopération 
pour le développement 

Les confl its, leurs causes et leurs consé� 
quences occupent au jou rd'hui  une place cen� 
tra ie dans le programme de coopération pour  
le développement. Par  défin it ion, la  guerre a 
des effets particu l ièrement destructeurs non 
seulement sur les êtres humains et les biens 
matériels ,  mais aussi sur une grande partie 
du capital humain et social indispensable à 
un bon développement économique et social .  
Lorsqu ' i l  s'agit d e  guerres civi les, comme c'est 
très souvent le cas au jourd' hui ,  les domma� 
ges causés à la société civi le sont énormes . 

Les l iens existant entre les conflits et le 
développement ont des incidences pour les 
travaux des organismes de coopération pour 
le développement qu i  vont bien au�delà des 
demandes croissantes d'aide humanitaire et 

d 'urgence, ces demandes devant e l les�mêmes 
être replacées dans un large contexte embras� 
sant l ' incidence sur les capacités loca les et la 
poss ib i l ité d 'effets pervers sur  le cou rs des 
événements . 

Depuis 1 99 3 ,  le CAO débat act ivement 
des quest ions  i ntéressant l e  déve loppe� 
ment ,  l a  construct ion de l a  paix et la  ges� 
t i  on des con f l i ts ,  une attent ion part icu l iè re 
et de p lus  en p l us grande leur  étant accor� 
dée aux n iveaux de responsab i l ité les p lus  
é levés . Ce redoub lement d ' i ntérêt s 'exp l i �  
que pa r  l a  success ion de s ituat ions de crise 
auxque l les l es Membres ont dû  fa i re face . 
Des d iscussions ont a i nsi  été consacrées à 
tous les aspects des con fl its i ntéressant le  
développement ,  depu is  les  efforts consentis 
pour identif ier et annu ler les causes ancien� 
nes de con fl i ts v io lents j usqu 'à  l a  gest ion 
l a  plus efficace de l 'a ide pendant et après 
un  confl i t ,  en  passant par l es mesures pré�  
ventives à adopter d ' u rgence . I l  existe une 
interact ion entre la  réflexion menée a u  se in  
du  CAO et nombre des autres efforts entre�  
pr is  dans  l a  comm unauté i n ternat iona l e  
p o u r  répondre a u x  nouve l les demandes et 
i n it iat ives .  On peut citer, à cet égard , l e  vaste 
pro jet q u i  est mené en co l laboration par l e  
Danemark e t  le  Groupe d 'experts du  CAO 
sur  l 'éva luat ion de l ' a ide af in d 'éva l ue r  les 
mesures p rises à l ' éch e l l e  i nternat iona le  
pour  fa i re face à la  crise a u  Rwanda . 

En mai  1 99 5 ,  les m i n istres et l es respon� 
sab l es des o rga n i s m es d ' a i d e  des pays 
Membres d u  CAO se sont intéressés tout 
part icu l ièrement aux l iens existant entre les 
co n f l i t s  e t  le d é ve l o p pe m e n t , e t  s o n t  
conve n u s  d ' u n i r  l e u rs e fforts a u  s e i n  d u  
com ité en v u e  de défi n i r  l es mei l l eu res pra�  
t iques et  des approches communes pou r re� 
lever les déf is correspondants .  

Les situations de conf l i t  requ ièrent en�  
core davantage d ' e fforts pour préserver  
notamment les é léments su ivants : 
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La coopération pour le développement au service de la reconstruction 
et le développement à l' issu d'un conflit : enseignements tirés de 

l 'expérience du programme PROD ERE en Amérique centrale 

Durant les années 80, les conflits armés qui ont eu l ieu au Salvador, au Guatemala et au N icaragua, ont 
contraint deux mi l l ions de personnes à abandonner leurs foyers. En août 1 987, dans le cadre du plan de paix 
« Esquipu las Il », les gouvernements se trouvant confrontés à une insurrection armée sont convenus d'enga
ger des négociations pol itiques avec leurs groupes d'opposition respectifs et ont fait appel à la coopération f 
internationale pour surmonter leurs difficultés économiques. L'Assemblée générale des Nations Unies a 
adopté, à l 'appui de ces in itiatives, le Plan spécial de coopération économique pour l'Amérique centrale. 

Compte tenu du ferme engagement pris par les gouvernements concernés de promouvoir  la récon
c i l iation nationale et avec le  soutien fi nancier de l ' Ital ie,  le Programme des Nations Un ies pour le déve
loppement (PN U D) a étab l i  le p rogramme de développement pour les personnes déplacées, les réfugiés 
et les rapatriés en Amérique centrale (PRODERE) . Ce programme, qu i  est géré par le Bureau des 
servi ces d'appui aux projets des Nations Un ies (UNOPS) en l ia ison avec le HCR, l 'OIT et l 'OMS, a été 
lancé en 1 990 dans six pays d'Amérique centrale . li met en l umière les possib i l ités qu'offre l 'a ide i nterna
tionale dans les domaines de la  réconci l iation après un confl it et de la reconstruction socio-pol it ique. 

En décembre 1 994, la  Fondation  Arias pour la paix et les droits de l 'homme a conduit une m ission � ? 
d'évaluation indépendante à laquel le le Secrétariat du CAD a partic ipé en qual ité d 'observateur. 

Le rapport d 'évaluation  a été examiné lors d'une réun ion qu i  s'est tenue à New York, en 1 995, et à b 
laquel le le Secrétariat du CAD a également participé. Il a mis en évidence un certain nombre d'aspects 
intéressants en ce qu i  concerne la conception du Programme, à savoi r  notamment : 

• L' intérêt qu' i l  y a à éviter la d iscrimination f i . Le programme PRODERE suit une approche territoriale en ce sens qu ' i l  est axé sur des zones 
géograph iques hautement priorita ires et non sur des groupes spécifiques . Cette approche a permis une 
large partic ipation de la  population et évité des tensions entre les réfugiés, les personnes déplacées à �··•·• 
l ' i ntérieur  d 'un même pays, les soldats démobi l isés ou les rebel les et d'autres personnes touchées par la 
guerre . Elle a fortement contribué à renforcer le processus de réconci l iation dans les zones c ib les. 

• L' importance des approches intégrées iii 
Le Programme a établi des services de base, notamment dans les domaines de la santé et de l 'éducation, 

ainsi que pour la réorganisation des secteurs productifs de l 'économie, les efforts étant axés sur la protection ' 

des droits fondamentaux de la personne humaine, des droits civils et culturels. Les synergies entre les inter- i : 
ventions humanitaires et les actions à l 'appui du développement sont souvent fortes et d irectes. C'est ainsi 
que dans des zones qui se trouvaient précédemment sous le contrôle de facto de l 'armée ou de la guéri l la, •·•·•• 
l 'offre d'une aide juridique et d' informations sur les droits civils aux réfugiés, ou encore la légalisation des 
titres de propriété sont indispensables à la remise en route d'une société reposant sur un régime de droit. 

• La nécessité de créer des capacités locales 
Pour que le développement soit durable, i l  faut que les investissements soient plan ifiés et réal isés suivant \j 

les priorités locales. C'est pourquoi le Programme s'est attaché principalement à soutenir les institutions 
participatives capables d'établ ir  et de mettre en œuvre des plans de développement local . Cette association 
de tous les secteurs de la société, quel le que soit l'affi l iation politique, au processus d'élaboration de plans de 
développement local favorise un développement durable et la réconcil iation sociale. 
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• Dans le cadre des travaux de développement à 
long terme visan t  à empêcher des confiits dans des 
sociétés vulnérables , il peut y avoir lieu de renforcer 
de façon intégrée tou te une série des capacités loca� 
les : ces capacités peuvent concerner tant la  
sécurité a l imenta i re et  économique de base 
q u e  les moyens  de gérer des ressou rces 
comm unes,  des formes de gouvernement 
représentati f  et responsable ,  et des instru� 
ments indispensables au maintien de l 'ordre 
et d 'une j ustice i mpart ia le .  

• La prise en charge, l'effort propre e t  l' initiative 
aux niveaux local et régional : dans les cas notam� 
ment où la gestion active des confl its et la 
réconci l iation sont en jeu,  les groupes locaux 
doivent prendre la conduite des opérations, 
faute de quoi la construction de la paix ne 
reposera sur aucune base ; s'agissant des opé� 
rations de secours durant un confl it ou des 
opérations de reconstruction et de remise en 
état, il faut vei l ler tout particul ièrement à ne 
pas encourager la dépendance. 

• Des réponses internationales dûment coordonnées : 
à tous les points de rencontre entre les risques 
de confl it et les besoins du développement, 
tant la coopération pour le développement que 
d'autres instruments de politique étrangère 
(dont divers éléments mi l itaires) peuvent être 
de la plus haute importance. La coordination 
des réponses à apporter s'est avérée aussi dif� 
fici le qu'el le est indispensable et mérite de re� 
ten i r  l 'attention au plus haut n iveau .  C'est 
surtout dans des situations de crise grave que 
le sentiment de l 'urgence conduit souvent à 
des actions i rréfléchies, antagoniques et dom� 
mageables. Il incombe à toutes les organisa� 
ti ons concernées - internationales, nationales 
et non gouvernementales - de remédier à cette 
situation. Dans ce contexte, d'uti les règles du 
jeu commencent à prendre forme. 

• Les stratégies diplomatique, humanitaire et éco� 
no mique doivent être étroitement in tégrées durant les 
phases de préparation et d'aide à la remise en état et à 
la reconstruction postérieures à un confiit. Une aide 

équ itable à la  restauration du capital h umain 
et socia l  est tout aussi  i mportante que la 
reconstruction traditionnel le  des infrastruc� 
tures matériel les. Parmi les activités essen� 
t ie l les  dans  ce contexte ,  on peut citer la 
préparation d'é lections et l 'aide à leur orga� 
nisation , le déminage, la démobi l isation ou 
la reconversion des mi l itaires, le rapatriement, 
la  réinsert ion des rapatriés et la fourn iture 
d ' informations à ces dern iers ,  a insi  que des 
mesures spécia les de soins de santé mentale .  

Le CAO s 'appuiera sur  ces enseignements 
de base dans ses travaux futu rs et mettra à 
profit d 'autres analyses en cou rs a ins i  que 
l 'expérience acqu ise dans le  cadre d 'une sé� 
rie de confl its ou  de risques de confl it  ac� 
t u e l s  ou récents ( vo i r, à t i t re d ' exemp le ,  
l ' encadré sur  le  programme PRODERE ) .  Eu  
égard à l ' expérience acqu ise par  le  comité 
dans l 'é laboration de l ignes d i rectrices pour  
une coopération efficace dans  d'autres do� 
ma ines posant des prob lèmes comp lexes 
pour le déve loppement ( comme le déve lop� 
pement part icipatif et la  bonne gest ion des 
affa i res publ iques ) ,  il y a l ieu de penser que 
le  vaste processus en  cou rs de d ia logue et 
de confrontation d 'expériences sera extrême� 
ment précieux en soi et qu ' i l  servira aussi de 
point  de référence à la communauté inter� 
national e  s 'agissant des mesures à prendre 
pou r  rel ever l ' un  des principaux défis mon� 
diaux de la  période de l ' après�guerre froide.  

+ 3. La dimension sociale 

3 . 1 L'égalité entre l es sexes : 
un objectif stratégique 
du d éveloppement 

Les perspectives offertes aux fem mes, à 
travers l e  monde, de mener une vie mei l leure 
sont en généra l  p lus grandes au jourd'hu i  qu ' i l  
y a d ix a n s .  Les fem m es ass u m e n t  des 
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fonctions de responsabi l ité et ont p lus large� 
ment accès aux moyens économiques de pro� 
duction , à l ' éd ucat ion ,  à des soins de santé 
appropriés et à des ressources en eau propre. 

Cependant ,  dans l es pays en déve loppe� 
ment ,  nombre de femmes ont encore une vie 
fa ite d ' in j ustice f lagrante,  de m isère et de 
souffrance . A l ' écart de la  vie économique, 
ces femmes ne peuvent apporter, e l les auss i ,  
leur  contribut ion au  développement et  l 'on 
ne se p réoccupe guère de l e u rs besoins  
propres n i  de leur  situation .  

Les spécia l i stes d u  déve loppement re� 
connaissent ma intenant qu 'un  déve loppe� 
m e nt rée l  con d u i s a n t  à u n e  cro issance 
durable et au m ieux�être nécessite la part i �  
c i p a t i o n  p l e i n e  et  e n t i è re des fem m es 
comme des hommes .  

Les fe m m es  occu p e n t  u n e  pos i t i on 
déterm inante dans l 'organ isation du groupe 
et, l orsqu 'on leur  en  donne l ' occas ion , e l les 
contribuent a u  progrès paci fique et démo� 
crat ique de la société . Leur savoi r, l eurs 
compétences et l eurs qua l i tés d 'an imatri� 
ces sont indispensables pou r  déve lopper les 
capacités du  groupe dans leque l  e l l es vi� 
vent .  Les fem mes sont des acteurs décis i fs 
d u  corn bat contre la pauvreté .  Représentant 
p l u s de la m o i t i é  d e s  c h e fs de m i cro�  
entreprises dans l e  t ie rs�monde,  e l les ré us� 
s issent parfa itement à créer des entrepri� 
ses rentables et b ien  gérées .  Ce sont les 
fem mes q u i  fou rn i ssent l ' essent i e l  de la  
ma in �d 'œuvre dans l e  secteur  agrico le .  Les 
femmes ont un rôl e  capita l  dans la m ise en 
p lace d' une bonne d' hygiène de la reproduc� 
t ion .  En leur  qua l ité de gestionna i res des 
r ichesses nat u re l l es ,  les fem mes doivent 
prendre une part act ive à l a  résolut ion des 
problèmes pou r  que soient m ises en  œuvre 
des prat iques e ffi caces de protect ion de 
l ' environnement qu i  assu reront la produc� 
t ivité de l ' économie  et l ' approvis ionnement 
en vivres .  

Les investissements consacrés aux femmes 
et aux fi l les sont plus rentables que presque 
toute autre forme d' investissement . Léduca� 
tion des femmes a eu un ensemble d'effets 
bénéfiques comme l 'accroissement de la pro� 
duction économique, l 'amél ioration de la santé 
et un abaissement des taux de fécondité. Des 
travaux sur l 'a j ustement structurel montrent 
que les programmes d'a justement dans les� 
quels les femmes participent à la prise de dé� 
cisions ont de plus grandes chances de réussir. 

Lexpérience acquise par les donneurs qui 
ont cherché à améliorer le sort des femmes 
dans les pays en développement en leur don� 
nant des possib i l ités accrues de se débroui l ler 
a montré que l 'attention devait être centrée 
en même temps sur les hommes du groupe. 
Dans certains cas, i l  s'est révélé improductif 
de mettre l 'accent sur les femmes seulement 
quand ce sont les hommes qui ont le pouvoir 
de décider et qui contrôlent l 'essentiel des res� 
sources . Par conséquent, dans la dern ière dé� 
cennie s'est opéré un changement de cap au 
niveau mondial et l 'on s'est orienté vers une 
approche différenciée qui  analyse le rôle des 
hommes comme celu i  des femmes, leurs res� 
ponsa b i l i tés , l e u rs re la t ions  au se in  d u  
groupe , leurs besoins,  l 'accès aux ressources 
et la maîtrise de cel les�ci , et le pouvoir de dé� 
cision . Ce revi rement a accru l ' intérêt pour une 
analyse sociale de la problématique hommes/ 
femmes para l lè lement à son analyse écono� 
mique et pol it ique. 

Les pays en développement ont, quant à 
eux, beaucoup progressé en général dans la  
voie de l 'amél ioration de la condition fémi�  
nine. Les organismes d'aide les y ont  d'ai l leurs 
bien aidé. Mais i l  y a encore fort à fai re .  Tou� 
tes les parties en cause doivent consentir des 
efforts accrus .  Le partenariat plus étroit qui 
se dessine actuel lement entre les col lectivi� 
tés des pays en développement et les orga� 
n ismes d'aide devra se poursu ivre pour fa i re 
fond sur les progrès accomplis ,  sur les résul�  
tats obtenus et sur l 'expérience acquise. 
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3. 1 . 1 Les impératifs de l'action 
et leur application 

Limportance de la dimension humaine et 
le déve loppement part icipatif  éta ient  un  
thème central de  la Déclaration de  1 989 sur  la 
coopération pour le développement dans les années 90. 
Les orientations du CAO sur le développe� 
ment participatif et la bonne gestion des af� 
fa i res publ iques, formu lées en 1 993 ,  en ont 
affiné l 'aspect opérationnel . Lors de sa réu� 
nion à haut n iveau en 1 995 ,  le CAO a encore 
é largi la vision , renforçant l 'unanimité qui se 
dégageait avec force sur l ' importance de l 'éga� 
l ité entre les sexes (avec une attention parti� 
cu l iè re pou r  le rô l e  des femmes dans le 
développement ) comme moteur d'un déve� 
Jappement durable, fondé sur la participation . 

Dans sa nouvel le déclaration d'orientation 
Vers un partenariat pour le développement dans le 
nouveau contexte mondial, le CAO sou l igne à nou� 
veau que la participation des femmes est un 
élément capita l ,  à intégrer nécessairement aux 
stratégies de développement pour qu'el les 
mènent au succès. De plus, afin de mieux sou� 
l igner la  porté de l 'éga l ité entre les sexes. le 
CAD a formulé  les impérati fs su ivants : 

• mettre à nouveau l 'accent sur les aspects 
socio�cu lturels du développement et sur la 
nécessité, d 'une manière générale ,  d'adopter 
une approche faisant une p lus large place à 
la dimension humaine du développement ; 

• reprendre l 'ana lyse des conséquences 
des d isparités entre les sexes pour les for� 
mes de coopération hors projet ; 

• prendre en compte les conséquences 
des d i spar i tés e nt re l es  sexes dans  les  
ana lyses ,  les  po l it iques et les stratégies 
nationales et sectorie l les ; 

• donner une place importante à ces prin� 
cipes dans les domaines présents et futurs de 
la coopération , en particul ier le développement 

part icipatif et la bonne gestion des affaires 
publ iques, l es droits de l 'homme et la préven� 
t i  on des confl its ; 

• intensi fier  le d ia logue avec les parte� 
na i res sur les mesures à prendre ; 

• a ider  l es  pa rte n a i res à ren forcer l a  
capacité d e  l e u rs i ns t i tu t ions  d ' i n tégrer 
des actions en faveu r  des fem mes ; 

• concentrer l ' e ffort sur  la capacité des 
g ro u pes  l oca u x  de d é fi n i r  l e s  p r io r i tés  
touchant  l a  va r iab le  hommes/fe m m es et  
souten i r  les act ions entreprises ; 

• sou l igner la nécessité d 'un  développe� 
ment des compétences, d 'une gestion res� 
ponsable ,  de la transparence , d 'un  su ivi et 
d 'une notificat ion appropriés des résu l tats ; 

• reconnaître que les responsabi l ités doi� 
vent être redéfin ies pour  que tous les agents 
soient tenus de rendre compte de la  place 
réservée aux femmes dans leurs t ravaux. 

Lors de la  réunion à haut n iveau de 1 995 ,  
ont  éga lement été approuvés des mesures et 
principes concernant les travaux du CAO en vue 
de faire de l 'égal ité entre les sexes un objectif  
stratégique du développement. Le CAD créera 
un précédent parmi les organismes internatio� 
naux en établ issant un « Plan sur l 'égal ité en� 
tre les sexes » pour intégrer la problématique 
hommes/femmes dans tous les travaux perti� 
nents, y compris ceux de ses organes subsi� 
diaires, en particul ier le Groupe d'experts sur 
la  participation des femmes au développe� 
ment, et des agents de la Direction de la co� 
opération pour le développement , de l 'OCDE. 

En appl ication du Plan sur  l ' égal ité entre 
les sexes : 

• Les mesures à prendre seront précisées 
de même que les échéances à respecter, les 
responsabi l ités , l es ressources et le temps 



Aider les individus à mettre en place leurs propres capacités de développement 

qu' i l  sera possible de consacrer à la  prise en 
compte des questions d'égal ité entre les sexes 
lors de la formu lation des pol itiques, des exa� 
mens de l 'aide, de l 'é laboration des principes, 
des prat iques ,  des or ientat ions  et l ignes 
d i rectrices, et des not i fications statistiques . 

• Tous  les groupes de trava i l  du CAO de� 
vront réviser leurs mandats et leurs program�  
mes  de trava i l  compte tenu  de l 'objectif  que 
constitue l ' éga l ité entre les sexes. 

• Les réun ions du  CAO consacrées à des 
thèmes d'actua l ité ou à des questions sec� 
torie l les devront s 'appuyer sur  les analyses 
approfondies indispensables pour  que toute 
l 'attention vou lue soit portée à l 'éga l ité entre 
les sexes. 

• Les Membres du  CAO disposeront d'un 
cadre pour analyser après coup la conférence 
de Pékin et sa p late�forme d'act ion ,  notam� 
ment ses prolongements pour les disposi�  
t ions i nstitutionne l les et financières. 

• Les Principes d i recteurs pour la  parti ci� 
pation des femmes au développement seront 
révisés compte ten u  des résu ltats de l ' Éva� 
l uation globale des politiques et programmes 
des Membres du CAO dans le domaine de la 
participation des fem mes au développement, 
et de la conférence de Pékin .  

3. 1 .2 Bilan des politiques e t  programmes 
des Membres du CAO dans le domaine de la 
participation des femmes au développement 

Pendant p lus  d 'une décennie ,  l es travaux 
menés co l lect ivement par l es Membres du 
CAO ont largement favorisé l ' adoption de 
m esures axées sur l a  part icipation des fern� 
m es a u  déve loppement .  En  1 99 1 ,  l e  CAO 
ava i t  est i m é  q u e  l e  m o m e nt éta i t  ven u  
d 'éva l uer l e s  pol i t iques e t  programmes des 
Membres du  CAO dans le  domaine de la  par� 
t icipation des fem mes au déve loppement .  
Le Groupe d 'experts du  CAO sur l ' éva l uation 

de l ' a ide ,  de concert avec le  Groupe d 'ex� 
perts  d u  CAO s u r  l a  p a rt i c i p a t i o n  des 
femmes a u  déve loppement ,  a donc m is  en 
route une éva luation des pol i t iques et pro� 
gram mes  des Membres du CAO dans  le  
domaine  de la  participation des  fem mes au 
déve loppement ,  éva luation qu i  a été réa l i �  
sée par  u n  petit  groupe d 'organ ismes à l a  
pointe de l 'action , sous  l a  présidence du  
Royaume� U n i .  

Rem is officie l lement au CAO e n  1 995 ,  le 
rapport d 'éva l uation a été pub l ié  pour le 
compte du  CAO par l 'Agence canadienne de 
développement i nternationa l ,  et  largement 
di ffusé. 

L'éva luation a montré que la plupart des 
Membres ont accompl i  des progrès sensibles 
dans l 'appl ication des principes et des pol it i�  
ques tendant à favoriser la participation des 
femmes au développement. Toutefois, de l 'ex� 
péri en ce acquise à ce jour, il ressort aussi que 
le défi est beaucoup plus complexe qu'on ne 
le pensait à l 'origine . Pour que la coopération 
pour le  développement donne des résu ltats 
positifs en faveur des femmes, les organismes 
donneurs devront s'attacher à : 

• Étab l i r  des stratégies à p lus long terme 
et vei l ler à ce que les questions l iées à la  par� 
t icipation des fem mes au développement et 
à l 'éga l ité entre les sexes recevront l' atten� 
tion vou l ue dans les organ ismes d'aide, au 
plus haut n iveau . 

• M u lt ip l ier les efforts en vue de rédu i re 
l 'écart entre les intentions exprimées dans 
les pol it iques et leur concréti sation dans les 
progra mmes. Le degré d ' intérêt rée l  mani �  
festé par les organ ismes d'a ide devra it être 
apprécié en fonction des changements ap� 
portés dans les choix en matière de program�  
mat ion , a i n s i  q u e  d a n s  l a  co ncept i o n , 
l 'orientat ion et l ' éva l uation des pro jets par 
le personnel  de l 'organisme,  et non en fonc� 
tion de pol it iques et d'object i fs affichés. 
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Faciliter les préparatifs de la conférence de Pékin : une initiative 
concertée des donneurs 

L' In itiative visant à faci l iter les préparatifs de la conférence,  mise en p lace par les organismes d'a ide 
des Membres du Comité d'aide au développement en 1 993 ,  a apporté un  soutien de nature techn ique,  
institutionne l le  et fi nancière aux préparatifs de la quatr ième conférence mond iale sur  les femmes à 
Pékin .  E l le  a coordonné les efforts et le financement, assu ré une répartition efficace, en temps vou lu ,  de 
ressources l im itées, et  a idé les pays en développement et leurs ONG à se préparer  à la conférence. 

L' In itiative était conduite par un certain nombre de chefs de fi le régionaux conjuguant leur action au 
plan national et régional avec les gouvernements, les donneurs, les ONG et les col lectivités du pays ou de 
la région.  En collaboration étroite avec les institutions locales, les chefs de fi le  régionaux ont stimulé 
l 'échange et la diffusion d' i nformations, les atel iers, les activités de formation et les groupes de discussion, 
faisant office de catalyseur pour identifier les problèmes priorita ires des fem mes au n iveau régional, natio
nal et local . Beaucoup de ces priorités étaient incluses dans la Plate-forme d'action offic ie l le de la région.  
Paral lèlement à l 'a ide donnée aux régions en développement, un soutien a été apporté au système des 
Nations Unies et au Forum des ONG. 

Voici  quelques exemples du mode d'action de l ' I n itiative : 

e En Afrique, des atel iers régionaux et infra-régionaux ont permis aux femmes d'échanger des idées 
et de se mettre d'accord sur des questions qui  les concernent toutes ; de mettre en commun l 'expérience 
acquise concernant la préparation de la conférence de Pékin, de contribuer à la p late-forme d'action ; et de 
rechercher des stratégies efficaces - action des groupes de press ion et propagande notamment - pour les 
contributions à la Plate-forme d'action régionale pour l 'Afrique.  L' I n itiative a financé aussi une campagne 
d'une année pour la paix au Rwanda, la création d'un poste « d'observateur  de la condition fémin ine » dans 
chacun des pays francophones, et la mise en place de réseaux pour fac i l iter la  coordination entre pays 
africains anglophones et francophones en vue de l 'adoption d'une l igne de conduite régionale cohérente . 

1 ;  e Dans les pays arabes, le soutien coordonné pour la mobi l isation de ressources et la formation à 
l ' intention des ONG s'est concentré sur l 'action des groupes de press ion et la formation  des représen

' tants des ONG et des pouvoi rs publ ics aux moyens d'express ion audiovisuels a ins i  que sur la  co l lecte et 
la d iffus ion des données. 

.... e Dans la région Asie-Pacifique, les nations insu lai res ont pu se réun i r  et s'entendre sur  un ensem-
b le d'éléments à apporter à la Plate-forme d·action régiona le . L' I n itiative a soutenu aussi l 'organ isat ion 

ii d'ate l iers et de conférences nationales et infrarégionales, en vue notamment de recenser les  problèmes 
prioritai res dans la  région et de renforcer les techniques d'action  des groupes de press ion . 

bi e En Amérique centrale et en Amérique latine, les efforts ont porté sur  la formation aux 
ii techn iques d 'action des groupes de pression, la résolution des confl its, la communication et la d iffus ion 
• r  de l ' information, a insi  que sur  les  services de traduction. Des fem mes de s ix pays d 'Amérique centrale 

•·•· ont produit une vidéo i l l ustrant leurs luttes et leurs aspi rations dans le cadre d 'un p rojet p lacé sous les 
·•···• auspi ces de douze organismes et ONG s'occupant de déve loppement dans la  région .  
} 

l • En Asie du Sud une coordination active des donneurs a été réal isée grâce à certa ins mécan is
mes : l nter-Agency Faci l itating Committee en Inde,  DonorWorking G roup  au Bangladesh et M u lti-Donor 

······ 
(voir page suivante) 
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Support Unit au Pakistan, par exemple. Ces mécanismes ont permis d'éviter un double emploi de l 'aide 
apportée aux préparatifs par les Membres ; i ls ont favorisé le dialogue entre les ONG et les pouvoirs publics ; 
i l s  ont aidé les organisations fémin ines de base à répertorier les problèmes et à organiser les travaux prépa
ratoires ; i ls ont encouragé l 'organ isation d'ateliers, de séminaires et de réunions au niveau national et local ; 
i l s  ont été l ' instrument d'une mei l leure prise en compte des questions de participation des femmes au déve
loppement dans les min istères techniques et ont offert un cadre précieux et pratique aux actions de sensibi
l i sation, de diffusion de l ' information ainsi qu'à l 'échange d' idées sur les mesures à prendre. 

• En Asie d u  Sud-Est, l es donneurs ont coordonné les activités de vu lgarisation et les besoins de 
fi nancement au sein de la  région et des sous-régions pour les comités nationaux de coord ination et les 
réseaux fémin ins . Une c ircu la ire b imensuel le d' information sur les travaux préparatoi res des ONG pour 
la région a été d i stri buée à p l us de 1 000 correspondants, ONG, pouvoi rs publ ics et donneurs notam
ment. L' I n itiative a a idé aussi à organ iser des atel iers nationaux de formation pour assister les gouverne
ments et les ONG dans la  préparation des plans d'action nationaux. Des atel iers de formation aux 
techn iques d'action des groupes de p ression et aux moyens d'expression audiovisuels ont été organ isés 
au Cambodge, au Laos, en Mongol ie  et au Vietnam. 

Soutien donné au système des Nations Unies : 

Un certain nombre de pays Membres du CAO ont fi nancé des postes de personnel  de soutien afin 
d 'a ider la Divis ion des Nations Un ies chargée de la promotion de la femme et le Secrétariat des Nations 
Un ies à préparer la conférence. D'autres ont apporté une aide aux Commissions régionales des Nations 
Un ies, aux atel iers régionaux, ou au renforcement des l i ens de l 'ONU avec les ONG par une ass istance 
au Service de l ia ison non gouvernemental des Nations Unies à Genève . 

Soutien donné aux ONG : 

P l us ieurs Membres ont fi nancé la participation d 'ONG aux conférences régionales p réparatoi res et 
à la conférence de Pékin proprement d ite . De même, le Coordonnateur du Forum des ONG et son 
bureau, ainsi que certaines activités logi stiques connexes comme les services de traduction et le quoti
dien pub l ié  pendant la  conférence de Pékin ont reçu une aide . D'autre part, des Membres ont fourn i  une 
a ide au Secrétariat des ONG en Afrique australe ainsi qu 'à certaines ONG comme FEM NET en Afrique, 
Women's Environment and Development Organ ization (WEDO), le réseau Women in Development 
Europe (WI DE) et Development Aiternatives with Women for a New Era (DAWN) . 

Les principa les constatations et recom
mandat ions conten ues dans l ' Éva l uation 
sont notamment ce l les-ci : 

• Les organ ismes d'a ide de tous les Mem
bres du CAO ont maintenant é laboré une 
pol it ique en mat ière de part ic ipation des 
fem mes au déve loppement et des agents 
motivés se consacrent à cette act ion .  

• Les questions de part icipation des fem
mes au déve loppement sont parfois prises 
en compte dans le cycle  de vie des projets 
des organismes donneurs et dans l 'éva lua
tion des programmes, mais cela  n 'est pas 
systématique.  

• Les projets de développement impl i 
quent de p lus en p lus la  part icipation des 

http://Cambodge.au
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La conférence de Pékin 

C'est à Mexico, en 1 975 que se tient la première conférence mondiale des Nations U nies sur les 
femmes, qu i  débouche sur la Déclaration faisant des années 1 976 à 1 985  la décenn ie de la femme. 
L'égal i té des femmes et leur contribution au développement et à la pa ix ,  qu i  sont les tro is  thèmes de 
cette conférence, deviennent alors les mots d'ordre de la  décennie .  

Une seconde conférence, à l 'occasion de laquel le est étab l i  un  programme d'action mettant l 'accent 
sur l 'emploi , l 'éducation et la santé, a ensuite l ieu à Copenhague, en 1 980. 

Puis est organisée à Nairobi ,  en 1 985,  une trois ième conférence, dont sont issues des « Stratégies 
prospectives d 'action pour la  promotion de la femme » s'articulant autour de tous ces thèmes et d'autres 
encore. Ces stratégies sont censées constituer un cadre pour l 'amél ioration de la  condit ion fémin ine, en 
particu l ier en ce qui concerne le respect des droits des femmes en tant qu 'êtres humains .  

En 1 990, la Commission de la cond ition de la femme des Nations U n ies procède à u ne évaluation 
des progrès accompl is dans la mise en œuvre des stratégies arrêtées à Na irobi .  De cette évaluation, i l  
ressort qu 'une sensib i l i sation aux problèmes des femmes s'est opérée à l 'éche l le  mond ia le  ma is  que 
manque encore la volonté d'al ler ensemble de l 'avant. 

La « quatrième conférence mondiale sur les femmes : lutte pour l 'égal ité, le développement et la 
paix » se tient à Pékin ,  du 4 au 1 5  septembre 1 995 ; e l le est précédée d 'un  Forum des ONG,  à H uai rou ,  
du 30  août au 8 septembre. Les réunions de Pékin visent à faire fond sur  les acquis des  conférences de  
R io  (envi ronnement} ,  de Jomtien (éducation),  du Caire (popu lation et  développement) , de Vienne (dro its 
de l 'homme) et de Copenhague (pauvreté, emploi et développement social) et, au-delà de ces acquis ,  à 
régler de nouveaux problèmes. 

Les 1 89 pays et territoi res parti cipants se mettent d 'accord sur 1 2  domaines d 'action priorita ires 
liés à l 'égal i té entre hommes et femmes, à la nécessité de promouvo ir  l 'égal ité des chances entre les 
sexes, et au rôle central qui revient aux femmes dans la résolution des p roblèmes de pauvreté, de 
chômage, de société et de développement durable. Le Programme d'action et la  Déclaration de Pékin 
défin issent ces domaines prioritaires et les actions correspondantes, te ls  qu ' i l s  sont ressortis des réu
nions régionales tenues en 1 994, des conférences préparatoi res qu i  ont eu l ieu de 1 993  à 1 995 et de la  
conférence de Pékin el le-même. La l iste en est  la su ivante : 

• le fardeau persistant et de plus en plus lourd que la pauvreté fait peser sur  les fem mes ; 
• l 'accès insuffisant et inégal à l 'enseignement et à la formation ; 
• l 'accès insuffisant et inégal aux soins de santé et aux services connexes ; 
• les violences à l 'encontre des femmes ; 
• les effets des conflits armés sur les femmes, notamment celles qui vivent sous occupation étrangère ; 
• l ' i négal ité qu i  prévaut dans les structures et les po l i tiques économiques, dans toutes les formes 

d'activités productives et dans l 'accès aux ressources ; 
• l ' inégal ité entre les hommes et les femmes dans le partage du pouvo ir  et la prise de décis ion à tous 

les n iveaux ; 
• l ' i nsuffisance, à tous les n iveaux, des mécan ismes de promotion de la femme ; 
• le manque de respect, de promotion et de protection des d roits des femmes en tant qu 'êtres 

humains ; 

(voir page suivante) 
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• les stéréotypes app l iqués aux femmes et l ' i négal ité qu i  les frappe dans l 'accès et la parti ci pation 
aux systèmes de commun ication, en particu l ier la presse ; 

• l ' i négal ité entre les  sexes dans la gestion des ressou rces nature l les et la sauvegarde de l 'en
v i ronnement ; 

• la d iscrim ination persistante qu i  s'exerce à l 'encontre des fi l les et les violations de leurs d roits. 

La Déclaration de Pékin et les su ites de la conférence 

La conférence a offert l 'occas ion de débattre de sujets aussi contestés que l 'égal ité entre les sexes, 
l a  mesure et la p rise en compte du travai l non rémunéré effectué par les femmes, l 'accès des femmes au 
crédit, les d roits des femmes en matière de succession, l 'ajustement structu rel , l a  nécessité de trouver 
des ressou rces nouvel les et addit ionnel les et la réaffectation des ressources existantes, les d roits sexuels 
et génésiques, le caractère un iversel des droits de l 'homme, ou le  respect de l a  d iversité cu ltu re l le  et 
re l igieuse. Le consensus qu i  s'est dégagé en dépit de quelques réserves ouvre la voie à la mise en œuvre 
d 'un ensemble d ' idées et d 'actions pragmatiques et réa l i stes susceptib les d'amél iorer la qual ité de vie 
des femmes du  monde entier. 

La Déclaration de Pékin ,  qu i  a ete approuvée par les 1 89 États et territoi res partici pants, est le 
symbole d'une volonté col lective et ind ividuel le de mettre en œuvre les actions convenues. Les réserves 
exprimées par p l us ieurs dé légations, motivées pour la p l upart par des considérations rel igieuses et 
cu l ture l les, concernant tel le  ou te l le  section du Programme d'action ne doivent pas remettre en cause 
l ' importance des progrès accompl i s  à Pékin. 

La conférence de Pékin a en effet confi rmé que des avancées régu l ières s'opèrent dans la m ise en 
p lace de réseaux viables et qu 'est désormais fermement reconnue l ' importance du  partage du pouvoi r, 
dans le domaine économique mais aussi dans d'autres, notamment celu i  de la prise de décis ion, du  
renforcement des  capacités et  du  développement institutionnel .  Les cas de réuss ite ont  donné  des  idées 
pour al ler de l 'avant en fournissant la  preuve concrète qu'i l  existe des solutions. Les hauts responsables 
se sont retrouvés à p l us ieurs reprises au cours de la  conférence pour mettre au point des d ispositions 
pratiques afin que la  Déclaration de Pékin soit effectivement et efficacement suivie d 'effets. 

Au Forum des O N G, à Hua irou,  le CAD et I 'ACDI ont organisé, le 2 septembre 1 995, un débat en 
petits groupes sur le thème « La parti c ipation et les nouveaux défis que le Programme d'action imposera 
aux appare i l s  nationaux ». Lors d 'une première réunion d'évaluation de l ' I n itiative du Groupe d'experts 
du CAD sur la participation des fem mes au développement visant à fac i l iter les préparatifs de la conférence, 
il a été envisagé de prolonger cet exercice afin de fac i l iter la mise en œuvre des priorités défin ies à Pékin. 

Les donneurs b i l atéraux examineront les retombées de la conférence de Pékin pour leurs pol itiques 
et p rogrammes à l 'occasion d 'un séminaire que le CAD organisera en janvier 1 996. Les donneurs du  
CAD, l es  organismes mult i latéraux et l es  ONG continueront de jouer un rôle essentiel en encourageant 
leurs partenai res en développement à répondre aux besoins exprimés, à revoi r  la répartition des créd its 
budgéta i res existants et à mobi l iser de nouvel les ressources, fi nancières et humaines. 
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femmes à tous les n iveaux. Cependant, les 
femmes ont encore p lus  souvent un rôle  de 
bénéficia i res passifs p lutôt que de décideurs 
et d 'arch itectes des pro jets. 

• Si  les organismes donneurs souhaitent 
apporter  l ' i m pu l s ion  nécessa i re dans ce 
domaine,  il leur faudra disposer d'un person
nel  adapté et de ressources financières et 
admin istratives appropriées . 

Dans les nouveaux domaines prioritaires 
du développement, les responsables ont ren
contré des difficu ltés pour traduire dans les 
faits les engagements en matière de participa
tion des femmes au développement, surtout 
lorsqu' i l  s'agit de pol itiques et d' interventions 
visant des groupes cibles nombreux et divers, 
par exemple la bonne gestion des affaires pu
bl iques et le développement démocratique, ou 
l 'envi ronnement. 

3 .2  Le travail des enfants, 
un problème grave d u  développement 

Avec la  conclusion des accords d'Uruguay, 
les pressions s'étaient accentuées pour que 
la question des échanges et des normes du 
travai l  passe au premier plan des préoccupa
t ions i nternationales. Le débat ava it porté 
essentiel lement sur le point de savoir si le 
système com merc ia l  m u l t i latéral devra it 
comporter une clause socia le en vertu de la
que l le  les pays qui n 'observeraient pas un 
ensemb le  conven u de normes du  trava i l  
s'exposeraient à des sanctions commerciales. 

Dans le  cadre de ce débat, l 'OCDE a en
trepris une étude en vue d 'éclairer les as
pects ana lyt iques de cette quest ion et de 
dégager d ivers mécan ismes qu i  permet
tra ient de promouvoi r  des normes fonda
menta les du  trava i l  dans l e  monde entier. 
Sur  l a  dé l i cate question de défi n i r  un en
semble de droits fondamentaux du trava i l ,  
i l  a été décidé à l ' unan imité q u e  seraient 

inc lus  dans l ' étude l a  l i berté syndica le ,  le 
droit de négociation col l ective ,  l ' interdiction 
du  t rava i l  forcé , l a  suppression de l ' explo i 
tat ion d u  t rava i l  des enfants et l ' absence de 
d iscrim i nat ion dans l ' emplo i .  La contr ibu
t ion de l a  coopération pour le  déve loppe
ment à l 'étude p l u s  généra le  de l 'OCDE se 
concentre sur l a  q uestion part icu l iè re du 
trava i l  des enfants .  

I l  existe u n  ensemble de mécanismes in 
ternat ionaux de  nature à promouvo i r  l es 
normes du trava i l ,  notamment les procédu
res de l 'O IT et les Principes d i recteu rs de 
l 'OCDE à l ' i ntention des entreprises mu lt i 
nat iona les ,  qu i  prévoient des mécan ismes 
d 'examen et d'observation et des c lauses de 
d ivers ordres re l at ives à l ' appl icat ion des 
normes . Dans l a  coopération pour le  déve
loppement ,  l 'optique est d i fférente. La co
opération peut promouvoir l 'appl ication des 
normes fondamentales du trava i l  en contri
buant à édif ier les capacités é lémenta i res 
ind ispensab les au  progrès économique et 
socia l  et en soutenant des pol it iques spéci
f i q ues  et des i n st i t u t i o n s  dont  l ' act i o n  
concourt d i rectement ou i n d i rectement à 
amél iorer les normes d u  trava i l .  

L e  CAO,  dans s a  déclaration d'orientation 
de 1 995 sur un partenariat pour le  déve lop
pement dans le nouveau contexte mondia l ,  
énumère que lques é léments fondamentaux 
de sa méthode stratégique,  des plus propres 
à rédu i re le t rava i l  des enfants  : or ienter 
généra lement l 'action pou r  fa i re recu ler la  
pauvreté ; i nvesti r  résol u ment dans l 'éduca
tion ; ren forcer l a  part icipation des fem mes 
au  développement économ ique ; susciter de 
nouve l les sources de revenu en déve loppant 
le secteu r  privé ; et fa i re une p lus  grande 
p lace à la  société civi l e  et  aux autorités loca
l es .  De p lus ,  l 'accent mis  actue l lement dans 
les programmes des Membres de l 'OCDE sur 
l a  bonne gest ion des affa i res publ iques,  l e  
développement part icipati f  et l a  protection 
des d roits de l ' homme offre u n  créneau à 
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[ 'approfondissement de la coopération dans 
le  domaine des d roits des trava i l leurs .  

Le travai l  des enfants, expression qui re� 
couvre des situations très diverses, définit un 
ensemble extrêmement complexe de phéno� 
mènes. Dans beaucoup de pays, y compris de 
l 'OCDE, le travai l  à temps partiel est une réa� 
l ité pour beaucoup d'enfants et ne constitue 
ni une exploitation ni une atteinte à leur déve� 
loppement. il peut aider les j eunes à acquérir 
des compétences et leur donner de l 'assurance. 
Dans la lutte contre le travai l  des enfants, il est 
donc indispensable d'en examiner attentive� 
ment les diverses formes, de fai re la distinc� 
t i o n  ent re t rava i l  et exp lo i tat i o n ,  enfi n ,  
d'analyser l a  situation sous l 'angle du  dévelop� 
pement et de la culture.  Des sol utions simpl is� 
tes , imposer par exemple un âge minimum 
d'admission à l 'emploi ou la scolarisation ob l i �  
gatoire ,  qui ne t iennent pas compte des fac� 
teurs économiques, sociaux et cu lturels sur 
lesquels se fonde le travai l  des enfants, risquent 
d'aggraver la situation des enfants. Si aucune 
formule de rechange n'est offerte aux enfants 
et a ux fami l les,  beaucoup d'enfants n'ayant 
plus la possibi l ité de travai l ler seront laissés à 
eux�mêmes dans les rues ou trouveront des 
occupations plus dangereuses . 

En termes de développement ,  u n  fléch is� 
sement de l 'offre de main�d'œuvre enfantine 
marque u n  tournant profond dans la  place 
fa ite aux enfants dans l ' économie  du mé� 
nage .  Dès q u e  la s i t ua t ion  fa m i l i a l e ,  le 
contexte loca l et le  m i l ieu cu lture l  font que 
la  contribution immédiate des enfants aux 
ressources de l a  fam i l l e  prend moins d ' im� 
portance que l 'apport de leurs ga ins futurs ,  
fonct ion de leur  n iveau  d ' instruction , l 'offre 
de main�d'œuvre enfantine décroît. L' une des 
variables part icu l ièrement déterminantes est 
ici la ta i l le de la fam i l le : ce l l e�ci d iminue à 
mesure que l ' i nvestissement dans l 'éduca� 
t ion des enfants l 'emporte sur l ' apport de 
ga ins  imméd iats dans les ca l cu l s  économi� 
ques et sociaux que font les parents .  

Sur les 1 00 à 200 m i l l ions d 'enfants de 
moins de 1 5  ans qu i ,  selon les est imations, 
trava i l lent dans le monde, quelque 95 pour 
cent vivent dans les pays en développement 
et la moitié envi ron en Asie .  En Afrique ,  à 
peu près 30 pour cent des enfants trava i l l ent 
alors qu'en Amérique lat ine la proportion est 
estimée à 1 5 �20 pour cent .  

La plupart des enfants trava i l l ent dans 
le secteur in formel et ne sont enregistrés 
n u l le part . I l s  échappent aux statist iques et 
aux règlements .  l l s  t rava i l lent  pr incipale� 
ment dans l ' agricu lture fam i l ia le ,  apportant 
une a ide non rémunérée en échange du  vi� 
vre et du couvert ainsi que de la  protect ion .  
Les enfants t rava i l lent aussi  dans les servi� 
ces , employés comme domest iques ou ven� 
deurs ambulants,  et dans de petits ate l iers 
fabriquant des tapis ,  des vêtements ,  des 
chaussures ou des meubles .  I ls trava i l lent 
aussi aux pièces en sous�traitance pour  des 
entreprises du secteu r  structuré de l 'écono� 
mie. Un fa ib le  pourcentage seulement d 'en� 
fants ouvriers, moins de 5 pour cent ,  ce qui  
représente quand même des m i l l ions d 'en� 
fants, trava i l lent pour l ' exportat ion,  dans les 
i ndustries manufacturières et extract ives .  

Se lon les critères retenus pa r l ' U N ICEF, 
l ' exploitation des enfants consiste à fa i re 
t rava i l ler  des enfants t rop j eunes, en app l i �  
quant  des hora i res t rop l ongs ,  pour  u n  
salaire insuffisant ,  dans des conditions dan� 
gere uses ou  en vertu d ' a rrangements de 
type esclavagiste . L' U N ICEF a joute qu ' i l  y a 
aussi exp lo i tat ion lorsqu e  l e  t rava i l  des 
enfants l e u r  i m pose des responsab i l i tés 
trop lourdes, les empêche d'accéder à l ' édu�  
cat ion , n u it à leur  épanou issement socia l  
e t  psychologique ou porte atte inte à leurs 
sentiments de dign ité et d 'est ime de soi .  

A part ir  d e  ces critères quelques�uns des 
cas les plus criants et les plus scandaleux d'ex� 
ploitation sautent aux yeux, ceux dans les� 
quels des enfants sont l ivrés au travai l  forcé, 
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à la prost itution, sont embrigadés dans des 
groupes mi l ita i res, dans le trafic des stupé� 
fiants ou des emplois à haut risque. Cepen� 
dant, des cas dans l esquels le trava i l  des 
enfants relève de l 'exploitation se rencontrent 
aussi dans nombre d'activités traditionnel les 
énumérées plus haut. Dans ces emplois, les 
enfants, en butte à des charges de trava i l  ex� 
cessives et à la malnutrition , s'exposent sou� 
vent à des risques graves pour  leur santé et à 
des accidents du trava i l  aux conséquences 
d ra m a t i q u es pou r  l e u r  déve l oppem e n t  
physique e t  intel lectuel .  

Lorsque l 'on examine les causes à l a  base 
du travai l  des enfants, de l 'avis généra l ,  on 
constate que le phénomène est étroitement l ié 
à la pauvreté, à un bas niveau de développe� 
ment, à l 'absence de possibil ités d'éducation 
et à certaines traditions cu lturel les . Il est donc 
à prévoir que le travai l  des enfants diminuera 
progressivement à mesure que s'élèvera le ni� 
veau de développement. Toutefois, une volonté 
pol itique et des mesures et des programmes 
spéciaux sont indispensables pour éradiquer 
certaines formes d'exploitation et pour réduire 
massivement le travai l  des enfants. 

L'amél ioration des conditions de vie et 
de développement des enfants sont des ob� 
j ect i fs à l o n g  t e r m e  i n sc ri ts  d a n s  des 
conventions internationales.  Parmi ces ins� 
truments j uridiques, le p lus complet est la  
convention des Nations Un ies sur les droits 
de l 'enfant ( 1 989 ) .  dont la portée s'étend bien 
au�delà des questions relatives au travai l  des 
enfants,  et qui a maintenant été rat i fiée par 
presque tous pays en déve loppement. Pl us 
précisément ,  la  convention n o  1 38 de l 'O IT 
concernant l ' âge m in imum d'adm ission à 
l ' e m p l o i  et l a  Recom mandat ion  n o  1 46 
(Art i c l e  1 )  q u i  l u i  fa i t  pendant ,  ont  fixé 
comme object i f  l ' abol it ion de l ' exp loitation 
de la  main�d'œuvre enfantine .  

Da n s  l a  m e s u re o ù  ces convent ions  
tradu isent la  volonté d'abo l ir le trava i l  des 

e n fa n t s ,  e l l e s  ne peu vent  être m ises e n  
œuvre qu'à la  condit ion d e  s'appuyer s u r  des 
stratégies de déve loppement appropriées . 
Seu l es des pol it iques visant à rédu i re la pau�  
vreté grâce à u n  développement économique 
et social à large assise et donnant une grande 
p lace à la  m ise en valeur  des ressources hu �  
mai nes peuvent offri r des  sol utions de re� 
c h a n g e ,  v i ab l es a u  p l a n  éco n o m i q u e ,  à 
l ' immense ma jorité des fam i l les pauvres qu i  
dépendent, pour survivre ,  de l ' important ap� 
port que représente le  trava i l  des enfants. En 
part icu l ier, i l  faut fa i re une plus grande place 
aux programmes en faveur de l 'éducation ,  du  
déve loppement de la  m icroentreprise et  de  
la  part icipation des  femmes. 

L' investissement dans l 'enseignement pri� 
maire ,  qui contribue à l ibérer l 'enfant du tra� 
vai l  et , surtout, a des retombées majeures au 
plan économique, social et pol itique, doit être 
fortement accru pour que soit atteint l 'objectif  
affiché de l 'éducation pour tous. Compte tenu 
de l 'économie de la pauvreté et du coût d'op� 
portun ité élevé de l 'éducation du point de vue 
de la fami l le ,  surtout lorsqu' i l  s'agit des fi l les, 
des mesures particu l ières ont été conçues pour 
lever les obstacles à la scolarisation des en� 
fants, par exemple en rapprochant les écoles 
des habitations, en amél iorant la pertinence 
des programmes d'études et en abaissant les 
coûts d irects. Les donneurs peuvent soutenir 
ces programmes par une aide financière et 
techn ique ,  dans le  double cadre de l 'a ide 
b i latérale et de la  participation au système 
d'aide multi latérale .  

Les poss i b i l i tés offertes aux fa m i l l es 
pauvres pa r l e  déve loppement de l a  m i cro� 
entreprise , source d 'emplois nouveaux pou r  
l es  adu ltes , a l l ègent a u s s i  cons idérab le �  
ment  les press ions  qu i  s 'exe rcent sur  l es 
enfants pour q ue ceux�ci complètent ,  par 
l e u r  t rava i l ,  l es revenus  de l a  fam i l l e . De 
p lus ,  des pro jets dest inés à assurer des ser� 
vices essent ie l s  comme l 'accès à de l ' eau  
propre , au  bo is  de feu ,  aux techn iques de  
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l ' agr icu l tu re fam i l ia l e  peuvent contribuer  
pour beaucoup à l ibérer l es enfants des tra� 
vaux domest iques .  Le succès t ient avant 
tout a u  choix de méthodes qui  s'attachent 
à permettre une part icipat ion pleine et en� 
t ière des fem mes à ces activités de déve� 
l oppeme n t ,  et à l eve r l e s  obstacles q u i  
empêchent l es fem mes d ' accéder à des res� 
sources et à des serv ices com m e  la  terre , l e  
crédit ,  l ' éducat ion et  l a  tech n ique .  

En complément de ces programmes, les 
donneurs financent un large éventa i l  de pe� 
t its projets concernant spécia lement les en� 
fants et le trava i l  des enfants ; pou r  avoir p lus 
d'effet ,  ces projets doivent être m ult ipl iés et 
reprodu its. I l s  sont généra lement cofinancés 
par des organ isations i nternationales,  OIT et 
U N ICEF en part icu l ier7 et par d iverses ONG 
act ives dans ce domaine.  

Ces pro jets s'appuient  sur  des in it iatives 
loca les et sont réa l isés en partenariat avec 
les gouvernements ,  les ONG et la société ci� 
v i le  ; tout un ensemble d 'acteurs y partici� 
pent : t rava i l l e u rs socia u x ,  e n se ignants , 
p o l i ce ,  m a g i st rats , c l e rgé , e m p l oyeu rs ,  
synd icats e t  médias .  

En Inde ,  aux Ph i l ippines ,  au  Brés i l  et au 
Bangladesh , des efforts de p l us grande en� 
vergure ont été consentis pour s'attaquer aux 
racines cu l tu re l les du t rava i l  des enfants ; 
cette action passe notam ment par des cam� 
pagnes de longue durée destinées à balayer 
l e  c l i m a t  d ' i n d i ffé rence et à s usc i ter  l a  
com p réhens ion  et l a  part ic ipat ion de l a  
société tout entière .  

Les lo i s  sur  l ' âge m in imum d'admission 
à l 'emplo i ,  la  scolari sation obl igatoire et l 'ap� 
p l ication de la  légis lation du trava i l  ont place 
dans l ' h isto i re des pays en déve loppement 
comme e l les ont eu place dans l ' h istoire éco� 
nomique et socia le  des pays déve loppés ,  
mais c 'est l 'effort de longue ha le ine au n i �  
veau p lus fondamenta l de l 'évol ution écono� 

m ique et socia le  de la base q u i , dans le  
monde entier, reléguera le travai l  des  enfants 
dans l es brumes du passé. 

+ 4. Développement des 
capacités : de la théorie 
à la pratique 

4. 1 Conséq uences pour les stratégies 
et les méthodes de gestion de l 'aide 

Il ne saura i t  y avo i r  de déve loppement 
des capacités sans appropriat ion par les 
popu lat ions l oca les  de pol i t iques , d ' i nst i �  
tut ions et de processus efficaces .  La c ita�  
t ion c i �après ,  t i rée d ' une  étude menée par 
un  organ isme d 'a ide d' u n  Membre du  CAO ,  
i l l ustre l a  « prise de conscience >> de cet 
état de choses par  la com m u n a uté des 
donneurs en généra l  : 

« Les donneurs se sont maintenant ren�  
dus à l ' év idence : l a  coopérat ion pour  le  
développement ne portera ses  fru its que  
dans l a  mesure où i l s  l a  mettront entre l es 
mains des citoyens et des i nstitut ions ,  tant 
p u b l i ques  que p ri vées ,  du pays bénéf i �  
cia ire .  Les  donneurs ont  compris que seu le  
l a  pa rt i cipat ion act i ve des ci toyens  l e u r  
permettra de p rendre l eu r aven i r  en  m a i n .  
C e  n' est que  dans ces con d it ions q u e  l a  
coopérat ion pour  le  déve loppement i nter� 
viendra à bon escient .  »8 

I l  est d i ff ic i l e ,  toutefo i s ,  même s i  l a  
situation est c lairement comprise, d e  fa i re 
coïncider les idées et les actes. En fait ,  les or� 
ganismes d'aide et les gouvernements béné� 
ficiaires ont beaucoup de mal à abandonner 
les méthodes de gestion de l 'aide a l lant du 
sommet vers la  base, legs des précédentes 
théories du développement , pour le mode 
participatif, que requiert la place privi légiée 
attribuée au renforcement des capacités. 
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Le développement des capacités est un 
processus interacti f et i térat i f ,  qui nécess ite 
que soit i ntégrée à la conception des pro� 
grammes et à leur  exécution la  souplesse 
vou lue pour ten i r  compte de l 'évolution de 
la  situation .  Il faut donc se placer dans une 
perspective à long terme pour ménager le 
temps nécessaire a'ux cycles d'expérimenta� 
t ion ,  d 'apprentissage , d'adaptat ion , de su ivi 
et d 'éva luation . Cette conception est d i ffici� 
lement compat ib le  avec l es exigences de 
prévis ibi l ité et de transparence qu ' imposent 
aux donneurs les contrôles exercés par les 
parlements de ces pays et les mécanismes 
par lesquels i ls rendent compte aux citoyens 
de leurs actes.  

Le développement des capacités place le 
partenariat entre donneurs et bénéficiaires 
sous un écla i rage nouveau .  Le rôle du don� 
neur dans les décisions et la  gestion,  qui a 
tou jours été prédominant ,  cède le pas à la 
prise en main du processus de développe� 
ment par les bénéficiai res : 

• Les acteurs locaux sont responsables 
de la conception et de la formulation des 
programmes nationaux de développement et 
part icipent act ivement à leur mise en œuvre ,  
à leur propre rythme. 

• Les compétences qui  sont d isponibles 
loca lement font l 'objet d'une évaluation sys� 
tématique et sont uti l isées de façon optimale. 
Le rôle de l 'expert étranger est étroitement 
adapté aux besoins spécifiques du bénéfi� 
c ia i re et son intervent ion est cons idérée 
comme temporaire et non permanente . 

• Les cadres de gestion de haut niveau des 
organismes de coopération pour le dévelop� 
pement doivent apporter sans réserve leur 
concours à l ' intégration du  renforcement des 
capacités dans leurs stratégies et leurs prati� 
ques. Tant les donneurs que les bénéficia ires 
doivent changer et fai re preuve de déterm i� 
nation .  Dans le cadre des Réseaux informels 

des donneurs du  CAO sur la coopération tech� 
n ique ,  on s'efforce actuel lement d ' identifier 
les pratiques optimales à su ivre et les défis à 
relever pour que le développement des capa� 
c i tés devi e n ne réa l i té .  On peut  résu m e r  
comme suit  l es premières constatations qui 
se dégagent de ces travaux : 

Pratiques optimales 

I l  n 'existe aucune méthode type de déve� 
loppement des capacités. Plusieurs pays don� 
neurs ont m i s  au point  des modèles ,  des 
l ignes d i rectrices et des i nstruments di ffé� 
rents ,  q u i  font tous l a rgement appel  aux  
concours et  apports au n iveau loca l .  Ces mé� 
thodes doivent encore être m ises à l 'épreuve 
de façon p lus poussée sur le terra in : 

• Pour  dessiner les contours de l 'envi ron� 
nement i nst i tut ionn e l ,  ce rta ins  donneu rs 
conduisent des éva luations ou des études 
s u r  les  i nst i tut ion s . Ces t ravaux  peuvent 
comporter a ussi une description précise des 
tâches tendant à rendre compte des i nter� 
actions qu i  se produisent au sein des i nsti �  
tutions et  entre i nstitutions . Ces  méthodes 
ne permettent pas nécessai rement d'aborder 
des  quest i o n s  d i ff ic i l es  et i m portantes , 
comme l a  gest ion des affa i res pub l iques .  
E l les peuvent être complexes et coûteuses à 
mettre en œuvre . 

• La création de groupes de travai l ,  de 
groupes d 'étude et de comités d i recteurs est 
une méthode largement ut i l isée pour en cou�  
rager la  part icipation des popu lations loca� 
les et renforcer la coordination sur le terra in . 
Des sémina i res axés sur  la p lan i fication des 
actions à engager mobi l isent des soutiens 
dès le  démarrage des opérat ions ,  i ls déga� 
gent de grandes orientations pour  la  m ise 
en œuvre des act ivités et décè lent les pro� 
b lèmes qui risquent de se poser. Toutefo is ,  
i l s  ne mettent pas  tou jours en évidence les  
grands problèmes occu ltés et  les obstacles 
d'ordre institutionne l .  
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• Parm i les  m éthodes p l us nouve l les ,  
l 'ana lyse de l a  situation des « parties prenan� 
tes » peut contribuer à déterm iner le  degré 
d 'engagement et de part icipation au n iveau 
loca l ,  et à ident i fi e r  les  partena i res qu ' i l  
conviendrait  d e  reten i r, mais  e l l e  la isse de 
côté,  e l le  aussi , les problèmes prat iques que 
pose l a  conc i l i a t ion  de  po in ts de vue et 
d ' intérêts d i fférents.  

• I l  existe éga lement des d ispos itifs f i�  
nan ciers adaptables ,  comme les accords pré� 
voyant l 'exécut ion en comm u n  d'act ivités de 
coopération techn ique ,  qu i  permettent aux 
acteurs locaux de défin i r  leurs propres prio� 
rités tout en fa isant entrer dans la  pratique 
la  col laborat ion entre donneurs .  Toutefois ,  
certa ins organ ismes d 'a ide ,  en ra ison d'ob l i� 
gations j ur idiques,  ne peuvent conclure de 
tels accords .  

Quelques questions en suspens 

1 )  Les processus de déve loppement des 
capacités - apprentissage, adaptation, col la� 
boration ,  concertation,  part icipat ion ,  déléga� 
t ion - résu l tent  d ' i nteract ions  h umaines 
complexes et  de l a  dynamique des groupes. 
Ils peuvent susciter une résistance au chan� 
gement , en particu l ier lorsque les di rigeants 
et les groupes défendant des intérêts acquis ,  
tant des organ ismes donneurs que des orga� 
n ismes bénéfic ia i res se sentent menacés. 
Quel type d ' incitat ions doit�on instituer pour 
encourager le  personnel à i ntégrer le déve� 
loppement des capacités dans les stratégies 
et les pratiques uti l i sées ? De quel le  manière 
peut�on mobi l iser l ' intérêt et l 'engagement 
des gestionnaires face aux pressions consi� 
dérab les qui s ' exercent pour atte indre les 
objectifs fixés en matière de versements ? 

2 )  La « manie des contrôles >> dont sont 
saisis les donneurs s'expl ique souvent par leur 
souci l égit ime de trouver une solution aux 
problèmes l iés à la gestion des affa ires publ i�  
ques, à l ' insuffisance de l 'appare i l  admin is� 

tratif et au manque de responsabi l isation des 
bénéficia i res.  Comment rendre possib le la 
prise en charge du processus de dévelop� 
pement et la parti cipation dans des pays 
con n a i ssant  d ' i mportants  prob lèmes de 
gestion publique et de capacités ? Comment 
lever les contradictions entre l 'appropriation 
des a ct iv i tés par les bénéf ici a i res et les 
exigences de transparence des donneurs ? 

3 )  Les progrès du déve loppement des 
capacités se mes u rent  essentie l l ement à 
l 'a ide de critères quantitat i fs qu i  sont ,  dès 
lors, d i ff ici l es à défi n i r  avec précis ion . La 
conception d'ob ject i fs et d ' indicateurs des 
résultats dans le domaine du développement 
des capac i tés  est d o n c  u n e  opé rat i on 
complexe . Les systèmes qui  s 'appuient sur 
les résu ltats tendent à privi légier la  mesure 
et la réa l isat ion de ga ins immédiats, faci le� 
ment identif iables et susceptibles d'entrer 
dans des catégories précises, ce qui va sou� 
vent à l 'encontre des object i fs de viab i l ité à 
long terme. Quel les techniques d'éva luation 
employer pour éviter cet écuei l  ? 

4) Le développement des capacités est un 
processus fondé en partie sur l 'apprentissage 
mutuel et le partage des connaissances. Les 
pratiques optimales la issent généra lement 
une trace assez floue dans la mémoire des 
institutions, qui oubl ient nombre des leçons 
ayant déjà  été apprises. Quels mécanismes 
faut� il mettre en place pour que le siège des 
organi smes d'aide et leurs bureaux locaux 
puissent partager systématiquement leurs 
connaissances et leurs expériences, et pour 
amél iorer la ci rcu lation des in formations ? 
comment le dialogue entre donneurs et bé� 
néficiaires peut� il être encouragé de façon que 
les uns et les autres s'enrichissent mutuel lement 
en partageant leurs connaissances ? 

Faire fonctionner /e dispositif 

Pou r  le Centre européen de gest ion des 
pol itiques de développement,  l es organis� 
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mes d'a ide doivent s'acquitter de trois tâches 
principales afin d'encourager le déve loppe� 
ment des capacités9: 

• « Faci l iter » la participation au niveau 
local à la conception et à la formulation des 
programmes en finançant des séminaires, en 
consu ltant les parties prenantes et en créant 
des groupes d'étude incluant des bénéficiaires. 

• Contra indre les institutions loca les à 
assumer  u n e  responsab i l i té  d i recte , pa r 
exemple ,  en assujettissant le versement des 
ressources financières à l 'avancement de la 
m ise au point du programme,  ce qui renforce 
la responsabi l isation à l ' échelon loca l .  

• Intégrer les enseignements de  l eu r  pro� 
pre expérience dans les programmes de dé� 
veloppement ,  en parti cu l i e r  les pratiques 
optima les relevées dans di fférentes régions 
et d i fférents pays . 

Le secteu r  de la santé au Mozambique 
fou rnit  un  bon exemple de ce que peuvent 
obten i r  bénéficiaires et donneurs en s 'un is� 
sant pour « mettre en pratique » le dévelop� 
pement des capacités (voir  encadré ) .  

4 . 2  Développement des capacités : 
de la théorie à la pratique 
dans le  domaine de la gestion 
de l 'environnement 

4.2. 1 Plans nationaux pour l'environnement : 
permettent-ils vraiment de développer 
les capacités ou sont-ils 
une source de confusion ? 

Un exemple parlant permet d ' i l l ustrer les 
d i lemmes et les problèmes que fait naître le 
processus de coopération pour le déve lop� 
pement l u i �même : ana lyser l 'enthousiasme 
manifesté à l ' égard des plans nationaux pour 
l 'environnement dans l 'opt ique du renforce� 
ment des capacités. C'est de la CNUED te� 

nue  à Rio en 1 992 qu 'est née l ' idée d' inté� 
gre r  la  p lan i ficat ion du déve loppement ,  à 
tous ses n iveaux et dans toutes ses d imen�  
s ions ,  en  u n e  seu l e  stratég ie  g loba l e  ; i l  
s 'agissa it ,  au  départ ,  d ' une démarche un if i� 
cat rice,  d'un mécanisme favorisant l a  syn� 
t h èse des  s t ratég ies  secto ri e l l es  et des  
stratégies thématiques ,  et  garantissant que 
toutes auraient le  même poids .  Par a i l leurs ,  
le programme Action 2 1  a encouragé l 'é labo� 
ration de cadres de plan i fication là où précé� 
dem ment il n 'en existait aucun .  

Les plans ou  stratégies nationaux peu�  
vent se ranger en  deux grandes catégories : 
ceux  q u i  sont axés s u r  un secteu r ou u n  
thème particu l ier, e t  ceux q u i  s e  situent dans 
une perspect ive p lus  g loba le ,  m u lt isecto� 
rie l l e . Parmi ces dern iers ,  on trouve des ins� 
t ru ments com m e  les  p lans  nat ionaux de 
déve loppement économique et socia l , les 
stratégies nat iona les de conservat ion ,  les 
plans verts, les plans d 'action nationaux pour 
l 'envi ronnement ,  demandés par la  Banque 
mondia le et , tout naturel lement ,  les plans 
nationaux pour  u n  déve loppement durable .  

Les p lans sectorie ls et  thématiques en� 
globent ,  par exemple ,  l es p lans concernant 
les forêts ,  l ' agricu l tu re et le tour isme,  les 
plans d 'act ion nationaux en faveur  de la  syl� 
vicu ltu re ,  relevant  de la  FAO, l es stratégies 
nationales demandées dans les trois conven� 
t i  ons mondia les de Rio - sur la  d iversité bio� 
l og i q u e ,  l e  change m ent c l i mat ique  et la 
désert i f ication - et les éva luations nationa� 
les de l a  pauvreté m enées par l a  Banque  
mondia le .  I l  faut y a j outer de nombreuses 
obl igations de not i fication qui exigent l 'ana� 
lyse et la  col l ecte d ' in formations ind ispen� 
sab les à l 'é laborat ion de plans ,  comme les 
rapports nationaux dest inés à la  COD, les 
profi l s  d 'environnement par pays , les rap� 
ports sur les études d ' impact sur l 'environ� 
nement et l es ob l igat ions de  not i ficat ion 
prévues dans les trois conventions mondia�  
les susmentionnées . 
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Le secteur de la santé au M ozambique : 
exemple d'appropriation des activités et de coordination de l'action 

des donneurs à l'échelon local 

J usqu'en 1 992,  le secteur de la  santé au Mozambique présentait tous les symptômes d'un ensemble 
extrêmement fragmenté,  mal géré et où la coordination la issait à dési rer. Le min istère de la Santé 
n 'exerçait aucun contrôle sur  la multitude de projets gérés par les 24 organ ismes bi latéraux et multi la
téraux et 60 O N G  qui avaient des activités dans le pays. En 1 990, le min istère a chargé la Direction de 
la coopération au développement et à l 'aide human itaire (Suisse) de coordonner l 'a ide étrangère desti
née au secteur de la  santé. I l a par a i l leurs repris le contrôle de la  conception des programmes, et a 
élaboré d ' importants documents d 'orientation et plans d'ensemble (par exemple pour les activités d 'as
s istance techn ique) dans le  cadre d 'une stratégie sectoriel le intégrée. Paral lè lement, le min istère a délé
gué la gestion aux échelons i nfér ieurs, provinces et d istricts. 

Le processus de développement des capacités a été amorcé dans la province du Zambèze en 1 99 1 ,  
pu is  a p rogress ivement été étendu aux autres provinces. La partic ipation de la population locale est 
désormais bien intégrée au p rogramme : les responsables des provinces et des d istricts, ainsi que les 
ONG,  él aborent des plans d 'activité qui prennent en considération toutes les sources de fi nancement. 
U ne équ ipe locale éva lue les i nfrastructures en place et cal cule le supplément de ressources fi nancières 
nécessaires aux activités prévues par rapport aux activités existantes. C'est le Programme des Nations 
Un ies pour le  développement qui gère les ressources fi nancières des donneurs affectées aux activités de 
coopération techn ique afin d'encourager le dél iement de ces dernières et l 'uti l i sation d'un barème de 
traitements commun pour les experts expatriés. Ce d ispositif a en outre l 'avantage de s impl ifier les 
p rocédu res adm in i stratives régissant les contrats et d'accroître la transparence. Les donneurs qui ,  pour 
des raisons j urid iques, ne peuvent mettre leurs ressources financières en commun ont accepté d'uti l i ser 
le  même barème de traitements et d'adhérer au Plan d irecteur du  min istère pour l 'assistance technique. 
Le min istère de la  Santé, les organismes donneurs et,  à l 'occas ion, le  min istère des Fi nances mènent 
ensemble des m issions d'audit et de supervision . 

Les parties prenantes décident ensemble des activités de formation à entreprendre dans le cadre du 
P lan décennal du  m in istère pour la valorisation des ressources humaines. Ces activités se déroulent dans 
les instal lations de formation existantes. Le ministère envisage de fai re appel à des institutions locales 
privées pour leur confier des activités de formation en cours d'emploi . Paral lèlement, les moyens dont 
d isposent certaines d i rections dans le domaine administratif et financier sont en voie d'être renforcés. 

La décentral isation des d ispositifs de p lan ification et de supervision, un soutien budgétaire flexible et la 
coord ination des activités des donneurs sur le terrain ont permis à la population locale de mieux prendre 
en main le programme en faveur  de la santé au Mozambique. La p lanification intégrée et la col laboration 
entre la  Direction de la coopération au développement et le min istère des Finances au niveau provincial 
ont, par ai l leurs, accéléré le rythme des versements. Dans une prochaine étape, i l  est envisagé d'encoura
ger la participation de la population locale au programme concernant le secteur de la santé. 

Dans la réal ité , les pays en développement 
doivent donc respecter. en matière de planifi� 
cation , un  ensemble impressionnant d'obl i� 
gations qu' i l s  doivent traiter séparément et 
dont ,  en même temps,  i l s  doivent fai re la  

synthèse pour é laborer u ne stratégie natio� 
na le  globa le .  Dans un seu l  domaine ,  pa r 
exemple ,  la l utte contre la désertification , une 
étude menée récemment par la  Banque mon� 
d ia le a recensé,  en Afrique ,  pas moins de 
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16 disposit i fs distincts pour  l 'élaboration de 
plans et cette l iste n 'était  pas considérée 
comme exhaustive. Pour  des pays en déve� 
loppement qui possèdent des capacités l imi�  
tées en matière de planification et un apparei l  
admi n istrat i f  restre in t ,  cette pro l i fération 
d'obl igations pose de gros problèmes - en 
particu l ier lorsque s'y a joutent des difficu ltés 
comme une pauvreté extrême, des troubles 
civi ls ,  la quasi� ignorance de l 'opin ion publ i �  
que et l 'absence de mécanismes participatifs .  

Les donneurs d 'a ide ne  sont  pas étran�  
gers , lo in  de l à ,  à cette s ituat ion . Dans leur  
souc i  de parve n i r  à u n  déve loppement du�  
rab l e ,  i l s  voudraient retrouver les mêmes 
préoccupations chez les pays bénéficia i res 
et exe rcent  sur ces dern iers des pressions 
pour q u ' i l s  é laborent des plans i nd ispen� 
sables en fa isant de ceux�ci une condit ion 
de l ' a ide . Ces press ions  sont l ' exemp le  
même de la  condit ionna l i té qua l i fiée d 'ob� 
solète à une époque où  un  véri table parte� 
nariat s 'étab l it .  comme l e  dit l e  Prés ident 
dans la  vue d 'ensemb le  qui ouvre le  pré� 
sent Rapport .  Du fa i t  de ces pressions , l es 
pays en déve loppement devien nent t rès 
dépendants de l 'assistance extérieure ,  tant 
fi nancière que tech n ique .  I l  peut a lors ar� 
r ive r que  les  experts extérieurs ,  souvent 
fou rn is par les donneurs ,  ne soient pas ut i �  
l i sés au  m ieux de l eu rs compétences ,  ce 
qu i  peut les condu i re à ne pas ten i r  compte 
des condit ions loca l es et, fi na lement ,  em� 
pêcher les popu lat ions réel lement visées 
de s 'approprier les p lans  qui leur  sont des� 
t i  nés. Les plans é l aborés de cette façon ris� 
q u e n t  a l o rs de  re l ever  u n i q u e m e n t  de 
l ' i n i t iat ive des donneurs ,  d'être établ is à la 
hâte sans les consultations nécessa i res et , 
par conséquent. de ne j amais être exécutés . 

Les  m u l t i p l es o b l i g a t i o n s  déc r i tes  
ci�dessus  en mat ière de p lan i ficat ion peu� 
vent aussi entraîner  un  dédoublement des 
efforts et être sou rce de confusion s i  p lu �  
s i e u rs d o n n e u rs d i ffé rents . ag issant  en 

o rd re d i s p e r s é ,  d e m a n d e n t  l es m ê m e s  
i n format ions  ou  d e s  i n fo rmat ions sem bla�  
b les .  ce  q u i  détou rne  d 'aut res act ivités l es 
ressources d é j à  l im itées .  Cette s i tuat ion 
p e u t  a l o rs p e s e r  l o u rd e m e n t  s u r  d e s  
systèmes d é j à  frag i les .  

Dans le  cadre des activités entreprises à 
la su ite de la con férence de Rio,  le Groupe 
de trava i l  du CAO sur l 'a ide au déve loppe� 
m e n t  et l ' env i ro n n e m e n t  a exa m i n é ce 
problème dans un double but : 

• premièrement,  rassembler les expérien� 
ces fa ites par les pays développés et les pays 
en développement,  et identifier les enseigne� 
ments à en t i rer et les défis à re lever ; 

• deuxièmement.  déterm iner les in fl uen� 
ces posit ives et négat ives s 'exerçant sur  les 
capacités locales en ra ison des approches et 
des obl igations auxquels les donneurs assu� 
j ettissent l 'octroi d'une aide dans des domai� 
nes l iés à l 'envi ronnement .  

La com para i son des approches et des 
expériences réel les a été un  exercice sa l u� 
tai re dont on a pu dégager les caractéristi� 
ques ci�après ,  essentie l les à la  pérenn ité de 
la  notion de p lan i fication durable : 

• Les stratégies nationa les de déve lop� 
pement durable seront d i fférentes pou r  cha� 
q u e  pays . Dès l o rs q u e  l es s t r u c t u res 
socia les ,  pol i t iques et cu l ture l l es et l es as�  
p i rat ions de chaque pays sont d i fférentes ,  
et que la situation de l 'environnement et les 
condi t ions économiques ne  sont pas l es 
mêmes pa rtout ,  i l  ne peut exister a ucun 
modèle ou  schéma d i recteur  un iverse l  ; 

• L'é l aborat ion  de p l a n s  en vue d ' u n  
déve loppement durab le  doit reposer sur  u n  
processus i térat i f  e t  non avo i r  pou r  ob jet 
l a  m ise a u  point d 'un  produ it fi n i  : les pl ans 
do ivent êt re conçus d e  façon à pouvoi r  
évo l u e r  consta m m e n t  pour  s ' adapter  à 
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toute modi ficat ion de l a  s i tuat ion et des 
beso ins ; 

• Pour  que des p lans  soient efficaces , i l  
faut q u e  toute l a  popu lat ion loca le ,  notam� 
ment les p ri nc ipa les part ies  prenantes , à 
tous les n iveaux, part icipent à leur  é labora� 
t i  on . L' i ntervent ion d ' experts étrangers doit 
être m i n ut ieusement préparée - la popula�  
t i  on loca le  doit se sent i r  véritab lement pro� 
p r iéta i re des  p l a n s  d ' a ct i o n  q u i ,  s inon , 
resteront l ettre morte . 

Les organ ismes d 'a ide peuvent atténuer 
ou éviter certains de ces problèmes : 

• i l s  do ivent m ieux ten i r  compte , au 
stade de la  programmation de  l 'a ide,  de la 
capacité rée l l e  des pays en  développement 
d 'é laborer  des p lans stratégiques ,  et accor� 
der une  place privi l ég iée au ren forcement 
et au  déve loppement de ces capacités ; 

• i l s  doivent accorder une p lus grande 
importance au processus qu 'au produit ; 

• i l s  doivent prévoi r  p lus  de temps et des 
ressources f inancières de pl  us  longue du�  
rée ,  en part icu l ier  au cou rs des premières 
phases de la p lan i f icat ion ,  et u t i l iser des 
stratégies p l  us f lexi b les q u i  ménagent le 
temps n écessa i re à l ' é laborat ion de cadres 
d ' act ion part icipat i fs ; 

• i l s  doivent accorder la priorité à l 'ut i l i � 
sation d'experts locaux ; 

• i l s pou rra ient encourager l es pays en 
déve l o p p e m e n t  e u x � m ê m e s  à coopérer 
davantage ent re eux et à échanger l eu rs 
expériences ,  par exemple  en fa isant appel 
à des experts venant  d 'autres pays de la 
même région ; 

• l es  donneurs pourra ient rechercher 
par quels moyens coordonner  pl  us étroite� 
ment leurs actions, s impl i fier l es procédures 

de planification et de notification , et prendre 
connaissance de leurs activités respectives ; 

• les organismes d'aide et les ONG, tant 
des pays développés que des pays en déve� 
Jappement pourraient coopérer plus étroite
ment, au n iveau des col lectivités de base ; 

• les organ ismes d 'a ide ,  de protect ion 
de l 'environnement et de fi nancement des 
pays donneurs eux�mêmes auraient aussi 
tout i n térêt à coopérer  p l us étro i tement 
pour renforcer les synergies entre les appro� 
ches s u iv i e s  et a p p ro fo n d i r  e n s e m b l e  
l ' étude des probl èmes . 

Le CAO est m a i ntenant  engagé dans 
l 'exécution d 'un  programme de t rava i l  de 
deux ans sur  le  déve loppement des capaci
tés dans le  doma ine de l ' envi ronnement ; 
ces t ravaux doivent être consacrés pa r un 
important sém ina i re devant se ten i r  vers la 
fin de 1 996 et auquel  participeront des ex� 
perts de pays en déve loppement a ins i  que 
de pays donneurs à l 'occasion de t ravaux 
préparatoi res approfond is .  

4.2.2 Les pays en développement face aux 
problèmes d'échanges et d'environnement : 
rôle du développement des capacités 

Comme on l 'a déj à indiqué dans l ' intro� 
duction au présent chapitre ,  l 'OCDE s'est ef� 
forcée, ces dernières années, de voir  comment 
conci l ier les impératifs du maintien d'un sys� 
tème com mercia l  non d i scrim i nato i re et 
ouvert, et ceux d'une gestion rationnel le de 
l 'environnement. En 1 994, le CAO a act ive� 
ment contribué à la préparation du rapport 
établ i ,  à l ' i ntention des ministres des pays de 
l 'OCDE, dans le cadre de sessions con jointes 
d'experts des échanges et de l 'environnement. 

Les pays en déve loppement dans leur  
ensemble ne  tiennent surtout pas à ce que les 
considérations de protection de l 'environne
ment servent de prétexte au protectionnisme. 
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Tel est d'a i l leurs l 'un des principaux objectifs 
des travaux de l 'OCDE. D'un autre côté, il existe 
automatiquement entre les échanges et l 'en� 
vironnement des l iens qui posent trois sortes 
de difficultés aux pays en développement. 

Les pays en développement doivent en effet : 

• vei l ler à la viabi l i té pour l 'envi ronne� 
m e nt de l e u rs modes de p rodu ct ion  et 
d'échanges ; 

• fa i re face aux pressions cro issantes 
qu'exercent sur les échanges les réglemen� 
tati ons de plus en plus sévères et complexes 
i mposées aux pays en développement en 
matière d'environnement ; et 

• répondre aux pressions et aux possibi�  
l ités qu'engendrent au  n iveau  des débouchés 
la préférence de p lus  en p lus marquée des 
consommateurs pour les produits verts, chez 
eux et surtout dans les pays de l 'OCDE. 

Le principal défi à relever t ient au fait que 
les pays en développement ne possèdent pas 
les capacités institutionnel les et techniques 
nécessai res pour maîtriser leurs problèmes 
d'environnement et exploiter à leur profit les 
enjeux écologiques. Dans sa contribution au 
Rapport destiné aux min istres des pays de 
l 'OCDE,  le CAO a donc sou l igné que la co� 
opération pour le développement doit être 
considérée comme un instrument d'action es� 
sentie! pour a ider à régler les confl its et à pro� 
mouvo i r  des synergies entre échanges et 
environnement. 

Le CAO a défi n i  quatre doma ines de 
coopérat ion : 

Premier domaine : favoriser le renforcement des 
capacités 

I l  convient d' identif ier l es pratiques opti �  
ma les en  mat ière de  déve loppement des 
capacités (voir  les nouve l les Orientations du 

CAO sur le développement des capacités dans le do� 
maine de l'environnement ) . 

I l  faut renforcer la bonne gestion des affai� 
res publiques afin de susciter une adhésion de 
nature politique à la gestion rationnel le de l 'en� 
vironnement, de surmonter les problèmes po� 
l it iques associés à l 'ut i l isation de tel ou tel 
mesure ou instrument dans le domaine de l 'en� 
vironnement et d'éviter que leur appl ication ne 
soit une source de corruption . Cette action doit 
inclure aussi le renforcement des capacités de 
développement du secteur privé et de coopéra� 
ti on régionale qui peuvent jouer un rôle impor� 
tant dans la gestion de l 'environnement ou pour 
inciter les entreprises à prendre en considération 
les problèmes d'environnement (voir les Orien� 
tations du CAO dans ces domaines ) .  

Deuxième domaine : promouvoir des mécanismes 
de consulta tion et d' informa tion 

En l 'absence de mécanismes de consu lta� 
t ion , les pays en développement auront sou� 
vent à respecter des spécifications techniques, 
concernant les produ its ou les procédés , aux� 
quel les i l s  ne peuvent se conformer ou qui  
risquent de ne pas être adaptées au  problème 
qu i  leur  est posé. I l s  rencontrent en outre des 
d i fficultés particu l ières pour se ten i r  au cou� 
rant de la  masse de réglementations nouvel� 
les et complexes et de l 'évol ution des marchés 
(voir encadré sur l ' in it iative des Pays� Bas dans 
ce domaine ) .  

Troisième domaine : encourager les entreprises à 
s'adapter à la préférence de plus en plus marquée 
des consommateurs pour les produits « verts » 

Les donneurs peuvent col laborer avec le 
secteur privé et les associations de consom� 
mateurs pou r  aider les pays en développe� 
ment à exp lo iter les nouveaux débouchés 
offerts aux produits respectueux de l 'environ� 
nement et à ut i l iser les nombreux program� 
mes d '  écoétiquetage qu i  appara issent ,  ou à 
éviter d'en subir  l es conséquences négatives . 
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Deux exemples d'initiatives prises par les donneurs 
pour accroÎtre les capacités 

1 .  Lignes Directrices du CAO pour la lutte contre les parasites et la gestion des pesticides 

L'uti l i sation  incontrôlée de pestic ides dans les pays en développement suscite de p lus  en p lus  de 
préoccupations au n iveau international . Il peut en effet en résu lter de graves conséquences, en particu
l ier pour l 'environnement et la  santé publ ique. La lutte contre les parasites, qui permet de rédu i re les 
pertes de récoltes, est toutefois essentie l le  pour la production agrico le .  

Reconnaissant qu ' i l  est  nécessaire, tant sur le p lan de l 'envi ronnement que sur celu i  de l 'économie, 
de mettre en œuvre des stratégies rationnel les pour résoudre ces problèmes, les Membres du CAO ont 
publ ié au début de 1 995 les Lignes Directrices établies à l'intention des organismes d'aide pour la lutte contre 

les parasites et la gestion des pesticides, qui constitue le s ixième volume de la série des Lignes D i rectrices 
du  CAD sur l 'a ide et l 'env i ronnement. 

Ces Lignes D irectrices identifient trois priorités : 
• promouvoir  la lutte intégrée comme démarche privi légiée de l utte contre les paras ites ; 
• renforcer les pol it iques et capacités de gestion des pesticides dans les pays bénéfic iai res ; et 
• app l iquer, dans le cadre des programmes d'aide, des bon nes pratiques pour l 'achat des pesti cides 

afin de rédu i re les risques pour l 'envi ronnement et pour la santé l iés à leur uti l i sation. 

De nombreux avantages sont attendus de la mise en œuvre des méthodes recommandées dans les 
Lignes D i rectri ces . Cel les-ci devraient pri ncipalement inc iter à une uti l i sation plus jud icieuse des pesti ci
des et au recours accru à des mesures agricoles et à la lutte bio logique, et permettre la manipulation, le 
stockage et l 'uti l i sation des pestic i des dans de mei l leures conditions de sécurité. 

2. Système d' information néerlandais sur les conséquences commerciales des régle
mentations de l 'Union Européenne en matière d'environnement 

La pro l ifé ration des règlements et des normes l iés aux échanges dans le domaine de l 'env ironnement 
est une nouve l le  source de d ifficu lté pour les pays en développement. L'une d'entre e l les est d'obten ir  
l 'accès à des informations à jour  et exactes, ind ispensables pour s'adapter et se conformer aux régle
mentations en matière d'envi ronnement. 

Un certain  nombre de Membres du CAD ont donc pris les devants et fourni  aux pays en développe
ment des i nformations de mei l leure qual ité sur les réglementations et les normes l iées aux échanges 
dans le domaine de l 'env ironnement. On peut citer l ' in itiative du Centre de promotion des importations 
provenant des pays en développement (CBI) - organisme du  gouvernement néerlandais dont la m ission 
est d'encourager l ' importation de produits et services industriels des pays en développement vers l 'Union 
Européenne, en particu l ier les Pays-Bas. 

Le C BI a créé une banque de données sur les échanges et l 'envi ronnement, appelée GREEN BUSS, 
qui offrira des services en l igne aux exportateurs et aux organismes de promotion des échanges des 
pays en développement à compter de janvier 1 996. GREEN BUSS couvri ra à terme l 'ensemble des régle
mentations l iées aux échanges défin ies par l 'Un ion Européenne dans le domaine de l 'environnement. 
Parmi les sujets abordés dans G REEN BUSS, on peut c iter les su ivants : 
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(suite) 

• des informations sur les réglementations, qu' i l  s'agisse des textes législatifs, des normes techniques et 
normes de qual ité, des obl igations en matière de gestion de l'environnement ou des règles d'éco-étiquetage ; 

• des i nformations orientées vers la production, par exemple ,  au sujet des choix de technologies 
moins pol l uantes, des stratégies fondées sur le cycle de v ie ,  et des cond it ions requ ises en matière de 
santé et  de sécurité ; 

• des i nformations axées sur les produits, par exemp le  sur  la conception ,  les  possi b i l ités de recy
c lage et de gestion des déchets par des méthodes écologiq ues ; 

• des informations sur les débouchés commerciaux qu'offrent, par exemple,  les programmes de 
soutien de I 'UE en faveur  des produits qu' i l  est préférable d 'uti l i ser pour la  protection de l 'env ironne
ment et pour la mod ification des habitudes de consommation ; et 

• des i nformations générales, par exemple sur le déve loppement d u rab le ,  les accords mu l ti laté
raux concernant l 'environnement et l 'évolution des pol it iques de l 'envi ronnement au n iveau de I 'UE  et 
au n iveau national .  

Des efforts comme celui  qui  vient d'être décrit peuvent beaucoup faire pour a ider les pays en développe
ment à surmonter les problèmes qui se posent à la frontière des échanges et de l'environnement et pour 
renforcer la cohérence des pol itiques au confluent des échanges, de l 'environnement et du développement. 

Quatrième domaine : cohérence des politiques 

Grâce à des efforts souten us tout au  
l ong de l a  p rocha ine  décenn ie ,  les t rois 
formes d ' act ion précédentes peuvent fa i re 
beaucoup pou r  ren forcer l a  cohérence des 
po l i t iques  dans  le dom a i ne où  s 'ent re�  
cro isent échanges ,  envi ronnement et dé�  
ve l oppement . E l l es peuvent cont r ibuer à 
désamorcer les press ions visant à app l i �  
que r  des  mesures commercia les contra i res 
à l ' i ntérêt des pays en déve loppement pour 
des mot i fs de protect ion de l 'env i ronne� 
ment .  E l l es devra ient auss i  a ider les pays 
en déve loppement à s 'adapter aux condi �  
t ions nouve l l es que crée , sur  les marchés,  
la  pré férence de plus en p lus prononcée 
des  con som mate u rs po u r  l es p rod u i ts 
« verts » . 

4.3  Encourager un mode 
de gouvernement responsable : 
l 'un d es grands  d éfis 
d u  d éveloppement des capacités 

4.3. 1 Évaluation et réforme 
du secteur public 

Le processus de démocrat isat ion qu i  ga� 
gne les pays en déve loppement et les éco� 
n o m i es en  t ra n s i t i o n , et le fa i t  q u e  d e  
nombreux pays en déve loppement recon� 
naissent que le  secteur  état ique,  lo in  d'être 
un moteur  du développement ,  est devenu un 
gouffre démesurément profond et inefficace 
ponctionnant leurs maigres ressources fi nan� 
ci ères , a insi  qu 'une source de corruption , ont 
suscité un  rega in  d ' intérêt pour  la t ranspa� 
renee et l ' éva l uation des performances . 
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Développement des capacités dans le domaine de l'environnement : 
orientations à l ' intention des donneurs 

Le CAD a é laboré une série d 'Orientations à l ' intention des donneurs sur le développement des 
capacités dans le domaine de l 'env ironnement. Ces orientations ont récemment été pub l iées dans un 
manuel appartenant à la  série des Lignes d i rectrices du CAD sur la  coopération pour le développement, 
d istribuées gratu itement. 

Le développement des capacités dans le domaine de l 'env i ronnement s'entend des possib i l ités ac
crues qu'ont, dans un contexte donné, les ind ividus, les groupes, les organ isations et les institutions de 
réfléch ir  aux problèmes d 'env ironnement dans le cad re d'un ensemble intégré de stratégies plus généra- l? 
les visant à parvenir à un développement durable . (Voir déclaration offic ie l le du CAD jo inte en annexe 
au chapitre 1 .) L'expression « développement des capacités dans le domaine de l 'environnement » (DCE) 
dés igne le p rocessus qu i  permet de renforcer les capacités dans le domaine de l 'environnement et les 
structures institutionnel les appropriées. 

Le CAD défin it comme suit les grandes orientations sur le développement des capacités dans le 
domaine de l 'environnement dans le cadre de la coopération pour le développement : 

• Le DCE consiste à promouvoir des considérations et des critères de respect de l 'envi
ronnement rationnels dans le processus de développement. l i  comprend en particu l ier le main
tien et la restauration de la d iversité biologique et de l 'habitat, le maintien des processus envi ronnementaux 
essentie ls ,  la réduction de la po l lution et des dommages portés à l 'environnement, et l 'uti l i sation ration
nel le des ressources renouvelables. Cette stratégie privi légie les interactions entre tous les mi l ieux qui 
constituent l 'environnement et non pas au sein d'un mi l ieu particu l ier. 

• Le DC E est une stratégie globale. Il a pour objet d'encourager le développement afin de 
satisfaire les besoins de l 'être humain et de stimuler le progrès économique, tout en préservant la 
qual ité et la  p roductivité à long terme de l 'environnement. I l  est desti né à renforcer les processus qui 
conduisent à l 'autonomie,  à l 'équ ité et à la justice par des moyens qu i  renforcent la  gestion de l 'envi ron- 1 } 
ne ment. 

• Le DCE est un processus multidimensionnel . Il impl ique, dans un contexte donné, de pren
dre en cons idération l 'éth ique,  les normes et la culture, notamment ceux que sécrètent les d ivers 
secteurs économiques et technologiques, les d ifférents processus et fonctions tant publ ics que privés 
qu i  entrent en jeu, les institutions et organisations existantes, tant formel les qu' i nformel les, les différen
tes parties p renantes à un  problème donné d'environnement ainsi que les ressou rces (humaines, écono-
miques et nature l les) en cause. 

• Le DCE est orienté sur les processus plus que sur les résultats. l i  appel le ,  en particu l ier, un 
mei l leu r équ i l i bre entre les p rocessus et les produ its, des cycles interactifs ou des cyc les d'apprentis
sage, la consultation des groupes touchés et leur parti ci pation, l 'adaptation à la situation nouvel le et une 
grande flexib i l i té .  

• Le DCE se fonde sur une stratégie systémique. Toute intervention parti cul ière devra ten i r  
compte des  re lations et  des  interactions qui  prédominent dans une tâche donnée. Cel les-ci peuvent être 
en rapport avec les d ivers acteurs en cause, les fonctions qu' i l s  accompl issent et les positions qu' i l s  
occupent dans une h iérarchie institutionnel le aux macro, méso et micro-n iveaux. I l  ne s'agit pas ,  de ce 
fait, de traiter de façon un iforme tous les problèmes, mais d'adopter une stratégie cohérente qui crée 
des synergies. 

(voir page suivante) 

· ''''' 
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(suite) 

• Le DCE est un processus qui appartient à la communauté où i l  prend racine et qui  le 
conduit. Toute aide extérieure devra respecter ce cadre jurid ictionnel . Ce processus cherche à encourager 
la concertation et à susciter de nouveaux dialogues et non à les éviter, afin d'atteindre les objectifs souhaités. 

• Le DCE renforce le plural isme institutionnel de la société civile, par exemple en apportant un 
soutien aux associations professionnelles, aux universités, aux associations de défense, aux grands moyens 
d'information, aux chefs d'entreprise, aux syndicats, etc., ainsi qu'aux divers niveaux de l 'administration. 

• Le DCE doit tenir pleinement compte des différences de condition entre hommes et 
femmes, dans tous les aspects et à tous les niveaux du développement et de la mise en œuvre, reconnaissant 
le rôle particul ier que les femmes jouent dans la gestion des ressources naturel les. 

• Le DCE s'efforce d'inclure tous les groupes défavorisés de la société. 

• Le DCE est global par ses modalités. Il fait appel à diverses techniques de gestion, instruments 
d'analyse, incitations et structures institutionnelles pour atteindre un objectif donné de l'action gouverne
mentale 

De nombreux pays en développement se 
sont lancés dans des réformes du secteur 
publ ic ,  et ont réexaminé les fonctions et le 
rôle  de l ' État,  a insi que l 'environnement ré� 
g lementa i re dans lequel  interviennent les 
pouvoirs publ ics .  

Le pri nc ipa l  obj ect i f  de la réforme du  
secteu r  pub l ic  est  de rendre l 'appare i l  gou� 
vernemental  p l u s  efficace , transparent et 
responsabl e . L' éva l uat ion est u n  out i l  de 
gest ion qu i  permet de progresser vers ces 
o b j ect i fs .  On p e u t  d é fi n i r  l ' éva l u a t i o n  
comme l 'examen systémat ique de l ' intérêt, 
des effets et de l 'efficacité des pol i t iques ,  
des i nst i tut ions , des programmes ou  des 
pro jets du  secteu r  pub l i c . L'obj ect i f  est de 
t i re r  les enseignements de l ' expérience et 
de l es appl iquer à la concept ion de nou�  
ve l les pol i t iques et de nouveaux program�  
mes .  Les  systèmes d 'éva luat ion peuvent 
aider les gouvernements à concevoi r  des 
programmes m e i l l eu rs et à rendre compte 
plus c la i rement des résu ltats des décisions 
q u ' i l s  prennent  en  mat ière de  dépenses 
pub l iques .  

Le regain d ' intérêt porté à l 'éva l uat ion 
en  tant q u ' i nstrument des programmes de 
réformes d u  secteur  publ ic n 'est pas l ' ex� 
c lusivité des pays en déve loppement . Dans 
les pays de l 'OCDE,  l a  même recherche d 'ef� 
f icacité et de transparence accrues a conduit  
à fa i re une p lus l a rge p lace aux systèmes 
d 'éva luat ion af in d 'or ienter les déci s ions 
futu res .  Aux États� U n is ,  par exemple ,  l e  rap� 
port du Nat iona l  Performance Review, From 
Red Tape to Resu lts: Creating a Governmen t  that 
Works Setter a nd Costs Less , étab l i  sous l a  hou�  
l ette d u  vice�prés ident  Al Gore ,  en est un 
exemple  type . L'object i f  est  de  rendre l 'ad�  
m i n i st rat i o n  fédéra l e  p lus  e ffi cace et de  
refondre ,  réinventer et  redynamiser l 'ensem� 
ble de l ' appare i l  admin istrat i f  fédéra l .  En 
appl icat ion de l a  Loi sur l a  performance des 
serv ices pub l i cs ( Performance and Resu l ts 
Act ) ,  i l  sera demandé à tous l es organ ismes 
fédéraux  d 'éva l uer les progrès accompl is a u  
regard d 'object i fs mesurab les e t  de  rendre 
compte des résu ltats . Déve lopper les  capa� 
cités d 'éva luation fa it donc partie intégrante 
du  progra m me visant à accroître l ' e ff icacité 
de l ' ad m i n ist rat ion américa ine .  
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Des réglementat ions et des techn iques 
semblables sont progressivement adoptées 
dans tous les pays de l 'OCDE.  

4.3.2 Soutien du développement 
des capacités d'évaluation : les séminaires 
régionaux, 1 990- / 993 

Le G ro u pe d 'experts d u  CAO sur  l ' éva
l u at ion de l ' a ide est chargé , dans le cadre 
de son mandat , de chercher  les moyens 
d ' encou rager  et de  souten i r  la capacité 
d 'éva l u at ion  des pays en  déve loppement 
eux-mêmes .  Le G roupe s ' est efforcé d 'ou
vri r et d 'entreten i r  l e  d i a l ogue pour sensi
b i l i ser  ses parten a i res en  déve loppement 
à l ' i m po rt a n ce q u e  revêt  l ' éva l u a t i o n  
comme o u t i l  de gest ion e t  pou r  promou
voi r  l e  ren forcement  des capacités d '  éva
l uat ion . Tro is  sémi n a i res régionaux ont été 
organ isés à cette f i n ,  ent re 1 990 et 1 993 ,  
en partena ri at avec l es banques régiona
l es de déve loppement .  Un sémi na i re régio
nal sur l ' éva l uat ion e n  Afrique  s 'est ten u  à 
Abid j a n  ( Côte d ' I vo i re )  en 1 990 ,  sous le  
co-patronnage de  l a  Banque a frica ine  de  
déve loppement  et d u  CAO . Le sémina i re 
rég iona l  s u r  l 'éva luat ion des performances 
en  Asi e  et dans le Paci fique  s' est tenu à 
Kua la  Lumpur  ( Ma l a i s i e )  en 1 992 ,  avec le  
concou rs de  l a  Banque  as ia t ique  de  déve
l o ppe m e n t .  E n  1 99 3  e n f i n ,  l a  B a n q u e  
i ntera m é ri ca i n e  de  déve l oppement e t  l e  
CAO o n t  co-patronné u n  sém i na i re régio
nal  sur l e  su ivi  et l ' éva l uat ion en  Amérique 
lat ine et dans  les  Caraïbes ,  qui  s' est tenu 
à Qu ito ( Équateur ) . Les pub l ications issues 
de ces sém i n a i res peuvent être obten ues 
sur demande . 

Ces sém ina i res ont perm is  à la p lupart 
des part ici pa nts de rencontrer pour l a  pre
m ière fois des spécia l istes de l ' éva l uation 
venant  de pays de l 'OCDE et leur ont offert 
la poss ib i l ité de nouer des contacts en vue 
d 'entreprendre à l ' aven i r  des act ivités en
semble .  Des plans d 'act ion ont été é labo-

rés au cou rs des sém i n a i res consacrés à 
l 'As ie  et à l 'Amérique lat ine .  Grâce à ces 
p lans ,  et aux contacts qu i  ont été noués,  i l  
a ensu ite été poss ib le  d'organ iser p lus ieurs 
sém i na i res à l ' éch e l o n  i n frarég ion a l .  La 
Banque i nteramérica ine de développement 
a a ins i  patronné deux sémina i res de su ivi : 
l ' un  pour l 'Amérique centra le ,  l ' autre pour 
les pays des Caraïbes. Les programmes d'as
s istance tech n ique  ont été ren forcés ou 
d'autres ont démarré . En Afrique ,  la  Ban
que afr ica i ne de  déve l oppement prévoit  
d'organ iser une conférence régiona le  qu i  
sera su ivie par  des  sém ina i res de formation 
dans diverses part ies de la  région . 

Certa ines des i nstitut ions m u lt i latéra
les ,  en  pa rt icu l ie r  la  Banque mond ia le ,  l e  
PN U D  et  l es banques rég iona les de déve
loppement  ont beaucoup fa i t  pour  pro
mouvoi r  l e  déve loppement des capacités 
d ' éva l u a t i o n . La Ba n q u e  a s i a t i q u e  d e  
déve loppement ( BAsD )  a d i spensé une  as
s i st a n ce tech n i q u e  au Ba n g l ad es h ,  en 
Indonés ie ,  en Ma la i s ie ,  a u  Pakista n ,  aux 
Ph i l i pp ines et au  S ri Lanka . En  1 99 5 ,  un 
sém ina i re régiona l a été organ i sé à Man i l le 
pour ren forcer les systèmes permettant de 
répercuter l ' in formation après l ' éva luat ion ,  
dans le  prolongement des sém ina i res te
nus  p récédemment à l ' éche lon nat ion a l .  
En 1 995-96, la  Banque as iat ique de déve
loppement mènera une étude sur l ' e ffica
c i té  de l ' a s s i s t a n ce tech n i q u e  q u ' e l l e  
d ispense pou r  l ' ana lyse et l ' éva l uat ion . 

Ces d ix dern i è res années , l e  PN U D  a 
réa l isé de nombreuses études sur  les capa
cités d'ana lyse et d 'éva luation dans un cer
tain nombre de pays en développement . Des 
monographies ont été établ ies sur  les systè
mes d'éva luation nationaux de 1 7  pays , a insi 
qu 'une étude générique sur les problèmes 
de suivi et d 'éva luation . Le PNUD a en outre 
organisé,  dans ses bureaux locaux, des sé
m inaires de formation sur les techniques de 
su ivi et d 'éva luation . 
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Depuis  1 987 ,  la  Banque mondia le  ap� 
porte son concours au dével oppement des 
capacités d'éva l uation dans une douzaine 
de pays , notamment de gros emprunteurs 
comme le Brési l ,  l ' I ndonésie et la Chine .  Le 
rapport Wapehans ,  qu i  analyse les techn i �  
ques de gest ion du  portefeu i l le de la Ban� 
q u e  m o n d i a l e ,  a reco m m a n d é  q u e  l e  
déve loppement des capacités d'éva luation 
soit encouragé et fasse part ie  intégrante du 
soutien apporté à la  réforme de la gest ion 
du  secteu r publ ic .  

4.3.3 Mise au point d'un dispositif 
de soutien efficace pour le développement 
des capacités d'évaluation 

Le soutien que les donneurs apportent au 
développement des capacités d'évaluation se 
situe à d ivers niveaux. Au niveau national ,  les 
systèmes d'évaluation du secteur public relè� 
vent généralement de l 'exécutif gouvernemen� 
tai qui est chargé de la gestion du budget , des 
décisions concernant les dépenses publ iques 
et de l 'élaboration des plans stratégiques. Cer� 
tains pays se sont dotés de systèmes d'éva� 
l uat ion rég ionaux décentra l i sés , com me 
l ' Indonésie, la Malaisie et le Sri Lanka .  La de� 
mande et le besoin d'évaluation peuvent aussi 
se situer au n iveau de chaque organ isme, 
min istère ou un ité de programme suscepti� 
ble de contribuer au processus d'apprentis� 

sage de l 'organisation et d'amél iorer les mé� 
canismes de décision . 

I l  est c la ir  que,  dans ce domaine,  l es acti� 
vités dont les donneurs prennent l ' in itiative 
n 'ont guère de chance d 'être efficaces ou  
durab les . U n  consensus  s'est formé selon 
lequel l ' une des conditions préa lables à la 
mise en p lace d' un  système d'éva luation via� 
ble et uti l e  est qu' i l  doit exister une demande 
et une volonté au p lus haut n iveau .  L'étude 
du soutien que sont susceptibles d'apporter 
les donneurs doit donc commencer par l 'éta� 
bl issement d'un d iagnostic de la demande et 
de la volonté existant au  niveau des cadres 
de d i rection des organ isations, ou au n iveau 
pol it ique pour les systèmes nationaux. 

Le Groupe d'experts du CAO sur l 'évalua� 
tion de l 'a ide a commencé à dresser le  bi lan 
de l 'expérience acqu ise par les donneurs dans 
le domaine du  développement des capacités 
d'éva luation afin d'élaborer une stratégie fu� 
ture de soutien pour les donneurs et pour  le 
Groupe d'experts l u i�même. Les résu l tats de 
ces travaux viendront compléter l 'éva l uation 
en cours ,  par le Groupe d'experts du CAO, des 
programmes en faveur du  développement par� 
ticipatif  et de la bonne gestion des affaires 
publ iques et , en particu l ier, l 'étude de syn� 
thèse de la gestion du secteur publ ic, thème 
majeur de cette étude sur l 'éva luation . 
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pays en développement 

I l  est aujourd'hu i  ind ispensable d'adopter pou r  l 'analyse et la d iscussion des 

pol itiques de financement du développement des approches nouvel les, qu i  

permettent à la  foi s  une p lus  grande différenciation entre les pays et une p lus  

grande i ntégration entre les questions de financement externe et l 'évolution 

fi nancière i nterne, aussi bien publ ique que privée. 

C e chapitre commence par un  aperçu gé� 
né ra i des problèmes stratégiques qui se 

dégagent de la  complexité du contexte actuel 
du fi nance ment du déve loppement . I l  se 
poursuit  par une ana lyse déta i l lée des prin�  
cipa les tendances de ce f inancement dans 
les années 90 en s'attachant plus part icul iè� 
rement à certains de ses é léments. Enfi n ,  i l  
présente les caractér ist iques et données 
essentiel les de la  situation de la  dette exté� 
ri eure des pays en déve l oppement et de 
l 'évol ution des stratégies face aux problèmes 
de surendettement .  

L'annexe tente de préciser la  notion de 
transferts de ressources nets et certa ines des 
d iscussions a uxquel les e l l e  donne l ieu .  

+ Le financement 
du développement 
à la croisee des chemins 

L e f i nancement  du déve loppement  se 
trouve au jou rd'h u i  à la croisée des che� 

m ins,  aussi bien sur l e  plan des principes que 
sur le plan pratique : 

• Beaucoup de pays en développement ont 
nettement progressé sur la voie d'une crois� 
sance économique et d 'un  développement 

soutenus, en adoptant des mesures j udicieu� 
ses pour mobil iser les ressources intérieures 
en faveur du  développement et att i rer des 
apports privés de l 'étranger. Avec l 'expansion 
rapide de l ' investissement direct étranger et 
des autres flux l iés à des prises de participa� 
ti on a insi que des emprunts obl igataires, l 'en� 
semble des flux de financement vers les pays 
en développement connaît une croissance 
dynamique. Si la répartition de ces flux privés 
reste assez concentrée, la gamme des bénéfi� 
ciaires s'élargit et inclut notamment les plus 
grands pays à faible revenu (Chine, Inde et 
Indonésie) .  Beaucoup d'autres aspirent à suivre 
une voie analogue. 

• Le financement publ ic du développe� 
ment, qui contribue à amorcer et à renforcer 
ces tendances, reste une base remarquable� 
ment stable dans le flux tota l de financement. 
Sa part dans le total d iminue évidemment à 
mesure que les apports privés se développent. 
Le vol ume absolu a lu i  aussi un peu baissé 
car les apports pub l i cs ,  auss i  b ien à des 
condit ions l ibéra les qu' aux condit ions du  
marché ,  ont  d imin ué .  S i  ces réduct ions ne 
sont pas aussi importantes qu'on ne le pense 
généra lement, il n'en reste pas moins qu'après 
s'être maintenu aux environs de 0 .35  pour cent 
du PNB des pays Membres du CAO pendant 
une bonne vingtaine d'années, l 'effort col lee� 
tif d'aide publique au développement du CAO 
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est descendu ces deux dern ières années à 
0 . 30 pour  cent du PNB. D'autre part, la baisse 
considérable des financements autorisés par 
le congrès des États� Unis fa it que le système 
m u lt i latéra l  risque de ne pas pouvoir  main� 
ten i r  ses apports assort is de conditions l i �  
béra les à leurs n iveaux passés. 

• Ce changement d'équ i l ibre entre des 
f lux de capitaux privés et le f inancement 
publ ic du développement est sous� tendu par 
des orientations nouvel les et des problèmes 
de pol itique qui présentent un tableau beau� 
coup plus complexe et plus nuancé. Donneurs 
bi latéraux et multi latéraux s'adaptent progres� 
sivement aux nouvel les réa l i tés et aux nou� 
veaux object i fs d 'action . La fragmentation,  
entre diverses institutions, aussi bien à l 'éche� 
lon international que dans les capitales, des 
responsabi l ités et des perspectives concer� 
nant les problèmes du financement du déve� 
loppement rend toutefois di ffici le la mise au 
point des stratégies intégrées qui  seraient 
nécessa i res pour  s' attaquer à certa ins des 
grands problèmes de pol itique. 

Les principaux aspects et é léments de 
cette situation d'ensemble sont les su ivants : 

• Le consensus sur  l es  stratégies d u  
développement q u i  se dégage d e  l a  déclara� 
ti on du CAO intitulée « Vers un partenariat pour  
le développement dans le nouveau contexte 
mondial » projette une vision selon laquel le 
l 'augmentation des taux d'épargne intérieure 
et des recettes fiscales sont au cœur d'un pro� 
cessus de développement durable et où les 
pol itiques et les progrès du développement 
attirent des flux de capitaux privés extérieurs. 
En d'autres termes, la dépendance à l 'égard 
de l 'a ide devrait diminuer avec le temps et des 
structures de financement public plus « nor� 
males >> devraient se constituer dans les pays 
où cette dépendance est aujourd'hui  élevée, 
notamment ceux qui sortent d'un confl it. Les 
donneurs devront vei l ler très sérieusement à 
ce que leurs pratiques soient adaptées à ces 

objectifs, notamment par l ' intégration de l 'aide 
dans  des p rocessus  budgéta i res p u b l i cs 
rationnels au n iveau des pays bénéficiai res. 

• Une APD proche de 60 mi l l ia rds de dol� 
lars par an reste un engagement stratégique 
des pays de l 'OCDE et un é lément indispen� 
sable du financement du développement pour 
un grand nombre de pays en développement. 
Malgré l ' immensité des besoins concurrents 
en moyens financiers ,  le consensus polit ique 
qui sous�tend les efforts des pays Membres 
du CAO est loin de s'être effrité. Dans un nom� 
bre impo rtant de pays Membres i l  reste aussi 
ferme que j amais .  Dans le  même temps, on 
constate partout une attitude plus exigeante 
à l 'égard de l 'efficacité de l 'a ide et un désir  de 
voi r  des résu l tats qui  soient à la hauteur de 
l 'effort consent i .  

• Le financement multilatéral à des 
conditions de faveur reste d' une importance 
capita le ,  aussi bien sur le plan quantitatif que 
du point de vue de son impact sur les pol it i�  
ques. Mais les donneurs sont désormais plus 
exigeants quant à l 'efficacité de l 'a ide mu lti� 
latéra le  en généra l  et souhaitent une amél io� 
ration de la cohérence du système et de la 
col laboration entre ses partenaires . I l  y a en 
outre de grands points d' interrogation quant 
aux n iveaux futurs de financement, notam�  
ment au niveau de l 'Association internatio� 
na le  de développement ( I DA) . Le portefeu i l le  
de l ' IDA commence à acquéri r  de  la maturité 
et on peut- s'attendre à ce qu' une proportion 
croissante des crédits dont i l  a besoin soit 
fou rnie par des refinancements et par d'autres 
ressources n'émanant pas des donneurs .  Le 
volume nécessa i re de nouveaux apports des 
donneurs pourra it commencer à d iminuer à 
part i r  d' IDA 1 1 , et l ' I DA pourra dans une large 
mesure s'autofinancer d' ici 1 5  à 20 ans.  ( Les 
gu ichets d'aide l ibéra le  et les autres banques 
mu lt i latérales de développement ont consi
dérablement moins de maturité . ) La Faci l ité 
d'a j ustement structurel  renforcée ( FASR) du 
FMI pou rrait ,  quant à e l le ,  s'autofi nancer  dès 
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le début de la prochaine décennie et des d is� 
eussions ont été entreprises sur  les moyens 
d'assurer la soudure pour la période intermé� 
d ia i re .  

• Un autre aspect de la nouvel le vision du 
financement du déve loppement est que les 
secteurs financiers nationaux vont se déve� 
lapper para l lèlement à l 'é largissement et à 
l 'approfondissement du secteur privé et qu' i ls 
faciliteront les flux de capitaux privés extérieurs. 
il faudra sérieusement encourager ce proces� 
sus et déployer des efforts importants pour  
assurer le renforcement institutionnel , notam� 
ment les capacités de gestion prudentielle . Les 
pol itiques de supervision macro�économique 
et financière des pays de l 'OCDE seront el les 
aussi capitales pour  faci l iter les flux privés et 
éviter des perturbations dans le financement 
du développement par le marché privé. 

• La possibi l ité pour  chaque pays en dé� 
veloppement de progresser dans ce sens au 
cours de la prochaine décennie dépendra for� 
tement du profil de sa dette. Là où des verse� 
ments excessifs au titre du service de la dette 
sont financés par des niveaux élevés d'a ide 
nouvel le ,  i l  est diffici le d'envisager que les pays 
puissent mettre en place des structures saines 
de financement public et des systèmes sol i �  
des d ' intermédiation financière pour  le déve� 
loppement du secteur  privé. Leur  cote de crédit 
restera e l le aussi nécessai rement faible, ce qui 
aura pour effet de reporter dans un avenir in� 
défini  les perspectives d'att i rer des finance� 
ments extérieurs du marché privé. C'est dans 
ce contexte qu' i l  est indispensable de constam� 
ment faire évoluer la stratégie de la dette, y 
compris s' i l  se j ustif ie d ' i nstau rer  un nou� 
veau mécanisme pour remédier à l 'excédent 
éventuel de dette multi latéra le .  

• On prévoit des besoins sans précédent 
en matière de financement des infrastruc.
tures, afin de répondre aux exigences dues 
à l 'augmentation de l a  population et à l ' é lé� 
vation des revenus .  Des mécanismes finan� 

ciers appropriés seront ind ispensables à cet 
éga rd , en part i cu l i e r  pou r regrouper  les  
moyens publ ics et  privés et  créer de fortes 
incitations à prendre des décisions optima� 
les d' investissement et à exploiter de façon 
efficiente le système d' infrastructure . La dis� 
cipl ine des pays Membres de l 'OCDE dans le 
domaine du fi nancement des projets et leur 
aide au  développement de la capacité insti� 
tutionnel le appropriée dans les secteurs d' in� 
frastructure seront d'une importance décisive. 

• A la su ite de la crise mexica ine ,  la 
durabilité et la stabilité des grands flux 
mondiaux de ressources qui passent par 
l'intermédiaire des marchés financiers à 
dest inat ion des pays en déve loppement 
appara issent comme comportant des risques 
systémiques exigeant un fi l et de sécu rité 
financier beaucoup plus important de la part 
des pouvo i rs publ ics et u n e  su rve i l l ance 
accrue de la part des organ isations interna� 
tiona les.  La viabi l i té pol itique et sociale de 
politiques saines d'économie de marché dans 
les pays qui accèdent aux marchés financiers 
et l 'adéquation de leurs capacités institution� 
nel les ( notamment en matière de transpa� 
renee pol itique et financière )  sont aussi de 
toute évidence un facteu r  clé pour les mar� 
chés financiers .  L'acceptabi l ité de ces pays en 
tant que partenai res commerciaux dynami� 
ques dépend aussi de l ' idée que se fa it le 
publ ic dans les pays avancés des tendances 
économiques et politiques intérieures obser� 
vées dans les << économ ies émergentes » ,  
notamment leur progrès social ainsi que leur 
capacité et leur vo lonté de gérer les problè� 
mes environnementaux d'ampleur internatio� 
na l e . En d ' a ut res termes , l es q uest i ons  
fondamenta les de  développement restent de 
première importance même dans les pays en 
développement financés par le marché. 

I l  ressort de cet aperçu général  qu ' i l  est 
au jou rd' hu i  i nd ispensable d' adopter pour 
l 'analyse et la discussion des politiques de fi� 
nancement du développement des approches 
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nouvel les, qui permettent à la  fois une plus 
grande différenciation entre les pays et une plus 
grande i ntégration entre les questions de 
financement externe et l 'évolution financière 
interne, aussi bien publique que privée. 

Une  p lus grande d i fférenciation est en 
effet nécessa i re en ra ison de la très grande 
d iversité qui caractérise au jourd'hu i  les pays 
en développement en matière de sol id ité 
f inancière et de structures en la matière .  
Cette d iversité ne peut être véritablement 
rendue par les s imples catégories régiona� 
les ou les grandes catégories de revenu ni 
même par les p l  us  récentes catégories de 
pays adoptées par les d iverses organisations 
i nternat ionales pour ten i r  compte de l 'évo� 
l ution du monde. C'est a ins i  que la Chine ,  
l ' Inde et l ' Indonésie sont des pays qu i  se ca� 
ractér isent tous par  u n e  grande so l id i té 
f i n a nc iè re m a i s  a u ss i  pa r d' i m portants 
besoins de financement publ ic. 

Des approches plus intégrées du finance� 
ment du déve loppement sont par a i l leurs 
indispensables parce que les moyens intéri� 
eurs et extérieurs peuvent être aussi bien des 
compléments que des substituts, les sur� 
endettements peuvent êt re f inancés ou  
rédu its, l 'a ide peut a l imenter les économies 
sous forme de soutien de la balance des paie� 
ments, de soutien budgétai re ou de finance� 
ment de projets. Les mécanismes qui  sont 
retenus ou qui  se mettent en place ipso facto 
jouent beaucoup sur l 'e ffet des pol it iques 
macro�économiques, les principaux signaux 
de détermination des prix émis par les taux 
d' intérêt et les taux de change et la façon dont 
le tissu institutionnel du pays en développe� 
ment fonct ionne et évolue .  I ls contribuent à 
déterminer l 'ampleur et la structure du sec� 
teu r  nat ional  d ' intermédiation f inancière .  
L'éviction par le secteur public ( y  compris la 
communauté des donneurs )  ou les garanties 
impl icites ou expl icites que les institutions 
financières reçoivent souvent, par exemple, 
empêchent le secteur financier intérieur de se 

développer selon des axes réel lement confor� 
mes à la lo i  du marché. L' intégrité et la capa� 
cité rédu ites du secteu r  financier nat ional  
l im itent à leur  tour la  mesure dans laque l le  
une économie est capable d 'avoir  des inter� 
faces posit ives et sol ides avec les marchés 
internat ionaux des capitaux. 

Avec le passage à des stratégies écono� 
m iques fondées sur  le marché ,  ces questions 
ont beaucoup plus d ' importance qu 'aupara� 
vant .  l orsque  l ' hypoth èse comm u nément 
retenue éta it que le  déve loppement sera it 
condu it par l ' État .  En fa it e l les sont vita les 
pou r  la réussite de l 'a j ustement structure l  et 
de la réforme des pol it iques économiques 
dans les pays en développement et pou r  des 
stratégies de déve loppement moins dépen� 
dantes à l ' égard de l 'a ide ,  notamment en 
Afrique subsaharienne . I l  n 'est pas sans  im�  
portance que la  nécessité d 'une approche 
plus i ntégrée se reflète dans les d iscussions 
actue l lement en cou rs entre les donneurs et 
la  Banque mondiale sur  l ' aven i r  du  finance� 
m e n t  de  l ' a j u ste m e n t  d a n s  le cadre d u  
Programme spécia l  pour l 'Afrique .  

C'est dans ce contexte que le CAO examine 
actuel lement comment élaborer un cadre glo� 
bal d'analyse intégrant les ressources finan� 
c ières pub l iques et privées , nat ionales et 
étrangères afin de m ieux mettre en  évidence 
les  prob lèmes  à l on g  terme et l es cho ix  
q u ' i m p l iquent pou r  l 'act ion des pouvo i rs 
publ ics les tendances qu i  se dessi nent dans 
ce domaine . 

+ Tendances et structures 
du financement 
du développement 
dans les années 90 

L e tableau I I I �  I et l es graphiques I I I �  1 à 
I I I � 3  d o n n e n t  u n e  v u e  gén é ra l e  d e s  

tendances e t  structures récentes d u  fi nance� 
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m e n t  du déve loppem e nt t e l l es  q u ' e l l es 
ressortent  d u  syst è m e  d e  n o t i f i ca t ions  
statistiques du  CAO. 

• Le montant total des flux nets de res.
sources vers les pays en développement a 
une nouve l le  fois  augmenté en 1 994, pour 
atte indre 1 85 m i l l i a rds  de do l l ars ( ch i ffre 
nettement sous�est imé étant donné que les 
i nvestissements de portefeu i l le ,  qui ont re� 
présenté une part importante de l 'expansion 
des f lux privés, n'ont pas été noti fiés par les 
principaux pays orig inateurs - États�Un is ,  
Royau me� Un i  et Japon - voi r  encadré ) . 

• Les é léments de la dynamique consis� 
tent  e n  u n e  n o u ve l l e  a u g m entat ion des 
investissements directs étrangers et une 
résu rgence des prêts des bancaires inter.
nationaux. 

• Les prêts obligataires se sont stabi l i �  
sés u n  peu en�dessous des hauteu rs soudai� 
nes atteintes en 1 993 . 

• Les ve rsements  a u  t i t re du finan.
cement public d u  développement ont 
q u e l q u e  peu f léch i  : les versements aux 
condit ions de faveur  (APD )  ont augmenté 
aussi bien en termes nom i naux qu 'en termes 
réels ,  ma is les prêts nets aux conditions du 
marché ont d im inué dans le secteur mu lt i�  
l atéral comme dans le  secteur b i latéra l .  

Ces d iverses tendances se  sont tradu ites 
au total par une importante modification de 
la struct u re d u  f i nance ment des pays en 
déve loppement, le financement publ ic du dé� 
veloppement ne représentant plus qu'environ 
40 pour  cent  d u  total  au l ieu  de près de 
70 pour cent au plus fort de la crise de la dette 
du m i l ieu des années 80, et les apports privés 
représentant désormais environ 60 pour cent 
des flux totaux contre 35 pour cent en 1 986. I l  
convient de sou l igner que  cette modification 
tient presque exclusivement à l 'expansion des 
flux privés ; la baisse du fi nancement public 

d u  déve l oppe m e n t  a été m a rg i n a l e .  La 
nouvel le  structure est essent iel l ement une 
preuve de succès du processus de dévelop� 
pement dans un nombre de plus en plus grand 
de pays en développement. 

De fait ,  une caractérist ique remarquable 
des années 90 est que le cercle des pays en 
développement atti rant des flux privés s 'élar� 
git grâce à d' importants efforts de stabil isation 
et de réforme des pol itiques économiques. Ce 
cercle comprend désormais les pays à faible 
revenu les plus peuplés. Les nouvel les struc� 
tures de financement impl iquent des consé� 
quences majeures pour l 'évolution future de 
ces pays (voir encadré sur le financement du 
développement par le marché ) .  Un nombre 
encore important de pays en développement 
reste en dehors du cercle, mais ils peuvent 
maintenant en discerner plus clairement le 
potentiel et beaucoup ont adopté les l ignes 
d'action qui  leur permettront d'atti rer l ' inves� 
t issement di rect et d'avoir  accès aux marchés 
financiers . La communauté des donneurs a 
un rôle  majeur à jouer pour vei l ler à ce que 
les efforts d'a ide soient axés sur la création 
des conditions et des capacités d'y parven ir 
(se reporter à la  sect ion intitu lée « Le fi nan� 
cement du déve loppement à la croisée des 
chemins >> et au chapitre I l ) .  

Un coup  d 'œi l  a u x  graph iques I I I � 1 et 
I I I �2  montre que l ' a ugmentation des f lux 
totaux de ressources et l ' importance grandis� 
sante des fi nancements privés dans  les  
années 90 concernent exclusivement l 'Asie et 
l 'Amérique latine - l 'Asie ayant ouvert la voie 
à la fin des années 80 et l 'Amérique latine pro� 
gressant fortement dans les années 90. On 
note en para l lè le  une relat ive stabi l ité des 
financements publ ics du développement, en 
termes absolus ,  dans ces deux régions. 

Le retour du crédit international et de la 
croissance économique de l 'Amérique latine a 
entraîné une forte expansion des investisse� 
ments directs et des financements obl igataires, 
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auxquels sont venus s'ajouter en 1 992 et 1 994 
de nouveaux prêts bancaires . Le financement 
public du développement dans cette région n'a 
cependant pas diminué et se maintient aux 
envi rons de 10 mi l l iards de dollars. 

Les flux de ressources à destination de 
l'Asie sont restés à peu près inchangés en� 
tre 1 990 et 1 993 .  Les prêts bancaires ont été 
dominants j usqu'en 1 993 ,  année où les prêts 
o b l igata i res ( et l es  i n vest issements  de 
portefeu i l l e )  ont pr is un  essor rapide . Les 
i nvest i ssements  ét ra ngers a u g m entent  
régu l ièrement .  Les données de  l 'OCDE sur  
l ' i nvest issement d i rect étranger en  As ie  
sous�estiment les n iveaux probables puis� 
qu'el les ne rendent pas compte des fl ux entre 
pays en développement,  qu i  sont considé� 
rables . Cela dit, les chiffres très importants 
de flux d' IDE vers la Chine qui figu rent dans 
certaines séries de données tradu isent sans 
a u c u n  doute  un i m porta nt  phénomène  
« d 'a l le r  et retou r » de capitaux v isant à 
obtenir les privi lèges particu l iers qui  s'adres� 
sent aux invest isseurs étrangers en Chine . 
Par rapport au mi l ieu des années 80, aussi 
bien le niveau que la structure des apports à 
l 'Asie de fonds pour le développement ont 
complètement  cha ngé . Le fi nancement  
pub l i c  du  développement a augmenté et 
reste important ,  aux environs de 20 mi l l iards 
de dol lars ,  mais les fl ux privés ont l ittéra le� 
ment explosé et sont devenus la principa le 
source de financement du développement . 

En Afrique subsaharienne,  la dépendance 
à l 'égard du financement publ ic du déve lop� 
pement reste presque  totale ,  bien qu 'on 
aperçoive des signes d 'un début d'augmen� 
tation de l ' i nvestissement direct étranger, 
compte tenu des progrès de l 'a justement et 
de la réforme des polit iques économiques 
d' un  certa in  nombre de pays et de l 'émer� 
gence des entreprises sud africaines en tant 
qu ' investisseurs sur le  continent. Le finan� 
ce ment  p u b l i c  du déve l oppement  pou r  
l 'Afrique subsaharienne, au jourd'hui  presque 

exc lusivement fou rn i  à des condit ions l ibé� 
ra ies ,  est resté stab le  au  cours des années 90 
en termes rée ls ,  aux environs de 20 m i l l iards 
de do l lars . 

+ Quelques aspects 
spécifiques 

Financement public 
d u  d éveloppement 

La baisse d u  financement publ ic  d u  dé� 
veloppement i ntervenue entre 1 990 et 1 994 
représente envi ron 7 m i l l iards de dol lars aux 
pr ix et taux de change de 1 993 ,  soit envi ron 
9 pou r  cent .  Pendant la même période, I 'APD 
reçue par les pays en développement est res� 
tée à peu près stable ( mis à part un  léger pic 
en 1 99 1 )  à un  p lateau étab l i  au m i l ieu des 
années 80 (vo i r  le graphique I I I �  1 ) .  

En  d 'autres termes , à ce stade ,  l a  princi� 
pa l e  exp l i cat i o n  de  la ba isse en  vol u m e  
absol u  de financement p u b l i c  d u  dévelop� 
pement reçu par les pays en développement 
se s itue au  n iveau  des prêts aux condit ions 
du  marché pl utôt qu'à cel u i  des f lux à des 
condit ions de faveu r. I l  est probable que la 
chute marquée de I 'APD du CAO ces deux 
dern ières années (vo i r  le chapitre su ivant)  va 
procha inement se fa i re davantage sent i r  
dans  les  recettes des  pays en déve loppement 
(voir  l ' encadré sur les Mesures des apports 
de ressources aux pays en déve loppement 
pou r  une exp l ication de la  d i fférence entre 
la mesure des recettes d'APD et la mesure 
des performances des donneurs ) . 

La chute des f lux nets aux condit ions du 
marché tient à la fois à l a  stab i l i sation des 
n iveaux des nouveaux prêts et à l ' é lévation 
des n iveaux de remboursement .  Les nou� 
veaux  p rêts accordés aux cond i t i o n s  du 
marché par les banques m u lt i latéra les de 
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Financement du développement par le marché : 
quelques implications plus vastes 

L'événement des années 90 est de toute évidence la réussite d'un nombre cro issant de pays en 
déve l oppement  d 'As ie  et d 'Am ér ique l at ine  quant à l 'o uvertu re de perspectives attrayantes 
d' investissements, grâce à des stratégies de plus en plus ouvertes sur l 'économie mondiale et des conditions 
monétaires et budgétaires saines. 

La situation n 'est toutefois pas totalement stable. La crise mexicaine a montré avec quel le rapid ité le 
dérapage des pol itiques et l ' i nstabi l ité des structures de fi nancement publ ic et privé peuvent se tradu ire 
par une perte de créd ib i l ité et des sorties massives de capitaux. Il est non moins évident que la montée 
des entrées de capitaux en Amérique latine en 1 992- 1 994 a été l iée à la chute des taux d' i ntérêt aux 
États-Unis qu i  a assoup l i  les conditions monétaires ; ce schéma anticonjoncturel de fl ux de capitaux est 
intrinsèquement uti le aux deux parties de l 'hémisphère, mais exige de la part des responsables pol itiques 
et des trésoriers des sociétés une attention particu l ière s'ils veu lent éviter de mauvaises surprises. 

En Asie, l 'émergence de la Chine et l ' Inde sur les marchés mond iaux des capitaux a constitué un facteur 
nouveau important. Ce phénomène là aussi est dû à l'engagement dans des pol itiques orientées vers le  
marché et  ouvertes sur l 'extérieur et  aux perspectives que les  investisseurs voient désormais dans ces 
économies potentiel lement géantes. Mais la durabil ité de cet engagement n'est pas encore totalement 
établie. La Chine est confrontée à une transition pol itique majeure et ne dispose pas encore d'une grande 
partie des infrastructures institutionnel les et juridiques d'un véritable système d'économie de marché ; en 
d'autres termes, la d imension « gestion » du miracle économique chinois n'est pas encore en place (voir 
Paul Bowles et Gordon White, « The Political Economy of China's Financial Reforms », Westview Press, 
1 993) . L' Inde est très en avance à cet égard, bien que les fonctionnements de ces institutions et la sol idité 
des fondements po l it iques et des nouve l les or ientations économiques susc itent encore que lques 
préoccupations chez les investisseurs. Les deux économies disposent de ressources immenses en capital 
humain ; mais el les comptent aussi d ' importants groupes de population qui vivent dans la pauvreté ou dans 
des conditions insuffisantes et el les sont confrontées à des défis sociaux et environnementaux majeurs. 
C'est pourquoi l ' Inde et la Ch ine ont continué d'être considérées comme demandeurs légitimes de 
financements publ ics du développement dans l'avenir prévisible. La controverse sur l 'uti l i sation légitime 
des crédits d'aide l iée sur ces immenses marchés commercialement attrayants va probablement se poursu ivre 
( l ' Indonésie se situe à peu près dans la même catégorie que la Chine et l ' I nde à cet égard). 

Le caractère de plus en plus entrepreneurial de ces grandes économies promet de ressembler à celui  
d'autres pays en développement dynamiques plus stabil isés, comme en témoigne la croissance actuelle et 
potentiel le de leurs bourses des valeurs. L'investissement de portefeui l le dans les économies dynamiques a 
constitué une composante importante du financement du développement dans les années 90. Il y a toute 
raison de penser qu'au début du siècle prochain les bourses des valeurs des pays en développement vont 
concurrencer cel les des pays de l 'OCDE en dimension totale si les stratégies de développement actuel les 
sont maintenues. Cela exigera des systèmes renforcés de gestion et de réédition de comptes ainsi que de 
protection des investisseurs d'une façon générale. Des efforts actuels à la Chine pour établ i r  des normes 
comptables sont sign ificatifs à cet égard. L' intégration croissante dans les marchés financiers internationaux 
accroîtra très probablement les press ions en faveur de l 'état de d roit. Elle pourrait aussi accroître les 
incitations à la réceptivité des pouvoirs publ ics au fur et à mesure que des problèmes pol itiques fondamentaux 
non résolus  ont un impact de plus en plus important sur la valeur des actifs détenus ; ou, en d'autres 
termes, la confiance dans les institutions d'un pays se mesure par un nouveau baromètre tout à fait publ ic. 

(voir page suivante) 
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1!!1 i (suite) 

1 Le corol la ire est que plus le rôle des grands pays en développement est important sur les marchés 11 i nternationaux des valeurs, p lus leurs problèmes politiques pourront avoir une  i ncidence sur la  richesse 1 de tous ceux qu i  ont un intérêt dans la valeur des avoirs internationaux, notam ment la part croissante 
dans les populations de l 'OCDE de ceux qui dépendent d 'un fonds de retraite. Tout ceci accroît l ' i ntérêt 
pour les citoyens de l 'OCDE à ce que les problèmes de déve loppement soient bien gérés dans ces pays. 

développement se situent à un niveau encore 
i mportan t ,  avec des déca issements  q u i  
s 'élèvent aux environs d e  2 0  mi l l iards d e  dol� 
lars . Les remboursements ont atteint 16 mi l �  
l iards de dol lars .  Actuel lement, la croissance 
la plus dynamique s'observe dans les prêts 
de la BERD et l 'extension des activités de la 
SFI , composante du groupe de la Banque 
mondiale chargée des investissements sous 
forme de prises de participation. I l  reste à voir  
dans que l le  mesure l 'augmentation d'activité 
des marchés financiers privés prendra une 
« part de marché » aux banques multi latéra� 
les de développement dans le domaine des 
prêts à des conditions non l ibérales. Ce qui 
semble se dessiner, ce sont des partenariats 
de diverses formes, dans lesquels les opéra� 
teurs privés et mu lt i latéraux trava i l lent en� 
semble pour le cofinancement ou la garantie 
des projets, ou en tant que co� investisseurs.  

Fonds concessionnels des banques 
multilatérales de développement : 
situation concernant les 
reconstitutions 

L'Association internationale de dévelop .. 
pement ( IDA) . La dern ière reconstitution 
des ressources dest inées aux prêts à des 
conditions l ibérales - I DA 1 0 - a été défin iti� 
vement mise au point en décembre 1 992 et 
appela i t  des contribut ions  d 'un  total de 
18 m i l l ions de dol lars pour couvrir les prêts 
concessionnels du groupe de la Banque mon� 
d i a l e  pou r  l es an nées 1 994 à 1 996.  E l l e  

tota l isait des contributions d e  33  pays. Les 
remboursements au t itre de prêts de l ' IDA et 
les contributions sur les recettes nettes de la 
Banque mondiale ont augmenté les ressour� 
ces d ' IDA 1 0  de 4 m i l l iards de dol lars supplé� 
menta i res.  Les États� Un is avaient accepté de 
payer la  part la plus importante de la recons� 
titution, soit au total 3 . 75 m i l l iards de dol lars,  
c'est�à�d i re légèrement plus que la  contribu� 
t ion j aponaise.  Cependant, s ' i l s  ont versé la 
ma jeure part ie des deux premières tranches 
de 1 . 2 5  m i l l iard de do l lars q u ' i l s  deva ient  
pour les exercices 1 994 et 1 995 ,  l e  congrès 
actuel ne propose qu'un  crédit de 700 mi l l ions 
de dol lars . Les négociations relatives à I DA 1 1 , 
q u i  doit  couvri r les  trois a nnées de 1 997  
à 1 999 ,  ont  com mencé, mais  aucun chi ffre 
ferme n'en est encore sort i .  A l 'heure qu' i l  est, 
on ne sait pas du  tout comment l ' IDA va trai�  
ter les problèmes suscités par le  défaut de 
paiement des États� Un is et l ' incertitude quant 
au soutien que le Congrès apportera à leur  
participation à I DA 1 1 . 

Le Fonds asiatique de développement 
(FAD), qui  est le guichet l ibéra l  de la Banque 
asiatique de développement, a été reconsti� 
tué pour la dern ière fois en février 1 992 .  Le 
montant total de la reconstitution s'élevait à 
4 . 2  m i l l iards de dol lars et deva it couvri r le 
program me de prêts de la BAD à des condi� 
t ions l ibéra les pour les quatre années 1 992 
à 1 995 .  Les États� Unis n'ont pas versé le  total 
de leur contribution à FAD VI . Pour l 'exercice 
FY 1 996, l 'Admin i strat ion a demandé que 
304 . 5  m i l l ions de dol lars pu issent être versés 
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au titre de ses obl igations pou r  FAD VI . Or, 
l es crédits a l l oués par la Chambre des re� 
présentants et l e  Sénat ne dépassent pas 
1 00 à 1 1 0 m i l l ions de dol l a rs .  Les négocia� 
t i o n s  p o u r  la s e pt i è m e  reco n s t i t u t i o n  
( FAD VI I ) démarrent actue l l ement .  

Le Fonds africain de développement a 
connu un h iatus de deux ans en raison d'un 
l itige sur les conditions d'admissibi l ité des pays 
à l 'emprunt au gu ichet des prêts non conces� 
sionnels de la Banque. Avec la nomination d'un 
nouveau président et l 'annonce par la Banque 
d ' importantes compressions d'effecti fs ,  les 
donneurs du FAD ont repris les négociations 
relatives à la septième reconstitution du Fonds, 
FAD VI I .  Le chiffre i n it ia lement proposé de 
2 .  7 mi l l iards de dollars de DTS a été ramené à 
1 .9 mi l l iard ,  mais il se peut que ce montant non 
plus ne puisse pas être atteint .  

Le Fonds de la Banque interaméricaine 
pour les opérations spéciales (FOS) a vu son 
champ d'action rédu it et ne couvre désormais 
p lus  que cinq pays d'Amérique latine . En 
août 1 994, le consei l  des gouverneurs a ap� 
prouvé une reconstitution de 1 m i l l iard de 
d o l l a rs af i n de couvrir  les opérations de 
créd it  à des con d it ions l ibéra les pour les 
a n n ées 1 99 5  à 1 998 . Sur ce m ontant ,  les 
États�Unis n 'apporteront que 80 mi l l ions de 
do l l a rs .  Le J apon a offert 400 m i l l ions de 
dol lars . Cette forte contribution du  Japon est 
l iée à une extension de sa part icipation , qui 
en fait le deuxième actionnaire de la Banque 
et qui lui donne droit à un siège en son nom 
propre au  consei l d'administration.  Aupara� 
vant ,  le Japon partageait un mandat avec six 
pays d 'Europe . 

La Banque européenne de reconstruction 
et de développement n'a pas l 'équ ivalent d'un 
guichet de crédit à des conditions l ibéra les. 

Comme nous l 'avons évoqué  au  début de 
ce chapitre et démontré dans le  résumé de 
la  situation , l es arriérés de versements des 

États�Un is aux guichets concessionnels des 
banques multi latérales posent au jourd'hui  de 
gros probl èmes pour l es méca n ismes de 
financement et leurs structures de gestion ( i l 
convient de noter que les États� Unis ont versé 
la total ité de leurs contributions au capital� 
actions des banques mu lt i latéra les de déve� 
Jappement ) .  Les arriérés des États�Unis  sur 
les contributions destinées aux guichets de 
crédit à des conditions l ibérales représentent 
maintenant à 1 . 5 m i l l iard de dol lars (sur cette 
somme, les arriérés des versements à l ' IDA 
s'élèvent à 935 m i l l ions de dol lars ) .  

+ Crédits à l 'exportation 

E n 1 994, les flux nets de crédits à l 'expor
tation consentis ou garantis par les États 

ont atteint 3 m i l l iards de dol lars ,  ce qu i  ne 
représente que 2 pou r  cent des fl ux nets de 
ressources vers les pays en déve loppement. 
Cependant,  sur une base brute et en termes 
d ' endettement  exté ri e u r, i l s  présentent  
beaucoup plus d ' importance : 

• pour 1 993 ,  les nouveaux engagements 
sont est imés aux a lentours de 60 m i l l iards 
de dol lars ; 

• en 1 994, les crédits à l 'exportation ont 
représenté 16 pour cent de l 'encours total de 
l a  dette des pays en déve l oppement  et 
25 pou r  cent des paiements effectifs au titre 
du service de la dette . 

Les organ ismes de crédit à l 'exportation 
ont conn u  dans les années 80 d'énormes di f� 
fi cuités .  Les problèmes de balance des paie� 
ments des pays en déve loppement et les 
coupes prat iquées de ce fa it dans les pro� 
grammes d' investissement du secteur public ,  
auxquels  est venue s 'a jouter une préoccupa� 
t ion croissante quant à la  poss ib i l ité de se 
fa i re rembourser les créances ont fa it hési�  
ter les organismes en question à accorder des 
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crédits à l 'exportation , même dans les pays 
où la demande est restée forte . I ls ont depuis 
fait l 'objet d' importantes restructurations et 
réformes institutionnel les, afin de renforcer 
l 'efficacité de la promotion des exportations 
et de réduire les coûts . La démarche a sou� 
vent consisté à donner à ces organismes un 
statut plus commercial et plus indépendant .  
E l le s'est souvent accompagnée d'un dévelop� 
pement des accords de cofinancement ou de 
garantie avec les institutions financières mu!�  
t i latéra les ( la Banque mondia le en part i �  
cu l ier) , accords qui contribuent à assurer une 
mei l leure éva luation préalable des projets et 
à réduire le risque de retards de pa iement. 

Ces réformes ont perm is une importante 
extension des nouveaux engagements afin  
de fa i re face à la résurgence de la demande 
d ' importations des pays en développement, 
et notamment une augmentation marquée 
des engagements vis�à�vis de pays à faib le 
revenu te ls que la Chine,  l ' Inde et l ' Indonésie . 
La croissance des montants en cause depuis 
1 990 est éga lement l iée à une augmentation 
des arriérés et des non remboursements de 
créances dans les pays qui conna issa ient de 
graves prob lèmes de serv ice de la dette 
( notamment l 'Algérie et l ' I ran )  ; certa ines de 
ces dettes ont été consol idées (notamment 
grâce à d ' i m portants rééche lon nements 
accordés par le C lub  de Paris à des pays 
comme l ' Égypte , le Brési l ,  l 'Algérie et à des 
accords spéciaux avec l ' I ran ) .  

Le rôle  des crédits à l 'exportation dans 
le  fi nancement du développement pour l 'an� 
née qui  vient doit être évalué avec prudence : 

• La situation financière des organ ismes 
de crédit à l 'exportation reste très incertaine, 
beaucoup d'entre eux continuant d'accuser 
d ' importants déficits de trésorerie . En outre ,  
i l s  rencontrent une concurrence nouvel le de 
la  part des assureurs privés, surtout pour  les 
opérations à cou rt terme qui représentent une 
part importante des primes qu' i ls perçoivent . 

• Il faut que les organismes de crédit à l 'ex� 
portation (et les organismes d'aide ) procèdent 
à des examens plus rigoureux des projets qui 
doivent être financés par des crédits mixtes. I l  
est indispensable de vérifier la viabi l ité de cha� 
que projet {par l ' intermédiaire du groupe des 
« participants » de l 'OCDE dans le cadre de 
l 'ensemble d'Helsinki ) ,  et sa qual ité sur le plan 
du  déve loppement ( par  l ' intermédia i re du 
CAO ) .  Les crédits à l 'exportation risquent en 
effet d'être uti l isés pour des projets voués à 
des pertes ou tributaires de subventions, ou 
encore pour soutenir  des entreprises du sec� 
te ur public qui auraient besoin d'être réformées 
ou privatisées, et l 'a ide risque de servi r à sub� 
vent ionner  des exportat ions des pays de 
l 'OCDE dont les avantages pour  les bénéficiai� 
res sont discutables. 

L:expérience montre clairement comment 
un recou rs excessi f  aux créd its à l 'exporta� 
t ion sans que l 'on se préoccupe suffisam� 
ment de la  capacité d ' honorer le service de 
la dette peut poser de gros problèmes .  Seu ls 
quelques�uns des principaux bénéficia ires de 
ce type de créd i ts  ( nota mment  l a  Ch ine ,  
l ' Inde ,  l ' Indonés ie )  qu i  ont maintenu la part 
des exportat ions dans leur  dette tota le à un  
n ivea u  gérable ont  évité le rééchelonnement 
et l ' atteinte que ce la porte à leur  crédib i l ité 
internationale . Dans les pays en développe� 
ment les p lus  pauvres et les p lus endettés , i l  
faut être particu l ièrement prudent lorsqu ' i l  
s 'agit de recouri r  a ux crédits à l 'exportation . 

S u r  u n  p l a n  p l u s  pos i t i f , l ' exte n s i o n  
récente a u x  emprunteurs privés de l 'aide des 
organ ismes de crédit à l 'exportation mérite 
d'être notée . Si les emprunteurs du secteur 
p u b l i c  cont i n u e n t  d ' êt re les p r i n c i pa u x  
bén é fi c i a i res d e  créd i ts  à l ' exportat ion , 
l 'extension de ces crédits au secteur privé est 
part icul ièrement ut i le  dans les pays en déve� 
loppement dont l es stratégies imp l iquent 
a u j ourd'h u i  un  plus grand rôle  du  secteur 
privé, notamment pour la fourn iture des gran� 
des in frastructures.  Lune des conditions de 
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l ' extens ion du secteur privé est un envi ron� 
nement favorable et stable ,  surtout dans des 
domaines comme le  secteur bancai re local et 
les disposit ifs j u ridiques et de contrôle .  

Prêts bancaires internationaux 

Contrairement aux autres grandes compo� 
santes des apports privés, les prêts bancaires 
internationaux aux pays en développement 
ont considérablement varié d 'une année sur 
l 'autre . Comme c'est le cas depuis le début 
des années 90, la principa le composante de 
ces apports consiste en prêts à court terme et 
en crédits commerciaux. 

Les pays en développement ont participé 
à la forte augmentation des prêts syndiqués 
sur les marchés financiers internationaux, qui 
a été suscitée par la baisse des marges résul�  
tant d 'une intense concurrence entre les ban� 
ques .  Ce l l es�c i  ont pa r a i l l e u rs cont inué  
d 'augmenter l es  marges d ' intérêt sur les cré� 
d its et de recouri r  à diverses techn iques pour 
rédui re les risques, en particu l ier la titrisation 
des créances . En 1 994 , le  segment le plus 
dynamique éta it celu i  des crédits syndiqués 
internationaux et les pays d'Asie du Sud� Est 
(surtout la Thaïlande, la Chine et l ' Indonésie)  
restent les principaux col lecteu rs de fonds sur 
ce marché. Malgré les inquiétudes suscitées 
par la crise mexica ine ,  les prêts banca i res 
i nternationaux à l 'Asie sont restés substan� 
t iels au premier semestre de 1 995 ,  la  part des 
e m prunteurs l a t i no�a m ér i ca i n s  étant en 
revanche beaucoup plus l im itée . 

En Amérique lat ine ,  le Brés i l  mais aussi 
le  Ch i l i  ont att i ré des prêts nouveaux pour 
des montants i mportants . En Asie ,  la Chine 
a compté pour environ la moitié de l 'augmen� 
tation tota le ,  et la Corée du  Sud a e l le  aussi 
att i ré des montants considérables de nou� 
veaux prêts .  Les prêts banca i res à la Malaisie 
se sont en revanche fortement réduits . Le 
M oyen�Or ient  est reven u  d ' u ne posit ion 

fortement négative en 1 993 à un montant mo� 
déré d'apports nets en 1 994. Les petits pays à 
faible revenu n'ont guère accès aux prêts ban� 
caires internationaux ; sauf pour les crédits 
commerciaux à court terme, les prêts bancai� 
res à l'Afrique restent très sélectifs et l imités. 

Investissement direct étranger 

Si l ' on en croit les  stat ist iques nat io� 
nales des Membres du CAO (dont les ch if� 
fr es sont  i n compl ets ) ,  l ' i n vest i s s e m e nt 
d i rect étranger ( I D E )  dans les pays en dé� 
veloppement a pou rsu ivi sa forte expan�  
s ion , commencée au  m i l i eu des  années 80, 
et atte int  43  m i l l i a rds de dol l a rs en 1 994 .  
Presq ue tous les apports d ' IDE  vont aux 
pays d'Amérique la t ine  et d'As ie .  Les pays 
d'Afr ique subsaharienne n 'en ont att i ré que 
2 m i l l i a rds de dol la rs en 1 994 ( encore que 
même un monta n t  re l a t i ve m en t  fa i b l e  
d ' IDE pu isse avo i r  u n e  grande i mportance 
pour les petits pays , non seu lement en ter� 
mes de f inancement extérieu r  ma is  aussi 
en ra ison des autres avantages qu ' apporte 
l ' I DE ) .  

I..:expansion d e  l ' IDE a commencé plus tôt 
que l 'augmentation des autres apports privés 
aux pays en développement, en raison d'une 
part de la l ibéral isation plus rapide des régi� 
mes d' investissement que de ceux des entrées 
de capitaux et d'autre part de l 'élan donné par 
les grands programmes de privatisation . 

Les apports d' I DE restent encore concen� 
trés sur  un nombre relat ivement fa ible de 
pays. L'essentiel  va au Brési l ,  à l 'Argentine,  
à la Malais ie ,  à S ingapour, à l ' Indonésie ,  à la 
Thaïlande et surtout à la Chine . L'expansion 
très nette de l ' IDE en Chine ces dern ières an� 
nées ( encore qu' i l  soit d i ffici le  d'en estimer 
le vol u m e ,  com m e  on l ' a  vu p l u s  h a u t )  
constitue d e  toute évidence un facteur nou� 
veau s ignificatif .  Le « facteur  Chine >> mon� 
tre en effet que la desserte de marchés locaux 
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dynamiques (en même temps que la création 
de p l ates � fo rm e s  d ' exportat io n )  est u n  
important déterm inant d e  l ' IDE .  

L'attra it que présentent les pays en déve� 
loppement pour l ' invest issement étranger 
dépend à la  fois de la situation des pays de 
la  zone de l 'OCDE et des pays d'accuei l .  De 
même ,  les fo rces con j onct u rel les et des 
déterminants à plus long terme comme la 
mondial isat ion ,  l ' homogénéité des marchés 
et l ' impact des télécommunications ont une 
incidence sur l ' évol ution des flux d' IDE .  La 
croissance de l a  part de l ' IDE al lant aux pays 
en développement au début des années 90 
a été provoquée par la récession dans les 
économies de l 'OCDE,  par l a  l ibéra l isation 
des régimes appl icables à l ' I DE et les autres 
réformes des marchés m ises en œuvre dans 
les pays en développement,  par l 'amél iora� 
t i  on de la situation de la dette et par la vague 
de privatisations. Depu is lors ,  la reprise dans 
la zone de l ' OC D E  a s u scité davantage 
d ' investissements à l ' intérieur de l 'OCDE . 

Les pays qu i  n 'att irent pas encore de volu� 
mes importants d ' IDE (en particu l ier les éco
nomies les p lus petites et l es plus pauvres 
d'Afrique ) ,  peuvent t i rer beaucoup d'ensei
gnements des expériences réussies en Asie 
du Sud-Est notamment en ce qui concerne 
les conditions préalables à rempl i r. Rien ne 
peut se subst ituer à la  m ise en p lace de 
pol it iques appropriées et de contextes favo� 
rables sans lesquels l ' i nvestissement privé 
ne peut prospérer. Cela impl ique de se pré� 
occuper du déve loppement  des marchés 
financiers, de mettre en place des systèmes 
de formation professionnel le ,  d' instaurer des 
mécanismes de répartition et de concurrence 
fondés sur le marché ,  de se doter de régi�  
mes fiscaux stables et transparents et des 
i nfrastructures j u rid ique et comptable qu i  
sont  le  fondement de tout  investissement 
privé. En outre ,  un  cadre ouvert et accuei l lant 
( mais  non subvent ionné )  doit s'offri r aux 
i nvest isseurs étrangers - notam ment un  

tra itement national pour  les  sociétés étran
gères, des procédu res de règlement des l it i �  
ges et la  l iberté d'exercice de leurs activités 
et de rapatriement de leurs ga ins . 

Parmi les pays en développement les plus 
pet its et les p lus  pauvres, beaucoup ont ac� 
comp l i  des progrès considérables dans ce 
sens .  Pourtant ,  u n  certa in  nombre d' entre 
eux se déclarent préoccupés par l 'absence de 
réact ion des i nvest isseurs étrangers . Dans 
certa ins cas ,  i l  se peut que les mesures pri
ses j usque là ne soient pas suffisantes pou r  
obten i r  le  degré d e  confiance voul u  d e  leur  
part .  Dans d 'autres cas , i l  se  peut  que les  
i nvesti sseu rs ne  se soient pas rendu compte 
que les condit ions ont changé et que la réa� 
l ité n 'est p lus du  tout la  même, et qu ' i l  fai l l e  
organ iser des campagnes d ' information e t  de  
promotion p lus  m usclées e t  p lus  efficaces . 
D'autre part ,  étant donné que l ' importance 
que peut avoir  le potentiel du marché loca l 
pou r  att i rer l ' IDE ,  i l  faudra aussi que les pays 
recherchent des stratégies qu i  répartissent 
les avantages du  déve loppement dans l 'en�  
semble  de l 'économie de façon à générer des 
marchés locaux  et prennent des mesures 
plus efficaces en faveur  d 'une intégration des 
marchés au n iveau régional . Pour des régions 
comme l 'Afrique subsaharienne ,  une fois que 
l es invest isseurs sont conva incus que les 
perspect ives de cro issance et la  gestion de 
l 'économie  sont ent rées dans une phase 
posit ive ,  i l  y a toutes les ra isons de s'atten�  
dre à une augmentation des fl ux d ' invest is� 
sements qu i  a idera à donner l ' image d 'une 
région dynamique.  Le développement de l 'ac
t ivité des investisseurs sud�africa ins repré� 
sente à cet égard une contribution posit ive . 

Prêts obligataires 

En 1 994, les emprunts obligataires aux pays 
en développement ont total isé 33 mi l l iards de 
dollars . Si ce chiffre est un peu inférieur à celu i  
de 1 993 ,  i l  représente néanmoins une nette 
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consol idation de la croissance marquée des 
émissions d'obl igations par les pays en déve� 
loppement depu is  1 993 .  Le f léch issement 
observé en 1 994  est à rapprocher de l a  
contraction générale d e  l 'activité s u r  les mar� 
chés obl igatai res i nternationaux qui  tient à 
une tendance baissière et à un relèvement des 
taux d' intérêt et des marges, ce qui rend les 
emprunts p lus  onéreux.  

La concentration des activités obl igataires 
dans quelques pays ( 1 0  d'entre eux ont émis 
envi ron 90 pour cent des obl igations en 1 993)  
est encore p lus frappante que pour les autres 
apports privés. Récemment ,  c'est l 'Asie qu i  
a été l a  région la  p lus  act ive , dépassant pour 
la  première fois en 1 994 l 'Amérique latine en 
tant  q u e  p re m iè re rég i o n  e m p ru nteuse .  
Hong�Kong et  l a  Corée réun is  représentent 
envi ron la  moit ié de l 'activité obl igatai re de 
l 'As ie ,  et la  Ch ine accroît régu l ièrement ses 
recours au marché obl igata i re .  

Si l es émissions du  secteu r  privé gagnent 
du terra i n  par rapport à ce l les des États ,  le 
schéma varie cons idérablement d 'un  pays 
à l ' a ut re .  P resq u e  toutes  l e s  é m i ss ions  
obl igata i res de Hong�Kong sont le  fa it de  
sociétés privées ( services f inanciers ,  immo� 
b i l iers )  tandis  que pour l a  Corée , ce sont 
les i nstitut ions banca i res pub l iques qui ont 
p lacé la part la p l us i mportante des émis� 
s i o n s .  E n  I n d o n é s i e ,  e n  M a l a i s i e ,  e n  
Thaïlande e t  a u  Ta ipei  ch ino is ,  ce sont les 
empru nteu rs du secteu r  p rivé qu i  ont été 
responsables de la forte montée de l ' acti �  
vi  té en  1 994. L'Argentine est devenue en  1 994 
le principal État emprunteur parm i les pays 
en développement . Pour  le Brés i l ,  la forte ré� 
duction aux marchés internationaux des ob l i �  
gations observée en 1 994 a été due à un recu l 
des placements du secteu r  publ ic. 

La crise mexica ine a provoqué une forte 
chute des émissions d 'obl igations au pre� 
mier  trimestre de 1 995 .  L'Amérique lat ine a 
été part icu l ièrement touchée, car l 'émission 

de nouve l les obl igations à presque totale� 
ment cessé et le prix des obl igations Brady 
sur le marché secondai re s'est effondré. Bien 
que d 'une façon généra le l ' act ivité sur  les 
marchés financiers internationaux ait  depuis 
montré les signes très nets de redressement, 
la  part des pays en développement dans les 
nouve l l es ém iss ions de 1 99 5  est j usqu 'à  
présent très in férieure aux n iveaux de 1 994, 
et ce sont les emprunteurs asiatiques qui  
dominent le marché .  

Ce la  d i t ,  l es perspect ives d 'accès aux 
marchés des obl igations s 'amél iorent .  Les 
émissions d'obl igations par le secteur  privé 
se développent et devraient représenter une 
part de p lus en p lus grande de la  croissance 
futu re . Cette évo lut ion pourra i t  toutefois 
s'accompagner d 'une plus grande sensib i l ité 
a ux con d it ions  des marchés des va leurs 
mob i l i è res ,  comme en témoigne l a  forte 
cont ract i o n  o b s e rvée à H on g � Ko n g  a u  
deuxième semestre d e  1 994 . L'éventai l  des 
pays q u i  sont en mesure de recouri r  aux 
marchés obl igata ires est encore relativement 
étroit mais il s'élargit au fur et à mesure qu'un 
nombre croissant de pays peuvent préten� 
dre à u ne cote de crédit ou à un  re lèvement 
de cette cote. 

+ Dette extérieure 

Évolutions récentes de l 'ampleur 
et de la structure de la dette 
des pays en développement 

En 1 994, l e  stock de dette des pays en 
déve l op p e m e n t  a a u g me n t é  d ' e nv i ron  
1 40 m i l l iards de  do l la rs (9  pour  cent )  a ux 
taux de change courants , pour  atte indre 
1 7 1 5  m i l l iards de dol lars. Sur ce montant, 
environ 30 pour cent sont constitués de det� 
tes à court terme.  Environ un quart de l 'ac� 
croissement enregistré en 1 994 ( 3 5  m i l l iards 
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de dol lars )  a été dû à [ 'augmentation de la 
valeur  en dol lars de la dette l ibel lée en yen 
et dans les autres devises dont le taux est 
monté par rapport au dol lar. 

• La dette à court terme a augmenté de 
1 5  pour cent en dol lars EU ( 52 mi l l iards de 
dol lars ) .  Cette augmentation a été essentiel� 
l ement  due aux besoins  de f inancement 
commercial de l 'expansion économique en 
Asie et  en Amérique latine, mais  les emprunts 
à court terme des institutions mexicaines qui  
ont  contr ibué à provoquer  la cr ise sont 
également pr is en compte . 

• La dette à long terme a augmenté de 
7 pour cent ,  soit près de 90 m i l l iards de dol� 
lars (montant sur  lequel l 'e ffet de change, 
p l us  prononcé que pour la  dette à cou rt 
terme, représente 27 m i l l iards de dol lars ) .  

L e  résu ltat net d e  1 994 reflète des fac� 
te urs qui ont eu une influence de plus en plus 
grande sur  l ' ampleur  et la structure de la 
dette ces dern ières années , notamment : 

• la rapidité de la cro issance économi �  
que en Asie et  de la reprise économique en 
Amérique lat ine ,  con j uguée à une expansion 
éga lement rapide des échanges ; 

• la montée du yen ; 

• les opérations de réaménagement et 
d 'a l légement de la dette ; 

• l ' accum u lation persistante d'arriérés 
dans certa ins pays en déve loppement. 

De 1 99 1  à 1 994, les stocks de dette ont aug� 
menté au total de 20 pour cent, soit 280 mi l�  
l iards de dol lars . Les paiements d' intérêts et 
d'amortissement correspondant à la dette à 
long terme ont augmenté à peu près au même 
rythme pour atteindre 1 50 mi l l ions de dol lars .  
Les paiements d' intérêts sur la dette à court 
terme ont nettement fléch i en 1 992 et 1 993 

mais sont fortement remontés de 1 2  m i l l iards 
de dollars en 1 993 à 1 8  m i l l iards en 1 994. Les 
agrégats masquent toutefois d ' importants 
changements dans les structures géographi�  
ques et financières de la dette des pays en dé� 
veloppement (voir tableaux I I I �2 à I I I �5 ) .  

S u r  cette dernière période d e  quatre ans : 

• Avec la montée du yen et la rapid ité de 
la  croissance économique en Asie ,  plus de 
85 pour cent de la  croissance des stocks de 
dette en dol lars EU sont imputables à cette 
région.  Dans les autres régions l 'augmenta� 
tion a été faib le .  En Afrique subsaharienne, 
les encours de dette ont en fa it baissé. 

• Plus de 40 pour  cent de l 'augmentation 
globa le  de l 'encours de la dette ont corres� 
pondu à des prêts banca i res à cou rt terme, 
essent ie l lement l iés au  développement des 
échanges , mais aussi à que lques facteu rs 
pl us  fl u ides.  La dette banca i re à long terme 
a q uant à e l l e  d im inué . 

• L'encours des obl igations a presque dou� 
blé, pour atteindre 1 25 mi l l iards de dollars .  

• En  Asie ,  l a  dette au  t itre de [ 'APD a 
augmenté de p lus  de 30 pour cent en dol �  
la rs ,  avec la  montée d u  yen e t  l a  cro issance 
persistante du programme de prêts d'APD 
du Japo n .  Ai l l eu rs ,  l ' encours de la  dette au 
t i tre de l 'APD n'a augmenté que margi na le �  
ment et i l  a même ba issé en Afrique  sub�  
saharienne .  

• L'Asie com pte pour  80  pour  cent dans 
l 'augmentation de la  dette au  t itre des cré� 
d its à l 'exportat ion , les entrées nettes au  
cours de la  période représentant p lus  de deux 
fois cel les en registrées pour l ' ensemble de 
l 'Amérique latine ,  de l 'Afrique du  Nord et du 
Moyen�Orient .  En  Afrique  subsaharienne ,  
l 'encours de la  dette au t itre des  crédits à 
l 'exportation a en fa it d iminué (de près de 
20 pour cent ) .  
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• Les paiements effectués par l 'Améri� 
que latine au t itre du  service de la  dette ont 
a ugmenté de 20 pour cent avec la  reprise du 
service norma l  de la  dette correspondant à 
l a  fin de la crise de l 'endettement dans la 
p lupart des pays de la région .  

• Si l 'on  considère les  groupes de  revenu,  
c'est dans les pays à revenu élevé que la dette 
s ' est accrue l e  p l u s  rap idement  (p lus  de 
40 pou r  cent )  ; su ivent  les  pays à revenu 
i n te rméd i a i re d e  l a  t ra n c h e  s upér i e u re 
( 20 pour  cent )  et les grands pays à fa ible re� 
venu ( l a  Chine ,  l ' Inde et l ' Indonésie )  ( 22 pour  
cent ) .  En  revanche ,  l a  dette des pays les  
moins avancés a augmenté de  moins de 
4 pour  cent augmentation constituée exclu�  
s ivement de prêts concessionnels  des insti �  
tut ions m u lt i l atéra les pu i sque  toutes les 
a utres catégories de dettes ont chuté .  

• L'augmentation de l 'encours des dettes 
mu lti latérales a été presqu'entièrement le fait 
des pays à fa ib le revenu . La dette multi laté� 
ra ie s'est accrue de 25 pour cent dans les pays 
les moins avancés et de plus de 30 pour cent 
dans les autres pays à fa ib le revenu .  

Progrès réalisés 
dans l 'al légement de la d ette 

Un grand nombre des agrégats et des struc� 
tures évoqués p lus haut et présentés dans les 
tableaux joints aura ient été très différents en 
l 'absence des progrès majeurs réal isés ces der� 
nières années dans l 'a l légement de la dette. 
En 1 994 , l 'éventa i l  des mécan ismes et des 
changements appl iqués était le su ivant : 

• dans le cadre du plan Brady d ' i l  y a cinq 
ans, six pays à reven u  i ntermédia i re supplé� 
menta i res ont n égocié une réduction de leur 
dette envers les banques commerciales, ce 
qui a ramené le montant tota l  de la dette 
réam é n agée ou réd u ite  dans  ce cadre à 
1 85 m i l l iards de dol la rs ; 

• au Club de Paris ,  envi ron 2 1 .4 m i l l iards 
de dol lars ont été rééchelonnés pour I 6 pays 
et un accord a été conclu sur de nouvel les 
conditions ( les termes de Naples) selon les� 
quel les les pays les p lus pauvres qu i  se sont 
engagés à assurer une gestion économique 
efficace peuvent prétendre à d' importantes 
réductions de l 'encours de leur dette él igi� 
ble à l ' égard du Club de Paris ; 

• le Fonds de désendettement I DA de la 
Banque mondiale a aidé un certain  nombre 
de pays p a uvres à éte i n d re l e u r  dette  
commercia le ; 

• l e  programme « C inqu ième d i men�  
sion )) d'a ide aux paiements d' intérêts sur les 
prêts de la Banque mond ia le  et le p ro� 
gramme « d'accumulation de droits )) visant 
à contribuer à redonner accès aux finance� 
ments du FMI ont éga lement été conçus avec 
le soutien des donneurs pour aider les pays 
les p lus pauvres ; 

• i l  a été convenu de mainten i r  la faci� 
l ité d'a j ustement structure l  renforcée ( FASR) 
du FMI ; 

• un certa in nombre de donneurs ont 
continué d'accorder entre 1 99 1  et 1 994 des re� 
mises de dette sur une base bilatérale pour pl us 
de 1 5  mi l l iards de dollars (voir tableau I I I �6 ) .  

Grâce à l 'effet conj ugué de ces mécanismes 
et mesures, la communauté internationale a 
pu faire face à une menace grave non seu le� 
ment pour les pays endettés eux� mêmes mais 
aussi pour les systèmes financiers ,  les emplois 
et le bien�être dans les pays développés. 

Le contexte dans lequel les problèmes 
d'endettement sont apparus dans les an� 
nées 80 fa it l 'ob jet d'une brève analyse dans 
l 'annexe au présent chapitre ,  qu i  tra ite de 
l 'économie de l ' importation de capitaux. E l le  
rappel l e  aussi que pour  éviter les problèmes 
d'endettement i l  faut que les décisions aussi 
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bien des emprunteurs comme des prêteurs 
se fondent sur  des critères d ' investissement 
rationnels et qu ' i l  y ait  une gestion efficace 
des pol it iques aussi bien dans les pays im�  
porta te urs de capitaux que dans les  grandes 
économies de l 'OCDE.  Ces « conditions de 
viab i l ité >) sont capitales .  Les « chocs )) au 
n iveau des pol i t iques appl iquées,  même 
s' i ls sont  modérés,  peuvent être perturba� 
teu rs .  Ains i ,  même si  la  crise de la  dette en 
tant que problème mondia l  a été bien gé� 
rée et s i  beaucoup de pays débiteurs ont 
entrepris de profondes réformes économi� 
ques et pol i t iques, i l  ne faut pas écarter le  
risque de crise future s i  l 'on déroge nota� 
b lement aux « condit ions de viabi l ité )) . La 
crise mexica ine a démontré que la con jonc� 
t ion de tendances et d 'événements intéri� 
eurs et internationaux pou vait provoquer 
souda inement des « f lux inverses de capi�  
taux )) .  Aussi faut�i l  surve i l ler de près l 'ac� 
cumulation et la nature des stocks de dette à 
court terme. Des processus de survei l lance 
internationale renforcée sont actuellement mis 
en place ( les données recuei l l ies par les systè� 
mes de notifications du CAO sur les flux fi nan� 
ciers et les stocks de dette y contribueront ) . I l  
n'est pas moins important à moyen terme de 
vei l ler à ce que les ressources soient uti l isées 
de façon productive aussi bien dans le secteur 
public que dans le secteur privé. 

I l  reste donc essentiel  de consol ider et 
de pou rsu ivre l a  réforme économ ique et 
pol it ique et de s'efforcer de mainten i r  une 
économie mondiale ouverte et bien gérée . 

Les problèmes d'endettement 
qui subsistent 

Pour un nombre important de pays, dont 
la plupart sont pauvres ,  les problèmes de la 
dette sont loin d'être résolus. Les tableaux 
I I I �  7a� 7c donnent une image claire de la situ� 
ation dans les pays à faible revenu lourdement 
endettés. Ce sont des pays où, à une ou deux 

exceptions près ,  le service de la dette est loin 
de respecter les obl igations contractuel les et 
où i l  n 'est pas réa l iste, compte tenu des n i �  
veaux actuels d'endettement, d'espérer jamais 
un service normal ( tableau I I I �  7a ) .  

U n  coup d 'œi l  a u x  tableaux I I I � 7b et 7c 
montre que l 'élément de loin le p lus  impor� 
tant de la dette de ces pays consiste en créan� 
ces publ iques ou garanties par les États . Les 
nouveaux termes de Naples du C lub de Paris 
ouvrent la  voie à des a l légements défin it i fs 
de l 'encours des dettes bi latérales à l 'égard 
du secteur  publ ic (APD et crédits à l 'exporta� 
t ion ) .  Il n 'en reste pas moins que ,  dans un 
nombre non négl igeable de cas, une forte pro� 
portion de l 'encours de la dette est constituée 
de créances m u l t i latéra les .  Des mesu res 
rad ica les dans l e  cadre du  C l u b  de Par is ,  
concernant la dette bi latérale à l 'égard du sec� 
te ur publ ic peuvent certes faci l iter le finance� 
ment du  service de la  dette mu lt i latérale . I l  
est cependant peu probable qu 'e l les permet� 
tent à e l les seules de régler les problèmes 
d'endettement des pays où la  dette m u lt i la� 
téra le  représente un pourcentage é levé de 
l 'encours total .  Dans le  cas de l 'Ouganda par 
exemple, dont la  dette est composée à 77 pour  
cent  de  créances m u lt i l atéra les ,  l ' accord 
conclu dans le cadre du C lub de Paris et vi� 
sant à rédui re des deux tiers la valeur actuel le  
de l 'encours de la dette bi latéra le « é l igible )) 
se traduit par une réduct ion de 4 pour cent 
seu lement de l 'encours total de la dette de ce 
pays . D'autre part ,  i l  n 'est pas possible par 
principe de rééchelonner ou de rédu i re la  
dette m ulti latéra le ,  étant donné les  risques 
que cela  entraînerait pou r  la cote de crédit 
des institutions m u lt i latéra les et par consé� 
quent leur aptitude à rempl ir  leur rôle fonda� 
mental d ' intermédiaire peu onéreux entre les 
marchés mondiaux des capitaux et les pays 
en développement.  

Aussi les problèmes d'endettement de ces 
pays sont� i ls dans un sens plus insolubles que 
ceux des pays à revenu intermédiaire ,  pour 
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lesquels il a été possible d 'annu ler une grande 
partie de la dette à l 'égard du marché privé. 
Ou b ien les arriérés b i latéraux et mu lt i laté� 
raux continueront de s'accum uler, ou bien i l  
faudra trouver moyen à la  fois d'appliquer plus 
largement les termes de Naples (des dettes 
bi latéra les d 'un montant important ne sont 
pas << é l igibles >> compte tenu des dates l imi�  
tes imposées) et  de mettre au  point d'autres 
modes de « financement » du service de la 
dette m ulti latéra le .  

Le f inancement de l a  dette m u lt i latérale 
peut se fa i re soit ind i rectement en in j ectant 
de nouvea ux financements concessionnels 
dans les budgets des pays en développement 
par le  bia is de projets ou de programmes, 
soit d i rectement en finançant expressément 
les paiements de la dette m u lt i latéra le .  Ces 
deux poss ib i l ités ont des impl ications très 
d i fférentes pour la  structure et la  gestion des 
finances publ iques et par conséquent pour  
le  fonctionnement de l ' économie pol it ique 
des pays débiteurs .  

L'en j eu i c i  est de trouver l a  stratégie l a  
plus cohérente appl icable pa r  l 'ensemble du  
système de financement pub l i c  pour résou�  
dre ce type de problème . Ce n 'est pas faci le 
étant donné la  fragmentation d u  système en 
question et des responsabi l ités correspon� 
dantes dans de nombreux pays donneurs .  

La m ise en place de solutions efficaces 
nécessitera la fixation de certains object i fs à 
l ' échelon pol i t ique , af in de donner à la fois 
une impulsion et un cadre de référence aux 
d i fférents acteurs i ntéressés dans les pays 
donneurs et les i nstitut ions financières in�  
ternationales ,  l 'ob jecti f  déterm inant ic i  étant 
de fac i l iter le  processus de réforme écono� 
m ique et pol i t ique .  

La persistance dans u n  aven i r  i ndéfi n i  
d' excédents de dette et de n iveaux é levés 
de dépendance à l ' égard de l ' a i de n ' est 
compatible n i  avec un développement fondé 
sur le  marché,  ni avec la  poss ib i l ité d'att i�  
rer des i nvestissements étrangers et de re� 
t e n i r  l es  cap i t a u x  n a t i o n a u x ,  n o n  p l u s  
qu 'avec u n e  gest ion pub l ique efficace et 
l ' émergence des partenariats pour  le  déve� 
loppement fondés s u r  le  respect m utue l  
évoqués au chapitre premier du présent rap� 
port. E l l e  impl ique pour les responsables 
pol it iques et les admin istrateu rs nationaux 
des « coûts de transact ion » extrêmement 
élevés ,  et c 'est là  u n  problème qui n 'a  pas 
encore retenu l ' attention qu ' i l  mérita it .  En 
même temps , e l le suscite des d i l emmes 
systé m iques cro i ssants pour  l a  com m u �  
nauté internat ionale ,  l e s  inst itut ions mu ! �  
t i l até ra l es se t rouvant  de  p lus  e n  p lus  
confrontées à des  accum u lations d 'arriérés .  

Tout  ce l a  m i l ite en  fave u r  d 'un effort 
concerté pour envisager, dans u n  cadre po� 
li t ique et économique global  et en prenant 
en com pte l es i m p l i cat ions pou r  la  qua l ité 
de la gest ion d u  déve loppement ,  les pers� 
pectives à moyen terme et les  options de 
f inancement des pays lourdement endet� 
tés,  n otamment  le rô l e  d u  f i nancement  
d i rect pour l ' a l l égement de l a  dette m u lt i �  
latéra l e .  

Les problèmes d e  la dette doivent donc 
contin uer à être traité pays par pays. Mais il 
faut dans les pays donneurs une ferme volonté 
pol itique de parvenir à des solutions globales 
et défin itives au surendettement aussi bien au 
niveau bi latéral que mult i latéra l ,  solutions vi� 
sant expressément à favoriser la viabi l ité fi� 
nan ci ère et polit ique des gouvernements qui 
entreprennent des réformes. 
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ANN EXE 

Transferts de ressources, transferts financiers nets et économie de 
l ' importation de capitaux 

La question du gain  réel  que représente 
pour  un pays l ' importation de capitaux, soit 
sous forme d ' i nvestissements d i rects soit 
sous forme d'emprunts, et l a  façon de ca l �  
cu ler les t ransferts de ressources nets ont 
souvent fa it l 'ob jet de controverses . 

On s'est notamment demandé si les coûts 
d'uti l isation de capitaux étrangers, c'est�à�dire 
les rapatriements de bénéfices et le versement 
d' intérêts devaient être dédu its des nouveaux 
apports de capitaux pour obtenir la mesure 
du « cash flow net >> ou ce que l 'on appel le 
parfois le « transfert financier net >> . 

Parmi les institutions internationales, la  
Banque mondia le  et  les Nat ions Un ies uti l i �  
sent  toutes deux l e  concept de transfert 
financier net, ce que ne font pas l 'OCDE et le  
FMI .  Dans le  passé la CNUCED a uti l isé cette 
not ion pour ses données et ses ana lyses, 
mais le dern ier Rapport sur  le commerce et 
le développement a abandonné cette prati� 
que et adopte impl icitement le cadre analy� 
t ique esqu issé p lus loin (voi r références) . 

Si l 'on déduit  l es bénéfices et les intérêts 
des entrées nettes de capitaux, on arrive à des 
estimations beaucoup plus fa ibles des flux 
nets de ressources à destination des pays 
importateurs de capitaux. Par le passé , dans 
certains des pays de l 'OCDE traditionnel le� 
ment importateurs de capitaux, en particu l ier 
l 'Austral ie ,  la Nouvel le�Zélande et le Canada , 
les  tenants d ' u n e  économ i e  nationa l i ste 
u t i l isa ient souvent l ' ana lyse du  transfert 

f inancier net comme argument contre l es 
pol it iques l ibéra les d ' i nvestissement étran� 
ger, en a rguant  que  les rapatriements de 
bénéfices fin issent pas dépasser les apports 
nouveaux d ' i nvestissements étrangers . Dans 
le contexte des re lat ions entre pays en déve� 
loppement et pays développés, on a cité la 
m e s u re du t ra n s fe rt f i n a n c i e r  net pou r 
démontrer l ' i n iqu ité des re lations économ i� 
q u es i n ternat iona l es . Au m i l i e u  des a n �  
nées 8 0 ,  où  cette mesure était négative pour 
les pays en développement dans leur ensem
ble, essent ie l lement à cause de la crise de la  
dette lat ino-américa ine ,  certa ins ont avancé 
que le « Nord » soutirait  systématiquement 
des capitaux aux pays du « Sud » .  Certa ins 
sout iennent encore qu 'une forte proportion 
des nouveaux apports de capitaux dans les 
pays en développement se trouve tout sim� 
p lement annu lée par les rapatriements de 
bénéfices et les paiements d ' intérêts. 

Ces uti l isations impropres de la notion de 
transfert financier net ont renforcé l ' insistance 
mise par l 'OCDE à conserver le concept ortho
doxe de transfert de ressources. Ce choix est 
dicté par les fondements de l 'économie. I l  per
met d'attirer l 'attention sur les impl ications 
rée l l es de la s i tua t ion  d ' i m portateur  de 
capitaux ou de bénéficiaire d'aide et de rendre 
compte de l 'ampleur réel le des fl ux de capi� 
taux. Les principes ne sont plus controversés, 
mais il peut être uti le de résumer les points 
principaux puis d' i l lustrer quelques-unes des 
expériences et des préoccupations relatives au 
processus de transfert de ressources. 
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• Le transfert de ressources rée l les s'ef� 
fectue via la  balance des paiements courants. 
Par défin it ion , i l  est éga l à la d i fférence en� 
tre l 'épargne et l ' investi ssement intérieurs.  
En important des capitaux de l 'étranger pour 
financer u n  déficit du  compte courant ,  un 
pays est en mesure de maintenir  le n iveau 
des i nvest issements intérieurs au�dessus de 
ce lu i  de l 'épargne i ntérieure . 

• Suggérer que les bénéfices et les inté� 
rêts sont payés pl us ou moins d i rectement 
sur les nouveaux apports  de capitaux et 
qu 'un  pays ne perçoit que le  solde est un 
argument t rompeur et faussement concret. 
L'argent est fongib le .  Les rapatriements de 
bénéfices et les versements d ' intérêts se font 
à l ' a ide des devises étrangères d isponib les 
d ' u ne façon généra l e ,  q u e l l e  que soit la 
source , ga ins courants ou  nouveaux apports 
de capitaux nets . 

• Les importations de capitaux (ou trans
ferts de ressources )  permettent une crois
sance économique plus rapide et des n iveaux 
p lus é levés de consommation dans l ' aven ir, 
à condition que le taux de rentabi l ité des 
investissements supplémentaires dans [ '  éco� 
nomie dépasse le coût des emprunts exté
ri e u rs ( d ' o ù  l ' i m p o rt a n ce de p o l i t i ques  
économiques sa ines et de décisions écono� 
m iquement rat ionnel les en matière d ' inves� 
t issement ) .  Cela suppose évidemment que 
les apports de capitaux servent à des inves� 
t issements supplémentaires et non à un sup� 
plément de consommation . Si l 'économie a 
de bonnes perspectives de persistance d 'une 
forte croissance et si [ 'on souhaite susciter 
la  consommation p lus tôt , a lors il peut être 
l ég i t ime  d 'empru nter  pour  a ugmenter l a  
consommation.  Cependant, des emprunts qui 
s'accompagnent d'une chute du  taux d'épar� 
gne suscitent i nvariablement des problèmes 
(voir l 'analyse comparative des expériences 
récentes de l 'Asie  et de l 'Amérique lat ine 
dans le  Rapport 1 995 sur  le com merce et le 
développement de la CNUCED ) .  

• L e  f lux annuel  d e  bénéfices e t  d e  paie
ments d ' intérêts est l ié au stock accumulé  
de capitaux étrangers et  non au flux annuel 
de nouveaux capitaux. En fin de compte , le 
f lux des paiements d ' intérêts et des bénéfi
ces peut en ven i r  à dépasser les nouveaux 
apports nets de capitaux. Mais à condition 
que l es invest issements dans l ' économie en 
général  (et non pas seu lement les investis
sements supplémenta i res) aient été produc
t i fs ,  i l  y a augmentation du revenu du pays 
qui n 'aura pas de problème de balance des 
paiements, à moins qu' i l  existe dans l 'éco
nomie d ' importantes rigidités structurel les 
( lorsque les taux de change sont souples, les 
rigidités de ce genre se man i festent sous 
forme d'une dépréciation persistante de la 
monna ie  et non sous forme d ' u n  déf ic it  
insoutenable de la balance courante ) .  

• U n e  autre erreur fréquente cons iste à 
comparer l 'ampleur des flux de capitaux à 
cel le des fl ux commerciaux (ce qu i  semble 
encore p l us spectacu l a i re s i  l ' on u t i l i se  
l ' a rithmétique du « transfert f inancier net >> . 
L' importance rée l l e  des i m portat ions de 
capitaux est représentée par  ce q u ' e l les  
apportent en termes de disponib i l ité de res
sources pour l ' économie au�delà de ce que 
cel le-ci produ it e l le-même, y compris par les 
échanges. C'est donc avec les taux d'épar
gne et d ' investissement dans une économie 
qu' i l  faut fa ire la comparaison (voir par exem
ple CNUCED,  op. cit . , tableaux 20�2 1 ) .  Dans 
les pays où le secteur  publ ic  absorbe une 
grande partie des apports de capitaux, i l  peut 
être important de prendre en compte aussi  
la contribution aux invest issements publ ics 
ou aux dépenses publ iques en généra l .  I l  faut 
bien sûr sou l igner que pour la  p lupart des 
pays en développement ce sont l 'épargne et 
l ' investissement intérieurs et les recettes fis� 
ca les nationales qui  représentent de loin la 
plus grande part des ressources d isponibles. 

• Un autre problème en ce qui concerne 
la  façon dont on a ut i l isé le concept de 
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1 
Mesures des apports de ressources aux pays en développement : 

différences et définitions 

tl! I l  existe plusieurs manières de conceptualiser et de mesurer le flux de ressources à destination des 

!! pays en développement. Chacune des grandes institutions internationales a ses propres concepts et systèmes 
w de col lecte de données qui  sont différents mais complémentaires, et qu i  correspondent à son mandat et �� aux relations qu'elle a avec ses membres. La Banque mondiale a adopté une perspective pays bénéfic ia ires/ 
P pays débiteurs et exploite un système de notification des pays débiteurs (SNPD). L'OCDE quant à el le a �� adopté une perspective pays donneurs/créanciers. Ces données sont tirées des sources des donneurs/ 

créanciers via les systèmes de notification du CAD, parmi lesquels le système de notification des pays �� créanciers (SNPC) et s'appuient aussi sur les statistiques de créances bancai res établ ies par la Banque des 
1 1 règlements internationaux (BRI). Les systèmes de notification de l 'OCDE ont été élargis aux pays d'Europe 

centrale et orientale et aux nouveaux États indépendants de l 'ex-Union soviétique. 
i;\1 
�® L'OCDE, la Banque mondiale et le FMI se concertent régul ièrement pour réconci l ier dans la mesure du 
fi possible leurs mesures statistiques des apports de ressources aux pays en développement et remédier aux 
fi d isparités. Une récente publication commune présente une description complète et une réconciliation des 

données relatives à la balance des paiements, à la dette et aux flux financiers recueil l is par les quatre institutions ii du Groupe de travail international sur les statistiques de la dette extérieure*. Actuellement, ce Groupe de 
· ·· travai l  cherche comment assurer le recueil de statistiques plus précises et p lus complètes sur les flux 
!i:i d'investissements directs étrangers et les actifs financiers tels qu' investissements de portefeuil le, qui revêtent 
V une importance majeure dans le volume et la structure des apports de ressources aux pays en développement. 

Les estimations OCDE des flux de ressources nets d ivergent des ch iffres de la Banque mondiale 
essentiel lement parce que la couverture géograph ique de l 'OCDE est p lus vaste et qu'el le t ient compte 
des prêts bancaires à court terme et des dons d 'assistance techn ique, deux éléments qu i  sont exclus par 
la Banque mondiale (la Banque mondiale exc lut les dons d'assistance technique parce que pour l 'essentiel 
i ls ne sont pas enregistrés en tant qu'opérations de la balance des paiements. L'OCDE les i nc lut parce 
qu' i l s  représentent des ressources fourn ies au bénéfice des pays en développement} . Une autre d ifférence 
est que les données de la Banque mondiale sur les fl ux d' i nvestissements étrangers vers les pays en 
développement sont tirées des données des pays bénéfic ia ires relatives à leur balance des paiements et 
comprennent par conséquent les investissements entre pays en développement, alors que les ch iffres de 
l 'OCDE ne portent que sur les flux d' investissements d irects des pays Membres de l 'OCDE. 

Au sein des présentations de données de l 'OCDE même, la mesure de I 'APD diffère selon que l 'on 
s' intéresse aux ressources reçues par les pays en développement (comme dans le présent chapitre) 
ou sur la performance des gouvernements donneurs en matière d'aide (comme dans les deux 
chapitres qui  suivent}. S i  l 'on considère les ressources reçues, la mesure de I 'APD comprend les versements 
par les sources bi latérales et multi latérales aux pays en développement de créd its concessionels destinés 
au développement. Si l 'on se place du point de vue de la performance en matière d'aide, la mesure de 
I 'APD comprend les versements bi latéraux de crédits concessionnels aux pays en développement plus 
l 'apport par les pays donneurs de financements concessionnels aux institutions multi latérales. 

Ces deux mesures diffèrent parce que les financements concessionnels reçus des donneurs par les 
institutions multi latérales, qui sont enregistrés comme versements du  donneur au moment où les fonds 
sont déposés, ne correspondent pas au versement par les i nstitutions aux pays en développement pour 
une année donnée quelconque, b ien qu' i l  y a it évidemment correspondance à plus long terme. 

(voir page suivante) 
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(suite) 

La notion de financement publ ic du développement (FPD) employée dans ce chapitre englobe la 
mesure des ressources reçues au titre de l'  APD ainsi que les versements non concessionnels des 
institutions mu ltilatérales à des fins de développement et les fl ux bi latéraux publ i cs ayant le même objet 
(y compris les prêts de refinancement) dont l 'élément de l ibéral ité est trop faible pour qu' i ls pu issent 
être qual ifiés d 'APD. Les chapitres IV et V sont consacrés aux efforts des donneurs et uti l i sent par 
conséquent la  mesure « performance des donneurs » de I'APD. 

* Encours de la dette, flux et balance des paiements : OCDE/Banque mondiale/FMI/BRI, OCDE, 1 994. 

transfert financier net est que l 'agrégation de 
tous les pays en déve loppement masque de 
grandes disparités de situation selon les ré� 
gions et que les totaux régionaux masquent 
les t rès grandes d isparités qui existent entre 
pays en déve loppement .  Au p i re moment de 
la crise de la dette et du choc des taux d ' in�  
térêt a u  début des années 80 ,  beaucoup de 
pays lat ino�américa ins ont perdu l 'accès aux 
prêts spontanés tandis que la p lupart des 
économies as iat iques ont volonta i rement 
rédu it leurs emprunts . Ta iwan est devenu for� 
tement excédenta i re et par conséquent ex� 
portatrice de capitaux. Toutes ces situations 
d iverses ont eu des effets arithmétiques si� 
m i la i res ,  produ isant des « transferts finan� 
ciers nets >> négati fs .  Dans le  même temps, 
en Afrique subsaharienne, où la structure des 
apports de capitaux est d i fférente , on a en� 
regist ré tout au  long des années 80 un trans� 
fert fi nanc ier  net fo rtement  posit i f .  Mais  
l ' ut i l isation analytique fa ite de ce concept et 
les t itres de la presse à l 'époque ont rare� 
ment évoqué ces d i fférences. 

Le fait de sou l igner les risques de mal� 
entendu qui peuvent découler de l ' ut i l isation 
du  concept de transfert fi nancier net ne doit 
pas détourner l ' attention des rée ls  problè� 
mes rencontrés dans le  t ransfert i nternatio� 
nal de capitaux à dest inat ion des pays en 
déve loppement .  

Ces problèmes sont graves , comme en 
témoigne la  crise de la  dette et l e  pén ib le  
processus d 'a j ustement entamé depuis  d ix  
ans et  encore en cours dans certa ins pays . 
I l s  décou lent  d ' u n  ensemble  de défi cien�  
ces : défaut  de fonct ionnement des écono� 
m ies i mportatrices de capitaux,  défa i l l ance 
des m a rchés de cap i taux  et i mpact des 
grands processus  d ' a j ustement i nternatio� 
na l  ; à t i tre d ' exemple de ce dern ier facteu r, 
on citera les répercussions des chocs pé� 
t ro l iers des années 70 et du  début des an�  
nées 80  sur  les économies de l 'OCDE a u  
n iveau macro�économique e t  l e s  moda l i �  
t é s  du processus de recyclage qu i  s ' e n  est 
su ivi . 

Les grands emprunteurs su r  les  mar� 
· chés des capitaux q u i  ont perd u l eu r  cré� 

dit dans  l es années 80 ont été con frontés 
à la  fo is  à une forte chute des apports de 
capitaux extéri eurs et à une  augmentat ion 
notabl e  des  paiements d ' i n térêts sur  l ' en�  
cours de  leurs dettes à taux variab le . I l s se 
sont t rouvés face à un nouveau type de 
« problème de t ransfert » qui les a ob l igés 
à générer d ' importants excédents commer� 
daux pour  rem p l i r  l eu rs obl igations au t i �  
t re du serv ice de l a  dette . Cela a provoqué 
des problèmes i ntérieurs complexes , car l a  
dépréciat ion de l a  monna ie  s' est t radu ite 
pa r une hausse des coûts du  service de la 
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Tableau 1 1 1- 1 

Montant total net des apports de ressources aux pays en développement 

En m i l l i a rds de dol l a rs cou ra nts 

1 986 1 987 1 98 8  1 989 1 990 1 99 1  1 992 
1 .  F INANCEMENT PUBLIC 

DU DÉVELOPPEMENT (FPD) 50. 1 56.5 6 1 . 1  60.9 69.7 69.6 70.5 
1 .  Aide publ ique 

au développement (APD)0 38.5 43.7 47.7 48.8 52.8 58.5 59.5 

dont : Versements bi latéraux 29.8 33 .8 36.6 36.4 39.3 42.3 42.0 
Versements multi latéraux 8.7 9.9 1 1 . 1  1 2.4 1 3 .5 1 6.2 1 7.5 

2. Autres FPD 1 1 .6 1 2.8 1 3 .4 1 2. 1  1 6.9 1 1 . 1  1 1 .0 
dont : Versements bi latéraux 3.8 6.2 7.0 5.3 6.7 4.4 7.4 

Versements multi latéraux 7.8 6.6 6.4 6.8 1 0.2 6.7 3.6 

I l .  CRÉDIT A L'EXPORTATION, 
TOTAL -0.6 - 1 .6 -2. 2  9.4 4.7 1 .8 1 .3 
dont : à court terme 3.0 4. 1 2.0 4.8 4.5 --0.8 0.5 

I l l .  APPORTS PRIVÉS 25.3 30.7 39. 1 45.3  5 1 .8 50.8 76.8 
1 .  Investissements d i rects (CAD) 1 0.7 1 9.4 2 1 .8 26.5 26.4 22.6 27.3 

dont : Centres financiers 5.8 1 0.9 8.9 6.5 7. 1 6.5 9.5 
2. Prêts bancai res internationauxb 7.0 7.0 7.8 1 0.5 1 5 .0 1 1 .0 3 1 .0 

dont : à court terme -4.0 5.0 4.0 8.0 7.0 1 2.0 25.0 
3. Prêts obl igatai res, total 1 .0 - 1 .0 1 .6 2.2 0.9 6.5 1 1 . 1 
4. Autres apports privésc 3.3 1 .3 3 .7  2. 1 4.4 5.3 1 .4 
5. Dons des Organisations 

non gouvernementales 3.3 4.0 4.2 4.0 5. 1 5.4 6.0 

APPORTS DE RESSOURCES, 
TOTAL NET (1 + Il + I l l) 74.8 85.6 98.0 1 1 5 .6  1 26.2 1 22.2 1 47.8 

Pour mémoire : 
Crédits du FMI ,  total net -2.0 -4.7 -3.9 -2. 1 -2.2 1 .0 -0.3 
Opérations sur actifs des PED, 

montant net enregistré - 1 2.0 -9. 1 -20.5 - 1 8.2 -22.8 47.4 6.7 
Intérêts et d ividendes versés 

par les PED, montants bruts -73. 1 -75.2 -89.9 -9 1 .7 -86.3 -82.3 -85.7 
Dons du secteur publ ic ,  total 25.4 28.0 3 1 .8 32.9 39.7 45.6 44.9 
Apports entre PED, total (APD)d 4. 1 3 .3 2 .2 1 .7 6.0 2.6 1 .0 

Aux prix et taux de change de 1 993 
Apports de ressources, total net 1 1 0.5 1 09.4 1 1 6.3 1 38.5 1 35.3 1 26.7 1 44.4 
Financement publ ic 

du développement, total 74.0 72.2 72.6 73.0 74.7 72.2 68.8 
Recettes d'APD, total 56.9 55.8 56.6 58.5 56.6 60.7 58. 1 
APD du CAD, total 
(versements bi latéraux et multi latéraux) 53.8 52.9 57.0 56. 1 58.2 60. 1 60.8 

a) Hors a n n u lat ion des dettes non issues de I 'APD pou r  les a n n ées 1 990 à 1 992 . 

b) Hors prêts obl igatai res des banques ( l igne 1 1 1 . 3 )  et créd its fi nanciers garant is  ( i nc lus  à la l igne 1 1 ) . 

c) Les Membres du CAD n 'ont fou rn i  a ucune don née sur leurs i n vestissements de portefeui l le . 
d) Non pris en com pte dans le montant total net des apports de ressou rces. 
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dette en monna ie loca le  assumés pa r l es 
gouvernements ,  lesque ls  ont été dans l ' im� 
poss ib i l i té d' obte n i r  le consensus pol i t i �  
que n écess a i re pou r  l es  f inancer  d ' u ne 

En pou rcentage d u  tota l façon non i n flat ionn iste . C ' est seu lement 
lorsqu ' on a commencé à comprendre que 

1 993 1 994 p 1 986 1 989 1 994 ce problème éta i t  par essence même l ié à 

69.5 70.2 66.9 52.7 38.2 l ' i nsolvab i l ité de l ' État ( vo i r  H .  Re isen et 
A. va n Trotsenburg ,  La dette des paiJS en déve� 

56.2 59.7 5 1 .5 42.2 32.5 loppemen t  ; le problème budgéta ire et la ges tion 
39.6 4 1 .3 39.9 3 1 .5 22.5 du tra nsfert (Centre de déve loppement de 
1 6.6 1 8 .4 1 1 .6 1 0.7 1 0.0 l 'OCDE,  Paris ,  1 988 ) ,  que les solut ions sont 
1 3 .3 1 0.5 1 5 .5 1 0.5 5.7 apparues sous forme de profondes réformes 
6.4 6.8 5.0 4.6 3.7 pol i t iques et économiques dans l es pays 
6.9 3 .7 1 0.4 5.9 2.0 

débi t e u rs et d ' i m porta ntes  re m i ses de  
dette par  les  banques internationa les et  les 

-0.9 3 . 2  -0.8 8. 1 1 .7 créanciers pub l i cs .  
- 1 .5 0.2 4.0 4.2 0. 1 

94. 1 I l  0.4 3 3 . 8  3 9 . 2  60. 1 Dans les pays débiteurs les moins avan� 
38.8 47.0 1 4.3 22.9 25.6 cés financés par des capitaux publ ics, le pro� 

9.8 7.8 5.6 bi ème s'est surtout tradu it par une chute des 
9.0 2 1 .0 9.4 9. 1 1 1 .4 prix des produits de base et des hausses des 
7.0 1 5 .0 -5.3 6.9 

36.6 32.7 1 . 3 1 .9 1 7.8 coûts d ' importation du pétrole ,  compensés 
4.0 4.0 4.4 1 .8 2.2 dans une certa ine mesure par des apports 

d'aide supplémenta i res ,  notamment de la 
5.7 5.7 4.4 3 .5 3 . 1 part donneurs arabes, et l ' i n j ection de fi nan� 

cements du FMI et de la Banque mondiale 
1 6 2.7 1 83 . 8  1 00.0 1 00.0 1 00.0 au titre de l ' a justement .  

-().7 -().5 
Si le comportement de l ' économie inter� 

nationa le  a joué u n  rô le  important dans la 
-25.3 dégradation de la  situation d 'endettement 

de beaucoup de pays en développement 
-8 1 . 3 -90.4 importateu rs de capitaux ( mais  pas tous ) ,  

42.7 45 .0 le mauvais  fonct ionnement des économ ies 
1 .2 1 .2 de ces pays , dont témoigne la fa ib le  produc� 

t ivité de l ' i nvest issement ,  et leur  incapacité 
1 62.7 1 76.4 à fa i re face aux chocs extérieurs y ont aussi 

69.5 67.4 
beaucoup contribué .  

56.2 57.3 
La contribution de l 'accumulation de dette 

56.5 56.7 à la croissance dépend du niveau et de la pro� 
ductivité des investissements . Or, du fait des 
insuffisances des politiques menées dans de 
nombreux pays en développement, beaucoup 
d ' i nvest i ssements ont été m a l  p l acés et 
improduct i fs . A ces insuff isances se sont 
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Graphique 1 1 1- 1 .  Apports de ressources par catégorie d'apports et par région 
Versements nets en milliards de dollars aux pr ix et taux de change de 1 993 
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1 20 
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1 00 t--

80 - t--

60 ��f\1� - -

i!"'"' 

40 � ;.-- ;.-- � - -

20 ,...-- :------ r--- ;----- ;.-- -

0 � u l...___. L-oo ...__ ____. '-

-20 
1 986 1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

- Crédits à l'exportation - Apports privés 
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Financement publ ic du développement 
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Note : Les données rela t ives à 1 994 sont des ch i ffres provisoi res . 
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souvent ajoutées cel les des critères appliqués 
en matière d ' investissement et de risque par 
les banques, les organismes publ ics de crédit 
à l 'exportation et dans une certaine mesure par 
les organismes d'aide bi latérale et multilatérale. 

Comme l ' a  montré ce chapitre ,  la persis� 
tance du surendettement dans un certa in 
nombre de ces pays reste à résoudre d 'une 
façon défi n i t ive par  une con j uga ison de 
réformes pol i t iques et économiques et de 
rem ises de  dette, com me dans le  cas de 
l 'Amérique lat ine .  

I l  est évident auss i  qu 'une p l us large dé� 
fi n it ion des prob lèmes fondamentaux du 
développement est nécessaire s i  l 'on veut 

Note : 

fai re en sorte que les capitaux puissent être 
product i fs dans les pays les moins avancés. 
L'expérience montre que la pénurie la plus 
importante dans ces pays n'est pas cel l e  de 
capita l  f inancier mais de capital social selon 
la défin it ion et l ' expl ication contenues dans 
les chapitres I et II de ce rapport .  

Le  capital social est  la  clef de  l ' ut i l isa� 
tion product ive des ressources aussi bien 
i ntéri eu res qu 'extér ieu res . Les nouve l l es 
orientations des pol it iques de coopération 
pour le  développement exposées dans ce 
rapport sont donc décis ives pour l ' e ffort 
visant à obten ir  de l a  part des pays avancés 
des apports de capitaux qu i  favorisent la 
croissance dans les pays moins avancés. 

Les f lux de ressources nets mesurés a u  tableau l l l - 1 et dans des statist iques comparables établ ies par  d 'autres 
orga n i sat ions i n ternat ionales sont considérablement plus élevés que le  transfert de ressources net , qui est la 
balance opérat ions coura ntes/opérat ions en capita l .  
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Graphique 1 1 1-2. Apports privés à l 'Asie et à l 'Amérique centrale et du Sud 
A prix e t  taux de change constants de 1 993 

Mill iards de $ constants Mil l iards de $ constants 
60.---------------------------------------------------------------, 60 
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40 40 
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Note :  Les don nées re lat ives à 1 994 sont des est i mat ions . Les i n vest issements de portefe u i l l e  ne sont pas pr is  en 
compte . 
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G raphique 1 1 1 -3 .  Apports de financement public du développement à l'Afrique subsaharienne 
Aux prix et taux de change de 1 993 

Mil l iards de $ constants Mil l iards de $ constants 
1 6  1 6  

1 4  

1 2  

1 0  

8 

6 

4 

2 2 

0 0 
1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

- Autres FPD multi latéraux - Autres FDP bi latéraux APD multi latérale APD bilatérale 

Note : Les données re lat ives à 1 994 sont des est i mations . 
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Dette à long terme 

Dette tirée des pays en 

1 .  PAYS ET MARCHÉS DES CAPITAUX 
DANS LA ZONE DE L'OCDE 
A. APD 
B. Crédits à l 'exportation, total 

Crédits publ ics à l 'exportation 
Crédits fourn isseurs garantis 
Crédits bancai res garantis 

C. Marchés fi nanciers 
Banques 
Obl igations 

I l .  ORGANISMES MULTILATÉRAUX 
dont : A des conditions de faveur 

Aux cond itions du  marché 
Pour mémoire : FMI ,  total 

I l l . PRÊTS CRÉANCI ERS 
NON MEMBRES DE L'OCDE 

Sous-total : Dette à long terme 
dont : A des conditions de faveur  

Aux  conditions du marché 
Dette à court terme 
Banques 
Crédits à l'exportation 
Sous-total : Dette à court terme 
Autres exigib i l ités recensées 

Dette extérieure,  total 
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Tableau 1 1 1-2 

développement, par origine des prêts et conditions d'emprunt, chiffres en fin d'année, 1 986�94 

En mi l l iards de dollars courants 

1 986 1 98 7  1 988 1 989 1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

6 1 5  679 664 665 655 668 690 7 1 1 777 
90 1 1 2 1 1 3 1 1 5 1 27 1 36 1 39 1 47 1 63 

1 72 202 1 76 1 87 202 2 1 1 234 24 1 267 
79 94 87 92 95 1 03 1 1 5 1 1 4 1 1 0 
30 34 26 27 28 27 36 36 45 
63 74 63 68 79 8 1  83 9 1  1 1 2 

353  365 375 363 326 32 1 3 1 7  323 347 
3 1 0 3 1 8 325 307 267 256 244 2 1 8  223 

43 47 50 56 59 65 73 1 05 1 24 

1 72 2 1 1 203 209 236 253 257 270 295 
48 58 6 1  66 75 84 90 97 1 1 0 

1 24 1 53 1 42 1 43 1 6 1  1 69 1 67 1 73 1 85 
40 4 1  34 32 32 33 32 3 1  32 

1 26 1 5 1  1 5 1  1 6 1  1 64 1 65 1 7 1  1 74 1 68 
9 1 3  1 04 1 1 0 1 8  1 035 1 055 1 086 1 1 1 8 1 1 5 5  1 240 
200 242 266 278 300 322 3 34 350 379 
7 1 7  799 759 764 76 1 772 783 807 862 

1 78 1 92 1 92 1 97 232 247 290 3 1 6  362 
38 44 47 50 67 74 68 62 68 

2 1 6  236 239 247 299 32 1 358 378 430 
20 20 27 23 27 28 34 37 44 

1 1 49 1 297 1 284 1 3 0 5  1 38 1 1 435 1 5 1 0  1 570 1 7 1 4  
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Montant annuel total du service 

Paiement au titre du service 
de la dette à long terme 

1 .  PAYS ET MARCHÉS DES CAPITAUX 
DE LA ZONE DE L'OCDE 
A APD 
B. Crédits à l 'exportation 
C. Marchés fi nanciers 

I l .  O RGAN ISMES M U LTILATÉRAUX 
dont : A des conditions de faveur 
Pour mémoire : FMI ,  total 

I l l .  PAYS CRÉANCIERS NON M E MBRES 
DE l'OCDE 

Sous-total : Service de la dette à long terme 
dont : A des conditions de faveur  
Amortissements, dette à long terme 
I ntérêts, dette à long terme 
I ntérêts, dette à court terme 

TOTAL DU SERVICE DE LA DETTE 

p = provisoire. 
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Tableau 1 1 1-3 1 
de la dette des pays en développement, par origine des prêts et conditions d'emprunt, 1 986�94 

En mi l l iards de dollars courants 

1 9 86 1 987 1 988 1 989 1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 p 

89.4 95.9 99.7 1 02. 1 89.6 85.8 1 08.0 1 05 .2 1 09.5 

4.0 4.4 5.8 5.6 6.3 6.5 7.9 8.7 9.0 
42.8 45.5 39.2 42.6 35. 1 32.6 42.7 42.2 4 1 .5 
42.7 46.0 54.8 53 .9 48.2 46.7 57.4 54.3 59.0 

23 . 1 29.8 3 1 .4 29.6 34.3 35 .7 34.8 35.6 36.0 
2. 1 2. 3 2.4 2.2 2 .4 2.6 2.8 2.8 2.8 

9.6 1 2.2  1 0.7 1 0.0 1 0.4 8.8 7.5 7.3 7.2 

4.6 4.9 4.5 5.5 6.3 6.0 4.3 4.5 4.5 
1 1 7.4 1 3 0.9 1 3 6. 1 1 3 7.9 1 3 0.2 1 27.5 1 47.2 1 45.3 1 5 0.0 

7.8 8.6 1 0.0 1 0.3 1 1 .8 1 1 . 1 1 1 .9 1 2.7 1 2.9 

68.2 8 1 .6 77.8 83 . 1 8 1 .0 78.5 9 1 . 1 92.9 93 .3 

49.2 49.4 58.3 54.8 49.2 49.0 56. 1 52.4 56.7 
1 4.5 1 5.7 20.7 23.6 22.0 1 8.4 1 3 .0 1 2.3 1 7.5 

1 3 1 .9 1 46.7  1 5 6.8 1 6 1 .5 1 5 2.2 1 45.9 1 60.2 1 5 7.7 1 67.5 
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1 !, ______________________ _ 

Dette extérieure totale 

Ensemble des pays en développement 
dont : 
Pays les moins avancés 
Autres pays à faible revenu 
Pays à revenu intermédiaire, tranche inférieure 
Pays à revenu intermédiaire, tranche supérieure 
Pays à revenu élevé 

Amérique centrale et du Sud 
Asie 
Afrique subsaharienne 
Afrique du Nord et Moyen-Orient 

Dette extérieure totale 

Ensemble des pays en développement 
dont : 
Pays les moins avancés 
Autres pays à faib le revenu 
Pays à revenu i ntermédiaire, tranche inférieure 

• Pays à revenu i ntermédiaire, tranche supérieure 
Pays à revenu élevé 

Amérique centrale et du  Sud 
Asie 
Afrique subsaharienne 
Afrique du  Nord et M oyen-Orient 



Tableau 1 1 1-4 

V entilation de la dette tirée, par origine des prêts et conditions d'emprunt 

En m i l l i a rds de dol l a rs cou rants 

Créanciers 
Crédits Marchés Secteur non membres 

APD à l 'exportation financiers multilatéral de l'OCDE Total 

1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 

1 36 1 63 285 335 596 754 253 295 1 65 1 68 1 43 5 1 7 1 4  

1 8  1 7  1 9  1 7  7 6 4 1  5 1  33 32 1 1 7 1 23 
64 83 73 88 1 1 0 1 36 8 1  1 07 40 37 367 450 
40 48 1 03 1 1 0 1 42 1 82 74 78 87 93 445 5 1 1 
I l  1 2  74 9 1  267 335 57 57 6 6 4 1 4  500 
4 3 1 7  30 70 95 1 1 0 0 92 1 30 

1 4  1 6  83 9 1  227 264 80 82 40 39 444 49 1 
7 1  95 52 92 1 89 332 9 1  1 1 8 63 69 466 706 
1 8  1 7  53  44 28 1 7  47 58 23 2 1  1 70 1 57 
25 28 80 89 83 9 1  1 9  23 37 37 243 267 

Tableau 1 1 1-5 1 
V entilation du service de la dette tirée, par origine des prêts et conditions d'emprunt 

En m i l l i a rds de dol l a rs coura nts 

Créanciers 
Crédits Marchés Secteur non membres 

APD à l'exportation financiers multi latéral de l'OCDE Total 

1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 1 99 1  1 994 

6.5  9 .0  3 2.6 4 1 .5 46.7 59.0 3 5. 7  36.0 6.0 4.5 1 27.5 1 50.0 

0.4 0.4 0.8 0.5 0.4 0.2 1 .9 1 .5 0.4 0.3 3 .9 2.9 
2.8 3 .8 7.2 8.4 1 1 .7 1 1 .8 8.6 9.0 1 .5 1 .6 3 1 .9 34.6 
2.3 3 .4 1 2.5 1 4.4 1 5.6 1 2.5 1 2.6 1 3 .8 3 .0 2.0 46.0 46. 1 
0.7 9.0 9. 1 4 1 .5 1 7.5 59.0 1 1 .6 36.0 1 .0 4.5 39.9 1 50.0 
0 .3 0.4 3 .0 4.4 1 .5 1 .6 0.2 0.2 0.0 0.0 5. 1 6.6 

1 .0 1 .7 8.4 1 3 .3 1 5 .7 29. 1 1 5.6 1 7.5 1 .2 0.8 4 1 .9 62.3 
3 .6 5.5 9. 1 1 5.5 1 8.2 2 1 .0 9.7 1 0.7 1 .4 1 .6 42.0 53.3 
0.5 0.5 3 .0 1 .9 1 .5 2.0 3.8 3 .4 0.5 0.3 9.3 8. 1 
1 .0 ( 1 .2) 9 . 1 ( 1 0.7) 6.0 (4.4) 3.2 (3 .4) 1 .9 ( 1 . 1 ) 2 1 .2 (20.8) 

Note : Les données re latives à 1 994 sont des chiffres provisoires et les chiffres mentionnés entre parenthèses 
sont ceux de 1 993. 
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Tableau 1 1 1-6 

Remise de dettes bilatérales à l'égard du secteur public ,  par pays du CAD ,  1 99 1 �94a 

E n  m i l l ions de dol l a rs cou ra nts 

1 99 1  1 992 1 993 1 994b 
Total dont : Total dont : Total dont : Total 

APD APD ODA 

Austral ie 0.0 0.0 4.2 0.0 4.6 0.0 4.3 
Autriche 4.2 0.0 26.0 0.7 1 9.8 0.0 24.7 
Belgique 2.4 2.4 32.7 2.5 5.5 5.5 0.0 

Canada 0.0 0.0 0.0 0.0 1 83 .6 1 83 .6 4.9 
Danemark 6.4 6.4 20.9 20.9 5 . 1 5. 1 56.6 
Fin lande 7. 1 7. 1 5 1 . 1 5 1 . 1  1 8.8 1 8.8 0.0 

France 633.5 633.5 697.7 589.2 848.0 0.0 2063 . 1 
Allemagne 437. 1 43 7. 1 692.3 7 1 .9 79.9 5 1 .4 1 92.6 
I rlande 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Ita l ie 0.0 0.0 0.0 0.0 370.3 370.3 1 4. 1 
Japon 1 66.9 1 60. 1 205.6 1 73.6 266. 1 220.8 4 1 0.6 
Luxembourg 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 

Pays-Bas 1 62.6 1 62.6 88.2 76.9 1 0 1 .9 0.0 1 1 9.6 
Nouvel le-Zélande 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 
Norvège 1 2.3 1 2.3 46.8 0.0 1 2.7 0.0 6.8 

Portugal 2.2 2.2 0.5 0.5 6.0 0.0 2 1 .3 
Espagne 0.0 0.0 0.0 0.0 3.2 0.0 67.0 
Suède 7. 1 7. 1 1 1 .4 4.3 24.3 24.3 1 7.5 

Suisse 1 32.8 1 32.8 4 1 .9 4 1 .9 33 . 1 3 3 . 1 30.3 
Royaume-Uni  55.2 38.3 1 25.9 35.5 5 1 . 1 0.0 76.5 
États-Uni sc 4 39 1 .0 2 536.0 95 1 .0 57.0 667.0 667.0 226.0 

Total 6 020.8 4 1 3 7.9 2 996.2 1 26.0 2 70 1 .0 1 5 79.9 3 3 3 5 .9 

a )  La colonne « Tota l » inc lut  l a  remise de créances publ iques et bénéfic iant  d ' u n  sout ien  publ ic  non 
comptabi l i sées a u  départ da ns I 'APD , 

b) Les données re lat ives a ux rem ises de dettes issues de I 'APD consent ies en 1 994 sont i ncomplètes 

dont : 
APD 

0.0 
0.0 
0.0 

4.9 
56.6 

0.0 

0.0 
1 0.0 
0.0 

1 4. 1  
290.0 

0.0 

80.0 
0.0 
0.0 

0.0 
0.0 
9.9 

0.0 
0.0 

220.0 

685.5  

c )  Les ch i ffres re lat ifs aux rem ises de  dettes pour  1 99 1 -92 englobent l ' a n n u lat ion d ' u ne i m po rta nte dette m i l ita i re 
de l ' Égypte. 

Source : Secrétariat du CAO. 
t� · �· .� 
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Tableau 1 1 1-7a 

Évolution de la dette des pays à faible reven u  lourdement endettés 

Effectif 
1 993° 

Burundi 3 1  

Centrafricaine, Rép. 5 

Côte d' Ivoire 787 

Ç3u inée équatoriale 1 
Eth iopie 63 
Ghana 1 74 

Guinée 78 

Guinée-Bissau 3 

Guyane 8 1  

Honduras 347 
Kenya 533  

Laos 28 

Liberia 20 

Madagascar 5 1  

Mal i  1 4  

Mauritanie 1 1 5 

Mozambique 67 

Myanmar 1 1 5 

Nicaragua 1 1 0 
N iger 8 1  

N igeria 1 78 1 

Rwanda 6 

St.Thomas et Principe 2 

Sierra Leone 4 

Somalie 0 

Soudan 1 7  

Tanzanie 1 44 

Ouganda 287 

Viet Nam 34 1 

Yémen 99 

Zaïre 1 2  

Zambie 2 1 9  

Pour mémoire : autres pays 
recevant un traitement de 
faveur du Club de Paris 
Bénin  32 

Bol ivie 448 

Burkina Faso 32  

Cambodge 0 

Cameroun 364 

Tchad 1 0  

Sénégal 73 

Togo 1 4  

a )  Service de l a  dette d e  1 993 . 
b) Obl igat ions de 1 994. 

Service de la dette 
(en mill ions de dollars) 

( 1 994)b 

43 
36 

1 5 1 6  
23 

376 
1 97 

224 
5 1  

1 32 
4 1 5  

700 
22 

1 05 
349 

1 5 1  

1 38 

308 

323 
1 205 

1 36 

4 354 

30 

1 2  
53 

1 1 6 
398 

494 

1 62 
2 464 

385 

1 280 

326 

69 
428 

55 
1 6  

843 

23 

375 

75 

Obligations 
contractuelles 

( 1 995) 

42 

35 

1 6 1 8  
23 

359 
206 

2 1 6  
44 

1 22 

408 
665 

23 

60 
305 

1 60 
1 5 1  

446 

3 1 9 

633 
1 29 

4 448 

3 1  
I l  
64 

1 1 8 
392 

584 
1 39 

2 465 

362 

943 

40 1 

69 
457 

63 
1 2  

860 

25 

248 
77 

Perfor-
mance en Service de la Dette 
matière dette en % des totale 

de service exportations en % 
de la de 1 993 du PNB 

( 1 996) dette' 1 993 1 994/96 1 993 

44 72 35  49 1 1 2 
32 1 4  3 1 8  68 

1 477 52 24 48 1 89 
8 4 2 29 1 47 

374 1 7  1 2  7 1  1 03 
2 1 1 88 1 4  1 7  82 
205 35 1 2  33 88 
4 1  6 9 1 33 248 

1 1 6 6 1  32  49 575 
429 84 30 36 1 27 
6 1 9  76 23 28 1 28 

23 1 27 1 0  8 I SO 
55 1 9  

274 1 5  1 0  64 1 08 
1 74 9 3 38 88 
1 52 83 26 34 226 
298 22 2 1  1 1 2 38 1 
3 1 0  36 1 6  45 1 5  
565 9 30 2 1 6  577 
1 22 60 28 45 68 

4 64 1 4 1  1 4  35 68 
32 20 5 27 6 1  
1 2  1 7  1 5  97 623 
58 8 3 35 1 29 
82 0 

382 4 3 80 1 8 1  
543 29 23 88 2 1 5  
1 3 1  1 77 1 1 5 58 74 

2 267 1 4  9 66 1 63 
332 26 8 29 55 
52 1 1 

374 67 2 1  34 1 8 1  

70 46 7 1 5  64 
428 1 05 54 53 8 1  

64 58 1 0  1 8  42 
1 2  0 0 5 96 

848 43 1 8  42 68 
26 43 6 1 5  62 

227 1 9  6 22 66 
70 1 9  4 24 93 

c )  Est donné par a )  e n  pourcentage de b) .  c'est-à-d i re i ndique l e  montant effect i f  des som mes versées en 1 993 en 
pou rcentage des obl igat ions contractuel les de 1 994 . 

Note : Ces ch i ffres sont t i rés du Systèm e  de notif ication des pays débiteurs .  Les paiements de 1 993 au t itre du 
service de la dette apparaissent nettement p l us é levés dans l e  tableau l l l -7c .  dont  les ch i ffres provien nent 
d u  Systèm e  de not i ficat ion d es pays créanciers . 

Source : Banque mondia le .  World Debt Tab les ,  1 994/95. 

� 
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Tableau 1 1 1 -7b 

Encours de la dette des pays à faible reven u  lourdement endettés , 
par catégorie de créanciers, à fin 1 994 

Part en pourcentage 
Dette CAO (pays et marchés financiers 
totale de la zone de l'OCDE) 
(En Dette non Créanciers 

mill ions garantie et non 
de « Club à court Secteur Secteur membres 

dollars) Total de Paris »0 terme « privé »b multilatéral de l'OCDE 
Burundi 1 1 89 1 4  9 1 4 79 7 
Centrafricaine, Rép. B20 7 5 1 2 77 1 6  
Côte d'Ivoire 1 2  749 7 1  39 2 30 29 0 
Gu inée équatoriale 235 34 29 0 5 S I  1 5  
Éthiopie 4 35 1 1 7  1 3  1 3 50 32  
Ghana 5 562 37 22 1 1 4  6 1  2 
Gu inée 2 B33 26 22 0 4 49 25 
Guinée-Bissau 60B 1 4  1 3  0 1 6 1  25 
Guyane 1 743 20 1 7  0 3 45 3 5  
Honduras 4 2 1 7  43 24 1 1 7  S I  6 
Kenya 7 0 1 4  54 46 2 6 45 1 
Laos 2 1 30 5 3 0 2 27 6B 
Liberia 1 69B S I  37 1 1 4  45 4 
Madagascar 3 652 30 2B 0 2 46 24 
Mal i  2 263 B 6 1 1 6 1  3 1  
Mauritanie 2 1 24 20 1 6  2 2 43 37  
Mozambique 5 432 39 32 0 7 23 3B 
Myanmar 5 933 7 1  69 2 1 25 4 
Nicaragua 7 547 30 1 3  0 1 7  l B  52 
Niger 1 506 30 23 1 6 59 I l  
Nigeria 25 632 77 54 7 1 6  1 9  4 
Rwanda 942 1 2  9 0 3 B I  7 
St.Thomas et Principe 2B4 6 4 0 2 58 36  
Sierra Leone 924 39 26 2 1 2  5 3  B 
Somal ie 2 064 3 1  3 1  0 0 45 24 
Soudan 9 542 37 24 2 1 0  32  32  
Tanzanie 5 3B3 25 23 0 2 53  22 
Ouganda 3 337 I l  1 0  0 1 77 I l  
Viet Nam 19 479 I l  B 1 3 3 B6 
Yémen 5 7 1 5  l B  1 2  0 6 2 1  6 1  
Zaïre 9 BB4 6B 6 1  1 6 2B 4 
Zambie 5 673 39 35 0 4 49 1 2  
Pour mémoire : autres pays 
recevant un traitement de 
faveur du Club de Paris 
Bénin 1 442 20 l B  1 2 59 20 
Bolivie 4 369 4 1  3 3  0 B 57 3 
Burkino Faso 1 1 67 I l  6 2 3 79 9 
Cambodge 2 000 1 5  1 4  0 1 4 B I  
Cameroun 6 3 30 73 6 1  1 I l  26 1 
Tchad 730 7 5 0 1 B7 7 
Sénégal 3 4 1 6 3 1  2 1  2 8 6 1  B 
Togo 1 2 1 2  36 27 1 7 63 1 

a )  Dette à l ' égard du secteu r  publ ic  ou bénéfic iant  d 'une garant ie  du secteur  publ ic .  h ors dette à cou rt terme et 
som m es non garant ies dans le pays emprunteur. 

b) Prêts bancai res non garant is  et obl igations 
Source : OCDE, Statistiques de la dette extérieure. 1 995.  
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Tableau 1 1 1-7c 

Sommes versées en 1 993 au titre du service de la dette par les pays 
à faible reven u lourdement endettés, par catégorie de créancier 

Part en pourcentage 
Dette CAO (pays et marchés financiers 
totale de la zone de l'OCDE) 

(En Dette non Créanciers 
mill ions garantie et non 

de « Club à court Secteur Secteur membres 
dollars) Total de Paris »0 terme « privé »b multi latéral de l'OCDE 

Burundi 4 1  1 5  1 2  3 1 69 1 6  
Centrafricaine, Rép. 1 2  33  24 9 1 67 0 
Côte d' Ivo ire 1 09 59 24 7 27 4 1  0 
ç;uinée équatoriale 2 42 27 1 4  2 58 0 
Ethiopie 83 49 33  3 1 3  S I  0 
Ghana 290 36 27 7 2 60 4 
Guinée 95 50 42 4 3 37 1 3  
Guinée-Bissau 4 24 1 7  5 2 66 1 0  
Guyane 7 1  9 5 3 1 7 1  2 1  
Honduras 366 23 1 3  2 9 6 1  1 6  
Kenya 559 44 4 1  0 3 55 1 
Laos 27 I l  1 0  0 0 27 62 
Liberia 54 62 39 1 0  1 3  38 0 
Madagascar 1 07 45 43 1 1 55 0 
Mal i  32  24 1 7  7 0 76 0 
Mauritanie 1 30 1 4  I l  3 0 75 I l  
Mozambique 1 03 32 22 1 0  0 3 1  37 
Myanmar 85 55 S I  4 0 38 7 
Nicaragua 1 56 42 8 1 3  2 1  43 1 6  
N iger 1 1 4 45 23 4 1 8  55 1 
N igeria 2 078 69 1 5  0 54 3 1  0 
Rwanda 9 36 20 1 2  4 64 0 
St.Thomas et Principe 2 25 7 1 8  0 75 0 
Sierra Leone 29 S I  43 8 0 49 0 
Somal ie 1 2  98 96 1 0 3 0 
Soudan 1 1 4 82 45 2 1  1 5  1 8  0 
Tanzanie 1 80 43 38 2 4 53 5 
O uganda 254 9 9 1 0 3 1  60 
Viet Nam 534 1 5  9 0 6 45 40 
Yémen 86 3 1  1 9  I l  0 69 0 
Zaïre 1 47 90 75 6 9 1 0  0 
Zambie 397 30 23 2 5 70 0 
Pour mémoire : autres pays 
recevant un traitement de 
faveur du Club de Paris 
Bénin  37 3 1  28 2 1 66 3 
Bol ivie 494 53 1 3  0 40 45 3 
Burkino Faso 39  26 26 0 0 7 1  3 
Cambodge 3 3  1 7  1 3  4 0 83 0 
Cameroun 556 56 44 4 8 44 0 
Tchad 1 3  1 7  1 4  3 0 82 1 
Sénégal 1 73 38 29 8 0 59 3 
Togo 42 45 32 1 0  3 55 0 
a )  Dette à l 'égard du secteur  publ i c  o u  énéfic iant ' une garantie du secteur publ ic .  hors dette à court terme et 

som mes non gara nt ies dans le pays emprunteur. 
b) Prêts banca i res non garant is  et obl igations 
Source : OCDE, Sta tistiques de la dette extérieure, 1 995,  Système de notification des pays créanciers ( vo i r  note a u  

tableau l l l -7a ) .  





tan.,-eDartition de l'aide publique 
au développement 

Du fait des incertitudes qu i  entachent la scène pol itique mond iale, 

i l  est d iffic i le  de prévoir  avec précision l 'évol ution probable de I 'APD totale 

pou r  l es années à ven i r. Même si l 'on peut penser que I 'APD va se redresser en 

termes réels ,  sa c roissance restera cependant l i m itée, permettant au mieux 

une stabi l i sation du rapport APD/PN B de l 'ensemble du CAD 

aux alentou rs de son niveau actuel .  

L ' a ide pub l ique  au  développement,  qu i  
avait fortement chuté en 1 993 ,  a atteint au 

total 59 mi l l iards de dol lars en 1 994, soit une 
progression de 3 m i l l iards de dollars par rap
port à l 'année précédente , qui la la isse malgré 
tout inchangée en termes réels .  Les versements 
d'aide se sont accrus en termes réels dans treize 
pays Membres du CAO et i ls  ont d iminué dans 
huit (tableau IV- 1 et graphique JV- 1 ). Exprimée 
en pourcentage de leur PNB global ,  I 'APD de 
l 'ensemble des Membres du CAO est tombée 
de 0 . 3 1 pour  cent (ch i ffre révisé ) à 0 .30 pour  
cent ,  ce qui représente le n iveau le plus faible 
enregistré depuis 1 973 . 

Les contractions de l 'a ide sont imputables 
à des pays qui affichaient de gros déficits bud
géta ires - 1 ' 1ta l ie , la Belgique et la  Fin lande 
ont toutes réduit  leur  APD de p lus  de 1 0  pour  
cent .  Des ba isses sens ib les ont aussi été 
observées en Al lemagne, aux Pays-Bas et aux 
États-Unis .  La performance de la Belgique a 
été affectée par le fa it que ce pays s'est trouvé 
dans l ' impossibi l ité de débourser l 'a ide des
t inée à certa ins de ses gros pa rtenaires en 
développement ( le Rwanda, par exemple ) .  

Le  Japon et  la  France ont ,  eux, encore 
accru leur  a ide . Le Japon est désormais le 
p lus gros donneur  d'a ide au monde,  et de 
lo in ,  avec 22  pour cent de l 'a ide tota le éma
nant des pays du  CAO. La France est pour sa 

part le seul grand pays (du G7 )  dont le bud
get de l 'a ide excède 0 . 5 pour  cent du PN B. 
Plus ieu rs petits pays qu i  ont récemment 
re jo i nt le CAO ,  notamment  l ' I r l a n d e ,  le  
Portugal et le Luxembourg ,  ont ,  eux auss i ,  
encore augmenté leur  aide . 

Il convient de ten ir compte d 'un certain 
nombre de facteurs - autres que les problè
mes budgétaires, déjà mentionnés - lorsqu'on 
interprète ces chi ffres : 

• Les rem boursements de prêts ,  q u i  
viennent e n  déduction d e  I 'APD nette, aug
mentent .  Pl usieurs donneurs avaient réduit ,  
depuis quelques années , leurs programmes 
de prêts afin de l imiter l 'a lourdissement de 
l 'endettement des pays en développement.  
I l  n 'en reste pas moins que les rembourse
ments qu ' i ls continuent de toucher sur les 
prêts a n t é ri e u rs d i m i n u ent  d ' a u t a n t  l e  
montant d e  leur APD nette actue l le . 

• Bien que les donneurs accordent de 
nombreuses remises de dettes au t itre de 
leurs prêts passés , ces opérat ions n 'ont 
qu' une incidence l im itée sur les ch iffres de 
I 'APD nette actuel le .  En effet , lorsqu 'un don
neur annu le  la dette l iée à un prêt d'APD en 
cours,  seu ls  sont comptabi l isés dans I 'APD 
nette les (éventuels)  intérêts qui auraient dû 
lui être versés. 

1 05 
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Tableau IV- 1  

L'APD des pays du CAO en 1 993 et 1 994 

Pourcentage 
de variation 

En millions Pourcentage 1 994/93 
de $ du PNB En termes 

1 993 1 994 1 993 1 994 En dollars0 réel sb 

1. En 1 994, quatre pays 
ont atteint l'objectif 
de 0.7 pour cent du PNB 
fixé par les  Nations Unies 
Norvège 1 0 1 4  1 1 37 1 .0 1  1 .05 1 2. 1 1 1 .2 
Danemark 1 340 1 446 1 .03 1 .03 7.9 2.2 
Suède 1 769 1 8 1 9  0.99 0.96 2.9 -0.9 
Pays-Bas 2 525 2 5 1 7  0.82 0.76 -0.3  -4.2 

I l .  Six autres pays ont atteint 
un rapport APD/PNB 
de à 0.3 5 pour cent 
France 7 9 1 5  8 466 0.63 0.64 7.0 3 .4 
Canada 2 373 2 250 0.45 0.43 -5.2  -0.2 
Luxembourg 50 59 0.35 0.40 1 9.9  1 3 .4 
Suisse 793 982 0.33 0.36 23.8 1 2.7 
Austral ie 953 1 088 0.35 0.35 1 4. 1 5.0 
Portugal 248 308 0.29 0.35 24.5 22.9 

I l l .  Onze pays ont affiché 
un rapport APD/PNB 
inférieur à 0.35 pour cent 
Allemagne 6 954 6 8 1 8  0.36 0.34 -2.0 -6.0 
Autriche 544 655 0.30 0 .33 20.4 1 4.8 
Fin lande 355 290 0.45 0.3 1 - 1 8.3 -27.2 
Royaume-Uni 2 920 3 1 97 0.3 1 0.3 1 9.5 5.2 
Belgique 8 1 0  726 0.39 0.32 - 1 0.4 - 1 5 . 1  
Japon I l  259 1 3  239 0.27 0.29 1 7.6 7.9 
Espagne 1 304 1 305 0.28 0.28 0. 1 0.9 
I talie 3 043 2 705 0.3 1 0.27 - 1 1 . 1  - 1 1 .7 
I rlande 8 1  1 09 0.20 0.25 34.2 29.3 
Nouvel le-Zélande 98 1 1 0 0.25 0.24 1 2.4 0.5 
États-Un is  10  1 23 9 927 0. 1 6  0. 1 5  - 1 .9 -4.0 

Ensemble des pays du CAO 56 472 59 1 52 0.3 1 0.30 4.7 0.5 

a) Aux prix et taux de change cou rants. 
b )  Aux prix et taux de change de 1 993 .  

=a:,= 



Évolution du volume et de la répartition de l'aide publique au développement 

• L'APD devient  moins  nécessa i re dans 
certa ins  pays . Diverses économ ies dynam i� 
q ues d 'As ie  de  l ' Est et d 'Amér ique lat ine 
sont  en effet désormais  en  mesure de satis� 
fa i re une gra n de part ie  de  l e u rs besoins  de 
f i n a n cement  du déve l oppement  grâce à 
l ' épargne i ntéri eu re ,  aux  cou rants d 'échan� 
ges , aux i nvest i ssements d i rects et à l ' em�  
p r u n t  s u r  les  m a rc h é s  m o n d i a u x  des  
capitaux. D 'un  aut re côté ,  i l  règne une tel le  
i nsta b i l i té  p o l i t i q u e  dans  ce rta ins  pays , 
d 'Afr ique en pa rt icu l i er, q u ' i l  est mala isé 
a ct u e l l e m e n t  d ' y  e m p l oy e r  l ' a i d e  d e  
man ière efficace . 

• La p lupart des contribut ions aux opé� 
rat ions de maint ien de la paix des Nations 
Un ies ,  qui se m u lt ip l ient depu is  1 990, ne 
sont comptab i l isées n i  dans I 'APD n i  dans 
l 'a ide publ ique . 

Du  fa it des incert i tudes qu i  entachent la 
scène pol i t ique mondia le ,  i l  est d i ffici l e  de 
prévoi r  avec précis ion l ' évo l ut ion probable 
de I 'APD tota le  pour  les an nées à ven i r. S i  
l e  Japon respecte son plan q u i nquennal  ac� 
tue l  en mat ière d 'APD ,  ses versements aug� 
menteront encore sensib lement .  Dans les 
pays qu i  conna issent de gros déficits bud� 
géta i res , on ne peut exc lu re de nouvel les 
compress ions de  I 'APD , mais ce l l es�ci ne 
devra ient pas être aussi  importantes que 
ce l l es observées réce m m e n t .  Aux États� 
U n is ,  où l e  déficit  budgéta i re a nettement 
d i m in u é ,  l ' assa in issement de  l a  situation 
budgétai re demeure une priorité s i  bien que 
l 'a ide  pourra it sub i r  de nouve l les  compres� 
s ions .  Le programme a l lemand restera au 
m ieux stat ionna i re en pou rcentage du  PNB.  
On pourra i t  observer une nouve l l e  ·progres� 
s ion de l ' a ide consentie par p l us ieurs pe� 
t i ts pays donneurs . En  rés u m é ,  on peut 
penser que I 'APD va se redresser en termes 
rée ls . Sa cro issance restera cependant l im i �  
tée ,  permettant a u  m ieux une  stab i l isation 
du  rapport APD/P N B  de l ' ensemb le  du CAO 
aux a lentours de son n iveau actue l .  

+ L'Mrique demeure 
une priorité absolue : 
l'aide à l 'Europe orientale 
se stabilise 
à des niveaux modestes 

Les parts respectives des grandes régions 
en développement dans I 'APD se sont peu 

modifiées ces dern ières années. Les apports 
à I 'Nrique subsaharienne, qui  avaient beau� 
coup progressé dans les années 80, se sont 
récemment stabil isés à un peu plus de 35 pour 
cent de I 'APD totale .  L'Asie absorbe un peu 
moins de 30 pour cent de I 'APD,  les princi� 
paux bénéficiaires dans cette région étant la 
Chine, l ' Indonésie et l ' Inde. L'Amérique latine 
et les pays de la région qui va du Moyen Orient 
au Magh reb s 'ad j ugent 1 0  à 1 5  pour cent 
chacun des apports annuels d'APD. 

On note cependant des changements plus 
visibles à l 'échelon des sous�régions et des 
pays. Ceux qui ont bénéficié de l 'accroisse� 
ment le plus marqué sont les pays d 'Europe 
orientale et de l 'ex� Union soviétique qui figu� 
rent dans la  partie II de la  Liste du CAO : j us� 
qu'à la fin des années 80 ces pays étaient 
d ' importants donneurs d'a ide mais i ls reçoi� 
vent maintenant pour environ 7 mi l l iards de 
dol lars d'aide publ ique ( laquel le n'entre pas 
dans I 'APD ; voi r  p lus loin la section intitu� 
lée « Aide publique aux pays en transit ion 
les plus avancés )) ) .  L'aide aux États sucees� 
seurs de l 'ex� Yougoslavie est passée de prati� 
quement rien à envi ron 2 mi l l iards de dollars 
par an entre I 992 et 1 994. Quant à l 'aide aux 
pays touchés par la Guerre du Golfe et ses con� 
séquences, e l le avait nettement progressé au 
début des années 90 mais e l le tend mainte� 
nant à revenir à ses n iveaux antérieurs .  

Depu is  quelques années, deux grandes 
catégor ies  de pays ont eu à sou ffr i r de 
contract ions importantes de l 'a ide .  D 'une 
part , I 'APD consentie à d iverses économies 
re lativement dynamiques - notamment la 
Malaisie, Maurice ,  l e  Maroc et la Tu rqu ie -
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Graphique IV- 1 . L' APD nette en 1 994 
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s'est rédu ite à mesure qu 'augmentait lïnves� 
t issement privé , d 'origine i ntérieure comme 
extérieure : la  p lupa rt de ces pays ont réussi 
à se p rocurer des prêts banca i res ,  des fi nan� 
cements obl igatai res et des crédits à l 'expor� 
tation sur  les marchés des capitaux. D'autre 
part ,  u n  contexte pol it ique ou socia l  défavo� 
rab le  a conduit  les donneurs à opérer des 
coupes dans leurs programmes en faveur  du 
Soudan ,  du Zaïre et de Gu inée équatoria le . 

+ Davantage d'allégements 
de dettes et moins d 'aide 
pour l'infrastructure 
et l'agriculture 

P our bien appréhender l 'orientation que 
prend la répartit ion sectorie l le  de l 'APD 

des Membres, le mieux est de se replacer dans 
la perspect ive p lus générale de l 'évolution , 
décrite au chapitre I I I ,  des apports de ressour� 
ces et de l 'endettement. Le changement le 
plus marquant de ces dern ières années est 
l 'accroissement rapide des sommes a l louées 
aux rem ises de dettes. Cel les�ci , qu i  n'absor� 
baient que 3 . 4  pou r  cent  des engagements 
d'APD bi latérale des Membres en 1 989, ont 
atteint un point cu lm inant à 1 4 . 7 pour cent 
en 1 992 et excédaient encore 1 0  pour  cent 
en 1 993 .  

I..:essor qu'ont connu les apports privés aux 
pays en développement depuis 1 990 contribue 
peut�être à expl iquer la d iminution de la part 
de l 'a ide qui va à l 'amél ioration des infrastruc� 
tures économiques. A l ' i ntérieur de ce secteur, 
l es transports et communications représen� 
taient 1 1 . 5  pour cent des engagements d'APD 
des Membres du CAO en 1 989, mais 7.6 pour 
cent seulement en 1 992 .  Il semble que leur part 
soit l égèrement remontée en 1 993 . 

L' agr icu l t u re ,  q u i  absorba it  régu l ière� 
m e n t  p l us de 1 0  pou r  cent des engage� 
ments d 'APD bi latéra l e  dans l es années 80,  

en a reçu 7 .5 pour cent en 1 993 . Cette évo� 
l ut ion  ref l ète  u n e  désaffect ion pou r  les 
grands proj ets de déve loppement rura l  au 
profit d ' intervent ions de plus fa ib le  enver� 
gure et p l u s  c ib lées .  I l  se peut éga lement 
que l ' effondrement  d u  pr ix  des cé réa l es 
a l imenta i res et les excédents en regist rés 
dans la production de nombreux produ its 
agrico les ,  à l a  f in des années 80 et au dé� 
but des a n n ées 90, a ient  rédu i t  l ' i ntérêt 
pour les donneurs d 'or ienter les ressour� 
ces vers l ' agr icu lt u re . 

+ Un tassement 
des programmes 
bilatéraux de prêt 

C ertains donneurs ont révisé la structu re 
de l e u rs progra m mes d 'a ide ,  o ù  une  

moins large place a été fa ite aux prêts. La 
Belgique ,  le Danemark, l es Pays�Bas et le 
Royaume�Uni  ont, pour certains réduit ,  pour  
d 'autres tota l ement supprimé ,  l eu rs p ro� 
grammes de prêts au cours de la décenn ie 
écoulée.  Ces changements de cap ,  jo ints à 
l 'augmentation du volume des rembourse� 
ments et des remises de dettes, ont ramené 
à peine 1 5  pou r  cent de l 'APD nette bila téra le 
l a  pa rt des p rêts b i l atéraux nets  d 'APD 
en 1 994 ,  a lors que ce l l e�ci s 'établ issait  à 
24 pour  cent d ix ans p lus  tôt . 

Dans l e  même temps,  l ' a ide du Japon , 
de la France et de l ' Espagne - pays dont l e  
programme de prêt est important - s ' est 
rapidement accrue ces dern ières années .  
La part g loba le  de ces pays , qu i  font une 
la rge place aux prêts , dans l 'APD tota le  des 
Membres d u  CAO étant  passée de  24  à 
36 pou r  cent au cou rs de l a  décenn ie  écou�  
lée ,  la proport ion des mon tan ts bru ts d'APD 
bila térale qui a pr is l a  forme de prêts est res� 
tée à peu près stab le  sur l ' ensemble  de 
cette période malgré la  désaffect ion des 
autres donneu rs pou r  les prêts .  
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G raph ique IV-2.  Part des prêts bi latéraux nets dans I'APD bi latérale des pays du CAO 
1 976-94 
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Graphique IV-3 .  Entrées de demandeurs d'asi le  dans les pays de l 'Union européenne 
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+ Répartition sectorielle 

L es prêts et les dons vont généra lement à 
des secteu rs d i fférents . P lus du t iers des 

nouvea ux e n gagem ents de d o n  not i f iés 
en 1 993 éta ient dest inés aux in frastructu res 
et services sociaux - notamment l 'éducation , 
la santé et l ' approvis ionnement en eau . Le 
chi ffre correspondant pour les prêts est beau� 
coup plus fa ib le .  Si on considère à la fois les 
prêts et les dons, l es i nfrastructures sociales 
ont absorbé le quart de I 'APO tota le . 

Les prêts ,  eux ,  vont p l utôt aux in fras� 
t ruct u res écono m i q u es . Les secteurs des 
t r a n s p o rt s ,  d e s  c o m m u n ica t i o n s  et de 
l ' énerg ie  s 'ad j ugent  près de 20 pou r  cent 
de I 'APO tota l e ,  m a i s  m o i ns de  1 0  pour  
cent  des engagements de don . 

+ Les contributions 
multilatérales tendent 
à diminuer 

Le rééqu i l i brage des programmes d'a ide 
prend également une autre dimension . La 

part de I 'APO tota l e  q u i  t rans ita it par les 
organismes multi latéraux se chiffrait à près de 
35 pour  cent au début des années 80, époque 
à laquel le les opérations des banques régio� 
nales de développement connaissaient une 
expansion rapide. Or, la part des organisations 
mult i latérales dans I 'APO est tombée aux al en� 
tours de 30 pour cent en 1 993�94, en raison 
pour partie de la baisse dans les contributions 
aux banques de développement, et les don� 
ne urs ont réduit leur soutien à divers organis� 
mes des Nations Un ies en raison pour partie 
des doutes qu' i ls avaient quant à l 'efficacité et 
la transparence de certaines de ces institutions. 

Le recul de I 'APO mu lti latérale aurait été 
p lus  marqué encore sans l 'accroissement 
substantiel du soutien accordé par les don� 
ne urs aux organismes internationaux spécia� 

l isés dans l 'a ide d'urgence et en cas de catas� 
trophe, notamment le HCR, l ' UNICEF et le 
PAM. Cet accroissement trouve d'a i l leurs un 
écho dans l 'augmentation de l 'a ide d 'urgence 
consentie par les donneurs eux� mêmes. 

+ L'aide d'urgence atteint 
un niveau sans précédent 

Abstraction fa ite des remises de dettes , 
les composantes des programmes d'a ide 

qui ont le p lus augmenté depuis quelques 
temps sont l 'a ide d'urgence et l 'aide humani� 
taire, y compris l 'aide aux réfugiés, et l 'aide al i �  
mentaire affectée aux secours d'urgence .  Les 
tendances m ises en évidence en la matière 
dans l 'édition de l 'année dernière du Rapport 
sur la coopération pour le développement se sont pour� 
su ivies en 1 994. Les dépenses bi latérales d'aide 
d'urgence et en cas de catastrophe (hors aide a l imen� 
taire) ont atteint le niveau sans précédent de 
3.5 mi l l iards de dollars. Si l 'on y ajoute l 'aide 
a l imentaire d'urgence consentie par les Mem� 
bres et leurs contributions aux institutions 
multi latérales au titre de l 'a ide d'urgence, ce 
ch iffre se trouve porté à environ 6 mi l l iards de 
dol lars , soit envi ron 1 2  pour cent des dépen� 
ses totales d'APO. 

Sur ce tota l .  les dépenses des Membres 
du CAO en faveu r  des réfugiés de pays en 
développement ont représenté 2 . 5  mi l l iards 
de dol lars en 1 994 (voir tableau IV�2 ) . Un nom� 
bre croissant de pays du CAO font état de dé� 
penses en faveur des réfugiés qui arrivent chez 
eux. Aux termes des directives actuel lement 
en vigueur pour l 'établ issement des rapports 
statistiques, les Membres du CAO peuvent, 
s ' i ls le souhaitent . comptabi l iser dans leur  
APO le coût de l 'entretien de ces réfugiés pen� 
dant la première année qui  suit leur arrivée. 
Le nombre de pays à fai re état de ce coût éta it 
de cinq en 1 992 ,  de neuf en 1 993 et de dix 
en 1 994. Les arrivées de réfugiés en prove� 
nance de l 'ex� Yougoslavie ou d'autres régions 

1 ;& 
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Graphique IY-4. Dépenses intérieures des Membres du CAO au titre des réfugiés 

en provenance de pays en développement 

Mi l l iards de $ Mi l l iards de $ 
1 .2 .-------------------------------------, 1 .2 

1 .0 

0 �----------L----------L---------� 0 
1 99 1  1 992 1 993 1 994 

Pays ayant 
fourni des 
données : 

Aucun Autriche 
Danemark 
Finlande 
Allemagne 
Pays-Bas 

Autriche 
Canada 
Danemark 
Finlande 
Allemagne 
Ita l ie 
Luxembourg 
Pays-Bas 
Espagne 

Autriche 
Canada 
Danemark 
Finlande 
Allemagne 
I rlande 
Ital ie 
Pays-Bas 
Norvège 
Suède 

Note : Aux termes des D i rect ives du CAO pou r l 'éta b l issement des rapports stat ist iques .  les Mem bres du CAO 
peuvent ( s ' i l s  le sou h a i tent)  comptab i l iser dans leur  APD les dépenses consent ies pour l 'e nt retien des réfugiés 
en pays en développement pendant les douze premier  mois qui su ivent leur a rrivée . 

connaissant des troubles s'étant ra lenties de� 
puis 1 992 (graph ique IV�3 ) ,  les dépenses no� 
t i fiées à ce t itre par les divers pays ont eu 
tendance à diminuer. I l n'en reste pas moins 
que les dépenses en faveur des réfugiés comp� 
tabi l isées dans I 'APO sont, e l les, restées éle� 
vées. Cela s'expl ique en partie par le fa it que 
les dépenses en faveur  des réfugiés sont sou� 
vent comptabil isées l 'année qui suit leur arri� 
vée ,  et en partie parce que de plus en plus de 
pays se sont dotés de dispositifs leur permet� 
tant de mesurer ces coûts (graphique IV�4 ) . 

+ Des améliorations dans 
la notification des activités 
axées sur les femmes 

E n septem b re 1 99 5  s ' est tenue à Péki n 
l a  q u a t r i è m e  C o n fé re n ce m o n d i a l e  

s u r  l es fe m m e s . L e  C A O  a a pp o rt é  s a  
cont r ibut ion à cette m a n i festat ion , o ù  i l  a 
présenté u n e  Éva l uat ion g loba le  des pol i 
t i q u es et p rogra m mes des  M e m b res d u  
C A O  e n  m a t i è re d e  p a rt i c i pa t i o n  d e s  
fem m es a u  déve l oppement  ( vo i r  c h a p i �  
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Tableau IV-2 1 
Montant total des dépenses d'APD notifiées par les Membres du CAD au titre de l'aide 

a ux réfugiés, 1 989- 1 994 

En m i l l ions de dol la rsa 

1 989 1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

Austral ie 5 7 9 22 1 
Autriche 22 43 6 1  1 1 4 1 22 
Belgique 4 

Canada 20 3 1  23 1 84 
Danemark 1 08 53  77 79 
F in lande 1 5  1 4  64 56 1 7  25 

France 1 00 1 02 
Al lemagne 22 1 624 498 353  
I rlande 5 

Ital ie  83 4 1  
Japon I l  1 6  1 8  
Luxembourg 2 8 

Pays-Bas 8 8 22 1 1 0 1 70 89 
Nouvel le-Zélande 1 0 
Norvège 7 1  1 8  1 1 5 

Portugal 0 
Espagne 3 6 1 
Suède 1 02 58 1 1 7 85 259 

Su isse 1 7  3 3  5 0  4 1  37 52 
Royaume-Uni 3 
États-Unis 1 35 49 1 429 542 1 32 

Ensemble des pays du CAO 226 348 1 052 1 7 1 3  1 976 2 400 
CCE 82  1 28 1 30 1 53 1 45 

Total 226 430 1 1 8 1  1 843 2 1 30 2 545 

a) Dépenses consen t ies pour : i l des réfugiés dans des pays en développement et i i )  des réfugiés de pays en 
déve loppement penda nt l a  prem ière a n née qui  suit  leur arrivée dans un pays Membre d u  CAD. 

tre I l ) . Pa rm i les  quest ions  abordées dans 
cette Éva l uat ion fi gure ce l l e  de la  mesure 
du sout ien en faveu r  de pro j ets axés sur  
les femmes . Les don nées concernant les 
activités d 'a ide axées s u r  les  fem mes sem-

blent à première vue fa i re appa raît re une 
nette tenda nce globa le  à la  hausse . la  co l 
lecte de don nées su r  les nouveaux pro j ets 
a pprou vés ayant  d é b u t é  en 1 988  ( vo i r  
graph ique  IV- 5 ) .  

� 
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Graphique IV-S. Dépenses al louées aux projets en faveur de la participation 

des femmes au développement 

Mi l l ions de dollars M i l l ions de dollars 
2 500�--------------------------------------------------------� 2 500 

1 500 

1 000 

O l_----�������--�---i--------�--�==� 0 

1 988 1 989 1 990 1 99 1  1 992 1 993 
(données partielles) 

· Projets spécifiques 

A y regarder de plus près, on constate ce
pendant que cette hausse est imputable en 
quasi total ité à l 'augmentation progressive du 
nombre de pays qui font état de leurs dépen
ses en faveur de la participation des femmes 
au développement. En fait ,  sur l 'ensemble de 
la période pour laquelle on dispose de don
nées, les projets spécifiques et les projets in
tégrés en faveur de la participation des femmes 
au développement absorbent systématique
ment entre 4 et 6 pour cent du total des nou
veaux engagements d'APD des pays qui ont 
fourn is des ch iffres pour  une année ou une 
autre ,  ce qui représente entre 6 et 8 pour cent 
des nouveaux engagements bi latéraux. 

Ces chi ffres peuvent certes paraître peu 
élevés , mais il ne faut pas perdre de vue que 
la notification des activités axées sur les fem
mes est soumise à des critères stricts. Seu ls 

Projets intégrés 

peuvent être considérés comme des projets 
« spécifiques » ou « intégrés » en faveur de la 
participation des femmes au développement 
ceux dans lesquels les femmes interviennent 
en  tant qu 'agent et/ou bénéficia i re et qu i  
satisfont en  outre aux quatre critères su ivants : 

• Les femmes bénéficiaires doivent avoir  
été consu ltées au  moment de l a  conception 
du  projet ,  et les moda l ités de cette consu l 
tation doivent être précisées dans  le descrip
tif du  pro jet 

• Les femmes doivent prendre une part 
active à la m ise en œuvre du projet en qual ité 
de consei l lères, de formatrices, de gestionnai
res ou à tout autre poste de responsabi l ité.  

• Les obstacles à la  part ic ipat ion des 
femmes doivent être précisément ident i fiés 
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U n e  stratégie de type « 20-20 » 

pour l 'amélioration des services sociaux essentiels 

Depuis que lques années, p l us ieurs organismes des Nations Unies, en particu l ier l 'UN ICEF et le 
PNUD, élaborent des propositions tendant à réorienter les priorités en matière de dépenses de manière 
à amél iorer le bien-être et les chances des populations démunies des pays en développement. 

En 1 99 1 ,  dans son Rapport mondial sur le développement humain, le PNUD suggérait que l 'aide et 
les dépenses pub l iques soient axées sur les « priorités humaines » .  Cel les-ci étaient défin ies comme 
recouvrant l 'éducation de base, l a  santé primaire, le planning fami l ia l  et les systèmes ruraux (u ltérieurement 
rebaptisés « à  faib le coût ») d'approvisionnement en eau et d 'assain issement. Le tableau 27 de l 'annexe 
statistique contient les données d i sponibles sur l 'effort déployé par les Membres du CAO dans ces 
d ivers domaines. 

Cette idée du PN U D, qu i  a suscité de nombreux commentaires et suggestions (vo i r  p. 1 02 de 
l 'édit ion 1 993 du Rapport sur  la coopération pour le développement), a ensu ite été affi née par un 
groupe d'organ ismes des Nations Un ies. L'édition 1 994 du Rapport mondial sur le développement humain 
proposait l 'établ issement d'un « pacte pour le développement humain » dans le cadre duquel 20 pour 
cent des  apports d'aide et  20 pour cent du budget des  pays en développement seraient réservés aux 
« priorités humaines ». L'objectif serait d'atteindre, d' ici 2005, les principaux buts su ivants en matière de 
développement social : 

• accès universel à l 'enseignement élémentaire, aux soins médicaux de première nécess ité, à une 
eau potable et, pour ceux qu i  le souhaitent, à des services de planification fami l iale ; 

• é l imination des formes graves de malnutrition et de l 'analphabétisme parmi les adu ltes, vaccination 
de tous les enfants et forte réduction de la mortalité infanti le . 

Ce principe général a été approuvé - comme pouvant éventuel lement servir de base à des engagements 
réciproques entre pays développés et en développement - par le Sommet mondial sur le développement 
social tenu à Copenhague en 1 995. 

Les donneurs se sont engagés à aider les pays en développement à accompl ir des progrès décisifs, 
d' ic i  le début du s iècle prochain, dans ces domaines fondamentaux pour le développement humain . 
(« L'exercice de réflexion » dont il est question dans le chapitre p remier devrait renforcer cette 
orientation.) Ce qui retient actuel lement l'attention, c'est la question de savoir comment la communauté 
des donneurs peut encourager et soutenir au mieux les efforts des pays en développement. Parmi les 
so lutions envisagées figure notamment cel le qui consisterait à l ier l 'aide-programme à des priorités en 
matière de dépenses publ iques, en fonction de la situation propre à chaque pays. Le principe du « 20-20 » 
a pour objet d 'appeler l 'attention sur  les priorités sociales dans les divers pays. La structure optimale des 
dépenses et de l 'aide sera cependant forcément déterminée par les conditions sociales et la performance 
de chaque pays. Il convient par a i l leurs de tenir compte de l ' importance pour le développement humain 
de dépenses consenties dans des secteurs qui n'entrent pas à strictement parler dans ceux assignés 
comme objectif au pacte de type « 20-20 ». 

dans le descript i f  du pro jet et l es mesures 
pr ises pour  les  su rmonter doivent y être 
décrites . 

• Des compétences en matière de partici� 
pation des femmes au développement doivent 
être uti l isées tout au long du cycle du projet. 
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La r igu e u r  de ces cr i tères se t ra d u i t  
presque  ce rta i n e m ent  par  u ne sens i b l e  
sous�estimation d e  la valeur des projets cen� 
sés bénéficier aux femmes et par un manque 
de comparabi l ité entre les chiffres fournis par 
les divers donneurs,  chacun interprétant ces 
critères en fonction de ses propres procédu� 
res. C est pourquoi i l a été entrepris de met� 
tre au  point  un ensemble de critères plus 
simples et  d'appl ication plus générale ,  afin  de 
mieux rendre compte des efforts déployés par 
les donneurs en faveur de la participation des 
femmes au développement . 

+ Dans l'aide en faveur 
de l'environnement, 
la lutte contre la pollution 
vient avant la préservation 

L ' action en faveur de l 'environnement est 
une autre composante des programmes 

d'aide qui gagne en importance depuis quel� 
ques temps. Le Rapport Bruntland ( « Notre 
aven i r  à tous » ,  1 987 )  et la Conférence des 
Nations Un ies sur l 'envi ronnement et le dé� 
ve loppement tenue à Rio de Janeiro en 1 992 
o n t  m i s  l ' accent  s u r  la n écess i té  d ' u n  
développement durable ,  c'est�à�d i re fa isant 
une large place à la préservat ion et à l 'amé� 
l ioration de l 'envi ronnement.  

Les Membres du  CAO se sont act ive� 
ment  emp loyés à t rouve r des stratégies 
adaptées et des mesu res pratiques concou� 
rant à l a  réa l isat ion des object i fs du pro� 
gramme Act ion 2 1  a rrêté à Rio de Jane i ro . 
I l  est ma intenant évident que des f inance� 
m e n t s  ext é r i e u rs i m p o rt a n t s ,  m a i s  en 
aucun cas suffisants ,  se sont matérial isés 
à l ' appu i des pro j ets et p rogram mes en 
faveu r  de l ' envi ron nement - en 1 993 ,  en� 
v i ron 5 pou r  cent  des nouvea ux engage� 
ments d 'APD ont été décrits comme devant 
a l l e r  à des proj ets spéc i fiques en faveu r  de 
l ' envi ronnement . 

Le CAO a étroitement coopéré avec la  
Commission du développement durable à la  
fourniture des  in formations nécessai res à la  
mise en œuvre d'Action 2 1 .  Depuis 1 992 ,  les 
statistiques fourn ies au CAO par les pays Mem� 
bres incluent des rubriques permettant d' iso� 
!er l 'APD al louée aux activités spécifiques et 
intégrées en faveur de l 'environnement. Le CAO 
a par a i l leurs entrepris de réviser son système 
de classification par secteur et par objet afin  
de permettre une défin ition p lus précise des 
activités en faveur  de l 'environnement. 

Parmi les activités en faveur  de l 'envi ron� 
nement, on peut déjà dist inguer quelques 
orientations pri ncipa les . La p lupart de ces 
activités sont axées sur la réduction de la pol �  
lution urbaine et  industriel le ( le  programme 
« marron » ) ,  mais une place de plus en plus 
importante est également accordée à la ges� 
tion des ressources naturel les ( le programme 
« vert » ) .  Les activités « marron >> portent sur� 
tout sur les secteurs de l 'eau et de l 'assain is� 
sement, qui absorbent la moitié environ des 
ressources a l louées à l 'environnement. Les 
activités en faveur  de l 'envi ronnement passent 
à 90 pour  cent par des projets d'investissement. 
Les trois quarts en moyenne des dépenses en 
faveur de l 'environnement vont à des projets 
d'une valeur supérieure à 1 0  mi l l ions de dol� 
lars . Or, le cinquième seulement des engage� 
ments d'APD porte sur des projets de cette 
ampleur. D' un autre côté, la moitié envi ron des 
projets en faveur de l 'envi ronnement ont un 
coût inférieur à un demi mi l l ion de dollars .  Le 
Japon est le donneur le p lus  act i f  dans ce 
domaine - avec le tiers envi ron des engage� 
m e nts  b i l at é ra u x  ; v i e n n e n t  e n s u i t e  l e s  
États� Unis ,  l 'Allemagne e t  les Pays� Bas . 

Les pays Membres affectent certes dé� 
sormais  davantage de moyens  aux aspects 
envi ronnementaux du  déve loppement du�  
rab le ,  ma is  i l  sera it  erroné - même si  c'est 
prat ique cou rante - d'ass i m i le r  act ivités en 
faveu r  de l 'environnement et act ivités en fa
veu r  du développement d u rab le . L'envi ron-
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nement n ' est que l ' u n  des é léments inter� 
dépendants q u i  entrent  dans l e  dévelop� 
p e m e n t  d u ra b l e ,  l e q u e l  est éga l e m e n t  
condit ionné p a r  l e s  facteu rs sociaux e t  éco� 
nomiques (vo i r, par exemple ,  les é léments 
énoncés au paragraphe 3 de la  Déclaration 
i nt i tu lée « Vers u n  partenari at pour le  dé� 
ve l oppeme n t  d a n s  le n ouveau contexte 
mondia l )) ,  qui est reprodu ite en annexe au 
chapit re 1 ) .  Les défi n i t ions  existantes ne  
permettent pas  à l ' heure actue l l e  de  four� 
n i r  une  appréciat ion globale  des ressources 
i ntérieu res et extérieures a l louées au déve� 
loppement durable .  Pou r  certa ins  observa� 
teu rs .  ce l a  const i tue  un sér ieux obstacle 
pou r la  m ise en œuvre d'Act ion 2 1 .  Le CAO 
cont inuera à œuvrer, en co l laboration avec 
la Comm ission du déve loppement durable ,  
à l ' affi nement des instruments stat istiques 
ut i l i sés dans ce domaine .  

+ Aide publique aux pays en 
transition les plus avancés 

L es versements nets d 'a ide publ ique aux 
p l  u s  ava n cés  des  pays e n  t rans i t ion 

d 'Europe centra le et orienta le  ( PECQ) et des 
n ouveaux États  i ndépendants  ( N E ! ) de  
l ' ex� U n ion soviét ique - encore appelés pays 
de la part ie I I 1 - sont passés de 7 . 2  m i l l iards 
de dol lars en 1 993 à 7 . 5  m i l l iards de dol lars 
en 1 9942 .  En termes réels .  le vol ume de cette 
a ide est resté i nchangé, et relativement fai �  
b le  pa r rapport à celu i  des concours accor� 
dés par les Membres du CAO aux pays en 
déve loppement de la part ie 1 de la Liste des 
bénéficia i res de l 'a ide établ ie  par le CAO ( le� 
q u e l  a atte i n t  5 9 . 2 m i l l i a rd s  de d o l l a rs 
en 1 994 ) .  Rapporté à leur  PNB ,  l e  montant 
net de l ' a i d e  versée par l ' ensemb le  des 
Membres du  CAO aux pays de la  partie II a 
représenté 0 . 04 pou r  cent en 1 994 ,  chi ffre 
identique à ceux des trois années précéden� 
tes, contre 0 . 30 pour  cent pou r  les apports 
aux pays en développement . 

• L'Al l emagne reste l e  p l us gros appor� 
teur d 'a ide aux pays de l a  part ie  I I .  En 1 994, 
ses ve rsements  n ets se sont  m ontés  à 
2 .6  m i l l ia rds de dol l a rs .  ch i ffre u n  peu su�  
périeur  aux 2 .4  m i l l i a rds de dol lars de 1 993 
mais n ettem ent i n féri e u r  au n ivea u q u i  
ava it été atte int  en 1 992  ( 3 . 3 m i l l iards de 
dol l a rs ) .  

• Les États�Unis .  qui  se classent depuis 
toujours seconds, ont fait état d'un accroisse� 
ment de près de 50 pour cent de leur aide, avec 
le chiffre de 2 .4  mi l l iards de dol lars pour 1 994. 

• La Commission européenne arrive une 
fo is encore en  t ro i s i è m e  pos i t i o n .  avec 
1 . 3 mi l l iard de dol lars ,  soit près du double 
des sommes versées en 1 993 .  

• La  France v ien t  a u  q u atr ième rang 
en  1 994 , avec 650  mi l l ions de  dol lars .  soit un 
accroissement de 7 pour cent .  

• Quant aux versements de l 'Autriche ,  
qu i  se  sont ch i ffrés à 26 1 m i l l ions de dol �  
lars ,  i l s  ont fortement chuté expri més en 
pourcentage du  PNB,  tombant de 0 . 2 1  pou r  
ce nt  en  1 99 3  à 0 . 1 3  p o u r  cent  e n  1 99 4 .  
L'Autr iche reste cependant l e  pays qu i  af� 
f iche l e  rapport a i de/P N B  l e  p l u s  é l evé 
pour 1 994 ,  privi l ège q u ' e l l e  partage désor� 
ma is  avec l 'Al l e m a g n e ,  dont  l e  rapport 
s' étab l it à 0 . 1 3  pour cent pour 1 993 comme 
pour  1 994 . 

Si le volume global de l 'a ide consentie 
aux pays de la  part ie I I  est demeuré relative� 
ment stable ,  la composition de cette aide 
s'est par contre considérab lement modi fiée . 

• La part des prêts nets , qu i  ava it dou� 
b lé en 1 993  pour atte indre 1 2  pou r  cent ,  
s'est fortement contractée pour reven i r  à 
seu lement 1 pour cent .  

• Les dons bi latéraux ont  progressé, leur  
part passant de 62 à 7 1  pour cent ,  de même 
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Graphique IV-6. Apports d'aide publ ique des pays du CAO 

aux pays de la partie I l  

Mi l l iards de $ 
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dans une moindre mesure que les contribu� 
t ions  m u lt i l atéra l es3 ,  q u i  ont représe nté 
28 pour  cent .  

• Les dons bi latéraux ont surtout servi à 
financer une aide�projet ( 28  pour  cent)  ou 
des activités d'assistance technique ( 2 3  pour 
cent ) . Comme on s'y attendait ,  l 'aide a l imen� 
ta ire a encore d iminué pour  ne plus repré� 
senter que 1 pour  cent et les autres formes 
de secours sont devenues négl igeables .  

• La pa rt des a l l égements de dettes a 
doublé ,  pour s'établ i r  à 1 9  pour cent en 1 994. 

Des changements se sont également pro� 
du its dans la répartition géographique des 
versements nets, changements qui  ont tou� 

1 .5 2.0 2.5 3 .0 

tefois été moins spectacu la i res que ceux ob� 
servés dans l 'affectation sectorie l le  de l 'a ide.  

• En 1 994 ,  la  Pologne a reçu une aide 
beaucoup p lus conséquente , d 'un montant 
presque éga l à cel l e  qui est a l lée à la  Russie ,  
soit 1 .8 m i l l iard de dol lars .  

• L' Ukra ine vient à la seconde place avec 
environ 300 m i l l ions de dol la rs pour 1 993  
comme pour  1 994 .  

• La Hongrie se cl asse t ro is ième avec 
près de 200 m i l l ions de dol la rs .  

• Sur l e  tota l  des versements not i fiés 
pour  1 994 , p lus du quart apparaissent comme 
dépourvus d'affectation géographique précise. 
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Notes 

1 .  

2 .  

L a  Liste d e s  bénéfic ia i res de l 'a ide étab l ie  p a r  l e  
C A D  se compose de d e u x  part i es . L a  partie 1 e n 
globe l e s  pays et territoi res en développement et 
la Pa rt i e  I l l es pays en t ra n s i t ion  p l u s  ava ncés 
( PECO/N E I  p l u s  avancés ) .  

Les don nées relat ives à 1 993 e t  a u x  a nnées anté
r ieures ont été révisées depuis  la publ ication du 
Rapport de l ' a n née d ern ière . Les don nées concer
nant 1 994 sont encore provi so i res et donc suscep
ti b les d'être révisées. 

3. 
Les contri but ions  m u l t i l atéra les  recouvrent  l es 
souscriptions au capita l de la BERD,  l 'a ide trans i 
tant  par  l ' U n ion européenne et quelques apports 
re lativement peu i m porta nts dest i nés à certa i ns 
mécani smes mult i latéraux.  Les contributions aux 
a utres i nst i tut ions m ul t i l atéra les de dével oppe
ment .  notam ment la Banque mondiale ,  qui ont des 
activités dans des pays de la  part ie  I l ne  sont pas 
prises en compte. 
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Les Membres du CAD ont entrepris de repenser les principes et prio rités 

auxquels  la coopération pou r le développement doit répondre 

en cette è re de l 'après-guerre froide.  De nouvel les orientations se sont peu à peu 

faites jour. Le p rocessus d'examen de l'aide a contribué à révéler la natu re 

de ces orientations et à fai re progresser leur m i se en œuvre. 

+ 1 .  I ntroduction 

Le présent chapitre contient des  informa� 
tions succinctes sur la  performance des 

divers Membres du CAO et sur  l 'évolution ré� 
cente de leur politique . Les notes relatives aux 
di fférents pays reprennent, pour certaines, les 
conclusions essentie l les qui se sont dégagées 
des récents examens de l 'a ide conduits par le 
CAO et indiquent ,  pour d'autres,  les mesures 
correctives prises par les Membres dont le 
programme d'a ide ava it été examiné au cours 
des années antérieures. 

Les examens de l 'a ide sont , depu is tou� 
jours ,  un outil i mportant pour le  CAO - per� 
mettant à chacun d' apprendre des autres,  
non de condamner leur act ion .  Ensemble,  les 
Membres du CAO œuvrent par ce moyen à 
rendre leurs programmes nationaux compa� 
t ibles avec l es object i fs et stratégies qu ' i l s  
ont  fixés d 'un  commun accord . Ou i  p lus est , 
depuis 1 994 , les résu l tats des ces examens 
sont publ iés afi n  d ' in former l 'opin ion publ i �  
que et de stimu ler le  débat entre les Mem� 
bres . L'encadré ci�après indique le ca lendrier 
des examens de l 'a ide par l e  CAO . 

Les Membres du CAO ont entrepris de 
repenser les principes et priorités auxquels 
la  coopération pour le développement doit 
répo n d re en  cette è re de l ' ap rès�gue rre 

froide. De nouvel les orientations se sont peu 
à peu fa ites jour. Le processus d 'examen de 
l 'aide a contribué à révéler  la natu re de ces 
orientat ions et à fa i re progresser leur m ise 
en œuvre . 

Parm i ces nouvel les orientations figu re 
l ' élargissement de la place accordée, dans 
les pol it iques des Membres, aux résu ltats de 
l 'aide. Les Membres s'attachent de p lus en 
plus à défin i r  leur aide en fonction du « pro� 
du it » de leurs programmes . A l 'occasion de 
l 'examen de l 'a ide des États� Un is ,  le Comité 
a passé en revue les efforts déployés par 
USAID pour réorganiser son système de ges� 
tion de l 'aide autour des notions de résu l �  
tats e t  d'efficacité . La  Déclaration intitu lée 
« Vers un partenariat pour  le  développement 
dans le  nouveau contexte mondial  >> , adop� 
tée pa r la réun ion à haut n iveau du CAO en 
mai 1 995 ,  met elle aussi fortement l 'accent 
sur les résultats de l 'a ide.  I l  n'en reste pas 
moins qu' i l  est mala isé de chi ffrer les réa l i �  
sat ions accompl ies et de déterm ine r  les  
re lations de causa l ité ; la méthodologie à 
employer à cet effet retiendra tout part i �  
cu l ièrement l 'attention du CAO en 1 996. 

La cohérence des po l i t iq ues est u n e  
autre q uest ion à laquel le  une importance 
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CALE N D R I E R  D ES EXAM ENS 
PAR LES PAI RS POUR 1 994, 1 995 ET 1 996 

Examens de la politique de coopération 
pour le développement menés en 1 994 et 1 995 

Pays exam iné Date Exam inateu rs 

Royaume-Uni  24 février 1 994 Belgiqu�, Fin lande 
France 30 mars Suède, Etats-Unis 
Espagne 29 avril  Ita l ie ,  Suisse 
Pays-Bas I S  j u i n  Al lemagne, 

Royaume-Uni  
Canada 24 j u i n  Danemark, France 
I rlande 2 1  septembre Pays-Bas, Norvège 
�elgique 24 novembre Autriche,  Pays- Bas 
Etats-Unis 1 S décembre Austral ie,  Japon 

Allemagne 24 avri l  1 99S Canada, R?yaume-Uni  
Danemark 3 1  mai Pays- Bas, Etats-Unis  
F in lande 20 j u i n  Austral ie,  Portugal 
C E  1 9  septembre N orvège, Su isse 
Japon 1 4  novembre CE, Ita l ie 
Norvège OS décembre France, Espagne 

Examens de la pol itique pour le développement 
prévus pour 1 996 

Pays exam iné Date Exam inateurs 

Autriche 1 9  mars I rlande, Norvège 
Ital ie I l  avri l  Al lemagne,  

Luxembourg 
Nouvel le-

Zélande 09 mai Danemark, Su isse 
Austral ie 1 3  mai Danemark, Su isse 
Suède OS j u i n  Japon, P�ys- Bas 
Portugal 1 7  septembre France , Etats-Unis 
Su isse OS novembre CE, F in lande 
France 1 0  décem bre Canada, Royaume-Uni  

grandissante est accordée dans les examens 
de l ' a ide .  Dans l a  Déc laration adoptée par 
le  CAO en 1 99 5 ,  i l  est c la i rement stipu lé  que 
les pol i t iques m enées dans les autres do� 
ma ines ne  doivent pas a l le r  à l 'encontre des 
object i fs du déve loppement .  A l 'occasion de 
l ' examen de l 'a ide de la Communauté euro� 
péenne ,  une  attention part icu l ière a été por� 
tée aux poss ib i l ités spécifiques dont d ispose 
la  Communauté européenne pou r  maxim i� 
ser l a  contribution de l 'Europe au déve lop� 
pement grâce à des polit iques adéquates , par 
exemple en matière d 'échanges et dans de 
nombreux autres domaines affectant les re� 
lations avec les pays en déve loppement . La 
cohérence des pol it iques est une question 
qui  fa it interven i r  de m u ltip les rami fications ,  
et deviendra de p lus en p lus partie intégrante 
du processus d 'examen de l 'a ide.  

La dotation en personnel des organ ismes 
d 'a ide est un autre su jet qui  retient de p lus  
en p lus  l 'attent ion des Membres , s u rtout 
compte tenu de l ' importance grandissante 
de certaines questions stratégiques recou� 
vrant pl us ieurs domaines d 'action . I l  appa� 
raît souvent  n écessa i re de  ren forcer  l es 
compétences et la spécial isation du person� 
ne!  chargé de la gestion de l 'a ide dans des 
domaines comme l ' égal ité entre hommes et 
femmes,  la  populat ion et l e  déve loppement 
part icipat i f, et cela est de plus en plus sou l i � 
gné dans les examens .  I l  est éga lement fon� 
damental  de ve i l ler  à ce que le  personnel  
envoyé sur  le  terra in  soit  doté des qua l ités 
personnel les et profess ionnel les ind ispen� 
sables pou r  bien j ouer  son rô l e ,  à savo i r  
« faci l i te r » l es  act ivités m ises en œuvre à 
l ' i n i t i a t ive des  pays e n  d éve loppem e n t  
eux�mêmes e t  gérées par ces dern iers .  Cet 
aspect des pol it iques de recrutement et de 
formation retient depuis quelques temps l 'at� 
tent ion des organ ismes d'a ide d 'un  nombre 
croissant de Membres du CAO. 

Le volume de l 'a ide ,  enfi n ,  reste u n  é lé� 
ment  cap ita l dans l es examens ,  où cette 
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q u est ion  est presq u e  systémat iquement 
abordée. Les Membres s ' intéressent éga le� 
ment de p lus  en  p l us  a u  problème de la 
sensib i l isat ion de  l ' op in ion  pub l ique aux 
q u est ions  de déve l oppement ,  a ins i  qu 'à  
l 'ampleur et  à la vigueur  du  soutien recuei l l i  
p a r  l 'a ide d a n s  l 'opin ion publ ique .  A l 'occa� 
sion de l ' examen de l ' a ide des États�Unis ,  
un des su jets qu i  a le  p lus  reten u  l 'attention 
du Comité concerna it la manière de voir  du 
congrès et de l 'opin ion publ ique . Un débat 
approfondi a aussi  été consacré à ce thème 
à l 'occasion de l 'examen de l 'a ide du Japon . 

+ 2 .  Notes relatives 
aux différents pays 

Allemagne 

Le montant net des versements d'APO a 
cont i n ué à d i m i n ue r  en 1 994 ,  tombant à 
6 .82 m i l l ions de dol lars ,  dont 6 1  pour cent 
ont été consacrés au programme bi latéra l .  
En vol u me ,  I 'APO a chuté de 6 pour  cent en 
termes réel s  par rapport à 1 993 ,  tandis que 
le  rapport APO/PN B a de nouveau baissé,  de 
0 . 36 pou r  cent à 0 . 34 pour cent .  L'aide pu� 
bl ique octroyée par l 'A l lemagne aux PECQ/ 
N E1 ,  qu i  a atteint  au total  2 .6 m i l l iards de 
dol lars, est restée except ionnel lement éle� 
vée et a représenté 3 5  pour cent  de l 'a ide 
accordée à ces pays par l ' ensemble  des 
Membres du  CAO . 

Lors de l 'examen de l 'a ide de l 'Al lemagne 
par le CAO , en avri l 1 99 5 ,  le Comité a noté 
que le  m i n istre fédéral de la  Coopération 
économ ique  et du déve loppement ( BMZ ) 
s'est engagé à porter l e  volume de l 'a ide a l �  
l e m a n  de  à O .  7 pou r cent  d u  P N B .  Étant 
donné les obl igations de financement mu!�  
t i  latéra l  incombant à l 'Al lemagne et les nou� 
veaux domaines d'act ion ,  p lus  étendus,  de 
la  coopération a l lemande,  par exemple dans 

les cas d 'urgence , le Comité a est imé qu ' i l  
serait nécessai re ,  en un  premier temps, pour 
atteindre l 'objecti f  de 0.7 pour  cent ,  de fa i re 
en sorte que le volume de l 'a ide augmente 
au même rythme que la  croissance écono� 
m ique a l lemande . Le Comité a examiné at� 
tentivement certains aspects de la gestion 
et de l 'admin istration de l 'a ide a l l emande et 
s'est fél icité que le  BMZ a it adopté , pour les 
principaux pays partenaires en développe� 
ment ,  des cadres nationaux comme instru� 
ments de p lan i fication à moyen terme de 
l 'a ide bi latéra le .  Tout en reconna issant la 
haute qual ité professionnel le du min istère 
et des inst itutions d'exécution a insi que du 
personnel chargé de la préparation et de la 
mise en œuvre des programmes d'aide bi la� 
téraux, le CAO a est imé que des énergies se 
gaspi l lent peut�être dans un système corn� 
plexe en perpétuel le  recherche d'équ i l ibre , 
depuis le stade des représentations loca les 
j u squ ' à  ce l u i  des  décid e u rs du BMZ et 
d'autres m in istères fédéraux en passant par 
les sièges des organ ismes d'exécution . Étant 
donné l 'ampleur de certains programmes bi� 
latéraux al lemands, le Comité a constaté que 
les représentations loca les sont encore éton� 
namment i nsuffisantes. Au cou rs de I ' Exa� 
men de l ' a ide ,  l e  débat pol i t ique  q u i  se 
dérou le  actue l l ement en Al lemagne a été 
évoqué ,  a insi  que certa ins arguments nou� 
veaux selon lesquels  le BMZ devrait s'abste� 
nir davantage d ' intervenir  dans la gestion des 
projets afin d'être en mesure d 'assumer plus 
efficacement les responsabi l ités plus lourdes 
dont il est i nvesti .  

Australie 

En 1 994, le montant net des versements 
d'APD de l 'Austra l ie  a atteint 1 .09 m i l l iard de 
dol lars. dont 74 pour cent ont été consacrés 
au programme b i latéra l .  Le tota l de I 'APO a 
progressé de 5 pou r  cent en termes réels par 
rapport à 1 993 mais que le rapport APO/PNB 
est  resté i nchangé à 0 . 3 5  pou r  cen t .  Le  
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budget austra l ien de l 'aide étrangère pour 
l 'exercice 1 995/96 ( j u i l let�j u in ) devra it aug� 
menter de 1 pour  cent en termes réels par 
rapport aux dépenses de 1 994/95 ,  dans un 
contexte de réduction sensible des autres 
postes de dépenses publ iques .  Les prévi� 
si ons laissant anticiper un taux de croissance 
économique de 4 pour cent ,  il faut s'atten� 
dre à une baisse du rapport APD/PN B, qui 
devrait s'étab l i r  à 0 . 3 3  pour cent pour l 'exer� 
ci ce 1 995/96, et ce malgré l 'augmentation du 
volume de l 'aide . 

En mars 1 995 ,  le min istre austral ien de la 
coopération pour le développement a lancé 
un programme dont l 'objectif  est de sensibi� 
l iser davantage l 'opin ion publ ique aux activi� 
tés du pays en matière de coopération pour 
le développement. En un premier temps, le 
nom de l 'organisme d'aide austral ien a été 
modif ié ,  et l 'ancienne AI DAB est devenue 
AusAI D (Agence austra l ienne de déve lop� 
pement internationa l ) . En outre, de nouvel�  
les possibil ités de voyages sont proposées aux 
responsables des médias pour  permettre aux 
j o u rn a l i stes a u st ra l i ens  de se fa i re par  
eux�mêmes une idée des p roblèmes dont 
souffrent les pays en développement et de 
l 'action qu'a engagée l 'Austra l ie pour les aider 
à surmonter ces obstacles au développement . 

Autriche 

Le montant net des versements d'APD a 
augmenté de près de 1 5  pou r  cent en termes 
réels pour s'établ i r  à 655 mi l l ions de dol lars .  
Cette progression est attribuable à une aug� 
mentation de 1 2 5 pour cent en termes réels 
des ve rsements de p rêts qui ont atte int  
1 82 m i l l ions de dol lars en 1 994. Les verse� 
ments de dons bi latéraux, à 354 mi l l ions de 
dol lars ,  n 'ont pratiquement pas varié, et les 
contributions multi latérales ont chuté de près 
de 1 5  pour cent en termes réels. Rapportée 
au PNB,  I 'APD de l 'Autriche a augmenté pour 
s'établ i r  à 0 . 33  pour cent . Une grande partie 

des versements de 1 994 a de nouveau été af� 
fectée aux réfugiés, principa lement ceux qui  
viennent de l 'ex� Yougos lavie. L'aide humani� 
taire a été une composante très importante de 
I'APD autrich ienne ces dern ières années. Le vo� 
!ume de l 'a ide, en 1 995 et à l 'aven ir, sera in� 
fluencé par le  fait que l 'Autriche a adhéré ,  au 
début de 1 995 ,  à l 'Un ion européenne ( U E ) .  
L'Autriche doit verser u n e  contribution d'envi� 
ron 80 mi l l ions de dol lars au budget de déve� 
loppement de I 'UE pour 1 995 . Il est cependant 
probab le  qu ' une part ie  au moins de cette 
somme sera prélevée sur d'autres composan� 
tes du progra m me d 'a ide . Les premiè res 
contributions au Fonds européen de dévelop� 
pement seront versées à compter de 1 998. 

L' a i d e  p u b l i q u e en fave u r  d e s  pays 
d 'Europe centra le  et orienta le  et des pays 
de l ' ex� U n ion soviét ique  c lassés dans l a  
Part ie  I I  a fortement  chuté en  1 994 pour  
s'étab l i r  à 26 1 m i l l i ons de dol lars en te rmes 
nominaux et à 250 m i l l ions de do l la rs à prix 
constants de 1 993 . Toutefois ,  par rapport au 
P N B ,  l 'Autr iche reste l ' u n  des pri nc ipaux  
donneurs en faveur  de ces pays , avec un  rap� 
port a ide/P N B  qui se ch i ffre à 0 . 1 3  pour  cent. 
L' a i de d est i n ée a u x  pays de  la pa rt i e  I I  
v a  p r i n c i p a l e m e n t  a u x  p ays vo i s i n s d e  
l 'Autriche .  Dans ce contexte ,  i l  convient de 
sou l igner que l 'a ide autrich ienne n 'a pas bé� 
néficié aux pays en t rans i t ion aux dépens 
des pays en  déve loppement ,  pu i sq u e  les 
crédits d 'a ide dest inés à ces deux groupes 
de pays sont d isti ncts .  Les apports du sec� 
teu r  privé aux pays de la  part ie II ont sensi�  
b lement augmenté en  1 994 .  

A la  f in  de l 'année 1 994,  la  responsabi� 
l i té de l ' assistance technique bi latéra le  a été 
transférée de la chance l lerie fédéra le  ( Bureau 
du Prem i e r  m i n i s t re ) au m i n i st è re des  
Affa i res étrangères ,  hormis  l 'a ide dest inée à 
l 'Alban ie  et aux NE !  en développement,  qu i  
relève tou j ou rs de la chance l lerie fédéra le ,  
laquel le  coordonne l 'a ide a l lant à tous les 
PECO/N EI .  En 1 994, l 'Autriche a poursu ivi sa 
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pol it ique de concentration géographique de 
l ' assistance tech n i q u e  b i l atéra le  sur h u it 
pays p rior ita i res : s ix  pays d 'Afr ique sub
sa hari e n n e ,  a i n s i  que l e  N i ca ragua et le 
Bhoutan .  Une part importante de cette aide 
passant par l ' intermédiaire des organisations 
non gouvernementa l es sans  but l u crat i f ,  
ce l l es-ci souha iteraient avo i r  davantage leur  
mot à d i re dans la défin it ion de la  polit ique 
de coopération de l 'Autriche .  Le min istère 
des Finances reste responsable de la gestion 
de l 'aide financière ,  bi latérale et mult i latérale. 

Au S o m m e t  soc i a l  de m a rs 1 99 5 ,  l e  
chance l ie r  fédéra l ( Prem i e r  m i n ist re )  a an
noncé l ' a l l égement  de  l ' en s e m b l e  de la  
dette cont ractée pa r sept  pays d 'Afrique 
subsaharienne  et le  N i ca ragua à l ' éga rd de 
l 'Autr iche . Cet a l l égement  est accordé à 
cond i t ion  que  de 30  à 40 pou r cent des 
sommes rem i ses soient u t i l isées pa r les 
pays bénéf ic ia i res pour  i nvest i r  dans des 
pro j ets soc iaux et des p ro j ets en faveu r  de 
l ' envi ronnement .  

Belgique 

Sous l 'effet , en grande partie, des profonds 
bou leversements qu i  ont secoué certains des 
principaux pays partenaires de la Belgique, le 
montant net de ses versements d'APO a chuté 
de 1 5  pour cent en termes réels ,  en 1 994, pour 
s'établ i r  à 726 mi l l ions de dol lars. Les verse
ments d'aide b i latéra le  et mu lti latérale ont 
chuté, respectivement , de 1 1 .9 pour cent pour  
tomber à 435 m i l l io n s  de  d o l l a rs ,  et  de 
1 9 . 5  pour cent pour reveni r  à 29 1 m i l l ions de 
dol la rs en termes réels .  Le rapport APO/PN B 
d e  l a  B e l g i q u e  s ' es t  t ro uvé ram e n é  de  
0 . 39  pour  cent à 0 . 32  pour cent. En 1 993 ,  l 'a ide 
publ ique accordée par la Belgique aux pays 
de la partie II de la Liste établ ie par le CAO a 
atteint 79 m i l l ions de dol lars .  

Lors du  dern ier Examen de l 'a ide de la 
Be lg ique par l e  CAO ( 24 novembre 1 994 ) ,  

trois problèmes préoccupants ont été mis  en 
évidence : 

• la nécessité de formu ler  une stratégie 
claire ; 

• le poids excessi f, dans le programme 
d'aide,  de pays ayant connu d ' impor
tantes di fficu ltés ( Rwanda, Burundi et 
Zaïre ) ; et 

• une pénurie aiguë de personnel . 

Le Comité a encou ragé les autorités bel
ges à redoubler  d 'efforts ,  d ' une part pour  
mettre en œuvre une stratégie intégrée de 
coopération pour  le développement suscep
tible d'orienter les diverses composantes du 
programme d'aide, dont environ 65 pour cent 
sont gérés par l 'Administrat ion générale de 
la  coopération au développement (AGCO) ,  
e t  d 'autre part pour  consacrer des ressour
ces p lus substantie l les au rô le des femmes 
dans le développement , à la régu lation des 
naissances et à l 'envi ronnement .  

Canada 

En vol ume ,  l 'APO du Canada a ch uté ,  
en 1 994, de 0 .2  pour  cent en termes réels pour 
s'établ i r  à 2 . 25  m i l l iards de dol lars .  Le mon
tant des versements bi latéraux a fléch i de 
6.2 pour cent à 1 .4 m i l l iard de dol lars en ter
mes réels ,  tandis que les versements mu lti la
téraux ont progressé de 4 pou r cent pour 
atteindre 826 mi l l ions de dol la rs .  Le rapport 
APO/PNB du Canada est retombé de 0 .45 pour  
cent à 0 .43 pour  cent. En 1 994, l 'a ide publ i
que accordée par le Canada aux pays de la 
partie II de la Liste établ ie  par le CAO a at
teint 73 m i l l ions de dol lars . En 1 993 ,  cette 
aide s'était ch iffrée à 79 mi l l ions de dol lars .  

A la  su ite de l 'examen approfondi de la  
pol it ique étrangère menée en 1 994 , le gou
vernement canadien a publ i é ,  l e  7 février 
1 995 ,  sa réponse aux recommandations émi
ses par le Comité m ixte spécial chargé de 
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l ' exa m e n  de l a  p o l i t i q ue ét ra ngère d u  
Canada . L e  gouvernement a décidé q u e  l 'APD 
canadienne se concentrerait  sur six domai�  
nes fa isant l 'ob jet d' un  programme : besoins 
essentiels de l 'être humain ( 2 5  pour cent de 
I 'APD)  ; participation des femmes au déve� 
loppement ; services d ' infrastructure ; droits 
de l ' homme, démocratie et bonne gestion 
des affa i res publ iques ; développement du 
secteur privé ; et envi ronnement. A l 'occasion 
de cette révision de la pol it ique étrangère ,  
le  gouvernement s 'est engagé à s'efforcer 
d'atteindre l 'objecti f  de 0 . 7  pour cent du PNB 
dès que la  s ituation budgétai re du Canada 
le permettra . Il l u i  a cependant fal l u  fai re face 
à une crise budgéta i re due à l 'endettement 
mass i f  de l ' État , ce qui l'a conduit à annon� 
cer, pour  1 997�98 , une réduction de plus de 
30 pou r  cent du budget de l ' aide publ ique 
canadienne au développement. En outre, des 
rédu ct ions  d ' effect i fs seront imposées à 
l 'Agence canadienne de développement inter� 
national (ACDI ) qui  met en œuvre la majeure 
partie du programme du Canada en matière 
de coopération pour le développement. 

Communauté européenne 

En 1 994, le montant net des versements 
d'APD de la Communauté européenne (CE)  
a progressé de 1 4 pour  cent en termes réels 
pour atteindre 4 .8  m i l l iards de dol lars.  L'APD 
bi latérale s'est accrue de 1 4  pour cent en ter� 
mes rée ls pour  s 'étab l i r  à 4 . 3  m i l l iards de 
dol lars ,  principalement à la su ite de l 'aug� 
mentation sensible des versements au t itre 
de l 'a ide humanita ire et de l 'aide a l imentai re.  
Les contributions mu lti latérales,  pour leur 
part ,  ont augmenté de 44 pour  cent et atteint 
494 m i l l ions de dol lars .  

Les re lat ions de  la  C E  avec les États 
d'Afrique,  des Caraïbes et du Pacifique (ACP) , 
qu i  sont régies par la convention de Lomé IV, 
ont fa it l 'obj et d 'un  examen à m i�parcours 
au cours de la période 1 994�95 . Un certa in  

nombre de modifications ont été apportées 
lors des négociations du deuxième protocole 
qu inq uenna l ,  qui  touchent principa lement 
les droits de l ' homme ,  le  renforcement du 
dia logue sur  l es mesures à prendre , la co hé� 
renee des pol i t iques et la budgét isation de 
l 'a ide.  Un  montant de 1 4 .625 m i l l iards d 'ECU 
sera accordé aux États ACP dans le  cadre de 
l a  convent ion de Lomé IV au  cours de la  
période 1 995�2000. 

En ce qui concerne l 'Asie et l 'Amérique 
latine (ALA) , la programmation financière est 
établie sur une base quinquennale, mais les 
autorisations d'engagement et de versement 
sont délivrées sur une base annuel le .  Dans ces 
deux régions comme dans la région méditer� 
ranéenne (MED) ,  la CE se propose d' intensi� 
fier sa coopération économique,  pol it ique ,  
sociale et  cu lturel le . Des travaux ont déjà été 
lancés en vue de la création d 'une zone de 
l ibre�échange dans la région méditerranéenne 
et la Communauté a annoncé qu'el le avait l ' in� 
tention d'accorder une somme de 4.685 mi l �  
l iards d'ECU sous forme d'assistance financière 
à cette région au cours de la période 1 996�2000. 

Des accords européens ont été signés (ou 
paraphés) entre l ' Un ion européenne et dix 
pays d 'Europe centra le  et orientale  ( PECQ ) ,  
afin d' intégrer davantage ces dern iers aux cou� 
rants d'échanges intra�européens . Le consei l  
e u ropéen d ' Esse n ,  e n  déce m b re 1 99 4 ,  a 
adopté une stratégie de rapprochement pré� 
voyant l ' intégration progressive des PECQ au 
marché intérieur de l ' Un ion européenne.  Des 
accords de partenariat et de coopération ont 
par a i l leurs été signés (ou paraphés) avec la 
Fédérat ion de Russie et c inq autres États 
membres de la  Communauté des États i ndé� 
pendants (CEl ) .  Pou r  les États membres res� 
tants de la CEl ,  les accords en sont au stade 
de la négociation (ou des dél ibérations ex� 
ploratoi res ) .  En 1 994, la  Commission euro� 
péenne a déboursé 1 235 m i l l ions de do l lars 
pou r  l 'a ide publ ique aux pays de la part ie  I I  
de la  L iste étab l ie  par le  CAO ,  dont 870 m i l �  
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l ions de dol lars aux PECQ et 365 m i l l ions de 
dol lars aux NE I .  Par rapport à 1 993 le volume 
d 'a ide  de la Comm iss ion a augmenté de 
506 m i l l ions de dol lars .  De p lus ,  la  Commis� 
sion européenne et la  Banque européenne 
d ' investissement ( BEI ) ont déboursé 365 mi l �  
l ions de dol lars pou r  les autres apports du 
secteur public aux pays de la partie I I  en 1 994, 
par rapport a ux 998 m i l l ions de dol lars en 
1 993 . Le conse i l  e u ropéen de Cannes, en 
j u i n  1 99 5 ,  a appro uvé u ne enveloppe de 
6.69 m i l l iards d 'ECU pour la coopération fi� 
nancière ( assistance budgéta i re )  en faveur 
des PECQ pour la période 1 995�99. 

Conformément au  tra ité de Maastricht 
et  a u x  réso l u t i o n s  d u  c o n se i l  en  date  
de 1 993 et  de  1 994 , la CE  et  les États mem� 
bres qui la  composent ont pris des mesu� 
res pou r a m é l i orer  l a  coord i nat ion et la 
complémentarité de leurs pol it iques et leurs 
efforts d 'a ide .  En ma i  1 994 ,  le consei l  a ap� 
prouvé une l i ste de s ix pays ( Bangladesh ,  
Costa  R i ca ,  Côte  d ' I vo i re ,  É t h i o p i e ,  
Mozambique e t  Péro u )  où  la  coordination 
de l ' a ide sera ren forcée à t i tre expérimen� 
ta i ,  d ' abord dans l e  secteu r  de l a  santé et 
pour la  l utte contre l a  pauvreté .  L' idée est 
d 'u t i l i ser l es enseignements t i rés de cette 
expérience pour  ren forcer la coordination 
de l ' a ide dans d 'autres domaines priorita i �  
res ( sécu rité a l imenta i re ,  éducation ) et dans 
d 'autres pays partena i res . 

Le programme des éva l uat ions de l 'a ide 
a été é la rg i  sens ib lement  a u �de l à  des pays 
ACP pour  i nc l u re les  pays ALA M E D  (As ie ,  
Amér ique  l a t ine  et  pays méditerranéens ) .  
L' Off ice h um a n ita i re de  l a  Comm u nauté 
e u ropéen n e  ( EC H O )  com m ence auss i  à 
mener  des éva l u at ions  de ses opérat ions 
q u i ,  su r  l e  plan budgéta i re ,  ont q uadruplé 
au cou rs des tro is  dern iè res a nnées . La 
Banque e u ropée n n e  d ' i nvest issement et  
l es programmes Phare et Tac is  se sont ,  eux 
auss i ,  dotés de d i sposit i fs d 'éva l uation . La 
CE a a d opté une a pproche i ntégrée du 

cycle  de gestion des pro jets et app l ique à 
tous les  pro j ets la méthode d 'ana lyse du  
cadre logique a ux stades de l a  préparat ion ,  
de la  m ise en œuvre et de l ' éva l uat ion des 
projets . 

Danemark 

Le montant net des versements d'APD 
du D a n e m a r k  a con t i n u é  à p rogresser  
en 1 994 ,  pou r  s 'étab l i r  à 1 . 45  m i l l ia rd de 
do l lars ,  dont 5 5  pou r  cent ont été consa� 
crés au  programme b i l atéra l .  Le total de 
I 'APD a augmenté de 2 pour cent en ter� 
mes rée ls  par rapport à 1 993  tandis  que l e  
rapport APD/PN B  est resté au  n iveau de 
1 . 0 3  pour cent ,  deva ncé u n iquement par 
ce lu i  de la Norvège.  

La pol itique danoise de coopération pour 
le développement a été examinée par le CAO 
le 3 1  mai 1 995 . Étudiant les l ignes directrices 
à moyen terme élaborées par le pays et intitu� 
lées Un monde en développemen t  - Stratégie du 
Danemark en matière de développement pour l 'an 2000, 
le Comité s'est fél icité de plusieurs éléments 
novateurs constatés dans la gestion danoise 
de l'aide bilatérale, qui sera concentrée sur un 
nombre restreint de pays bénéficiaires. La par� 
ticipat ion active des admin istrations et des 
groupes cibles des pays bénéficiaires fera dé� 
sormais partie intégrante de la formulation des 
stratégies par pays et le Danemark s'est par 
ai l leurs engagé à élargir cette participation pour 
y inclu re la mise en œuvre des projets. Bien 
que les effectifs de l 'a ide danoise sur le terrain 
aient sensiblement diminué,  l 'un des grands 
axes des futurs efforts d'aide du Danemark sera 
de contribuer à renforcer les capacités admi� 
nistratives au n iveau loca l .  En matière de co� 
opération multilatérale, tout en reconnaissant la  
nécessité d 'amél iorer le partage de la charge 
financière ,  le Danemark se propose de fon� 
der plus  largement son action sur le choix 
d 'un nombre restreint d ' institutions dont les 
activités sont de haute qual ité et coïncident 



Tendances des performances de l'aide des Membres du CAD 

avec les domaines j u gés priorita i res par le  
Danemark. 

Espagne 

Le montant net des versements d'APD de 
l ' Espagne a progressé de 5 pour cent en mon� 
naie nationale ,  passant de 1 66 mi l l iards de 
pesetas en 1 993 à 1 75 m i l l i a rds de pesetas 
en 1 994. Il n'a cependant guère varié exprimé 
en dol lars (avec une augmentation de 1 mi l �  
l ion de dol lars ,  à 1 305 mi l l ions de dol lars )  ni 
en termes réels (avec une augmentation de 
0 .9  pour  cent ) .  L'accroissement sensible des 
contributions mu lt i latéra les et des dons bi la� 
téraux a été compensé par une diminution des 
versements nets de prêts bi latéraux, qui  ont 
recu lé de 1 9  pour cent en termes réels .  Le rap� 
port entre l 'aide et le PN B espagnols est resté 
inchangé à 0 .28 pour cent. Étant donné l 'atti� 
tude bienvei l lante du Parlement et de l 'opi� 
ni on publ ique - à l 'occasion de deux sondages 
d'opin ion effectués à la fin de 1 994, les deux 
tiers des personnes interrogées se sont dé� 
da rées favorables à l 'objectif  de O. 7 pour cent 
du PNB - l 'aide consentie par l ' Espagne de� 
vrait augmenter dans les années à venir. 

Les crédits à l ' exportat ion assort is de 
conditions de faveur, admin istrés par le FAD 
( Fonds d 'a ide au  déve loppement ) , ont re� 
présenté 46 pour cent des versements nets 
d 'APD de l ' Espagne en 1 994 . Si le décl i n ,  
amorcé l 'année dern ière ,  de l a  pa rt d e  ces 
crédits se poursuit ,  comme le souhaitent les 
autorités espagno les ,  ce l a  contr ibuera à 
rendre progressivement p l us l ibéra les les 
con d it i o n s  d o n t  est asso rt i e  l ' a ide  de  
l ' Espagne .  La  contribution aux programmes 
de l ' Un ion e u ropéenne absorbe , quant à 
e l l e ,  l e  quart de l 'a ide espagnole .  Quant aux 
dons b i latéraux admin istrés par l e  Secréta� 
riat d ' État à la coopérat ion internat ionale 
du min istère des Affa i res étrangères ,  i l s ont 
représenté environ 1 2  pour cent des verse� 
ments en 1 994. 

L'Espagne poursuit son effort de définition 
et d ' i nst i tut ionna l isat ion d ' u n e  stratég ie  
d'aide intégrée. A cet effet , un  conseil de la  
coopération a été m is en place et  chargé d'éta� 
b l i r  les critères et priorités auxquels  devra 
répondre l 'action dans le domaine de la co� 
opération pour le développement a insi que 
de faci l iter la  part icipation des divers acteurs .  
Ce consei l  est  composé de représentants de 
di fférents secteurs de l 'admin istrat ion , des 
ONG,  des syndicats et des mi l ieux d'affai res 
ainsi  que d'experts . 

États-Unis 

En termes réels ,  le montant net des ver� 
sements d'APD a d im inué de 4 .0  pour cent 
pour s 'étab l i r  à 9 .93 m i l l iards de dol lars .  Les 
versements b i latéraux ont recu lé  de 3 pour  
cent pou r se ret rouver  à 7 . 28 m i l l i a rds de 
dol lars ,  et les versements mu lt i latéraux de 
8 pou r  cent ,  tombant à 2 .64 m i l l iards de dol� 
lars .  Le rapport APD/PNB des États� Unis s'est 
t rouvé ramené de 0 . 1 6  pou r cent à 0 . 1 5  pour 
cent .  Les États� Un is ont versé , en 1 994 ,  une 
somme de 2 .42  m i l l iards de dol lars .  en nette 
augmentation par rapport aux 1 .65 m i l l iard 
de dol lars de 1 993 ,  au t itre de l 'a ide publ i �  
que destinée aux pays de la part ie  I I  de la 
Liste établ i e  par le  CAO.  

Aux États�Unis ,  la  structu re et  l 'ampleur 
du programme d'APD sont soumises à l 'exa� 
men attentif du congrès, qu i  demande de ré� 
duire l 'a ide au déve loppement et d ' intégrer 
l 'Agence des États�Unis pour le développe� 
ment international ( USAID )  au Département 
d'État. Le gouvernement s'est engagé à main� 
ten i r  un  important programme de coopéra� 
tion pour le  développement et à continuer à 
fa i re de l ' USAI D une  organisat ion efficace 
d 'admin istration des programmes dans ce 
domaine.  A l 'occasion de l ' Examen de l 'a ide 
des États�Un is  en décembre 1 994, le CAO a 
noté qu 'un certain nombre de réformes, qua� 
l i fi ées « d ' i mpress ionnantes par l eu r  am�  
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pleur » ont été m ises en œuvre à I ' USAID. I l  a 
exprimé l 'espoir que ces réformes renforceront 
la confiance de l 'opin ion publ ique,  du congrès 
et du gouvernement américains dans le pro
gramme d'a ide des États-Unis .  Le CAO a re
connu l 'excel lente qual ité de la majeure partie 
de l 'a ide des États-Unis sur le terra in et le rôle 
moteur  qu'a joué I 'USAID dans les réformes 
de la polit ique et de la gestion de l 'a ide.  

Finlande 

Le montant net des versements d'APD a 
d im inué ,  en 1 994 ,  pour la troisième année 
consécutive , chutant de 27  pour cent en ter
mes réels pour s'établ i r  à 290 m i l l ions de dol
lars ; les versements bi latéraux ont baissé de 
2 1  pour cent et les versements m ulti latéraux 
de 40 pour  cent .  Le rapport APD/PN B de la 
Fin lande a accusé un recu l  de 32 pour cent, 
tombant de 0 .45  pour cent à 0 . 3 1  pour cent. 
La ide publ ique accordée par la  Fin lande aux 
pays de la partie I l  de la  Liste établ ie par le 
CAO s'est ch i ffrée à 5 1  m i l l ions de dol lars ,  
contre 39 mi l l ions de dol lars en 1 993 .  

Lors de l ' Examen de l ' a ide de l a  Fin lande 
par le CAO ,  le 20 j u i n  1 99 5 ,  le Com ité a pris 
note des grandes d i fficu ltés budgéta i res que 
suscitent pour  l a  Fin la n de ses nouve l l es 
obl igations de f inancement résu ltant de son 
adhésion à l ' U n ion européenne et les de
m a n des d ' a ide  é m a n a nt des PECO/N E I .  
Comparée à la  croissance rapide qu 'ava it 
con n u e  I 'A P D  f i n l a n d a i s e  d a n s  l es a n 
nées 8 0 ,  la  réd uct ion des crédits d 'a ide a 
atte int une ampleur  sans précédent dans 
l ' h isto i re du  CAO ,  et l e  nouveau gouverne
ment est décidé à revoi r, au  cours de l 'an
née 1 99 5 ,  ses  activités de coopération pour 
le déve loppement a fi n  de préciser quel les 
en seront les  grandes priorités à l 'aven i r. 
Cette opérat ion obl igera à des a rbitrages 
d i ff ici l es entre les d i ffé rentes demandes fi
nancées sur le  budget de I 'APD et sur les 
b u dg e t s  co n n ex e s ,  en p a rt i cu l i e r  à l a  

l umière d e  l 'adhésion à l 'Un ion européenne.  
A l ' occasion de l 'examen de l 'a ide ,  i l  a éga
l ement été noté que ,  malgré la réduction 
d u  vol ume de son APD,  l a  Fin lande ava it 
cont inué de m u lt ip l ier  les efforts pour amé
l iorer les retombées et l a  qua l ité de son 
a ide. Son act ion dans ce domaine est pas
sée, ent re a ut res ,  par l ' énoncé c la i r  de 
cons idérations stratégiques tel les que l ' im
pératif de viab i l ité et de cohérence des ac
t ivités et la grande part de responsabi l ités 
qu ' i l  convient de la isser aux pays en déve
loppement dans la m ise en œuvre de leur  
propre déve loppement .  La Fi n lande s ' est 
par a i l leurs attachée à encou rager le respect 
des d roits de l ' homme,  la prise en compte 
des questions re latives à l 'éga l i té entre les 
sexes et la bonne gest ion des affa i res pu
bl iques,  de même qu'à st imu ler la part ici
pat ion des ONG .  

France 

Le montant net des versements d'APD a 
atte i n t  8 . 4 7  m i l l i a rd s  d e  d o l l a rs ,  dont  
78  pour  cent sont a l lés à la  coopération b i 
latéra l e . Pa r  compara ison avec 1 993 ,  ce la 
représente une a ugmentat ion de 3 pour 
cent en termes rée ls ,  de sorte que le  rap
port APD/PN B  a atte i n t  0 . 64 pour  cent ,  
contre 0 . 63  pou r cent  en  1 99 3 .  En  1 994 ,  
l ' a ide publ ique accordée par la  France aux 
pays de la part ie  I I  de la  Liste étab l ie  par  le 
CAO a atteint 650 m i l l ions de dol lars .  

Après l 'élection du président de la Répu
blique française en mai 1 995 ,  un nouveau gou
vernement a été formé dans lequel un ministre 
rendant compte au ministre des Affai res étran
gères est chargé de la coopération pour  le 
développement au sein du min istère de la Co
opération . Dans ses orientations, le nouveau 
ministre préconise la réforme du système fran
çais de coopération pour le développement, 
dans le but de simpl ifier les instruments d'aide 
et les structures administratives. 
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A la fi n de 1 994,  les autorités frança ises 
de l 'aide ont envisagé sous un jour neuf leurs 
relations avec les ONG déployant leurs act i �  
v ités dans les pays en déve loppement .  A 
l 'aven i r, les autorités et les organ isations 
privées se concerteront pour  défin i r  les gran� 
des l ignes des activités cofinancées sur des 
fonds publ ics .  

Irlande 

En volume ,  le montant net des verse� 
ments d'APD a fa it un bond de 29 pour  cent ,  
p o u r  atte i n d re 1 09 m i l l i ons  de  d o l l a rs 
en 1 995 ,  dont 5 1  pour cent sont a l lés à la 
coopérat ion bi l atéra le .  Ce taux de crois�  
sance est le  p lus  é levé de tous les pays du 
CAO . I l  a porté  le rapport APD/PN B à 
0 . 2 5  p o u r  ce n t ,  c o n t re 0 . 20 po u r  c e n t  
en 1 993 .  Grâce à cette performance, l ' I rlande 
poursuit  avec succès son obj ect i f  d'amener 
l e  rapport APD/P N B  à 0.4 pour cent d ' i ci 
à 1 997 .  Un changement de gouvernement 
est intervenu en décembre 1 994, mais le fort 
soutien pol i t ique apporté a u  programme 
d 'a ide ne s' est pas dément i .  

Italie 

En volume ,  l 'APD a cont inué sa chute 
en 1 994 .  D' un  montant de 2 . 7 1  m i l l iards de 
dol lars ,  le tota l de l 'APD a ba issé de 1 2  pour 
cent en termes rée ls  par rapport à 1 993 .  Le 
rapport APD/PN B s ' est éta b l i  en consé� 
quence à 0 . 2 7  pour cent , contre 0 . 3 1  pour  
cent un  an auparavant .  L'a ide publ ique ac� 
cordée par l ' I ta l i e  aux pays de la part ie I I  de 
l a  Liste étab l ie par le  CAO a atte int 1 96 m i l �  
l ions de dol lars ,  soit u n e  baisse d e  2 0  pour 
cent par rapport à l a  performance de 1 993 .  

Les contraintes budgétai res imposées par 
l ' ind ispensable réduction des dépenses pu� 
b l iques ont eu des retombées notables sur 
le programme d'aide publ ique comme sur les 

activités des ONG.  Cette situation s'expl ique, 
entre autres ,  par le  fait que le Parlement s ' in�  
qu iète de p lus en p l us de l 'efficacité de l 'as� 
s istance accordée par l ' I ta l ie  aux pays en 
déve loppement .  Face à ces impératifs ,  les 
pouvoi rs publ ics ont rational isé la gestion 
de l ' a ide et concentré l 'APD sur un  nombre 
l i m ité de bénéficia i res.  En prat ique,  20 pays 
se sont  pa rtagés 70 p o u r  cent  de l 'APD 
consentie en 1 994 .  De nouveaux program� 
mes par pays ont été m is en place ,  de même 
que de nouveaux principes de gestion du  
cycle  des  pro jets . En j u i n  1 995 ,  le  Comité 
interm i n istérie l  de la p lan i ficat ion économi� 
que (CIPE)  a marqué son approbat ion for� 
me l le  sur  les l i gnes d i rectrices qu i  régi ront 
la  nouve l l e  pol it ique de coopération pou r  le 
déve loppement . 

Japon 

Dans le cadre de son cinquième Object i f  
à moyen terme pou r  l 'APD ( 1 993�97) , qu i  pré� 
voit de porter le montant des versements à 
70� 75 m i l l iards de dol lars ,  le montant net des 
versements d'APD du Japon a progressé de 
8 pour cent en termes rée ls  pou r  atte indre 
1 3 . 24 m i l l iards de dol lars .  En termes réels ,  
l e  montant net des versements b i latéraux a 
progressé de 9 pour  cent pou r  s 'éta b l i r  à 
9 . 56 m i l l ia rds de dol lars ,  tandis que les ver� 
sements m u lt i l atéraux  se sont accrus de  
5 pou r  cent en termes rée ls  pour  atte indre 
3 .68 m i l l i a rds de do l la rs .  Le rapport APD/ 
PNB du Japon est passé de 0 . 2 7  pour cent à 
0 . 29  pour cent. En 1 994,  l ' a ide publ ique ac� 
cordée par l e  J apon aux  PECO/N E I  de l a  
part ie I I  de la  Liste établ ie  par le  CAO a at� 
teint 24 7 m i l l ions de dol lars . 

Le gouvernement japonais a annoncé qu ' i l  
se proposait de fusionner le Fonds de coopé� 
ration économique d'outre�mer (OECF) et la 
Banque d'export�import du Japon ( Exim Bank) 
au  cours des quatre prochaines années. L'ob� 
j ect i f  a insi  pou rsu ivi est d 'amél iorer l ' e ffi-
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cience et la coordination tout en vei l lant à 
préserver la d istinction comptable entre I 'APD 
et les autres activités . Cette fusion ferait de 
l 'organisation à laquel le e l le  donnerait nais� 
sance l 'une des p lus importantes institutions 
financières du  monde. 

Le J a p o n  i n t e n s i f i e  son act ion pour  
contribuer à résoudre les  problèmes mon� 
diaux qui se posent dans les domaines éco� 
nom ique et socia l .  Une  i n it iative mondiale 
concernant la  populat ion et le  sida (G I I )  a 
été annoncée : e l l e  nécessite 3 m i l l iards de 
dol lars d'APD bi latéra le et mu lt i latérale pour  
financer les  activités de  population et  de  lutte 
contre le sida au cou rs des sept années a l �  
lant de l 'exercice 1 994 à l 'exercice 2000 . Le 
Japon a par a i l leurs annoncé (à l 'occasion de 
la Conférence mondia le sur  les femmes, à 
Péki n )  un accroissement de son aide au dé� 
veloppement en faveur des femmes dans les 
domaines de la santé, de l 'éducation et de la 
participation à la vie économique et sociale . 

Depu is  quelques années, l 'opinion publ i�  
que j aponaise s ' i nq u iète de  p l us en p lus 
de savoi r  comment est employée I 'APD, pré� 
occupat ion motivée pour part ie  par les diffi� 
cu i tés i ntérieures ,  notamment la  stagnation 
de l 'économie et d iverses catastrophes na tu� 
rel ies dont le  t remblement de terre de Kobe . 
Le gouvernement j aponais prête une orei l l e  
attentive à ces i nterrogations de l 'opin ion 
publ ique ,  dont i l  j uge le soutien capital pour 
les activités d'APD. 

Luxembourg 

Le montant net des versements d'APD 
du Luxe m b o u rg ,  q u i  ava i t  p rogressé de 
35 pour cent en termes rée l s  en 1 993 ,  a de 
nouveau fortement augmenté ,  de 1 3  pour  
cent, en 1 994 .  Aux prix cou rants ,  le montant 
net de I 'APD atte i nt 59 m i l l ions de dol lars ,  
soit l 'équ iva lent  de 56 m i l l ions de dol lars à 
prix constants de 1 993 .  Cette augmentation 

résu l te  de l ' accro issement  sen s i b l e  des 
dons b i latéraux, qu i  ont représenté plus des 
deux t iers du montant net total de I 'APD 
en 1 994,  pour atte indre 40 m i l l ions de dol� 
la rs .  Les contributions multi latérales sont 
restées stationnaires, à leur n iveau de l 'an� 
née précédente. Rapportée au PNB, I 'APD du 
Luxembourg est passée de 0 . 3 5  pou r  cent 
en 1 993 à 0 .40 pour  cent en 1 994. Le gouver� 
nement l uxembourgeois étant déterm iné à 
élargi r  et à renforcer son programme d'a ide, 
tout porte à croire que le Luxembourg attein� 
dra l 'objecti f  de 0 .7  pour cent fixé au rapport 
APD/PN B  d' ici à l 'an 2000, comme il l'a an� 
noncé au  Sommet de la Terre tenu à Rio 
en 1 992 . L'aide du Luxembourg continue à 
être entièrement composée de dons. 

U n e  nouve l l e  l o i  s u r  la coopérat ion  
pour le  déve loppement , qu i  refond et  corn� 
p iète la lég is lat ion existante ,  a été exami �  
n é e  par  l e  co n s e i l  d ' É t a t  e n  1 9 94  et  
soum ise au Par lement en 1 99 5 .  Dans  ses 
remarques pré l i m ina i res ,  le Conse i l  d ' État 
cite à p lus ieurs reprises les t ravaux du  CAO 
(par exemple ,  l es Pr incipes du  CAO pou r  
u ne a i d e  effi cace ) e t  l es recom mandations 
form u l ées par l e  CAO au  cou rs du  prem ier 
Exam e n ,  en 1 99 3 ,  de la p o l i t i q u e  d u  
Luxembourg e n  mat ière d e  coopérat ion 
pour le  déve l oppe m e n t .  Le  p e rso n n e l  
employé à temps complet chargé d 'admi�  
n i stre r  le  budget de l ' a ide ,  en vo ie  d ' aug� 
mentat ion , a été ren forcé m a i s  aucune  
struct u re part icu l ière n 'a  encore été m ise 
en place au  se in  du m i n istère des Affa i res 
étrangères ,  du Commerce et de la  Coopé
rat ion pour le  déve loppement pour s 'oc
cuper précisément de ces problèmes .  

Norvège 

Le montant net des versements d'APD 
s'est ch i ffré , en 1 994, à 1 . 1 4 m i l l iard de dol � 
lars ,  dont 73 pour cent ont été consacrés au 
progra m m e  b i l a té ra l .  Par  compara i son 



zz; Tendances des performances de l'aide des Membres du CAD 

avec 1 993 ,  le total de I 'APO a progressé de 
1 1  pour cent en termes réels .  Le rapport APO/ 
PN B s' est amél ioré ,  passant de 1 . 0 1  pour 
cent à 1 .05 pour  cent ,  soit le chiffre le plus 
é levé des pays du CAO pour 1 994 . 

La pol itique de la Norvège en matière de 
coopération pour le développement et sa po� 
l itique générale Nord�Sud font actuel lement 
l 'objet d'un débat publ ic. Ce débat s'appuie sur 
le rapport élaboré par une commission d'ex� 
perts et soumis au gouvernement au début 
de 1 995 ; ce rapport contient notamment des 
propositions sur le système norvégien d'uti l i� 
sation des ONG comme instruments de coo� 
pération officiel le ,  et sur la responsabil ité de 
l 'administration de l 'aide d'u rgence. Le gou� 
vernement compte faire paraître, fin 1 995 ,  un 
Livre blanc au sujet de ce rapport, lequel sera 
débattu au Parlement au printemps de 1 996. 

Nouvelle-Zélande 

Le montant net des versements d'APO a 
atteint ,  en 1 994 , 1 1 0 mi l l ions de dol lars ,  dont 
77 pour  cent sont a l lés au programme bilaté� 
rai .  Par comparaison avec 1 993,  le total de 
I 'APO a progressé de 0 . 5  pou r  cent en termes 
réels ,  mais la Nouvel le�Zélande connaissant 
actue l lement un taux de croissance éco� 
nomique rapide, le rapport APO/PNB est re� 
venu de 0 .25  pour cent à 0 . 24 pour cent. La 
Nouve l le�Zélande se propose d'augmenter 
son budget de l 'a ide de quelque 40 pour  cent 
au cours des trois prochaines années. 

La pol itique qui  sous� tend les activités de 
la Nouvel le�Zélande dans le domaine de la 
coopération pour  le développement a été ren� 
forcée par l 'approfondissement du dialogue 
engagé avec les pays partenaires dans le Pa� 
cifique Sud. En 1 994, la Nouvel le�Zélande a 
lancé un programme prévoyant le finance� 
ment d 'études de faisabi l ité portant sur la 
création d'entreprises con jointes dans les îles 
du Pacifique et les pays d'As ie. 

Pays-Bas 

En volume,  I 'APO a continué à d iminuer 
en 1 994. Se ch i ffrant à 2 . 5 2  m i l l iards de dol� 
lars, dont 68 pour cent ont été consacrés au 
programme bi latéra l ,  le  total de I 'APO en ter� 
mes rée ls  a accusé un recu l de 4 pour cent 
par rapport à 1 993 ,  tandis que le rapport APO/ 
PN B a chuté de 0 . 82 pour cent à O. 76 pour  
cent .  Ce  décl in s'explique, notamment, pa r  les 
facteu rs su ivants : i) le fait que les dépenses 
l iées aux interventions d 'urgence et aux opé� 
rations de maintien de la paix ne peuvent être 
comptabi l isées dans I 'APO ; i i ) l es retards in�  
tervenus pour  des raisons techniques dans les 
versements ; iii) des remises de dettes d 'un 
montant supérieur à ce qui éta it in it ia lement 
prévu ; et iv) le  fa it qu 'une partie du  budget 
de l 'a ide a été dépensée en faveur  des PECO/ 
NE ! ,  qui  ne relèvent pas de la partie 1 de la 
Liste des bénéficia i res de l 'a ide établ ie par le 
CAO.  A la su ite de l 'examen auquel a été sou� 
mis ,  en 1 995 ,  l 'ensemble de la pol itique étran� 
gère néerlandaise, i l  a été décidé d ' instituer 
une norme budgéta i re fixant à 0 . 8 pour  cent 
du PN B le volume de I 'APO nette. Cette norme 
sera appl iquée à compter du budget de 1 997.  

Les Pays� Bas ont de tout temps été très 
attachés à l ' éva l uation de leur  programme 
d'a ide et i l s  ont  publ ié  récemment des « éva� 
l uations par pays » de l 'a ide accordée par les 
Pays�Bas à l ' Inde ,  au  Ma l i  et à la  Tanzanie ,  
où sont  déta i l lés les succès et  les échecs des 
pol i t iques de déve loppement  et d 'a ide à 
l 'égard de ces pays. Une large place a été fa ite 
aux résu ltats de ces éva luations dans l 'exa� 
men susmentionné de la pol it ique étrangère 
néerlandaise,  en part icu l ie r  pou r  la formu la� 
t ion des mesures destinées à amél iorer l 'ef� 
ficacité de l 'a ide . 

Portugal 

L'a ide portugaise,  qu i  ava it chuté forte� 
ment  en  1 99 3 ,  a a ugmenté en  1 994 pou r  
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atteindre ,  avec 308 m i l l ions de dol lars ,  soit 
une progression de 23 pour cent en termes 
réels ,  0 . 3 5  pour cent du PNB .  Cette augmen� 
tation a pri ncipalement été le  fa it de l 'aide 
mult i latéra le ,  et surtout de la  part icipation 
du Portugal  à l 'a ide accordée par la Commu� 
nauté européenne .  Les dons b i latéraux ont, 
eux aussi , progressé ,  bien qu ' i l s  aient été 
pri ncipalement consacrés à l ' a l l égement de 
la dette , tandis que l 'assistance technique 
et l 'a ide d 'urgence ont d im inué .  Le montant 
des dons b i latéraux était  en recu l en 1 994 par 
rapport à 1 993 .  

Les  act iv ités portuga ises de coopéra� 
t i  on cont inuent à se concentrer presque ex� 
c l usivement s u r  les  c inq  pays l u sophones 
d 'Afrique ,  en ra ison des l i ens  h i storiques 
et l i ngu ist iques auss i  b ien que  des inté� 
rêt s com m e rc i a u x  q u i  ra p p rochent  ces 
pays ; cette concent rat ion a cependant été 
mo ins  prononcée en 1 994 que l es an nées 
précédentes .  Pou r  ren force r l 'e fficacité de 
son p rogra m m e  d 'a ide ,  le gouvernement a 
créé , en 1 994 ,  l ' I nst i tut  de coopération por� 
t u ga is . Toutefo i s ,  l e  Portuga l  ne d i spose 
pas d ' u n  budget généra l  de l ' a ide .  Nom� 
b re des act iv ités se répart issent entre d i f� 
f é re n t s  m i n i s t è re s  e t  s o n t  l a rge m e n t  
f i n a n cées à part i r  d u  b udget de  chacu n 
d 'ent re eux .  

Royaume-Uni 

Le montant net des versements d 'APD 
du Roya u m e � U n i  s ' est  accru , en termes 
ré e l s ,  de 5 p o u r  c e n t  p o u r  s ' ét a b l i r  à 
3 . 2  m i l l i a rds de do l l a rs : l es  versements b i �  
l até raux  ont  p rogressé de  I l  pour cent  
pour  atte indre 1 .  76 m i l l i a rd de dol lars tan�  
d i s  q u e  les versements m u lt i latéraux ont  
d i m i n u é  de 1 . 3 pou r  cent pour  s 'établ i r  à 
1 . 44  m i l l i a rd de dol l a rs .  Le rapport APD/ 
P N B  d u  Royau me� U n i  est resté i n cha ngé à 
0 . 3 1  pour  cen t .  E n  1 994 ,  l ' a ide  pub l ique 
accordée par l e  Roya u me�  Un i  aux pays de 

la  pa rt ie I I  de la  L iste étab l i e  par l e  CAO a 
attei nt  293 m i l l ions de dol la rs . 

Le programme d 'APD mis au point par le 
Royaume�Uni  s 'art icu le  autour de sept ob� 
jecti fs priorita i res : 

• soutenir  la réforme économique ; 
• accroître la capacité de production ; 
• contribuer à assurer la bonne gest ion 

des affa i res publ iques ; 
• financer des activités ayant di rectement 

des retombées pour les pauvres ; 
• promouvoir  le développement humain ,  

notamment par l 'amél ioration de l 'édu� 
cation et de la santé, et les na issances 
dési rées ; 

• rehausser le statut des femmes ; et 
• contribuer au règlement des problèmes 

d 'envi ronnement.  

L'APD finance en outre l 'aide d 'u rgence 
en cas de catastrophes naturel les et de ca� 
tastrophes dues à l ' homme. Les dépenses 
d'APD font actuel lement l 'objet d 'un réexa� 
men en profondeur  ( Fundamenta l  Expenditure 
Review) .  lequel devra it se tradu i re par une ré� 
vision notable du mode de formu lation de 
ses object i fs .  La pol it ique affichée consiste 
à axer le programme d'aide du Royaume�Uni 
sur les pays les plus pauvres , à se concentrer 
sur un plus petit nombre de pays bénéficiai� 
res ,  dans le  cadre de programmes bi latéraux 
de moindre envergure convert is en fonds de 
développement - les programmes de parte� 
nariat du Royaume� Un i - administrés par les 
missions dip lomatiques du Royaume� Un i ,  à 
élargi r la part icipation des bénéficia i res aux 
projets afin de leur permettre de prendre les 
choses en main au niveau loca l ,  et à é largir  
le recours à la  concurrence internat ionale 
dans le cadre des projets . Le Royaume�Uni  
s'est doté d 'un système de marquage de l ' in� 
formation ( PIMS) dans le cadre duquel les 
engagements souscrits au t itre des projets 
devront être défin is en fonction des objec� 
t i fs priorita i res de l 'APD. 
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Suède 

Le montant net des versements d'APD 
s'est établ i ,  en 1 994 , à 1 . 82 mi l l iard de dol� 
lars , dont 75 pour cent ont été consacrés au 
progra m m e  b i l at é ra l .  Par com pa ra i son 
avec 1 993 ,  l e  tota l  de I 'APD a d im inué de 
1 pour  cent en termes réels de sorte que le  
rapport APD/P N B  s'est t rouvé ramené de  
0 .99 pour  cent à 0 .96 pou r  cent . Le  gouver� 
nement se propose de mainten i r  le volume 
de l 'a ide ,  en chiffres absol us,  aux n iveaux 
actuels j usqu'en 1 998 mais le  rapport APD/ 
PNB de la Suède devra it continuer à d imi�  
n uer. Dès que la  s i tuat ion économique le 
permettra , le gouvernement compte cepen� 
dant remettre en pratique le principe vou� 
lant que 1 pou r  cent du PNB suédois soit 
affecté à l 'a ide publ ique au  développement . 

La Suède a poursu ivi son programme 
de réformes rad ica l es de l ' admin ist rat ion 
de l 'a ide . En 1 99 5 ,  c inq organismes d 'a ide 
d ist incts ont été fusionnés en une seu le or� 
gan isat ion , l 'Autorité suédoise de dévelop� 
pement i nternat ional  (Asd i ) .  La fus ion de 
ces d ivers organ ismes a offert l 'occasion 
de redéfi n i r  les  d i ffé rentes fonct ions de 
façon à ce qu 'e l les se complètent davan�  
tage  et fou rn i ssent u n  cadre p lus  efficace 
et p l u s  effic ient pour la coopérat ion pou r  
l e  déve l oppement . Afi n de ren forcer l a  
p lace fa ite à l a  l utte contre la pauvreté ,  l es 
pouvoi rs pub l ics comptent  concentrer  les 
act ivités de I 'Asdi sur  u n  nombre p lus  res� 
t re int  de pays et i n scr i re davantage ces 
dern iè res dans le long terme. En col l abo� 
rat ion avec l es part is  représentés au Par� 
l ement ,  l e  gouvernement a entrepr is  de 
réviser les obj ect i fs de l a  pol i t ique d 'a ide 
au  déve loppement af in d 'y  fa i re une p lus  
l a rge p lace à l 'act ion en  faveur de l ' éga l ité 
entre hommes et femmes .  

Une attention particu l i è re est accordée à 
la coopérat ion de l a  Suède avec les pays 
d 'Europe centrale et orienta le, laquel le a fa it 

l 'objet d 'un  pro jet de loi spécifique du gou� 
vernement en 1 99 5 .  Aux termes du  pro jet de 
lo i ,  les act ivités dans ce domaine doivent 
avo i r  quatre object ifs , à savoir : promouvoir  
la sécurité commune ,  favoriser l ' avènement 
d'une culture démocratique, encourager une 
transit ion économique viable sur le p lan so� 
cia l ,  et appuyer un déve loppement viable 
p o u r  l ' e n v i ron n e m e n t .  En 1 99 4 ,  l ' a i d e  
consentie par l a  Suède aux pays d e  la  partie I I  
s 'est é levée à 9 1  m i l l ions d e  dol l a rs ,  soit u n  
n iveau  représentant p l us du  double ,  en ter� 
mes réels ,  de cel u i  de 1 993 .  

Suisse 

Le montant net des versements d'APD 
s'est ch i ffré , en 1 994 ,  à 982 m i l l ions de dol� 
la rs .  dont 74 pour cent ont été consacrés au  
p rogra m m e  b i l a t é ra l . Pa r c o m p a r a i s o n  
avec 1 993 ,  le  total  de I 'APD a progressé d e  
1 3  p o u r  cent en termes rée ls  tandis q u e  le  
rapport APD/PN B  s' est amé l ioré ,  passant 
de 0 . 3 3  à 0 . 36 pou r  cent .  

Le  g o u v e rn e m e n t  fé d é ra l a s o u m i s  
e n  1 994 a u  Parlement u n  rapport sur  les re� 
lat ions Nord�Sud de la Su isse , comportant 
notamment des l ignes d i rectrices sur la fu� 
tu re pol it ique de coopération pou r  le  déve� 
loppement .  Ce l les�ci , parues sous le t i t re 
Lignes directrices Nord�Sud, mettent l 'accent sur  
la  cohérence entre les d ive rses pol i t iques 
affectant les pays en déve loppement et la 
coopération pour le  développement .  Le rap� 
port gouvernementa l a été approuvé par le 
Parlement à la  fin de 1 994 . Les Lignes directri� 
ces Nord�Sud qu i  régi ront la pol it ique su ivie 
par la  Su isse à l 'égard des pays en dévelop� 
pement  dans l es a n nées 90, s ' a rt i cu l e n t  
autour de c i n q  grands domaines d 'act ion : 
sauvegarde et promotion de l a  paix et de la  
sécurité ; d ro its de l ' homme,  démocratie  et  
État de droit ; ren forcement de la  protection 
socia le  ; amé l iorat ion de l 'équ ité socia le  ; 
protection du m i l ieu nature l .  



non membres du CAD 

L'aide accordée par l es pays donneurs non membres du CAD est tombée à 

1 .4 m i l l iard de dol lars en 1 994, ce qu i  est le p lus  bas n iveau jamais notifié ,  et qu i  

représente moins  de la moitié de l 'aide consentie, en vol u me, en 1 99 1  

L es pays qu i  d ispensent une ass istance 
technique ou une a ide h u manitaire sont 

si nombreux qu ' i l  est impossib le  de brosser 
un panorama complet des act ivités des don� 
neurs non membres du CAO . On trouvera 
donc ci�après une ana lyse l im itée à l 'a ide des 
pays donneurs qu i  commun iquent à l 'OCDE 
des données offic ie l les sur leurs activités. 
Com m e  toutes  l e s  i mportantes sou rces 
d 'a ide comptent parmi ces pays , à l 'excep� 
t ion de la Ch ine ,  l ' analyse et les statist iques 
c i �après couvrent ,  se lon les est imat ions ,  
90 pour  cent  de 1 ' a i de des donneurs non 
membres du  CAO. 

L'a ide accordée par l es pays donneurs 
non membres du CAO est tombée à 1 .4 m i l �  
l iard de dol lars en 1 994,  ce  qu i  est le  p lus 
bas n iveau j amais not i fié ,  et qu i  représente 
moins de la moit ié de l ' a ide consentie, en 
vol u me ,  en 1 99 1 .  Cette forte chute est prin�  
cipa lement due à la  baisse rapide de l 'a ide 
émanant de l 'Arabie Saoudite ,  des Émirats 
arabes unis et de la Turquie .  L'aide du Koweït , 
au contraire ,  a progressé en 1 994 pour attein� 
dre p l us de 5 50 m i l l ions de dol lars ce qu i  en 
fa it la  p lus i mportante sou rce d 'a ide parmi 
l es pays non m e mbres d u  CAO .  L'Arabie 
Saoudite, qui  occupait habituel lement la  pre� 
mière place des donneurs non membres du 
CAO ,  s 'est classée au second rang en 1 994 
avec plus de 300 m i l l ions de dol lars .  La Corée 

a remplacé la Turquie au troisième rang des 
p lus importants donneurs et les Émirats ara� 
bes un is  arrivent à la quatrième place .  Les 
versements d 'a ide de l 'ensemble des autres 
donneurs non membres du CAO n 'ont pas 
dépassé 1 00 m i l l ions de dol lars .  L'espoir  de 
voir  la Corée et le Tai pei chinois accroître ra� 
pidement le vo lume de leur  a ide et donc, 
dans une certa ine  mesure ,  compenser la 
ba isse de  l ' a ide  con sen t i e  par l 'Ara b i e  
Saoud ite e t  d 'autres donneurs arabes , n e  
s'est , j usqu'à présent , pas matéria l isé . 

Mesuré par le rapport APD/PNB,  l 'effort 
d'aide des donneurs non membres du CAO est 
très variable d'un pays à l 'autre. Le Koweït vient 
en tête, avec un rapport de 2 pour cent, tandis 
que les versements d'aide du Tai pei ch inois et 
de la Corée correspondent à 0.03 et 0 .04 pour 
cent seu lement de leur PNB respectif. 

L'a ide des donneurs non membres d u  
CAO est la somme des a ides d ispensées par 
un  groupe à géométrie variable de pays hé� 
térogènes et ayant peu de choses en com� 
mun. Les changements apparaissant dans la 
composition de ce groupe s'expl iquent par 
diverses ra isons : i) certa ins donneurs autre� 
fo is  non mem bres du  CAO y ont adhéré 
( Espagne, Luxembourg et Portuga l )  ; ii) d'au� 
tres pays ont cessé d 'accorder une a ide ( les 
anciens pays commun istes d 'Europe de l 'Est 
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et la p lupart des pays de l 'OPEP) ; iii) deux 
pays ont commencé il y a re lativement peu 
de temps à d ispenser une  a ide (Grèce et 
Turquie )  ; et iv) la Républ ique tchèque, après 
une interruption de quelques années, a dé� 
sormais repris son programme d'aide. Ces 
changements l im itent la comparabi l ité des 
données sur de longues périodes concernant 
l 'aide des donneurs non membres du  CAO. 

Les programmes d'aide des donneurs non 
membres du CAO sont principalement des pro� 
grammes bilatéraux. L'aide bi latérale a repré� 
sen té pl us de 70 pour cent du montant net total 
des versements en 1 994 et près de 80 pour cent 
en 1 993 . Cette aide était très disséminée, en� 
tre plus de 1 20 pays en 1 994. Bien que la plu� 
part des pays n'aient reçu que des montants 
peu élevés, certains ont bénéficié de sommes 
plus importantes et quelques�uns dépendent 
principalement, ou dans une large mesure,  de 
l 'a ide des donneurs non membres du CAO. 
En 1 994, les principaux bénéficiaires ont été,  
par ordre d' importance, la Syrie, la Turquie et 
l ' Égypte. Le Liban,  les zones sous admin istra� 
t ion palest in ienne ,  le Maroc, la Ch ine ,  et 
Bah reïn reçoivent eux�aussi une aide assez 
substantiel le . En 1 993,  l 'Égypte s'était classée 
en tête, suivie de la Turquie et de la Syrie. Le 
fait que des pays arabes figurent souvent parmi 
les principaux bénéficiaires reflète les priori� 
tés du Koweït et de l 'Arabie Saoudite en ma� 
ti ère d'aide. Les trois quarts de l'aide ventila ble 
par région est al lée aux pays à revenu intermé� 
dia i re de la tranche inférieure ; 10 pour cent de 
cette aide a été versée en faveur des pays les 
moins avancés, le reste s'étant réparti princi� 
paiement entre d'autres pays à faible revenu .  

A l 'except ion du Koweït e t  de l 'Arabie 
Saoudite , les donneurs non membres du  
CAO accordent leur a ide  principa lement ou 
exclusivement sous forme de dons.  L'objet 
de ces dons diffère d 'un donneur à l 'autre .  
Le Koweït, l 'Arabie Saoudite et  les  EAU des� 
t inent ces dons principa lement au soutien 
de la balance des paiements, la Grèce et la 

Tu rq u ie à l 'a ide h u m a n ita i re ,  I s raë l  et l a  
Corée à l 'assistance technique ,  la  Républ i �  
que tchèque et  le  Tai pe i  ch inois à l 'assistance 
techn ique et l 'a ide h uman ita i re . 

Les prêts des donneurs non membres du 
CAO couvrent un  large éventa i l  de secteurs 
où les pro jets d ' in frastructu re se ta i l lent la  
part du l ion . Les prêts consentis par  la  Corée 
et le  Tai pei ch inois sont l iés à des achats dans 
le pays donneur, tandis que ceux qu 'accor� 
dent les fonds de développement arabes ne 
sont pas l iés .  En ce qu i  concerne l 'a ide des� 
t inée aux institutions mu lt i latéra les , les p lus 
i mportantes contr ibut ions sont a l l ées au  
Fonds et  à la  Banque a frica ine de déve lop� 
pement , à l ' IDA, au  Fonds et à la Banque asia� 
tiques de développement et ,  pour ce qui est 
des donneurs a rabes , à la Banque is lam ique 
de déve loppement .  Le PN U D  et les autres 
institutions des Nations Un ies ont reçu seu� 
lement des contributions modestes des don� 
neurs non membres du  CAO .  

+ Pays de l'OCDE 

L a Grèce a commencé à d ispenser une a ide 
human ita ire ,  qui s 'est chi ffrée à 1 3  m i l �  

l ions de dol lars en 1 993 e t  à 1 5  m i l l ions de  
d o l l a rs en 1 994 .  Cette dern ière an née ,  l a  
Grèce a aussi consenti à l 'adm in istration pa� 
l est i n i enne un prêt assort i  de condit ions 
l i béra les .  Si l 'on inc lut  la  part de la  Grèce 
dans l 'a ide de la Communauté européenne 
et quelques autres contributions m u lt i laté� 
ra ies ,  les versements d'APD de la Grèce ont 
atteint ,  en  1 994, le ch i ffre de 82 m i l l ions de 
dol lars ,  soit O .  I I  pour  cent du PNB. Les prin�  
c ipaux bénéficia i res de l 'a ide h umanita i re 
ont été , en 1 994 ,  l ' Érythrée et les États de 
l 'ex� Yougoslavie ,  tandis qu 'en 1 993 ,  le  béné� 
ficia i re se classant en tête éta it l 'Albanie . 

Le montant net des versements d 'APD de 
l ' Islande, qui ava it plus que doublé en 1 993 ,  a 
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� 
Tableau VI- l 

APD des donneurs non membres du CAD 

Versements nets En m i l l ions de dol l a rs des E U  

1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

Pays de l 'OCDE non membres du CAO 
Grèce 43 55 50 82 
Is lande 2 8 5 7 6 
Turquie (3) 1 04 1 85 260 55 

Pays arabes 
Koweït 1 295 390 203 395 555 
Arabie Saoudite 3 652 1 704 783 549 3 1 7  
EAU 888 558 1 72 239 1 00 

Autres donneurs 
Tai pei ch inois 25 1 25 1 06 6 1  79 
Républ ique tchèque 20 25 
Inde 1 08 8 1  86 25 28 
Corée 65 73 52 85 1 40 

TOTAL 6 038 3 086 1 647 1 69 1 1 387 

E n  pourcentage d u  P N B  

1 990 1 99 1  1 992 1 993 1 994 

Pays de l 'OCDE non membres du  CAO 
Grèce 0.06 0.07 0.07 O. I l  
I s lande 0.04 0. 1 3  0.07 0. 1 2  0. 1 0  
Turquie 0.00 0. 1 0  0. 1 7  0. 1 5  0.04 

Pays arabes 
Koweït 5 . 1 3  2.45 0.85 1 .49 2.0 1 
Arabie Saoudite 3 .36 1 .48 0.65 0.44 0.25 
EAU 2.64 1 .64 0.49 0.67 0.27 

Autres donneurs 
Taipei ch inois 0.02 0.07 0.05 0.03 0.03 
Républ ique tchèque 0.06 0.07 
Inde 0.04 0.03 0.03 0.0 1 0.0 1 
Corée 0.03 0.03 0.02 0.03 0.04 

Note : La C h i n e  d i spense éga lement  de l ' a ide mais ne fou rn it pas le montant 



diminué d'envi ron 1 0  pour cent en 1 994 pour 
s'établ i r  à 6 mi l l ions de dol lars ,  soit 0 . 1 0  pour 
cent du PNB.  L'a ide b i latéra le  a absorbé à 
peu  p rès l es deux  c i n q u ièmes  de cette 
somme.  De même que les années précéden� 
tes , e l l e  a été consacrée à des activités 
de recherche et de formation dans le  do� 
m a i n e  des p ê c h e r i es en N a m i b i e ,  a u  
Cap�Vert et au  Malawi .  Une assistance a en 
outre été accordée à la SADC .  Les contribu� 
t i  ons multi latérales ont été destinées princi� 
paiement aux institutions des Nations Unies, 
au Groupe de la Banque mondiale et au Fonds 
nordique de développement. 

L'a ide de l a  Turqu ie, qui avait augmenté 
rapidement ces dern ières années pour at� 
te indre 260 m i l l ions  de do l l a rs en  1 99 3 ,  
s' est brusquement contractée pour retom� 
ber à 55  m i l l ions de dol lars en 1 994. Rap� 
portée au PN B ,  l 'APD de la Tu rq u i e  est 
tombée de 0 . 1 5  pour cent à 0 .04 pour  cent .  
Cette baisse a principalement touché le pro� 
gramme bi latéra l .  E l l e  a porté essent iel le� 
ment sur  l 'aide humanitaire ,  qui  a fortement 
d im inué pour  retomber à 1 m i l l ion de dol�  
lars .  La p lupart des versements b i latéraux 
au  t itre des dons ( 1 4  m i l l ions de dol lars) ont 
été consacrés,  en 1 994, à l ' a ide projet ,  dont 
l e s  p r i n c i p a ux béné f i c i a i res ont été l e  
Kazakstan e t  le  Kirgh izistan . Les contribu�  
t i  ons m u lt i latéra les sont passées de 1 1  m i l �  
l ions à 3 7  m i l l i ons de dol l ars .  E l les sont 
a l l ées pri nc ipa lement à l a  Banque et au 
Fonds asiatiques de développement a insi  
qu 'à  l ' I DA.  

Outre l ' a ide assort ie  de  condit ions l i �  
béra les ,  l a  Tu rqu ie  a consenti  pour 7 0  m i l �  
l ions d e  dol l a rs d e  prêts a u x  condit ions d u  
m a rch é ,  po u r  f i n a n ce r  d es pro j ets  e n  
Azerbaïdj an e t  dans l e s  Républ iques d'Asie 
centra l e .  Le montant net des versements 
au  t i t re des crédits pub l i cs à l ' exportation 
et des prêts proj ets aux condit ions du  mar� 
ché a ch uté ,  d e  2 1 6 m i l l i ons de do l l a rs 
en 1 993 à 3 1  m i l l ions de do l lars en 1 994 . 

+ Pays non membres 
de l'OCDE 

Les versements d'aide du Taipei chinois , qui  
avaient fortement d iminué en 1 993 ,  ont 

augmenté en 1 994 pour atteindre 79 m i l l ions 
de dol lars ,  mais ce n iveau est encore b ien in�  
férieur à celu i  des années précédentes. Rap� 
portés au PNB ,  ces versements sont restés 
stables à 0 . 03 pour cent. Le Taipei chinois 
étant exclu de la  quasi�total ité des institutions 
i nternationales de financement du  dévelop� 
pement,  son a ide revêt principa lement u n  
caractère bi latéra l .  Les versements au titre des 
dons, qu i  ont cont inué à d iminuer pour s'éta� 
b l i r  à 46 m i l l ions de dol lars ,  se sont répartis 
entre 75  pays bénéfic ia ires.  La p lupart des 
pays ont obtenu une assistance technique qui 
a représenté, en 1 994, p lus de 80 pour cent 
des dons bi latéraux. Le reste est a l l é  à l 'a ide 
h umanita i re qui  a été accordée à un nombre 
p lus restreint de bénéficiaires. 

Les versements de prêts ont progressé 
pour atteindre 25 m i l l ions de dol lars, mais la 
forte augmentation que l'on attendait depuis 
p lusieurs années ne s'est pas matérial isée. 
Ces versements se sont répartis entre six pays. 
Les engagements de prêts du Fonds interna� 
tional de développement et de coopération 
économ iques sont tombés de 84 m i l l ions de 
do l l a rs en  1 99 3  à 60 m i l l i ons de  d o l l a rs 
en 1 994 .  C inq prêts, représentant a u  tota l  
52 m i l l ions de dol lars ,  ont  été accordés à des 
conditions l ibérales, avec un é lément moyen 
de l ibéra l ité de 45 pour cent. Un prêt a été 
accordé à des conditions non l ibéra les .  

Les act ivités d'aide de l a  République tchèque, 
qui s'étaient nettement ralenties pendant plu�  
s i e u rs a n n ée s ,  ont a m o rcé une re l a n ce 
en 1 993 .  Le programme est j usqu'à présent 
modeste, mais il gagne peu à peu en impor� 
tance. Les crédits a l loués à l 'a ide ont atteint 
20 m i l l ions de dol lars (dont 1 3  m i l l ions de 
dol lars pour l 'a ide aux réfugiés) en 1 993 ,  et 
25  m i l l ions de dol lars ,  soit 0 .07 pou r  cent du 



PIB ,  en 1 994. L: essentiel de ces sommes est 
a l lé ,  en 1 993 comme en 1 994, à l 'aide aux ré� 
fugiés. Le reste de l 'a ide b i latérale ,  qui  est 
concentré sur  les pays d'Afrique,  l es états de 
l 'ex�Yougoslavie et l 'Asie du Sud�Est , sert à 
financer des bou rses , des études de faisabi� 
l ité et une a ide h umanita i re .  Une l igne bud� 
géta i re dist incte a été créée en 1 994 pour 
l ' assistance tech n ique .  Pour  l eu r  part ,  les 
contributions m u lti latérales sont principale� 
ment destinées au  groupe de l a  Banque mon� 
dia le . En 1 995 ,  l e  budget de l 'a ide a été fixé à 
24 m i l l ions de dol lars , et en 1 996 i l  devrait 
atteindre 30 m i l l ions de dol lars .  

La Répub l ique  tchèque v ient  de créer, au 
sein du min istère des Affa i res étrangères, un  
service chargé de la  coordi nation du pro� 
gramme d'aide ; e l l e  a adopté un ensemble 
de principes appelés à régir  l ' a ide étrangère , 
et s ' inspi rant exp l icitement des Principes du  
CAO pour  une a ide efficace . Les nouveaux 
pr i nc ipes que s' est donné la Républ ique 
tchèque préconisent l ' appl ication des critè� 
res ci�après pour la sélection des pays par� 
tenaires : i )  le n iveau  socia l  et économique 
d u  pays bénéfic ia ire ; ii ) l a  relation du pays 
bénéficia i re avec la Rép u b l ique  tchèque ; 
iii ) le degré de démocratie et de respect des 
droits de l ' homme ; iv) l 'e fficacité de la co� 
opération et la  f iab i l ité de la répartition de 
l ' a i de . La part i ci pat ion de la Républ ique 
tchèque à l 'a ide m u lt i l atéra le  sera coordon�  
née avec les pays du  CAO et  de l 'OCDE. 

Le montant net des versements d'aide 
de l ' I nde, qui avait fortement chuté en 1 993 
pour s ' étab l i r  à que lque 2 5  m i l l ions de dol� 
l ars , au ra it  progressé que lque peu en 1 994 
pou r  atte indre 28  m i l l ions de  dol l ars . Les 
contributions m u lt i latéra les ,  qui ava ient été 
part i cu l ièrement modestes en 1 993 ,  sont 
passées à 16 m i l l ions de dol la rs .  D'après les 
est imat ions ,  l ' a ide b i l atéra le  au ra it  de nou� 
vea u  d iminué  pour s 'étab l i r  à 1 2  m i l l ions de 
do l lars .  Cette baisse est pr incipa lement due 
à un fa ib le  taux d 'u t i l isat ion des sommes 
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engagées par les trois principaux bénéficiai�  
res des engagements de l ' I nde en 1 993/94 ,  
l e  Bangladesh ,  le Kazakstan et l 'Ouzbékistan .  
L' I n d e  a souscr i t  p o u r  l a  pre m i è re fo i s  
e n  1 993/94 ,  e n  faveur d e  chacun d e  ces deux 
dern iers pays , des engagements de prêts re� 
présentant l ' équ ival ent de que lque 1 0  m i l �  
l i o n s  de  do l l a rs . La mo i t i é  env i ron des  
versements b i l atéraux ont é té  consent is  
sous forme de dons et ont été acheminés 
par le b i a i s  d u  progra m m e  d ' ass istance 
technique ind ien .  

En 1 994, l e  montant net  des  versements 
d'aide d' Israël a atteint 26 m i l l ions de dol lars ,  
soit l e  même n iveau  qu'en 1 993 et 1 992 .  Plus 
de 85 pour cent de cette somme ont été 
consacrés au financement d'activités d'assis� 
tance techn ique b i latéra le .  Le nombre d'ex� 
perts est passé de 2 1 0  en 1 993 à 330 en 1 994, 
dont 34 ont été affectés à des missions de 
longue durée, principalement en Afrique et 
en Amérique lat ine .  Les bourses d' étude en 
Israël ont atteint le chiffre de 2 270 en 1 994 
et quelque 4 1 00 stagia i res de pays en déve� 
loppement ont participé sur place à des cours 
et des séminaires.  Le principal centre d ' in�  
térêt des experts et  des stagia i res est  l 'ag ri� 
culture ; viennent ensuite le  développement 
communautaire et les coopératives. La ma� 
j eure part ie  des boursiers vient d 'Asie et 
d'Amérique lat ine .  Les contributions m u lt i �  
latéral es sont restées d 'un n iveau peu élevé 
et sont principalement a l lées aux institutions 
des Nations Unies . 

Le montant net des versements d'APD de 
la Corée a progressé en 1 994 pour  atteindre 
1 40 m i l l ions de dol lars ,  soit 0 .04 pour cent 
du PNB.  Les contributions aux organ isations 
mult i l atéra les ont dépassé 50 pou r  cent de 
l 'APD .  Cette proport ion relativement élevée 
s'exp l ique principalement par le vol ume en� 
core faible de l 'a ide b i latéra le ,  mais aussi par 
un  important versement en faveur  de la Fa� 
ci l ité d 'a justement structurel ren forcée du 
FMI ,  qu i  a représenté la moitié envi ron de 



Aide des donneurs non membres du CAO 

l ' a ide mu lti latéra le  de la Corée . Les autres 
contributions importantes sont a l l ées à l ' IDA, 
au PNUD et au Fonds africain  de développe� 
ment.  Les dons b i latéraux, qui ont atteint au 
total 38 m i l l ions de dol lars ,  ont été répartis 
presque à éga l ité entre l ' a ide projet et l ' a ide 
programme,  l a  coopération technique,  et les 
dépenses administratives. Ces dern ières sont 
encore é levées par rapport au total de I 'APD 
(8 pou r  cent ) ,  mais ,  à l 'aven i r, leur part de� 
vrait d im inuer à mesure que le programme 
prend de l 'ampleur. L'aide en cas d 'urgence 
et de catastrophe a été fa ib le .  Les activités 
de coopération technique et les projets se 
sont répartis entre p lus de 1 20 pays bénéfi� 
cia i res. L'essentiel  de cette a ide a été admi� 
n istré par l 'Agence coréenne de coopération 
i nternat ionale ( KOICA) . 

Les prêts b i latéraux de développement 
sont fi nancés par l ' i ntermédiaire du Fonds 
de coopération et de développement écono� 
m i q u es ( E D C F )  q u i  est a d m i n i s t ré p a r  
I ' Export� Import Bank d e  Corée . C e  Fonds 
accorde des prêts tant aux pays en dévelop� 
pement qu'aux pays en transition d'Europe 
de l ' Est. Les versements en faveur  des pays 
en déve loppement sont tombés de 28 m i l� 
l ions de dol lars en 1 993 à 22 mil l ions de dol � 
lars en 1 994 . I l s  se sont répartis entre hu it 
pays bénéficiaires. Les versements en faveur  
des  pays d 'Europe de l ' Est ont  été ramenés 
de 42 m i l l ions de dol lars à 1 6  m i l l ions de 
dol la rs . Le tota l des versements s'est a insi  
établ i  à 38 m i l l ions de dol lars , soit la  moitié 
envi ron du n iveau de 1 993 . La progression 
attendue du vol ume d'act ivité de I ' EDCF ne 
s' est pas concrét i sée en 1 994. L' é lément 
moyen de l ibéra l ité dont  sont  assortis les  
prêts s'est d urci ,  passant de 43 pour  cent 
en 1 993 à 39 pour cent en 1 994 . Toutefois ,  
I ' EDCF a l ' intention d 'adoucir les conditions 
financières dont sont assort is ses prêts et de 
s imp l i fier  encore les procédures de prêt . 
L'é lément posit i f  à relever en 1 994 est l ' aug� 
mentation des approbations de prêts, qui a 
connu son rythme le plus rapide depuis la  

créat ion de I ' EDCF en 1 987 .  Le Fonds a aussi 
part icipé pour l a  première fois à une opéra� 
t ion de cofinancement avec la Banque asia� 
tique de développement. Près de la  moitié 
des approbat ions  de  prêts ont conce rné  
l 'As ie ,  l e  quart l ' Eu rope de l ' Est et 20 pour 
cent l 'Afrique .  En ce qui concerne la  répart i �  
t ion sectorie l l e  de cette aide ,  l es té lécom�  
mun i  cations occupent la première p lace avec 
30 p o u r  cen t ,  s u iv ies  par  l es  t ra nsports 
( 2 3  pour cent ) et l ' énergie ( 16 pour  cent ) .  

Les apports nets d e  ressources f inanciè� 
res de la Corée aux pays en déve loppement 
se sont ch i ffrés au  total à 2 025 m i l l ions de 
dol lars en 1 994, soit l ' équivalent de 0 . 54 pour 
cent du  PNB .  Les a utres apports du  secteu r 
publ ic ,  com posés principa lement de crédits 
publ ics à l ' exportation , ont atteint au total 
980 m i l l ions de dol l ars . Les investissements 
privés se sont pour  leur part établ is  à 900 mi l �  
l ions de dol lars et se sont concentrés sur  les 
pays d ' Extrême�Orient .  

I l  éta it ment ionné dans le  rapport de l 'an 
dern ier  que le  Fonds du Koweït ava i t  engagé 
un montant except ionne l l ement  é levé de 
prêts ,  atte ignant  659 m i l l ions de d o l l a rs .  
Com m e  n o u s  l ' av i o n s  p révu , c e  vo l u m e  
d 'engagements a ent raîné ,  d è s  1 994 ,  u n e  
augmentat ion sens ib le  des versements d e  
prêts . L e  montant n e t  d e  ces versements a 
t rip lé  pour  s 'étab l i r  à 296 m i l l ions de dol �  
l a rs ,  vol u m e  le  p lus important qui  a it été 
en regist ré depu is  1 984 . P l us  des deux t iers 
de ces prêts ont été versés en faveu r  d 'un  
seu l pays , l a  Syrie .  Les  autres bénéfic ia i res 
re lat ivement importants ont été l ' Égypte ,  la 
Ch ine  et Oman . Au tota l , 48 pays ont ob� 
tenu des prêts. Les versements nets ont été 
négat i fs pour 25 pays . I l existe , toutefo is ,  
des  ra isons d 'ant ic iper une  d i m i n ut ion d u  
nombre de pays p o u r  lesque ls  le  montant 
net des versements est négat i f. 

Outre l es prêts ,  le Fonds d u  Koweït a 
aussi  accordé que lques dons ,  apporté des 



contr ibut ions à des i nst i tut ions m u lt i laté� 
ra i es et admi n ist ré p lus ieurs proj ets f inan� 
cés par des dons au  nom d u  gouvernement.  
Les versements effectués a u  nom du gou� 
vernement ont atte int  5 1  m i l l ions de dol� 
l a rs en 1 994 .  

En  1 994 ,  l e  Fonds a s igné 1 3  nouveaux 
accords de prêt avec 1 2  pays pou r  un  mon� 
t a n t  d e  266 m i l l i o n s  d e  d o l l a rs .  Cette 
somme est  i n fér ieure de que lque 20 pou r  
cent  à l a  moyenne des d i x  dern ières années. 
Le p lus  gros engagement a été s igné avec 
le Maroc, pour fi nancer u n  p ro jet d ' i rriga� 
t ion . D 'autres prêts importants ont été ac� 
cordés pou r  la  construct ion de  routes en 
Argent ine ,  d 'une  us ine  de mat ières plasti� 
q ues en Ch ine ,  d ' u ne centra le  é lectrique et 
d ' u ne usine de désa l inat ion à Oman, et d' un  
réseau d ' a l i me ntat ion en  eau  potable au  
Z i m b a bwe . L'Argen t i n e ,  l ' É ryt h rée et l a  
G renade ont  reçu , en  1 994 ,  l e u rs premiers 
p rêts  d u  Fo n d s  d u  Koweït . L' échéance 
moyenne des  engagements de prêts sous� 
c r i t s  en 1 994  est de 22 a n s  ; le d i ffé ré 
d 'amort issement  moyen est de 4 ans et le 
taux d ' intérêt moyen de 3.6 pou r  cent, ce qui 
correspond à un é lément moyen de l ibéra� 
l ité  de 43 pou r  cen t .  En  1 99 3 ,  l ' é lément  
m oyen de l ibé ra l i té ava i t  été de 45 pou r  
cent .  A la  fi n de 1 994 ,  l e  Fonds  d u  Koweït 
ava i t  accordé 44 7 p rêts à 72 pays . Près de 
la mo it ié  de ces p rêts éta ient  cofinancés 
avec d ' autres donneurs ,  b i l atéraux ou mu! �  
t i l atéra ux .  Les  contribut ions destinées aux 
o rgan i sat i o n s  m u lt i l até ra l e s  ont atte in t  
5 9  m i l l i ons de  dol l a rs en 1 994 .  La somme 
l a  p lus  importante a été  versée au  Fonds 
afr ica i n  de déve loppement .  

A côté du  Fonds d u  Koweït , d ivers min is� 
tères koweït iens ,  en pa rt icu l ier  celu i  des fi� 
n an ce s ,  acco rdent  e u x  a u s s i  des a ides , 
exc l u s ivem e n t  sous  fo rme d e  dons .  Pa r 
conséquent ,  l e  tot a l  des versements d u  
Koweït a atte int ,  en 1 994 , 5 5 5  m i l l ions de 
do l l a rs ,  ch i ffre q u i  n ' a  été excédé qu 'une 
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seule  fois au cours des dix dern ières années 
et qu i  fa it tou jours du Koweït le principal 
donneur lorsque son aide est rapportée au 
PNB, avec un  rapport de 2 pour cent .  

Les versements d'aide de l'Arabie Saoudite ont 
continué à diminuer pour  s'établ i r  à 3 1 7  mi l�  
l ions de dol lars en 1 994, volume le plus faible 
qui ait  été enregistré depuis 1 972 .  L'Arabie 
Saoudite a ainsi perdu sa position de princi� 
pa l donneur d 'a ide non membre du CAO, 
qu'el le occupait depuis deux décennies. Rap� 
portée au PNB, l 'aide de l 'Arabie Saoudite a 
chuté à 0 .25  pour cent, selon les estimations, 
ramenant pour la première fois le rapport APD/ 
PNB à un n iveau inférieur à la moyenne du 
CAD. L:aide bilatérale s'est réduite de moitié 
et l 'a ide mu lti latérale a dim inué d 'un t iers .  
Cette chute vertigineuse de l 'a ide bi latérale 
s'expl ique par la forte contraction des verse� 
ments au titre des dons et la poursuite de rem� 
boursements de prêts d'un montant élevé. Bien 
que les versements de prêts aient progressé, 
ils sont encore restés inférieurs de 1 48 mi l l ions 
de dollars aux remboursements. Le montant 
net des versements de prêts a été négatif pour 
3 1  pays et positif pour neuf pays. Cette situa� 
ti on devrait s'améliorer à l 'avenir  étant donné 
que les engagements de prêts ont plus que 
doublé ,  passant de 1 58 mi l l ions de dol lars 
en 1 993 à 330 mi l l ions de dol lars en 1 994. Les 
nouveaux engagements bénéficient à sept pro� 
jets concernant cinq pays et à un prêt à l 'a  j us� 
tement structurel .  Des dons bi latéraux se sont 
répartis entre près de 40 pays. Le don de loin 
le plus important a été composé de l ivraisons 
de pétrole. 

Les in formations concernant l ' a ide des 
Émirats arabes unis sont incomplètes. D'après les 
données dont on dispose, les versements 
d'APD ont fortement chuté. Cette aide, en quasi 
total ité bi latérale et principalement consentie 
sous forme de dons, s'est concentrée sur un 
petit nombre de pays arabes. Le montant net 
des versements de prêts a été pratiquement 
nul .  Les versements relativement importants 
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en faveur de l 'Égypte et ceux, plus faibles, en 
faveur de deux autres bénéficiaires ont pres� 
que entièrement été compensés par les sol� 
des négati fs enregistrés pour 1 6  pays . Les 
engagements de prêts souscrits par le Fonds 
d'Abu Dhabi sont tombés à 1 6  mi l l ions de dol� 

lars en 1 994. Un seul accord de prêt a été signé 
en 1 994 par le Fonds, mais celu i�ci administre 
par a i l leurs un projet de 200 mi l l ions de dol� 
lars financé par un don accordé au nom du gou� 
vernement. Les contributions mu lt i latérales 
sont restées faibles. 
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AIDE : Dans l a  présente publ icat ion ,  le terme 
« d'a ide » désigne un iquement les apports 
q u i  peuvent être cons idérés comme une 
AI D E  P U B L I Q U E  AU D É V E L O P P E M E NT 
(APD)  ou une AIDE  PUBLIQUE (qq .v. ) . 

AIDE NON LIÉE : Aide publ ique au dévelop� 
pement servant à f inancer des achats de 
biens et services qui  peuvent être effectués 
en total ité et l ibrement dans la  quasi� total ité 
des pays. 

AIDE PARTIELLEMENT DÉLIÉE : Aide publ ique 
au développement (ou aide publ ique) ser� 
vant à financer des b iens et services qui doi� 
vent être achetés soit dans le  pays donneur 
soit parmi un groupe restreint  d 'autres pays , 
lequel doit toutefois comprendre la quasi � 
tota l ité des pays en développement (ou dans 
le  cas de l 'a ide publ ique la quasi� total ité des 
PECO/N EI ) .  L'a ide part ie l lement dél iée est 
soum ise aux mêmes règles de d iscipl ine que 
les CRÉDITS D'AIDE  L IÉE et le  FINANCE� 
M ENT MIXTE (q .v. ) .  

AIDE PU BLIQUE : Apports q u i  répondraient 
aux critères d ' inc lus ion dans L'AIDE PUB LI�  
Q U E  AU D ÉV E LOPPE M E NT ( q . v. ) , m a i s  
d o n t  les  bénéfici a i res f igurent  à la  part ie  I I  
de  l a  l i ste d e s  bénéfi cia i res de l ' a ide éta� 
b l ie par  le CAO (vo i r  PAYS ET TERRITOI �  
RES B É N É FI C IA I R E S ) .  Dans  l e  p résent  
ouvrage,  l es  références à l ' a ide publ ique au  
déve loppement  peuvent  être considérées 
m u ta t is m u ta nd is  c o m m e  s ' a p p l i q u a n t  à 
l ' a i de pub l ique . 

AIDE PUBLIQUE AU DÉVELOPPEMENT : Prêts 
ou dons accordés aux pays et territo ires fi� 
gurant dans la part ie  I de la  l iste des bénéfi� 
c ia ires de l ' aide établ i e  par le CAO (pays en 
développement ) : 

• par le secteur publ ic ; 
• dans le but principa lement de faci l iter le 
développement économique et d 'amél iorer 
les conditions de vie ; 
• à des conditions financières l ibéra les (dans 
le cas des prêts, L' ÉLÉMENT DE LIBÉRALITÉ 
(q .v. doit être d'au moins 25 pour cent ) .  

Outre les apports fi nanciers , l ' a ide en� 
globe la  COOPÉRATION TECHNIQUE (q .v. ) .  

Les dons, prêts e t  crédits consentis pour 
des motifs m i l ita i res ne  sont pas pris en 
compte. Pour  le traitement des rem ises de 
dettes au titre de prêts in it ialement accor� 
dés à des f ins m i l ita i res, voi r  plus lo in  les 
Notes sur l es défin it ions et quest ions de 
mesure .  

AMORTISSEMENT : Rembou rsements  du  
principal d 'un  prêt . Ne comprend pas  les 
versements d' intérêts. 

APPORT ASSIMILABLE A UN DON : Transac� 
ti on pour laquel le le pays donneur conserve 
le droit formel au remboursement mais a 
exprimé dans son engagement l ' intention de 
conserver le produit du remboursement dans 
le pays emprunteur. 

APPORTS DU SECTEUR PRIVÉ : Apports aux 
condit ions du  marché financés par le  sec� 
te ur privé ( c' est�à�di re mod i ficat ion des ac� 
t i fs privés à l ong terme détenus  par  les  
rés idents du  pays auteur  de la noti fication ) 
et dons privés (c'est�à�d i re dons d 'organ i �  
sat ions non gouvernementa les ,  nets  des 
subventions reçues du secteur publ i c ) .  Dans 
les présentations axées sur l 'apport total  net 
de ressources aux pays bénéficiaires,  les ap
ports aux conditions du marché sont venti
lés comme su it : 
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• Investissement direct : I nvestissement ef� 
fectué pour  acquér i r  ou augmenter des i n 
térêts durables dans  une  entreprise d ' u n  
pays figurant sur  l a  l i ste d e s  bénéficia i res 
de l ' a ide étab l ie par le CAO (vo i r  PAYS ET 
TERRITO I RES BÉN É FI C IAI RES ) . Dans  l a  
prat ique ,  i l  correspond à la  variat ion de la  
va leur  nette pour l a  société�mère d ' u ne fi� 
l i  ale dans un  pays bénéfic ia i re te l l e  qu 'e l l e  
f i g u re d a n s  la  co m pt a b i l i t é de  l a d i te 
société-mère.  

• Prêts bancaires internationaux : Prêts 
nets aux pays figurant sur la  l iste des béné� 
f icia i res de l 'a ide,  consentis par des ban� 
ques commerciales appartenant à la  zone 
de noti f icat ion à la Banque des règlements 
i nternat ionaux,  laque l l e  i nclut l a  p l upart 
des pays de l 'OCDE et des centres financiers 
offshore (Ant i l les néerlandaises, Bahamas,  
Ba h reïn , H on g � Ko n g ,  I l es  caïm a n es et 
S ingapour ) , hors prêts aux banques situées 
dans les mêmes centres financiers offshore .  
Les prêts consentis par les autorités mo né� 
ta i res centra les sont ex cl us. Les obl igations 
et les prêts banca i res garant is sont i nclus 
dans ces présentat ions sous la  rubr ique 
AUTRES P RÊTS PR IVÉS ou EMPRU NTS 
OBLIGATAIRES (vo i r  ci -dessous ) .  

• Emprunts obligataires : Émissions nettes 
d'obl igations internationales par les pays fi� 
gurant sur la  l iste des bénéficia ires d'aide 
établ ie  par l e  CAO.  

• Autres apports privés : Essent ie l lement 
acquisit ions not i fiées de t it res émis par les 
pays bénéfic ia ires de l ' a ide et prêts banca i �  
res qu i  dans ce contexte sont inc lus  avec 
les crédits à l 'exportation bénéficiant d 'une 
garantie publ ique .  

Dans les présentations axées sur les sor� 
ti es de fonds des pays donneurs, les apports 
du secteu r  privé autres que les i nvestisse� 
ments d i rects sont généra lement venti lés 
entre les éléments su ivants : 

• Crédits privés à l'exportation : voir  CRÉDITS 
À L'EXPORTATION . 

• I nvestissements multilatéraux de porte.
feuille : Il s'agit des i nvestissements du sec� 
teu r  privé bancaire et non banca i re dans des 
titres émis par des i nstitutions mu lt i latéra les. 

• Investissements bilatéraux de portefeuille 
et autres : I l s  englobent des prêts banca i res 
a ins i  que de l 'achat d' act ions ,  d 'obl igations 
et de biens i mmob i l iers . 

APPORTTOTAL N ET DE RESSOURCES : Dans 
l 'apport de ressources aux pays en dévelop� 
pement (vo i r  le  tableau 1 de l ' annexe statis
t ique )  sont i nclus ,  outre le FPD ,  les CRÉDITS 
À L' EXPORTATION publ ics et privés (q .v. )  et 
l es opérations à cou rt ou à long terme du  
secteur privé (vo i r  APPORTS DU SECTEUR 
PRIVÉ) .  Le  total de ces ressources est me� 
suré net des pa iements d 'amort issement et 
des capitaux rapatriés par les i nvest isseurs 
privés .  Les apports bilatéraux sont ceux con� 
sentis d i rectement par un pays donneur à un 
pays bénéficia i re de l 'a ide.  Les apports mul� 
tila téraux sont ceux qu i  sont acheminés par 
l ' i ntermédiaire d'une organisation i nternatio� 
na le  ayant des act ivités dans le  domaine du 
déve l oppement ( comme la Banque mon�  
d ia le ,  le PN U D ) .  Les  tableaux où figu re l 'ap� 
p o rt t o t a l  n et de resso u rces a u x  pays 
bénéfic ia ires recensent les  apports des or� 
gan ismes m u lt i l atéraux à ces pays et non les 
contribut ions que lesdits organ i smes ont 
reçues des donneurs .  

AUTRES A P P O RTS D U  SECTE U R  P U B L I C  
(AASP) : Apports  f inancés par  le  secteu r pu �  
b l ic au  prof it  de  pays f igurant  s u r  l a  l i ste 
des bénéfi c ia i res de  l ' a ide q u i  ne  répon� 
dent pas aux critères de défi n it ion  de l ' a ide 
pub l ique  a u  déve l oppement o u  de l 'a ide 
pub l ique ,  soit  parce que leur ob j ect i f  pr in�  
c ipa l  n ' est  p a s  l e  déve lo pp e m e n t , so i t  
pa rce q u ' i l s  com portent  u n  é l é m e n t  de  
l i béra l ité i n fér ieu r  à 2 5  pour  cent .  



BILATÉRAL : Voi r  APPORT TOTAL N ET DE 
RESSOURCES. 

CAO (COMITÉ D'AIDEAU DÉVELOPPEMENT) : 
Comité de l 'OCDE qu i  t ra ite des questions 
de coopération pour le déve loppement. On 
trouvera en frontispice de ce vol ume la des� 
cription de ses objecti fs et la l i ste de ses 
Membres. 

CENTRES F I NANCIERS OFFSHORE : Pays ou 
territo i res dont les i nst i tut ions f inancières 
t ra i t e n t  esse n t i e l l e m e n t  avec  des n on 
rés idents .  

COOPÉRATION TECHNIQUE : Englobe a )  les 
subventions à des ressortissants de pays bé� 
néficiaires de l 'a ide qui  reçoivent un enseigne� 
ment ou une formation dans leur pays ou à 
l 'étranger, et b) les paiements destinés à dé� 
frayer les consultants, consei l lers et personnels 
analogues, de même que les enseignants et 
adm i n istrateurs ,  en mission dans les pays 
bénéficiaires (y compris le coût du matériel cor� 
respondant ) .  Laide de ce type fournie spécifi� 
quement pour faci l iter l 'exécution d'un projet 
d'équipement est englobée dans les dépenses 
de projets et programmes bi latéraux et n'est 
pas chiffrée en tant que coopération techni� 
que dans les statistiques des apports globaux. 

CRÉANCE : Droit d 'un  créancier au rembour� 
sement d 'un  PRÊT ( q .v. ) ; par extension , le  
prêt l u i �même ou son encours .  

CRÉDITS : Voi r  prêts .  

CRÉDITS À L'EXPORTATION : Prêts accordés 
pour les besoins du commerce extérieur et 
qu i  ne sont pas matéria l i sés par un instru� 
ment négociable .  Ces crédits peuvent être 
octroyés par le secteu r  publ ic  ou le secteu r  
privé . Dans c e  dern ier cas, i l s  peuvent être 
assort is  d' u ne garantie publ ique .  

CRÉDITS D'AIDE L IÉE : Prêts, crédits ou mon� 
tages de FINANCEMENT MIXTE (q .v. ) d'ori� 
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gine publ ique ou bénéficiant d'une garantie 
publ ique,  servant à financer des achats de 
biens et services dans le seu l  pays donneur 
ou dans un  groupe de pays qui  ne comprend 
pas la quasi�total ité des pays en développe� 
ment (ou des PECO/N EI en transition , voi r  
AIDE PARTIELLEMENT DÉLIÉE ) .  Les crédits 
d'aide l iée sont soumis à certaines règles de 
discip l ine en ce qui  concerne le n iveau de 
concessionnal ité, les pays auxquels ils peu� 
vent être accordés et l ' ut i l ité pour  le dévelop� 
pement, de façon à éviter que des fonds d'aide 
soient uti l isés pour  des projets qui seraient 
commercia lement viables moyennant un fi� 
nancement du marché et pour s'assurer que 
les pays bénéficiaires reçoivent la mei l leure 
contrepartie possible de l 'argent dépensé. On 
trouvera des informations plus détai l lées dans 
les Rapports sur la coopération pour le développement, 
1 987 (pp. 204�208 ) et 1 992 {pp. 1 1 � 1 3 ) .  

COURT TERME : S'entend des prêts d 'une 
durée in férieure ou éga le à un an .  

DÉCAISSEMENT : M ise à la  d isposit ion d 'un  
bénéfic ia i re de fonds ou  achat  pou r  son 
compte de b iens ou de serv ices ; par ex� 
tens ion , le montant  a i n s i  dépensé .  Les 
déca issements correspondent aux trans� 
ferts i n ternat ionaux effect i fs de ressources 
fi nancières ,  ou de biens et de services,  éva� 
l ués à l eu r  coût pour le donneur. Dans le  
cas d ' activités réa l isées dans l e  pays don�  
ne ur te l l es que  programmes de formation , 
d 'admi n istrat ion ou de sens ib i l isat ion du  
p u b l i c ,  l e  déca i s s e m e n t  est  cons i d é ré 
comme effectué  lorsque  les  fonds ont été 
t ransférés au  prestata i re de services ou au 
bénéfi c ia i re . I l s peuvent être comptabi lisés 
bruts ( montant tota l  ve rsé ·a u  cours d 'une  
période comptable donnée ) ou nets ( déduc� 
t ion faite de tous l es remboursements de 
pr inc ipa l i n te rve n u s  pendant  la m ê m e  
période ) .  

DIFFERÉ D'AMORTISSEMENT : Voi r  ÉLÉMENT 
DE LIBÉRALITÉ. 



DÉCAISSEMENTS N ETS ( ou VERSEM ENTS 
N ETS , ou APPORTS N ETS , d'où ENTRÉES 
NETTES ,  SORTIES N ETTES )  : Vo i r  DÉCAIS� 
SEMENTS. 

DONS : Transferts effectués en espèces ou en 
natu re et q u i  ne sont assort is  d 'aucune  
obl igat ion de remboursement .  

ÉCHÉANCE : Date à laquel le est dû le dern ier 
remboursement d 'un  prêt ; par extension , 
mesure de la durée de vie prévue du prêt . 

ÉLÉ M E NT D E  L IBÉRALITÉ : Cette not ion  
rend  compte des  conditions financières d 'un  
engagement : taux d ' i ntérêt ,  ÉCH ÉAN CE 
(q .v. ) et d i fféré d 'amort issement ( dé la i  j us� 
qu 'au  premier  rembou rsem ent du  pr inci �  
pa l ) .  E l le  mesure la  l ibéra l i té d 'un prêt par 
sa va leu r  actua l isée su r  la  base d ' u n  taux 
d ' i ntérêt i n férieu r  à ce l u i  d u  marché pen� 
dant toute l a  d u rée d u  prêt . Par conven�  
t i  on ,  l e  taux  du  marché est  fixé à 10  pour 
cent dans les statist iques du  CAO . Pa r con� 
séq u e n t ,  l ' é l ément  de l i b é ra l i té est n u l  
pour u n  prêt dont l e  taux d ' i ntérêt est de 
1 0  pou r  cent ; i l  est de 1 00 pour cent pou r  
un  d o n  ; pou r  u n  prêt à des condit ions l i �  
béra les ,  i l  se s i tue entre ces deux extrê� 
mes .  Pou r obten i r  l 'équiva len t  don d 'un  prêt , 
i l  suff it  de m u lt ip l i e r  sa va l e u r  nomina le  
par son é lément de l i bé ra l i té (vo i r  N IVEAU 
DE CONCESSION NALITÉ ) .  (Note : la no� 
t ion d 'é lément de l i béra l i té ne s 'app l ique 
pas aux opérat ions de prêt réa l isées par les 
banques m u lt i l atéra les de développement 
sur la base des cond it ions non� l ibérales ) .  

ENGAGEMENT : Obl igation ferme, exprimée 
par écrit et appuyée sur les fonds nécessai� 
res, prise par un donneur public de fourni r  une 
aide déterminée à un  pays bénéficiaire ou à 
une organ isation multi latérale .  Les engage� 
ments bi latéraux s'expriment par le montant 
total du transfert prévu , quel que soit le temps 
nécessai re pour achever les décaissements. 
Les engagements vis�à�vis d'organisations 

m u lt i l atéra l es correspondent à l a  somme 
i )  des versements éventuel lement effectués au  
cours de l 'année considérée qui  n 'ava ient pas 
antérieurement été not i fiés sous forme d'en� 
gagements et i i )  des versements prévus au 
cours de l 'année su ivante. 

F I NANCEMENT M IXTE : Con j ugaison d 'a ide 
publ ique a u  développement ,  sous forme de 
dons o u  de  p rêts , avec tout a ut re fi nance� 
ment pour const i tuer  u ne enveloppe f i  nan� 
c i è re . Les f i n a n ce m e n t s  m i x t e s  s o n t  
ass u j ett i s  a ux mêmes critères , d e  conces� 
s ionna l i té , d ' ut i l i té pour le  déve loppement 
et concernant  les  pays bénéfi c i a i res aux� 
q u e l s  i l s peuvent êt re accordés ,  que  l es 
CRÉD ITS D'AI DE  LI É E  ( q .v. ) . 

F I NA N C E M E N T  P U B LI C  D U  DÉVELO P PE
M E NT (FPD) : Ce concept , qu i  sert à mesu�  
re r  l es apports  d e  ressou rces a u x  pays 
bénéfi ci a i res ,  couvre a) l 'APD b i l a té ra l e ,  
b )  l e s  d o n s  e t  l e s  p rêts a u  développement ,  
assort i s  o u  non  de  cond i t ions  l i bé ra l es ,  
consent is  par  les  i nst itut ions  fi nanc ières 
i nternat iona les ,  et c )  les a ut res apports d u  
sect e u r  p u b l i c  dest i nés à p romouvo i r  l e  
déve l oppem e n t  ( y  comp ri s  l e s  p rêts de  
refi nancement )  dont L' ÉLÉMENT DE LI BÉ� 
RALITÉ ( q .v. )  est t rop fa i b l e  pour q u ' i l s  
p u i ssent être ass i m i lés  à u n e  APD . 

LISTE DU CAO : Voi r  PAYS ET TERRITOIRES 
BÉN É FI C lAIRES . 

LONG TERME : Se d it  des prêts dont la durée 
est , à l 'origine ou après prorogation , supé� 
rieure à u n  an .  

NIVEAU DE CONCESSIONNALITÉ : Indicateur  
de la  « l ibéra l ité » d'un crédit rendant compte 
de l 'avantage consenti à l 'emprunteu r  par rap� 
port au taux du marché (voi r  aussi ÉLÉMENT 
DE LIBERALITÉ) .  Techniquement, i l  est donné 
par la différence entre la  valeur nominale d 'un 
CRÉDIT D'AIDE L IÉE (q .v. )  et  la valeur du ser� 
vice de la dette à la date du décaissement , 



calcu lée au taux d'actual isation appl icable à 
la monnaie de la transaction et exprimée en 
pourcentage de la va leur nominale .  

NON DÉCAISSÉS : Montants engagés mais  
non encore dépensés .  Voi r  auss i  engage� 
ments,  déca issements.  

ORGAN ISMES M U LTI LATÉRAUX : Dans l es 
stat ist iques du CAO, cette appel l at ion re� 
couvre les i nstitutions i nternationa les ayant 
pour membres des États , q u i  consacrent la 
tota l ité ou une grande part ie  de leurs act i �  
vi  tés  au  déve loppement et aux pays bénéfi � 
c ia i res de l ' a ide .  I l s  englobent l es banques 
m u lt i latéra les de déve loppement ( Banque 
mondia le , banques régionales de dévelop� 
pement ,  pa r exempl e ) .  les organ ismes des 
Nations Un ies et certa ins  groupements ré� 
g ionaux ( ce rta i n s  organ i smes de l ' U n ion 
européenne ou  certai nes organ isations ara� 
bes, par exe m pl e ) .  La contr ibut ion  d ' un  
Membre du CAO à un  organ isme de ce  genre 
est qual ifiée de m u lt i l atéra le  dès lors qu'el le 
se fond avec les  contr ibut ions des autres 
membres de l 'o rgan isme et que ce lu i �ci dé� 
cide seu l de l ' a ffectat ion de ces ressources . 

PAYS ET TERRITOI RES BÉNÉFICIAIRES : La 
nouvel le l iste actuel lement en vigueur des bé� 
néfic iaires de l 'a ide,  établ ie par le CAO, est 
reprise à la fin du présent ouvrage. On trou� 
vera p lus loin ,  dans les notes sur les défin i� 
t ions et questions de mesure ,  des détai ls sur 
les modi fi cat ions récemment apportées à 
cette l iste. La partie I de la l iste est présentée 
par catégorie de revenu ,  de la façon su ivante 
( le terme « pays » comprend les territoires) : 

• PMA : Pays les moins avancés. Groupe dé� 
fi n i  par les Nations U n ies.  Pou r  apparten i r  à 
la classi fication PMA. les pays doivent tom� 
ber en dessous des seu i l s  fixés pour le re� 
ven u ,  la d ive rs i ficat ion économique et le 
déve loppement socia l . En cas de modifica� 
t i  on du groupe des PMA. une m ise à jour  est 
immédiatement apportée à la l iste du CAO. 
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• Autres PFR : Autres pays à fa ible revenu . 
Ce groupe comprend tous les pays , autres 
que les PMA. dont le PNB par habitant était 
inférieur  à 675 dol lars en 1 992 (sur  la base 
de l 'Atlas de la Banque mondiale ) .  

• PRITI : Pays à revenu intermédia i re d e  la 
tranche inférieure .  Ce sont les pays dont le 
PNB par habitant (sur la base de l 'At las)  se 
situait entre 676 et 2 695 dol lars en 1 992 .  

• PRITS : Pays à revenu intermédia i re de la 
tranche supérieure .  Ce sont les pays dont le 
PNB par habitant (sur la base de l 'At las)  se 
situait entre 2 696 et 8 355 dol lars en 1 992 .  

• PRÉ : Pays à revenu élevé . Ce  sont les  pays 
en développement dont le PNB par habitant 
( su r  la base de l 'At las )  éta i t  supér ieu r  à 
8 3 55  dol lars en 1 992 . 

La partie I I  de la l iste comprend les « Pays 
en transit ion » ,  c' est�à�d i re les pays p lus  
avancés d 'Europe centrale et  orientale et  les 
nouveaux États i ndépendants de l 'ex� Union 
soviétique.  Voi r  aussi AIDE PUBLIQUE.  

PRÊTS (également CRÉDITS) : Transferts qui 
impliquent un remboursement. Seuls les prêts 
d'une durée de plus d' un an sont inclus dans 
les statistiques du CAO. Les chiffres relatifs 
aux prêts nets fou rn issent le montant des 
prêts déduction faite de remboursements de 
principal (mais non des paiements d ' intérêts) 
au titre de prêts antérieurs . Par conséquent, 
lorsqu 'un prêt est entièrement remboursé, 
son effet sur l 'APD totale nette est nul sur 
l 'ensemble de la durée du prêt. 

RÉAMÉNAGEMENT (ou RESTRUCTURATION ) 
DE LA DETTE : Toute mesure convenue en� 
tre un  créancier et son débiteur  qui modifie 
offic ie l lement les conditions précédemment 
fixées pour  le remboursement.  I l peut s'agir 
d'une remise de la dette (extinction du prêt ) ,  d'un 
rééchelonnement ( révision de l 'échéancier de 
remboursement ) ou d'un prêt de refinancement 
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( octroi d 'un nouveau prêt pour couvri r les 
paiements du service de la  dette au t itre de 
prêts antérieurs ) .  Voir  aussi les Notes sur les 
défin it ions et questions de mesure ,  ci�après . 

TRANSFERT NET : Pour les prêts , décais�  
sements effectués pendant une période don� 
née, moins l 'amort issement et les intérêts 
payés au cours de la même période au titre 
de prêts antérieurs.  Les transferts nets ne sont 
pas mesurés par les statistiques du CAO,  qui 
ne s' intéressent qu'aux apports de capita l .  La 
prise en considération du transfert net impl i�  
que que l 'apport de capital a en partie pour 
but de financer les paiements d' intérêts, alors 
que ceux�ci devraient être financés par l 'ac� 
croissement des exportations ou la baisse des 
importations que doit permettre l 'apport de 
capital (voir aussi DÉCAISSEMENTS) .  

VOLUM E  (termes réels) : Les ch i ffres sur  les 
apports fou rn is  dans l a  présente publ ication 
sont exprimés en  dol lars EU. Pour donner 
une idée p lus  réa l iste l 'évo lut ion dans le 
temps d u  vol u me des apports,  certains ch i f� 
fres sont donnés à prix et taux de change 
constants, par rapport à une année de réfé� 
renee précise. Autrement dit ,  un a j ustement 
a été opéré pour ten i r  compte à la fois de 
l ' i n flat ion entre l ' année considérée et l 'an� 
née de référence et des va riations du  taux 
de change entre l a  monnaie en cause et le  
dol lar  des  États� U n is au  cou rs de  la  même 
période . On trouvera à l a  f in  de l 'annexe sta� 
t ist ique u n  tab leau récapitu lant les facteurs 
de conversion à appl iquer pour convert i r  en 
d o l l a rs de l ' a n n é e  de ré fé re n ce ( « p r i x  
constants » )  t o u s  l e s  chi ffres exprimés en  
dol lars courants dans  le  Rapport . 

Notes sur les définitions et questions de mesure 

La couvertu re des données présentée 
dans le  Rapport a changé ces dern ières an� 
nées. Les principaux aspects à retenir  sont 
les suivants : 

Modi(tcation du concept d'APD et de la 
portée du PNB 

Si la définition de l 'a ide publique au déve� 
loppement ne s'est pas modifiée depuis plus 
de vingt�cinq ans, des changements d'interpré� 
tati on ont eu tendance à en élargir la portée. I l  
faut citer notamment l a  comptabil isation dans 

l 'APD des coûts admin istratifs (depuis 1 979 ) ,  
d e  l a  part des subventions aux systèmes d'en� 
seignement correspondant au coût de l 'ensei� 
gnement dispensé aux étudiants originaires de 
pays bénéficiaires de l 'a ide (depuis 1 984 ) ,  ou 
de l 'assistance fournie par les pays donneurs 
aux réfugiés provenant de pays bénéficia ires 
de l 'aide pendant l ' année su ivant leur  arri�  
vée (qui  pouvait être notifiée depuis un  cer� 
t a i n  temps  d é j à  m a i s  n e  l ' est  d e  façon 
généra l isée que depuis 1 99 1  ) .  

I l  est d i ffici l e  de ch i ffrer l es incidences de 
ces m od i fi ca t i o n s ,  ca r les c h a n ge m ents 



apportés aux méthodes de col lecte et à la cou� 
vertu re des données ne ressortent souvent pas 
directement des notifications statistiques . Les 
montants en cause peuvent cependant être 
importants. Ains i ,  la not i fication du Canada 
en 1 993 comprend pour la  première fois un 
ch iffre relatif à l 'a ide aux réfugiés dans ce pays, 
chiffre ( 1 84 mi l l ions de dol lars )  qui représente 
près de 8 pour  cent de l 'APD tota le du Canada. 
D'autre part ,  les apports d'aide notifiés par 
l 'Austra l ie à la fin des années 80, étaient plus 
élevés d'envi ron 1 2  pour  cent que s'ils avaient 
été ca lculés se lon les règles et procédures 
appl icables qu inze ans auparavant 1 •  

La portée d u  concept d e  PNB s'est elle aussi 
élargie du fait de l ' inclusion de nouveaux do� 
maines d'activité économique et de l 'amél io� 
ration des méthodes de col lecte des données. 
Pour éviter des révisions excessives, les rap� 
ports APD/PNB uti l isés dans le présent ouvrage 
ne sont généralement recalcu lés qu'en cas de 
révision importante de l 'estimation du PNB 
pour  l 'année en cours ou l 'année précédente. 

Le nouveau système de comptabi l ité na� 
t ionale préconisé con jointement par l 'OCDE 
et d'autres grandes organisations i nternatio� 
na les comprendra pour la première fois des 
est imations de la production correspondant 
aux travaux domestiques et aux denrées a l i �  
menta i res cu ltivées pour  la consommation 
propre des ménages. Cela pourra it avoir dans 
les années à ven ir  des répercussions pour  les 
rapports APD/PN B. 

Pays béné(lciaires pris en compte 

Au cours des cinq dern ières années, les 
pays et groupes de pays suivants ont été ajou� 
tés à la l iste des bénéficiaires de l 'APD aux dates 
indiquées : l 'Albanie ( 1 989) ; les communau� 
tés noires d'Afrique du Sud ( 1 99 1  ; actuel le� 
ment l 'Afrique du Sud tout simplement) ; le 
Kazakstan ,  le K i rg h i z i st a n  ( a u j ou rd ' h u i  
Rép u b l i q u e  k i rg h i ze ) ,  l e  Tad j i ki sta n ,  l e  
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Tu rkmé n is tan  et l ' O u zbék is tan  ( 1 99 2 )  ; 
l 'Arménie,  la Géorgie et l'Azerbaïdjan ( 1 993) ; 
les zones sous administration palestinienne 
( 1 994) .  L' Érythrée , qui faisait anciennement 
partie de l 'Éthiopie, est considérée comme un 
pays distinct depuis 1 993.  Pour leur part, les 
Territoires des I les du Pacifique anciennement 
sous tutel le des États� Unis ,  ont été remplacés 
au fi l du temps par leurs États successeurs, à 
savoir les État fédérés de Micronésie et des I les 
Marsha l l  ( 1 992)  et les I les Mariannes du Nord 
et Pa lau ( 1 994) .  

Au cours d e  la  même période, les pays et 
territoi res su ivants ont été reti rés de la l iste 
des bénéficiai res de l 'APD : Portuga l  ( 1 99 1 )  ; 
Guyane française ,  Guadeloupe , Mart in ique,  
Réunion et Saint� Pierre et Miquelon ( 1 992 ) .  

Depuis 1 993 ,  des PECO/NEI e n  transition 
sont inclus  dans la  part ie I I  de la nouve l le  
l iste des bénéficia i res de l 'aide (voi r  la qua� 
trième part ie de cette annexe ) . Pou r  éviter 
des chevauchements, la  partie I I de la nou� 
ve l l e  l i ste ne comprend pas les PECO/N EI 
classés dans les bénéficiaires de l 'APD. 

Lorsqu'un  pays est a jouté ou supprimé, 
les totaux relatifs aux groupes et sous�groupes 
dont il relève sont aj ustés rétroactivement afin 
de ren d re a u ss i  bon n e  q u e  poss i b l e  l a  
comparabil ité dans le temps s u r  la base d e  l a  
l iste e n  vigueur. D e  ce fait ,  i l  s e  peut que les 
données par région fournies dans le présent 
Rapport soient d ifférentes des chiffres appa� 
remment comparables présentés dans une 
édition précédente. 

De nouveaux changements sont prévus 
en 1 996. 

Pays donneur 

L'Espagne et le Portugal ont adhéré au 
CAO en 1 99 1  et le Luxembourg en 1 992 . Leur 
aide est désormais comptée dans le tota l du 



CAO. Les montants des apports d' APD de ces 
pays avant l eur  adhésion au CAO ont été 
a joutés aux données des années précéden� 
tes lorsqu ' i ls  étaient d isponibles. Laccession 
de chaque nouvea u Membre a augmenté 
I 'APD totale  du CAO mais réduit le rapport 
APD/PN B  g loba l ,  les programmes de ces 
pays étant généra lement p lus récents, et plus 
l i mités par rapport au  PNB ,  que ceux des 
donneurs de p lus longue date. 

Traitement des remises de dettes 

Le tra itement de l'annulation des prêts 
non initialement comptabilisés dans I'APD 
a varié ces dernières années. J usqu'en 1 992 in� 
elus, lorsque l 'annulation d'une dette non is� 
sue de I 'APD répondait aux critères de I 'APD,  
e l le  pouvait être notifiée comme APD. De 1 990 
à 1 992 inclus, e l le restait notifiable dans le ca� 
dre de I'APD d'un pays, mais était exclue du 
tota l du CAO. Depuis 1 993 ,  l 'annu lation de 
dettes in itialement accordées à des fins mill .. 
taires peut être comptabi l isée dans les autres 
apports du secteur public (MSP) ,  tandis que 
l 'annulation d'autres dettes non issues de I'APD 
(principalement des crédits à l'exportation) 
comptabi l isées dans I 'APD est incluse à la fois 
dans les données du pays et dans I 'APD totale 
du CAO comme el le l 'était jusqu'en 1 989. 

L incidence de ces décis ions sur les ch i f� 
fres de I 'APD peut se résumer de la façon 
su ivante : 

a )  APD des pays : l 'annulation de toute 
dette non issue de I 'APD comptabi l isable au 
titre de I 'APD j usqu'en 1 992 compris .  En 1 993, 
953 m i l l ions de dol lars d'annulation par les 
États� Un is de dettes m i l ita i res sont compta� 
b i l isés dans les autres apports du secteur  
pub l ic (MSP) . 

b) Total du CAD : Sont exclues de I 'APD 
tota le du CAO,  les opérations suivantes d'an� 
nu lation de dettes non issues de I 'APD : 

1 990 : 1 . 2 m i l l ia rd de dol l a rs de dettes 
m i l i ta i res  a n n u l ées pa r les États�U n is et 
334 m i l l ions  de  d o l l a rs de créances de d i �  
vers pays a n n u l ées a u  t i t re des  créd i ts à 
l ' exporta t ion  et d e  p rêts à l ' a j us tement  
struct u re l .  

1 99 1  : 1 . 9 m i l l iard d e  dol lars de dettes 
m i l i ta i res  a n n u l ées par les États�U n i s  et 
28 m i l l ions de dol lars de dettes annu lées par 
divers pays au titre des crédits à l 'exportation . 

1 992 : 894 m i l l ions de dol l ars de dettes 
m i l i ta i res  a n n u l ées par  les États �Un i s  et 
975 m i l l ions de dol lars de dettes annulées par 
d ivers pays au titre de crédits à l 'exportation . 

L'annulation d 'un prêt initialement 
comptabilisé dans I'APD ne donne pas l ieu 
à u n  nouveau versement net d 'APD. Stat ist i�  
quement ,  l ' avantage de cette annu lation se 
traduit  par le  fa it que les remboursements 
annu lés n 'ayant pas l i eu ,  i ls ne  viennent pas 
rédu i re les versements nets d'APD . 

Note 

1 .  
S . Scott , « Sorne Aspects of the 1 988/89 Aid 
Bu dget » ,  dans Oua rterly Aid Round-up ,  n° 6, 
AI DAB, Canberra, 1 989, pp. 1 1 - 1 8 . 


